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résumé

Cette recherches’inscrit dans lecadre du programme de recherche pluri-institutionnel surles emplois et
qualifications de l’intervention sociale animé par la MIRE.Elle a pour objet d’essayer d’analyserles
transformations qui affectentce qu’il est convenu d’appeler les métiers de l’intervention socialeafin de
proposer outre un dénombrementlocal raisonné desemployeurs et des intervenants,une nomenclature
renouveléafin d’en améliorer lecomptage.Le rapport de recherche est consacré dans sa première partie, à un
repéragestatistique global sur laSeine Maritime à partir d’un travail sur diversessources :statistiques
administratives normalisées,investigationauprèsdesgrandsemployeursde travailleurs sociaux (CAF.Conseil
Général...), enquêtes directes auprès d’autres catégoriesd’employeurs (associations,organismes HLM...),
traitement du fichier de l’IDS de Canteleu.Ce chiffrage global évalueà 7600 personnesles intervenants
sociaux surle départementet meten évidenceque les travailleurssociaux« canoniques »(Assistants sociaux,
Educateurs, Conseillersen économie sociale familiale...) constituentune minorité parmi eux. Ce
dénombrement a été prolongé parune enquêtepar questionnaire auprèsdes employeursrepérés.Il en ressort
que : 1- l’espacede travail est dominé parquelquesréseauxd’employeurs, 2- les personnelssociauxchezces
employeurssont en nombre inférieur aux personnels administratifset techniques, 3- on nenote pas de
processusde précarisartion surlesmétiers « protégés », 4-lestravailleurssociauxcanoniquessontminoritaires
parmi les personnels sociaux, 5-les nouveauxmétiers liés aux politiques diverses d’insertion constituentune
part congrue des intervenants sociaux, 6-l’intervention sociale faitappel en masseà des personnespeu
qualifiées.Ce premier travail se termine par des « regards » sur quelques catégories d’employeurset situations
significatives, suite àune série d’entretiens semi-directifs :PJJ, Missionslocales, Secteurde l’insertion par
l’économique, Logementsocial, communes, aide àdomicile. La secondepartie de la recherche est consacrée à
l’étude desintervenantssociauxeux-mêmeset à leur exerciceprofessionnelquotidien. Elle reposesur une
enquêtepar entretiens auprèsd’un échantillon d’intervenants sociauxconstruitsur labasedes conclusions de la
première phase doncse focalisantsurlesmétiers «non-canoniques ». Unpremiertravail a consisté à étudierles
trajectoiresprofessionnelles decesintervenantset leur moded’insertionactuelle.Il en ressortque lesactivités
liéesà l’ingénierie sociale, l’évaluation,la conduitede projet sontplutôt exercéespar descadresdont l’origine
estbienextérieure aumondedu social. Lestâchesdegestionsepartagententrecadresissusdu socialet. dansle
domaine de l’insertion, d’intervenantsaux expérienceset qualifications extrêmement hétérogènes. L’airede
l’orientation est celle desnouveauxmétiers avec desprofessionnelssouventqualifiés faisantuneentrée tardive
dansle social. L’aire de la résolutionde problèmesauprèsdes usagers fait coexister travailleurs sociauxet
personnelspeu qualifiéssansexpérienceanténeure dansle social.Le secondtemps dela démarche a porté sur
lestâches effectuees en sefocalisantpour lesdiversmétiers surla distinctionentrecelles perçuescommenobles
et celles conçues commele « sale boulot ». Pour ce faire quatrevariables ont étécroisées : la dimension
théorique centrée sur l’organisation,la dimensionpratiquecentrée surl’usager,le moded’intervention centré
surla résolutionde problèmes,le moded’intervention centré surle diagnostic.Ceci conduit à délimiter quatre
aires d’intervention : l’aire de l’évaluation-ingéniérie.l’aire de la gestion-organisation, l’aire de l’aide directe,
l’aire du diagnosticet de l’orientationindividuelle. A partir de làil est possiblede réinterroger la définition du
champ dusocial et de mettre en lumière la diversité desacceptionsmais aussideséléments forts d’identité
autour de la «sacralisation duterrain » et la « surenchère éthique».

Mots clés : intervenant social, identité, catégoriesprofessionnelles, trajectoires, métiers,logiques
institutionnelleset professionnelles.
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Note de synthèse

INTRODUCTION

S’engager dans un processus de recherche ne préjuge ni des résultats que l’on va
obtenir ni des vicissitudes de son déroulement. Rarement recherche aura été aussi tâtonnante
que celle réalisée par les diverses équipes engagées dans le programme pluri-institutionnel sur
les emplois et qualifications de l’intervention sociale, dont la présente note synthétise les
conclusions tirées au terme de l’investigation conduite en Seine-Maritime.

La difficulté du programme qui s’est révélée plus importante que les différentes
équipes ne l’avaient peut-être estimée a priori, tient au parti pris inductif et à la volonté d’une
part de produire un inventaire raisonné des effectifs concemés et d’autre part, et dans un
deuxième temps, de retravailler les nomenclatures administratives. Comment dénombrer ce
qui n’est pas défini ?

On trouvera l’écho de ces difficultés dans cette note de synthèse qui aborde dans une
première partie le problème de la recomposition structurelle de l’espace professionnel et fait
état d’un premier chiffrage pour la Seine-Maritime, traite dans une seconde partie de la
dynamique de cet espace ou du domaine de l’intervention sociale en se focalisant sur les
représentations et la pratique des acteurs.

I. RECOMPOSITION DE L’ESPACE PROFESSIONNEL ET DENOMBREMENT

Un inventaire raisonné des intervenants sociaux suppose d’abord une réflexion sur
l’espace professionnel concerné et la catégorisation des professionnels qui l’animent. C’est par
rapport à cette réflexion et à cette catégorisation que l’on peut en effet interroger les sources
d’information existantes ou en constituer de nouvelles, tant quantitatives que qualitatives.

1. L’espace professionnel de l’intervention sociale

Plutôt qu’un modèle posant toujours un centre, le travail social « canonique », et des
périphéries, extensions, dépendances, ou émanations, nous nous sommes proposés de partir
d’une représentation de l’espace de l’intervention sociale dans laquelle se croiseraient des axes
rendant compte des dimensions de l’activité d’intervention sociale. Le principe serait de passer
d’un schéma centre/périphérie à un système organisé par quatre pôles correspondant à des
activités ou fonctions que les professions instituées ou en quête de reconnaissance
institutionnelle assument à des degrés divers, selon le schéma suivant.
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Ce schéma ne doit pas être lu de manière rigide. Il ne prétend pas fournir une
topographie de l’espace des intervenants qui allouerait à chaque métier une place unique. I l
présente deux caractéristiques qui font son intérêt.

D’abord, il ne privilégie pas la position des travailleurs sociaux canoniques : confrontés
directement aux problèmes que viennent soumettre les usagers, ils oscillent pour la plupart
entre la résolution de problèmes (souvent impossible) et l’orientation (sans grand espoir).
D’autre part, cette approche rompt avec toute illusion monadique traitant les métiers comme
des entités homogènes.

Le plus important est certainement que la crise n’est plus dans cette perspective la
crise du travail social mais un ébranlement et le brouillage des positions des acteurs dans cet
espace plus large.

2. Brouillage des catégories et effets d’enquête

Il nous semble que c’est en partant du constat de ce brouillage des catégories et
positions qu’il est possible de construire des outils pour une évaluation approximative. Cela
suppose une réflexion préalable sur les opérations sociales qui sont supposées par la logique
de classification qui aboutit à répartir des individus dans des rubriques déterminées.

L’élaboration de nomenclatures socioprofessionnelles à usage statistique a conduit
certains chercheurs à développer une théorisation qui met en avant le concept de
représentation. Ce terme articule trois sens. Le sens scientifique et technique, qui renvoie à la
représentativité statistique, le sens politique, forgé par les relations qu’entretiennent les
représentants, mandataires, porte-parole d’une profession et leur « base »", et le sens cognitif,
qui renvoie à « l’image mentale ». Les dénominations utilisées par les nomenclatures officielles
ne sont pas de pures productions techniques mais des compromis entre les divergences
d’appréciation apparaissant dans chacun des trois registres.

Les brouillages sont patents dans la sphère de la représentation statistique et la
confrontation des données existantes fait ressortir de remarquables discordances entre les
sources comme nous l’avons constaté.

Ils le sont tout autant dans de nombreux cas pour ce qui est des « images mentales »,
des représentations cognitives des acteurs, notamment pour les métiers du travail social
déstabilisés, mais aussi pour les métiers en émergence dont la figure trop récente reste
imprécise. Logiquement, il est difficile d’identifier des représentants pertinents, des
mandataires reconnus d’un groupe dont les membres éprouvent des difficultés à s’identifier.

La notion de catégorie comporte elle-même, dans son acception sociologique, deux
aspects, une dimension formelle, liée à des conventions, des mises en forme institutionnelles
et une dimension interactive ou identitaire. Sous ces deux aspects, les catégories ont valeur de
« ressources cognitives » qui organisent les relations entre acteurs, mais les niveaux d’analyse
diffèrent. La première dimension rejoint le sens "savant" de la représentation, elle se situe à
l’échelle des référents collectifs, des combinaisons de critères faisant appel à un consensus
sémantique global, légitimé par l’autorité de l’Etat ou par les instances scientifiques reconnues ;
la deuxième dimension fait intervenir les processus micro-sociaux qui se jouent au quotidien
dans les actes d’attribution et de revendication d’identité.

Il serait facile de multiplier sur la base de ce qui précède les critiques envers la
méthode retenue dans le cadre du programme et qui doit être appliquée par toutes les équipes.
D’abord bien sûr, l’adéquation entre la question de fond et la méthode du questionnaire est
douteuse : s’il est parfaitement justifié de parler de professions de l’intervention sociale et non
du travail social pour éviter une clôture a priori du champ étudié, il surgit des problèmes
énormes dès lors qu’on souhaite en même temps consacrer la recherche à un dénombrement,
même sommaire, des professionnels qui doivent être inclus dans ce champ. Comment compter
des individus dont on ne possède pas une définition opératoire ?
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Pourtant, l’enquête par questionnaire peut réunir des conditions qui lui confèrent une
valeur heuristique plus grande qu’il n’y paraît. En premier lieu, le questionnaire fournit
évidemment une approximation sommaire des individus présents dans le champ considéré, ce
qui permet au moins un certain nombre de recoupements pour parvenir sinon à des
estimations exactes, du moins (peut-être) à des ordres de grandeur vraisemblables. Mais
surtout, il s’avère offrir d’intéressantes situationsexpérimentales.

Il constitue un outil d’étude des délibérations et des transactions qui ont cours au sujet
de l’appartenance à la catégorie de l’intervention sociale, il aide à identifier les enjeux que
soulève la question de l’inscription dans ce champ. Pour en saisir la richesse il était
indispensable de ne pas s’arrêter au questionnaire lui-même mais de retrouver les processus
de pensée qui ont présidé à son remplissage, d’où l’intérêt des entretiens qui l’ont accompagné.

On peut encore relever trois arguments en faveur de la méthode : le questionnaire
permet de constituer une typologie des organismes employeurs fondée sur des fréquences du
recours à l’étiquette de l’intervention sociale (quels organismes l’acceptent ou la refusent le
plus systématiquement) et de situer dans les citations d’emplois la proportion relative de
professions du « noyau dur » par rapport aux autres intervenants possibles. Par ailleurs, on
peut attendre de lui qu’il fonctionne comme un large « filet » à appellations indigènes, du moins
dans la partie composée de questions ouvertes, et espérer que dans la « pêche » qui en
résultera, il se trouvera des mutants susceptibles d’exciter la curiosité des chercheurs et de les
mener vers de nouvelles pistes.

3. Un dénombrement raisonné

Ce dénombrement raisonné pour les raisons qui viennent d’être rapidement exposées
s’est appuyé sur deux sources complémentaires : les documents statistiques existants et un
questionnaire ad hoc. Il a porté sur les « intervenants » et sur les employeurs.

a) Les effectifs d’intervenants en Seine-Maritime
Après l’analyse des différentes sources, de leurs résultats et limites, on peut tenter de

regrouper les données disponibles sur le département de Seine-Maritime, sans pour autant
rappeler les motifs qui rendent extrêmement hasardeuse cette proposition.
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De ces chiffrages se dégage une image du poids relatif des différentes catégories. Les
6 catégories de personnels sociaux les plus représentées sont, par ordre décroissant :

Résultat surprenant si l’on a à l’esprit que les groupes des professionnels dont on fait le
plus souvent cas sont les professions génériques (assistantes sociales, éducateurs,
animateurs, conseillers). Leurs effectifs apparaissent ici minoritaires au regard d’autres
catégories qui occupent beaucoup moins l’avant-scène. D’une certaine façon, ces chiffrages
mettent en lumière un clivage qui pourrait s’énoncer ainsi : les professionnels sociaux de
moindre statut sont les plus nombreux et font l’objet de moins d’attention que les
professionnels de statut plus élevé dont les effectifs sont moindres.

A l’appui de ce constat, on observe que sur un total de 7 606 personnes, 4 212 relèvent
des catégories AMP, moniteur d’atelier, assistante maternelle, agent social, ASEM, travailleuse
familiale, soit 55,37 % des effectifs sociaux de Seine-Maritime.

S’agissant des assistantes sociales, leur faible effectif (179) devrait être complété par
le nombre de celles qui occupent cette fonction sous l’appellation d’assistant socio-éducatif qui
est d’usage pour les emplois des collectivités et qui regroupe des personnels majoritairement
mais non exclusivement AS. En négligeant cette importante cause d’erreur et en ajoutant ceux-
ci à celles-là, on obtient un effectif indicatif (nettement surévalué) de 642 personnes, soit 8 %
des effectifs sociaux de Seine-Maritime.

S’agissant des personnels éducatifs, on peut en estimer le poids en regroupant
éducateurs, moniteurs éducateurs, éducateurs techniques et éducateurs de jeunes enfants, ce
qui donne un résultat de 1 541 personnes, soit 20 % des effectifs sociaux de Seine-Maritime :

Ces regroupements ne bouleversent pas l’appréciation portée plus haut, les emplois de
moindre statut restent les plus nombreux, même si le poids relatif des familles professionnelles
est légèrement modifié.

L’examen des divers enregistrements statistiques et administratifs fait apparaître la
nécessité d’investigations plus poussées :

(1) La plupart des enquêtes et des nomenclatures permettent d’enregistrer
essentiellement les catégories traditionnelles, les métiers canoniques.

(2) Corrélât de ce qui précède : la "périphérie" est peu ou pas prise en compte et ceci
de deux façons : soit parce que les métiers autres que centraux sont difficilement répertoriés,
soit parce que les employeurs ou services autres que ceux du FINESS ou des établissements
régulièrement enquêtés (hôpitaux, etc.) constituent des champs relativement ou totalement
ignorés des investigations statistiques du social.

Parmi ces inconnus, le SESI cite, entre autres :
- les communes, CCAS, offices d’HLM (sauf pour aides-ménagères),
- les entreprises (y compris les comités d’entreprises),
- les missions locales et PAIO,
- les centres sociaux,
- les foyers de jeunes travailleurs,
- les centres de loisirs sans hébergement,
- les entreprisesd’insertion,
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- certaines associations (sauf pour travailleuses familiales) hors champ ES
(associations paramunicipales...).

A ces secteurs peu connus ou mal répertoriés, il conviendrait d’ajouter :
- le domaine de la formation/insertion,
- les emplois "socio-sportifs",
- les emplois liés à divers dispositifs territoriaux (CLI, CCPD, dispositifs Ville...),
- le domaine des personnes âgées.

b) Les employeurs
Un premier travail a été opéré grâce au fichier de l’Institut du Développement Social.

Après sélection des critères, il nous a permis d’extraire 1 808 adresses d’employeurs et
services, répartis selon la nomenclature suivante :

Par l’intermédiaire de la Direction Départementale de la Solidarité, nous avons pu
obtenir la liste des associations et organismes participant aux actions d’insertion financées par
le Conseil général. Elle couvre tous les domaines déclarés de l’insertion dans le cadre du PDI :
orientation sociale et professionnelle, accompagnement sociale liée à la santé, insertion sociale
liée au logement, actions d’autonomie sociale collective, formation professionnelle, remise au
travail, diagnostic logement. Par ailleurs, toujours par l’intermédiaire de la DDS, nous avons pu
obtenir les données relatives à la Protection Maternelle et Infantile ainsi que celles relatives
aux associations intervenant dans tous les domaines d’action de la DDS et répertoriées par le
Service départemental de l’aide aux organismes et partenaires sociaux.

La PJJ, institution particulièrement structurée, nous a donné accès à la liste des
« organismes habilités Justice » et à l’organigramme de ses services avec les caractéristiques
de ses personnels pour l’ensemble du département.

Les CAF, et notamment celle de Rouen, nous ont donné l’accès aux structures
d’accueil de la petite enfance.

Nous avons pu obtenir par ailleurs un certain nombre de fichiers qui viennent
compléter ou confirmer les informations recueillies précédemment : les fichiers PAIO-Missions
locales, celui des ADAGE intervenant dans le cadre du Plan gérontologique départemental, ou
celui des CCAS de Seine-Maritime gérant des établissements ou services.

La recherche sur les associations a fait l’objet d’une investigation particulière : 427
associations entrant, a priori, dans le champ de la recherche ont pu être retenues. On peut
évaluer le niveau de couverture de cette enquête à 26 % environ.

Compte tenu de l’intérêt particulier que revêtait pour nous les métiers de l’aide à
domicile, nous avions entrepris des démarches auprès de l’URSSAF de Rouen (le département
comporte trois URSSAF) pour tenter d’apprécier le nombre d’employeurs individuels
susceptibles de rémunérer de l’intervention sociale.
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c) L’investigation par questionnaire
Au-delà des données quantitatives détaillées dans le rapport, il ressort des

investigations de terrain que :
(1) Les déclarations d’appartenance paraissent nouées à la manière de résoudre, selon

les secteurs d’intervention, la tension qu’alimente la confrontation des logiques
professionnelles, soudées aux qualifications et références léguées par les formations et les
titres sociaux, à celles des métiers, où l’accent porté sur l’organisation collective de l’activité et
la nature de l’établissement employeur « tire » les représentations du côté des segments de
production (le service, la formation professionnelle, l’aide aux personnes, l’urgence...).

(2) D’autres constantes structurent le cadastre de l’intervention sociale. On observe
d’abord que l’espace de travail est dominé par une organisation extrêmement réticulée :
quelques réseaux d’établissements spécialisés au plus, d’un côté, les mairies et le
département, de l’autre, assurent l’essentiel de l’embauche. On note ensuite que dans la
grande majorité des cas, les personnels sociaux sont en nombre inférieur aux personnels
administratifs ou techniques. Ces personnels bénéficient, plus souvent que la majorité des
salariés du secteur d’embauche, de contrats CDI ; par ailleurs, leur recrutement demeure
encore peu ouvert aux emplois aidés (CES, CIE...). On ne peut donc décrire la situation
actuelle des métiers sociaux comme le résultat d’un lent processus de précarisation : il s’agirait
plutôt, compte tenu des changements observés pour les personnels techniques ou
administratifs, d’un secteur d’emploi « protégé ». Les domaines de l’animation et de la
formation professionnelle constituent une exception à cette règle (temps partiel, vacations).

(3) En troisième lieu, il apparaît que les employés dits de « travail social » (ASS, ES,
CESF, EJE, AMP...) sont minoritaires : l’essentiel des personnels sociaux est constitué par les
ASEM, les ASMAT et les agents sociaux des mairies, voire des CCAS. Cette configuration
professionnelle est donc dominée par une main-d’oeuvre peu qualifiée et située aux échelons
les plus bas du système décisionnel. Quant aux nouveaux métiers, en grande partie liés à la
politique d’insertion, qu’on pense aux chefs de projet, aux coordinateurs ou aux correspondants
des missions locales et des PAIO, ils ne forment que la part congrue des personnels. De ce
point de vue, les domaines porteurs de la plus forte charge symbolique traduisent mal la
distribution statistique des métiers.

(4) Enfin, l’étude de la distribution des postes par secteur d’emploi confirme « la bonne
tenue » des segments les plus professionnalisés. Les établissements spécialisés et les
collectivités territoriales recrutent l’essentiel des personnels diplômés de l’intervention sociale :
ce constat plaide, dans le premier cas, pour un maintien des filières de recrutement, et dans le
second, pour une réorganisation relative du marché de l’emploi qui, autant qu’on puisse en
juger par un questionnaire, ne se solde pas a priori par une redéfinition massive de l’activité.
On ne peut donc parler de conversion ni de reconversion des personnels détenteurs des titres
sociaux, encore moins de déqualification. Dans les secteurs conventionnés ou mandatés, le
diplôme continue de jouer un rôle sélectif majeur. Par ailleurs, les structures chargées des
opérations d’insertion recrutent à part égale des salariés tantôt diplômés de l’intervention
sociale, tantôt détenteurs de titres universitaires. Les nouveaux secteurs d’activité ne sont donc
pas réellement porteurs d’une « érosion » professionnelle structurée de telle sorte qu’elle
traduirait une raréfaction générale du recrutement sur diplômes, et plus précisément encore, un
fléchissement réel de la préférence attribuée aux titres étiquetés « social ».

3. Des situations et des cas

Parallèlement au travail d’approfondissement théorique, d’exploitation des sources
statistiques, de mise au point du questionnaire et parfois pour réaliser ce travail lui-même, puis
durant sa passation et son traitement, nous avons procédé à un certain nombre d’entretiens
auprès de personnes susceptibles de nous informer sur certaines composantes du champ mal
connues de nous, le secteur justice ou le domaine du logement par exemple, ou sur les
transformations internes à celui-ci, au niveau des collectivités territoriales par exemple, ou
encore sur ce qu’il était convenu d’appeler, au moment où nous entamions cette recherche, le
ou les périphéries, du côté des associations notamment, mais aussi du côté des structures
d’insertion par l’économique ou de la formation-orientation.

Ce premier travail d’investigation correspondait en outre à une recherche préliminaire
sur les « marges » conformément à l’orientation de notre projet. Il s’agissait d’apprécier s’il était
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pertinent de continuer dans cette voie pour analyser la constitution et les transformations du
champ. Il ressort de ce travail que :

a) Le noyau dur n’est pas menacé
Cela peut s’expliquer par la loi de l’offre et de la demande. On sait que tous les postes

en polyvalence de secteurs ne sont pas occupés dans un département comme la Seine-
Maritime. L’appel d’air que constitue la fonction publique territoriale pour les conseillers en
économie sociale et familiale tient pour une part à ce déficit d’AS. Mais lorsque l’on sait que,
d’un côté, plus de la moitié des AS et éducateurs spécialisés de notre échantillon normand
trouve leur premier emploi par candidature spontanée, que, d’un autre, le plus souvent les
annonces d’offres d’emploi ne précisent pas la filière et que néanmoins les recrutements
effectifs s’alignent sur les filières, on peut penser qu’il y a de part et d’autre, c’est à dire aussi
bien du côté des travailleurs sociaux que du côté des employeurs, une forte tendance à la
reproduction des situations établies et peu d’ouverture.

b) Situations locales et PAIO manifestent le flou et les tensions du champ
Ce que l’on peut appeler d’une façon générique le réseau d’accueil jeunes représente

bien un de ces secteurs encore en voie d’intitutionalisation et d’affirmation où les enjeux de la
professionnalisation, de l’affirmation d’une spécificité tant au niveau de la mission que de
l’expertise mise en oeuvre et de la déontologie, de l’acquisition d’un statut, apparaissent
clairement.

Il y a incontestablement une quête d’identité qui se marque ou par la volonté,
majoritaire semble-t-il, de se penser intervenant social voire travailleur social ou, à l’inverse,
par la volonté d’affirmer une professionnalité spécifique autour des métiers de l’insertion
économique des jeunes.

Il apparaît à l’évidence qu’une partie importante des membres des PAIO et missions
locales ne voient pas de contradiction entre leur fonction, les qualifications et les compétences
qu’elle suppose, les valeurs auxquelles ils se réfèrent et celles du travail social. Le fait
d’exercer un travail à dominante relationnelle voire clinique, auprès d’un public qui est, pour
une part, le public traditionnel du travail social, dans une relation d’aide personnalisée de
proximité, dans un cadre public sinon avec un mandat, suffit à justifier, à leurs yeux,
l’assimilation, sans qu’il y ait même de tentative de subversion ou de déplacement des bornes
et des frontières ou de recomposition interne du champ. Quant aux autres, ils ne développent
pas non plus des stratégies de subversion, encore moins d’entrisme, ils se situent radicalement
en dehors du champ quelles que soient les limites de celui-ci. Ils ne sont pas des intervenants
sociaux même s’ils font de l’intervention sociale, celle-ci est, pour eux, une compétence, non
une fonction encore moins un métier.

c) La justice entraîne une appartenance originale au champ
L’appartenance de l’intervention social réalisée sous mandat judiciaire, tant pour les

adultes que pour la jeunesse, au champ du travail social est à la fois hautement revendiquée et
singulière. L’intervention sociale « judiciaire » peut être considérée, en effet, à maints égards
comme relevant des modes canoniques et emblématiques du travail social mais en même
temps, comme un secteur traversé par les tensions qui agitent le champ. En réalité, il y a lieu
de distinguer entre l’action dirigée vers la « jeunesse » et celle s’adressant aux « adultes ».

La PJJ revendique hautement son appartenance au champ du travail social aussi bien
au niveau de ses valeurs, de ses missions que de ses pratiques. Valeurs, puisque l’action de
ses intervenants se veut avant tout éducative, responsabilisante et autonomisante tournée vers
le développement personnel et l’exercice des droits de citoyen. Missions, puisqu’il s’agit de
lutter contre l’exclusion et de favoriser l’insertion en permettant un retour vers les dispositifs de
droit commun. Pratiques, puisqu’il s’agit de conduire des actions individuelles et collectives
diversifiées en collaboration avec l’ensemble des partenaires gravitant autour du scolaire, de
l’insertion professionnelle, du médical, du social.

Le secteur « adulte » est beaucoup moins structuré. Et plus encore qu’en matière de
protection de la jeunesse, il est fait recours au secteur associatif, ce qui correspond à la fois
sans doute au souci des responsables de la Justice de rapprocher la justice du justiciable, de la
dédramatiser, et d’économiser sur les deniers publics. De ce fait, à travers le contrôle
judiciaire, la médiation pénale, l’aide aux victimes et les comités de probation, c’est tout un
secteur nouveau qui s’est ouvert à l’intervention sociale à côté du secteur plus traditionnel en
milieu fermé des services socio-éducatifs et du service médico-pédagogique régional. C’est un
domaine aussi où l’action bénévole est traditionnelle (cf. les visiteurs de prisons) et qui reste
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marqué par cette tradition. Il s’agit en effet d’un secteur plus ouvert aux initiatives qui
mobilisent des intervenants sociaux ne relevant pas du travail social canonique.

Le travail social judiciaire et pénitentiaire est aussi confronté à l’ouverture de la justice
sur la société civile et au développement d’initiatives parallèles encouragées par les pouvoirs
publics eux-mêmes, processus complexe de nature à interroger ses pratiques et son
positionnement au sein du champ. Se joue là sans doute le devenir du travail social dans ce
domaine : restera-t-il une pratique centrée sur le rapport clinique ou l’activation communautaire
selon la vocation traditionnelle du travail social ou évoluera-t-il de plus en plus vers une forme
d’intervention sociale réduite à la mise en oeuvre de procédures et coupé du suivi et de
l’accompagnement social, n’ayant pas voulu ou pu élargir son champ d’intervention vers les
nouvelles formes de médiation et de régulation judiciaires et les modalités nouvelles de
recouvrement de ses droits, en un mot vers une justice de proximité « civilisée » ?

d) L’intervention sociale liée au logement : profil de nouveaux métiers
Peu de domaines d’action sont autant que le secteur du logement au coeur des

processus de définition des qualifications, de professionnalisation et de reconnaissance des
légitimités à agir, des tensions entre le travail social canonique et l’intervention sociale
pratique, de la diversification des statuts et des clivages au sein de l’intervention sociale
entendue comme espace de pratiques légitimes entre les métiers de cadres ou d’experts et les
emplois subalternes.

La dénomination d’intervention sociale y révèle toute son ambiguïté sémantique,
désignant tantôt un métier ou une fonction nouvelle, tantôt une compétence associée à un
métier nouveau, tantôt encore une refonte d’un métier traditionnel.

Quatre « métiers » nouveaux sont ainsi apparus ces dernières années dans les cinq
organismes de logement social de la Seine-Maritime étudiés, comme dans ceux des autres
départements d’ailleurs, même si on ne retrouve pas nécessairement les quatre dans tous les
organismes : des conseillers sociaux, des chargés de mission insertion par l’économique, des
chargés de mission développement local, des gardiens ou des « correspondants » ayant une
« compétence sociale ».

Dans tous les cas, ce sont la nature des difficultés que rencontrent les ménages pour
se loger, se maintenir dans leur logement, assurer le paiement de leur loyer grâce à une
insertion professionnelle à peu près stable et les problèmes de sociabilité de voisinage et plus
globalement d’insertion sociale locales, avec les répercussions que cela peut avoir sur la
gestion des bailleurs et sur leur positionnement au sein de la cité, qui rendent compte de la
dimension « intervention sociale » de l’action des bailleurs, que celle-ci prenne la forme de la
création d’un métier nouveau à dimension gestionnaire mais qui se définit d’abord par sa
dimension relationnelle forte, d’un métier nouveau mais reposant sur des savoirs experts
spécifiques associés à une compétence sociale pratique liée aux conditions de la mise en
oeuvre, ou d’un métier traditionnel mais exigeant un système d’attitudes et une capacité
d’intervention nouvelle s’appuyant sur une compétence nouvelle.

Ainsi, nulle part plus que dans le domaine du logement, l’opposition entre noyau dur et
périphérie ne révèle son insuffisance théorique et pratique.

e) L’insertion par l’économique révèle les tensions internes au champ
On note, en effet, que dans ce champ, les professionnels issus du travail social

canonique sont loin d’être majoritaires au sein des 120 structures repérées et que ceux-ci,
généralement des éducateurs, manifestent une certaine réserve vis à vis du travail social qu’ils
qualifient de traditionnel. Dès lors, l’expression « intervention sociale » convient aussi bien à
ceux qui veulent se démarquer du travail social pour se recentrer sur une activité support de
nature économique qu’à ceux qui, généralement non travailleurs sociaux d’origine, veulent
manifester leur souci des publics en difficultés et insister sur leurs capacités relationnelles.

f) L’action municipale dissout l’intervention sociale dans la pratique quotidienne
Que leur discours soit construit ou hésitant, nos interlocuteurs municipaux ont eu pour

la plupart de la difficulté à indiquer précisément ce qu’ils entendent par intervention sociale et
de ce fait à classer les agents dans le répertoire des intervenants sociaux.

Le bornage alterne entre une représentation extensive qui intègre l’aide aux devoirs, le
cadre bâti, « tout ce qui facilite les activités de la vie quotidienne », tout ce qui peut apparaître
comme une aide au fonctionnement d’une société locale là où il y a blocage (agents de paix
sociale dans les bus, CES consolidés, gardiens...) et une représentation limitative qui réfère
moins aux compétences sociales individuelles qu’au secteur d’activité légitime.
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L’intervention sociale est une notion ambiguë qui est tout à tour rapportée à des
métiers, des qualifications, des statuts ou bien référée à des compétences individuelles, à une
expertise professionnelle ou bien encore légitimée par la proximité à certains publics ou par les
finalités du domaine d’action. Reste une insistance quasi permanente pour considérer que la
dimension « intervention sociale » tend à irriguer des domaines sans cesse élargis et à
produire des répercussions sur un éventail diversifié d’agents dont la position ou l’activité
n’entrent dans le champ qu’en recourant à diverses justifications. A l’inverse, la référence au
« travail social » s’accommode fréquemment d’une argumentation plus univoque -et qui ouvre
facilement à la critique-. Enfin, pour nos interlocuteurs, la question est sans doute moins celle
de la classification, de l’appartenance professionnelle que celle de la transformation des
missions et des activités.

g) L’aide à domicile est à la recherche de sa « professionnalisation »
En effet, si l’essentiel des savoirs des employées du secteur vient du domestique, leur

légitimité professionnelle ne peut se construire que sur leur capacité à visibiliser du « plus que
domestique » du côté du sanitaire et du social. A ce niveau,.la formation peut être une réponse
mais du point de vue des employées, si l’on s’en tient aux données de l’enquête, elles y sont
réticentes à 70 %, n’en comprenant peut-être pas les enjeux. Parallèlement, la filière CAFAD
(Certificat d’Aptitude aux Fonctions d’Aide à Domicile) débouche sur une certification ; elle peut
permettre de réduire les disjonctions entre niveau de diplôme, statut, métier, fonction.

L’aide à domicile présente bien l’intérêt d’un secteur en forte structuration
(développement en nombre des services mandataires). C’est un secteur qui réunit des métiers
différents sur l’idée d’une unité d’application du service et non de définition de service. Ainsi
sont rassemblés sous la bannière de l’aide à domicile des métiers issus du sanitaire, du
domestique. La professionnalisation consiste justement à les détacher de leurs origines.

II. LA DYNAMIQUE DES ACTEURS

Si l’approche structurelle est nécessaire pour bien comprendre ce que recouvre le
domaine ou le champ de l’intervention sociale et procéder à d’éventuels dénombrements, c’est
en s’intéressant à la dynamique des acteurs que l’on peut rendre compte des transformations
qui l’affectent et qui rendent difficile son identification.

Cette analyse de la dynamique des acteurs s’est opérée à trois niveaux : celui des
trajectoires biographiques, celui de l’affectation des tâches et enfin celui des procès
d’appartenance ou de non appartenance au champ du travail social

1. La diversité des trajectoires

Nous avons essayé d’abord de dégager des variables simples permettant de les
décrire, et de les mettre en relation avec les caractéristiques des individus concernés. Dans un
deuxième temps, nous avons observé de plus près deux moments majeurs de ces trajectoires
au regard de la problématique de cette étude, celui de l’entrée dans le domaine du social et
celui de l’accès à la position actuelle, parfois confondu avec le premier. C’est ensuite aux
formations suivies que nous nous sommes intéressés, pour constater que même si les emplois
ne correspondent pas aux figures traditionnelles, ceux qui les occupent ont souvent acquis des
diplômes liés au monde du social, souvent en formation continue. Enfin, nous avons porté le
regard sur les caractères structurels de l’environnement dans lequel se déroulent les
trajectoires, afin d’en donner unepremière (et sommaire) typologie.

En nous tenant donc aux données recueillies, avec les limites qu’elles supposent, nous
avons esquissé un tableau d’ensemble résumant les lignesmajeures.

Rangeons d’un côté ceux dont les emplois relèvent de l’intervention sociale. Il est
possible de les répartir en trois ensembles, avec dans le premier des emplois peu qualifiés des
services de proximité (travailleuse familiale, aide ménagère) ou de l’administration (secrétaire
de circonscription), dans le deuxième des emplois plus proches des figures canoniques mais
caractérisés par leur caractère souvent précaire (remplacement, « jeune volontaire », stagiaire)
et le fait que leurs occupants n’ont pas acquis en début de carrière les diplômes donnant accès
à la titularisation (éducateur scolaire, animateur de centre de loisirs), et dans le troisième les
emplois plus classiques (assistante sociale polyvalente, CESF, éducateur). Quelques cas plus
difficiles à classer comme formateur, déléguée aux tutelles, conseillère sociale peuvent être
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rattachés au dernier ensemble, dans la mesure où il ne s’agit pas d’entrées sans diplôme ni de
travail précaire. Les deux derniers groupes sont plus importants que le premier.

De l’autre côté, disposons les emplois de ceux dont la vie professionnelle a commencé
hors du social. La gamme est plus large, mais on peut former là aussi trois catégories : les
cadres (médecin, chargé d’études, chargé de mission dans un consulat, conseillère de bilan
professionnel, coordonnateur de formation..), les professions intermédiaires (agent de
contentieux, technicien, secrétaire de mairie, élève-infirmier) et les employés (employé de
banque, barman, agent de contentieux, militaire, agent d’assurances, vendeuse, saisonnière de
l’hôtellerie, secrétaire d’accueil en agence d’intérim...), auxquels nous adjoignons deux ouvriers
(ajusteur et électricien). Le dernier groupe est de loin le plus nombreux (une vingtaine), alors
que les autres ne contiennent que quatre ou cinq personnes.

Situons maintenant les points d’arrivée, c’est à dire les positions à l’enquête. Un
premier foyer apparaît, celui du travail à domicile, dans lequel on retrouve à la fois des
travailleuses familiales et aides ménagères ayant commencé par cet emploi et des vendeuses,
secrétaires, commerçantes reconverties. Une zone est ainsi constituée par les emplois à
domicile, qui, même si les trajectoires ne sont pas linéaires (interruptions, passage du monde
marchand à celui du social) s’inscrivent dans une logique de stabilité ou de mobilité horizontale
du point de vue socioprofessionnel.

Un autre foyer comprend deux pôles différents : d’un côté des travailleurs sociaux soit
titulaires dès le départ et restés sur un emploi du même type, soit ayant « goûté » à ce secteur
au moyens d’emplois précaires et sans diplôme puis stabilisé leur situation, et de l’autre, des
emplois qui semblent bien appartenir à la catégorie des professions intermédiaires (animateur
d’insertion, conseillère sociale, conseiller technique en mission locale, permanente AVIP...),
mais qui sont nouveaux et très majoritairement occupés par des individus dont l’origine
professionnelle est extérieure au champ du social. De plus, les trajectoires ascendantes sont
plus nombreuses dans ce dernier pôle : l’entrée dans le social est l’occasion d’une promotion
en termes de changement de CSP.

Enfin, dans les emplois actuels liés à des positions de cadres, trois pôles peuvent être
isolés. Les cadres du travail social (responsable de circonscription, conseillère technique) et
chefs d’établissement sont principalement issus de premiers emplois dans le travail social,
avec quelques cas isolés de reconversion (parmi les chefs d’établissement) d’anciens cadres
(le chargé de mission au consulat) ou membres des professions intermédiaires (prospecteur
PTT), voire d’employé (une infirmière qui a débuté comme auxiliaire puéricultrice). La direction
d’entreprises d’insertion est généralement assumée par des ouvriers ou employés extérieurs au
travail social au début de leur vie professionnelle. Les nouveaux emplois (de chef de projet,
coordonnateur, chargé de mission, expert en CLI, etc.) recrutent des cadres diplômés
extérieurs au travail social et parfois d’anciens travailleurs sociaux.

On peut donc avancer qu’il existe une division assez nette entre des métiers
classiques attirant des individus dont le premier emploi s’inscrivait dans l’intervention sociale :
travailleurs sociaux, cadres du travail social, directeurs d’établissement, et des fonctions
nouvelles, des professions intermédiaires (conseil, orientation, insertion) ou de l’encadrement
(coordination, direction de projet, expertise) et de la direction d’associations intermédiaires, où
les anciens travailleurs sociaux ne sont pas absents, mais les individus dont la carrière a
commencé hors de l’intervention sociale dominent (cf. schéma page suivante).
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Si on revient à la problématique de la répartition des activités en secteurs qui oriente
notre étude, cette répartition tend à montrer que les activités liées à l’ingénierie sociale,
l’évaluation, la conduite de projets à dimension politique, sont plutôt exercées par des cadres
dont l’origine est bien extérieure au monde du social. L’exemple emblématique est le chef de
projet contrat ville, ancienne secrétaire de mairie. Les tâches de gestion se partagent entre des
cadres et chefs d’établissement issus du social et quelques chefs d’établissement et directeurs
d’associations intermédiaires d’origine externe. L’aire de l’orientation centrée sur l’usager est
plutôt celle de nouveaux métiers (des missions locales, du conseil social) avec de nombreuses
entrées tardives dans le social, et l’aire de la résolution de problèmes auprès de l’usager fait
coexister les travailleurs sociaux et des professionnelles de l’aide à domicile, dont la plupart
n’ont pas de passé dans le social.
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2. Travail noble et sale boulot

Il s’agit ici de présenter les informations factuelles recueillies sur les activités et les
carrières (activités exercées, statut, études suivies, conditions d’exercice, etc.) mais aussi de
distinguer les variations discursives produites par les interviewés sur le sens de ces activités
(finalités, activités valorisées ou dévalorisées...), d’en appréhender le caractère profane ou
professionnel, et les arguments qu’ils avancent pour soutenir les distinctions entre activités.

D’une façon générale, notre panel présente un éventail particulièrement diversifié des
diplômes possédés, une présence forte des diplômes « sociaux » mais avec une inégale
prépondérance selon les aires d’activité, et une palette de formations continues importantes et
fort hétérogènes.

Cette diversité est sans aucun doute à mettre au compte de notre choix de population
enquêtée puisqu’on a délibérément cherché à accorder une attention particulière à des
situations d’emploi atypique ou à des secteurs frontières. Si l’enquête avait porté
majoritairement sur les emplois les plus « canoniques », on aurait évidemment vu s’accroître
d’autant les certifications correspondantes. Mais le fait importantà relever est que le répertoire
diversifié des diplômes recèle une proportion élevée de diplômes des professions sociales
quelle que soit l’aire d’observation. Autrement dit, on observe bien une migration des
professions labellisées dans les différentes zones d’activité.

Cette pénétration souligne l’élargissement incontestable des détenteurs de diplômes
sociaux généalogiques dans des secteurs d’activités ou dans des fonctions tenues pour plus ou
moins éloignées des « niches » conventionnelles. Toutefois, la colonisation n’est pas uniforme.

a) Qualification et aires d’activité
Les détenteurs de diplômes des professions sociales sont présents dans chacune des 4

aires d’activité. Mais ils les envahissent de façon très différente: la moitié d’entre eux exerce
des activités relevant de l’aireAide directe ; l’autre moitié se répartit par ordre décroissant dans
la Gestion-organisation, le Diagnostic et une proportion infime dans l’Ingénierie d’évaluation.

Les détenteurs de diplômes altematifs, quant à eux, investissent autrement l’espace
d’activités : en tête, la Gestion-organisation pour près de la moitié d’entre eux, puis l’Aide
directe et le Diagnostic ; enfin, une proportion infime dans l’Ingénierie d’évaluation.

Avec toutes les prudences d’usage, on peut cependant avancer plusieurs
constatations :les détenteurs de diplômes canoniques ont colonisé de façon vigoureuse l’aire
de « l’Aide directe aux usagers » et y occupent une position totalement dominante. Peut-on
dire qu’il s’agit là de leur « pré carré », d’un domaine réservé fermé aux autres qualifications
que les qualifications canoniques ? Ou peut-on penser au contraire que ce domaine leur était
assigné mais que le mouvement qui se dessine est celui d’une migration progressive vers
d’autres aires d’activités, ce que semble indiquer leur présence dans les autres zones ? Ce
mouvement serait en retour accompagné d’une levée d’octroi, progressive et très réduite, en
faveur de nouveaux venus dans la zone de l’aide directe. L’examen des relations entre
qualifications et contenus d’activité fait nettement pencher vers la seconde hypothèse.

Un autre élément vient à l’appui de ce mouvement : la pénétration de l’aire de Gestion-
organisation par les diplômes canoniques. Ils y figurent à égalité avec les détenteurs d’autres
diplômes. Cet espace ne semble ni réservé en priorité aux diplômes alternatifs ni étanche aux
diplômes canoniques. Cet espace apparaît donc en quelque sorte comme un lieu de
coexistence des espèces.

Au total, c’est un mouvement d’ouverture et de migration qui est dessiné :

. ouverture de toutes les zones d’activités aux diplômés « sociaux »,

. entrée au compte-gouttes des non canoniques dans le domaine réservé de l’Aire
directe,

. investissement de l’aire de Gestion-organisation de façon apparemment
indifférenciée

. égale, mais excessivement réduite, présence des uns et des autres dans l’Ingénierie
d’évaluation.

En résumé, que livrent ces analyses ? D’une part, la correspondance entre qualification
et emploi est une donnée forte mais qui s’actualise de façon différenciée selon les aires
d’activité. Dans l’aire de l’aide directe, si la qualification n’est pas de règle absolue, elle a en
pratique un lien étroit avec l’activité. Dans les autres aires, le lien est plus lâche mais la
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position est associée fréquemment pour les détenteurs de diplômes canoniques au cumul des
certifications et pour les autres à la détention de qualifications ad hoc (en gestion, en droit...) ou
au cumul d’expériences professionnelles diversifiées.

b) Hiérarchie des tâches et positions
Plutôt qu’une énumération fastidieuse des activités, on propose d’approcher ce que

font les enquêtés par la description des tâches valorisées ou dévalorisées. En proposant ce
thème aux enquêtés, on espérait ainsi faire apparaître les tâches liées à des satisfactions
symboliques ou à des définitions prestigieuses et observer la hiérarchisation des activités et les
lignes d’opposition ou de fracture par lesquelles les « professionnels » se distinguent des
autres. Enfin, ces hiérarchisations permettent d’approcher indirectement la distance entre le
« modèle idéal » qui procure la dignité de la profession et le « modèle pratique » qui concerne
les tâches quotidiennes.

(1) Dans l’aire de l’Aide directe aux usagers, d’une manière générale, on constate que
les activités valorisées sont liées au contact, aux relations, au dialogue et que les activités
dévalorisées renvoient presque unanimement à la « paperasse », l’écrit, la bureaucratie. Mais,
derrière cet apparent consensus, des différences notables se manifestent tant selon la place
dans l’aire d’intervention que selon la qualification dont est doté l’énonciateur. Ainsi, des
oppositions fortes se jouent autour d’une ligne qui sépare le contact aux usagers et la relation
aux représentants institutionnels. De même, un clivage assez net apparaît dans la hiérarchie
des activités entre celles exprimées par ceux qui ont été socialisés aux modèles du travail
social et celles exprimées par ceux qui ne le sont pas.

(2) Au terme du dépouillement des entretiens classés dans l’aire du diagnostic-
orientation individuelle, on voit que ces professionnels exerçant dans des sites différenciés
forment au regardde l’orientation de leurs activités un groupe relativement homogène. Au-delà
de ces points communs que sont la proximité à l’usager, la centration sur le décodage de ses
difficultés, l’absence de toute activité de gestion ou de coordination d’équipe ou de projet, il
reste que des éléments forts de différenciation apparaissent qui leur permettent d’occuper
diverses positionsà l’intérieur de l’espace d’activités qu’on a appelé Aire du diagnostic.

On constate des lignes de démarcation qui permettent de distinguer 4 figures. La
première, très identifiable, est celle des détenteurs de diplômes sociaux qui ont une vision et
une argumentation qui empruntent à la rhétorique des travailleurs sociaux canoniques. Si leur
activité est différente de celle de l’aire de l’Aide directe, ils s’inscrivent dans un monde de
références communes, effet évident de l’acquisition d’une qualification par la formation
professionnelle et de l’intégration de modèles professionnels.

Le second type, représenté surtout par les conseillers techniques des missions locales,
s’en distingue par une surenchère qui porte à la fois sur l’engagement (désigné comme plus
vigoureux) et sur le réalisme de leur attitude (ils sont dans la vérité du marché car ils sont aux
prises avec l’économique). Cette « lutte des places » évoque fortement celle des animateurs
d’insertion : avec des arguments quelque peu différents, le débat porte cependant sur la
frontière entre les « professionnels de la profession » et les autres (les débutants, les amateurs,
les gens qui ont des métiers considérés comme différents). Si les conseillers techniques
tendent à s’estimer « dans le social », du fait de leurs publics-cibles, ils ne se réclament pas
nécessairement du « travail social ».

Le troisième type, représenté notamment par les conseillères HLM, est plus ambigu :
l’activité est plus technique, du moins déployée techniquement sur la base de dossiers
administratifs ; la relation à l’usager est empreinte d’injonction, de contrôle, de vérification. On
pourrait dire que la dimension « sociale » de leur activité relève davantage de l’attitude
(compréhension, humanité) que de l’expertise, celle-ci étant placée du côté de la technique des
dossiers. Il n’empêche qu’elles revendiquent « faire du social » et agissent effectivement à
certains moments de manière très analogue à celle des travailleurs sociaux. Le fait d’inclure
ces aspects dans la définition qu’elles donnent de leur activité professionnelle n’est pas
secondaire maisdevient constitutif de leur identité professionnelle.

Enfin, la quatrième figure serait celle des intervenants cliniciens (mais peut-on dire qu’il
s’agit d’un « type » sur la base de deux enquêtés ?). Leur distance aux autres -à tous les
autres !- se revendique dans la possession de « gestes rares », issus d’une technicité très
spécialisée. Ils, ou plutôt, elles, se démarquent du « social » des assistantes sociales considéré
comme assistanat, utilisant là une catégorie stéréotypée. De la même manière, elles assènent
des jugements à l’emporte-pièce concernant les éducateurs qui oeuvrent dans une proximité
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aux usagers ni réglée ni maîtrisée. Le travail social est utilisé comme repoussoir. Mais en
réalité, leur lutte de reconnaissance ne se joue pas à ce niveau : il s’agit d’une volonté de
positionnement qui s’avère difficile et empêchée, au sein du monde des « psy », et par voie de
conséquence d’un combat pour ne pas être renvoyé dans la classe des roturiers. De ce point
de vue, comme du point de vue du contenu de leur activité, il convient sans doute d’intériner
leur position en limite, presque hors limite, du champ de l’intervention sociale.

(3) Qu’il s’agisse des personnes agissant dans les dispositifs ville ou des experts en
RMI, on observe que les appréciations positives sur les fonctions occupées dans l’aire de
l’évaluation sont étroitement liées à la diversité, voire la nouveauté des tâches. Elles ont en
commun d’être des fonctions d’élaboration ou d’évaluation auprès d’autres intervenants
(associations, travailleurs sociaux, élus, centres sociaux, promoteurs de projets...).

La valorisation, au-delà des aspects un peu convenus tels « le travail d’équipe », la
« bonne cohésion », passe par la visibilité des signes de reconnaissance, la possession d’un
réseau large, la proximité aux « notables ».

Le positionnement des activités place ces acteurs à la charnière entre notabilités,
instances responsables et opérateurs. L’inscription dans une sphère prestigieuse se manifeste
également dans la disposition d’un partenariat étendu. Un autre motif de valorisation émane de
l’absence de routine dans les activités. L’autonomie dans la mise en oeuvre de l’activité est
unanimement célébrée comme condition essentielle d’exercice pour les intervenants sociaux et
plus encore comme symbole, signalant la marge de manoeuvre, la détention du pouvoir
discrétionnaire dont est doté le professionnel.

A contrario, le contrôle pesant, l’intervention intempestive de la hiérarchie, outre le
désagrément qu’ils produisent dans l’activité, signent la dévaluation de la fonction. Comme
pour la majorité des intervenants, l’écrit figure au rang des activités mal primées, mais cette
fois davantage au motif de leur stérilité éventuelle qu’en raison de leur pénibilité.

(4) Les activités de direction et d’encadrement hiérarchique ne se distinguent pas a
priori de celles exercées dans d’autres domaines d’activité : organiser, planifier, diriger, gérer.

Les tâches de direction revêtent un double aspect de gestion administrative, comptable
ou financière, et de gestion de l’activité des personnels. A ces activités viennent s’ajouter les
représentations institutionnelles mais aussi une part d’évaluation.

Du côté des personnes dont l’activité est centrée sur la coordination ou le conseil
technique aux autres professionnels, les tâches de gestion sont beaucoup plus réduites.
L’administratif reste important mais laisse la place aux « activités de liaison » entre acteurs
internes.

Trois éléments paraissent prédominer dans l’attribution de valeur aux activités mais
dans des proportions variables selon les différents types d’enquêtés : l’autonomie dans les
conditions d’exercice, la proximité aux responsables et aux instances de pouvoir, la possibilité
d’orienter le travail des collaborateurs et subordonnés.

D’une façon générale, la description par les enquêtés de leurs activités met l’accent sur
l’autonomie forte, revendiquée. Pour une grande partie des enquêtés, cette autonomie est
compatible avec le contrôle, accepté sans difficulté sous réserve qu’il ne s’effectue pas de
façon tatillonne mais davantage sur le mode du « rendre compte ».

Les activités dévalorisées peuvent être résumées succinctement : l’écrit, les réunions
improductives, la gestion pure.

Encore une fois donc, le problème de l’écrit est mis en avant. L’absence d’attrait pour
l’écrit va de l’inappétence pour cette activité à l’aversion, en passant par diverses formes
d’indigestion.
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3. Le procès d’appartenance

Bien qu’un certain nombre des personnes rencontrées pour cette recherche le
revendiquent fortement, le qualificatif de social fait incontestablement autant problème que les
notions de travail ou d’intervention. Accolé aux substantifs travail (travail social) ou intervention
(intervention sociale) il ne permet guère de spécifier les métiers que désignent ces expressions
génériques ou de définir une identité professionnelle.

a) La sacralisation du terrain
IIy a donc lieu de remarquerque le travail social en tant que pratique distinctive tend à

se focaliser sur une seule des dimension de l’espace des activités présenté plus haut, du côté
de la proximité et plus précisément encore de la relation d’aide pour résoudre les problèmes de
la vie quotidienne. Les dimensions organisationnelles ou évaluatives ou encore d’ingénierie
tendent à être, à ce niveau, peu investies. Ce qui renforce singulièrement la position dans le
champ du travail social de nombre de nouveaux métiers de l’intervention sociale, soit du côté
de l’aide à domicile, soit du côté de l’animation et de la médiation sociale.

Toutefois l’existence d’un manque ou d’un vide à combler ne suffit pas à légitimer
n’importe qui à le faire et à suppléer les défaillances. La relation d’aide personnalisée et la
proximité du terrain ne suffisent pas à définir des professionnel de l’intervention ou du travail
social. Qu’est-ce qui fonde donc la légitimité des diverses catégories des uns et des autres à
intervenir ? C’est sur ce point que s’opère vraisemblablement une première ligne de
démarcation entre travailleurs sociaux et intervenants sociaux et que vont s’instruire les procès
en reconnaissance. Pour la très grande majorité des travailleurs sociaux diplômés, la question
est d’emblée entendue, la légitimité repose -outre sur la déontologie, sur la qualification
acquise par la formation dans les instituts et les écoles de service social. Autrement dit la
relation d’aide personnalisée et située est une relation technique, une mise en forme. Certes,
ils veulent bien admettre que celle-ci ne suffit pas toujours et même qu’il peut parfois exister
d’autres façons de développer une qualification appropriée, mais pour tous il est entendu une
fois pour toute que la relation clinique ne s’improvise pas, qu’elle répond à des exigences
méthodologiques fortes, et qu’ignorer celles-ci au motif que la bonne volonté doublée d’une
aptitude innée à la relation suffiraient, risque de produire des dégâts difficilement mesurables
et rattrapables sur les personnes.

Pour les intervenants sociaux qui ne peuvent se prévaloir d’une qualification reconnue
ni même toujours mettre en avant une expérience acquise dans des activités bénévoles
caritatives ou plus généralement associatives, la légitimité à intervenir repose pour l’essentiel
sur le partage à un moment donné de la même condition que celles des personnes auprès
desquelles ils interviennent, soit que l’on ait habité et parfois que l’on habite encore le même
quartier soit que l’on ait connu les mêmes problèmes, le chômage notamment, ou vécu la
même galère.

b) La surenchère éthique
C’est à ce niveau sans doute que la rhétorique du milieu exerce son effet discriminant.

Ceci se remarque, par exemple à propos de la fameuse question du secret professionnel.
Outre le secret, sont mis ainsi en avant :

. le respect de la dignité de la personne,

. la volonté de respecter autonomie des personnes,
. la volonté de ne pas donner dans l’assistanat,
. la volonté de comprendre plutôt que de (ou avant de) juger,
. l’obligation de résultat et non seulement l’obligation de moyens,
. la volonté de transparence et de vérité qui se traduit par le refus de faire croire que

l’emploi est au bout du chemin ou que l’acte délictueux est banal ou encore
d’accepter n’importe quel comportement de la part de la personne aidée.

C’est au nom du respect ou plutôt du non respect de ces références que les
intervenants sociaux non canoniques jugent parfois sévèrement les assistants sociaux ou les
éducateurs : l’assistante sociale qui se croit quitte lorsqu’elle a rempli un dossier d’aide et qui
tantôt joue sur le registre de l’aide (accord d’un secours), tantôt sur celui de la menace (le
placement des enfants); l’éducateur qui veut faire croire qu’il peut y avoir dignité humaine sans
travail et qui déserte le quartier, ses horaires statutaires effectués, au moment même où les
jeunes de celui-ci commencent à se répandre sur le macadam.
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Mais c’est également au nom des mêmes références que les travailleurs sociaux
expriment parfois leur défiance vis à vis des nouveaux intervenants sociaux. Il en va ainsi de
ces « médiateurs sociaux » récemment bénéficiaires d’un contrat emploi-solidarité et dont la
mission assignée par le maire est de réguler les rapports sociaux et de maintenir la paix sociale
sur les quartiers, et que l’éducateur de la Protection Judiciaire de la Jeunesse se souvient
d’avoir reçu il n’y a pas si longtemps! C’est cette « mission sécuritaire » que les assistantes
sociales polyvalentesde secteur mettent en avant pour rendre compte du peu d’action qu’elles
engagent avec les animateurs de quartier. Il en va ainsi aussi de la dénonciation, par certains
de nos interlocuteurs, de la médiation pénale qui contribuerait grandement à affaiblir le service
public de la justice garant du respect de la dignité de l’homme et de la neutralité de la justice.

c) Positions et prises de Position
Est-il possible de rapporter ces prises de positions concernant l’objet « social », son

mode d’appréhension et le rapport entretenu avec lui, des positions occupées dans l’espace
présenté au premier chapitre ? En fait, la correspondance entre prise de position et position
n’apparaît pas systématique et automatique. Ce qui signifie qu’à l’encontre d’une approche
structuro-fonctionnaliste stricte, il n’y a pas de déterminisme rigoureux. Ceci ne veut pas dire
que cette position soit sans influence mais que cette influence se combine avec celle d’autres
facteurs.

On peut néanmoins tendanciellement dégager quelques lignes de force.
(1) Les personnes situées dans le sous-espace de l’aide aux personnes sont celles qui

se réfèrent le plus exclusivement à la notion d’aide et à la valorisation du terrain pour définir le
social et l’intervention sociale.

(2) Les intervenants situés dans l’aire du conseil mettent également l’accent sur la
relation d’aide, ce qui fait le social c’est avant tout la nature des publics, mais leur déontologie
réfère davantage à la nécessité de dire la vérité et au refus de toute forme d’assistanat.

(3) Lesacteurs situés dans l’aire de la gestion politique et organisationnelle ont très
fréquemment une conception « totale » du social, voire politique qui réfère sans doute aux
conditions concrètes de l’exercice professionnel, à la nécessité de s’inscrire dans un
partenariat, de négocier avec diverses institutions. Le terrain se confond pour une large part
avec le paysage institutionnel. La référence déontologique est peu manifeste ou très générale
et en appelle aux grands principes (refus de l’assistance, autonomisation...), sans doute parce
qu’elle est davantage centré sur les relations avec les autres acteurs du champ que sur la
relation directe à l’usager.

(4) Les acteurs qui gravitent dans le sous-espace de l’ingénierie sont ceux qui affichent
la conception la plus globale du social, le social tendant alors peut-être à être assimilé au
politique au sens d’administration générale de la cité. Ils pratiquent moins que les autres la
surenchère éthique. Le terrain est pour eux un espace d’intervention, c’est à dire de conception
de projets et de régulation entre acteurs.

Mais par delà ces grandes catégorisations, il apparaît que :
(1) L’appartenance aux professions dites canoniques du travail social transcende pour

une large part les prises de positions.
(2) Les personnes qui ont abordé le champ du social par le bénévolat ou l’engagement

militant mettent plus particulièrement l’accent sur la relation d’aide : le social c’est aider les
gens en difficultés. La référence éthique se distingue mal de la déontologie en ce sens que si
l’on retrouve bien le souci de confidentialité, le refus de substitution ou le respect de
l’autonomie des personnes, on note aussi des références au dévouement, au prochain, à
l’humain... La dimension vocationnelle est souvent sous-jacente à leur « engagement ». Le
terrain est appréhendé comme la connaissance intime, existentielle parfois, des situations des
personnes que l’on aide dans une relation de face à face non médiatisée.

(3) Les professionnels qui entrent dans le champ sur la base d’une expertise spécifique
acquise et développée par la formation ou l’expérience (agent du contentieux devenant
conseiller social dans un office H.L.M., correspondant-jeune dans un relais accueil par
exemple) appréhendent fréquemment le social sous la dimension aide individualisée en
référence aux caractéristiques sociales des personnes qu’ils ont en face d’eux. Leur
déontologie est tiraillée entre la défense ou le soutien de la personne en difficultés et
l’allégeance et le loyalisme vis-à-vis de l’employeur. La morale opère la transaction en quelque
sorte entre ces deux dimensions, le moralisme affleure en effet parfois (référence à la bonne
volonté, aux abus, à l’honnêteté de la personne, à son courage...).

La documentation Française : "Crise des identités, brouillage des catégories : programme pluri-institutionnel sur les emplois et qualifications de l’intervention sociale : rapport de recherche / Université de Rouen, 

Groupe de recherche innovation et sociétés ; Institut du développement social, Laboratoire d’étude et de recherche sociales ; François Aballea, Guido de Ridder, Charles Gadea, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



(4) Les acteurs qui travaillent en collaboration avec, ou dans le cadre d’une supervision
par, les travailleurs sociaux, ce qui renvoie pour une large part aux métiers de l’aide à
domicile, et ce d’autant plus qu’ils ont suivi une formation professionnelle ad hoc, tendent à
calquer leur perception et leurs références sur celles des travailleurs sociaux, avec tantôt un
usage exacerbé du vocabulaire professionnel (lien social, substitut familial...), tantôt un
langage commun (la discrétion...). Le social est étroitement associé à la relation d’aide à la
personne.

On comprend bien que ces diverses dimensions peuvent se combiner comme l’a mis
en évidence l’étude des trajectoires. Ceci explique que certaines positions, notamment celles
qui relèvent du sous-espace « gestion» et qui sont généralement occupées au terme d’un
parcours relativement long ou hétérogène, puissent paraître générer difficilement des prises de
positions caractéristiques. Il en va de même, à un moindre degré, eu égard à la diversité des
origines et des modes d’accès, pour les occupants de positions dans l’espace « diagnostic-
orientation ».

CONCLUSION : LA DYNAMIQUE DU SOCIAL

L’intervention sociale a-t-elle vocation à devenir travail social ? Ne paraissent pas
concernés par ce débat les métiers ou les fonctions qui se caractérisent essentiellement par
leur dimension gestionnaire, organisatrice ou encore l’ingénierie. Ceux-ci relèvent peut-être du
social, mais pas du travail social. Il n’y a guère de controverse ou de polémique à leur sujet.

Peu de polémique également à propos de l’aide à domicile, les intervenants sociaux
non canoniques les considèrent généralement comme faisant bien du travail social et comme
relevant de la « corporation ». Leur opinion recouvre donc celles des professionnels de l’aide à
domicile eux-mêmes. C’est la dimension « aide à la personne » qui est mise en avant pour
justifier cette appartenance par les premiers, alors que les seconds insistent davantage sur la
déontologie et l’inscription dans les réseaux du travail ou de l’action sociale, leur proximité
« fonctionnelle » des assistantes sociales ou des conseillères en économie sociale familiale.

Il en va tout autrement des diverses fonctions d’animation ou de médiation sociale
créées dans le cadre des divers programmes de lutte contre la délinquance ou le
développement de services de proximité, voire des diverses activités d’insertion par
l’économique, d’évaluation et de conseil aux personnes, ou même encore de la requalification
et reclassification des secrétaires des centres médico-sociaux du département étudié
consécutivement au développement de leur fonction de premier accueil.

C’est à la fois sur le niveau de l’expertise et sur le niveau de la déontologie que se
fonde le déni d’appartenance.

Face à ce rejet hors du champ du travail social ou aux réticences à y être inclus, on
trouve exprimées par un certain nombre de travailleurs sociaux, des opinions plus nuancées.
Les uns soulignent que de toute façon, sur certains quartiers ou dans certaines situations, pour
des raisons qui ne mettent en cause ni les compétences, ni la déontologie des travailleurs
sociaux, ceux-ci ne sont pas en capacité d’intervenir.

D’autres mettent en évidence ou rappellent que le travail social s’est construit de cette
façon, que de tout temps sont apparues des activités ou des occupations nouvelles, d’abord
sous forme bénévole, puis sous des formes salariées plus ou moins reconnues ou précaires,
puis prises en charge par des conventions collectives. Il n’est pas impossible, selon eux, que
l’on assiste à un mouvement de cette nature. Ces nouveaux métiers se situent bien à la
périphérie du travail social, mais sont appelés à en faire partie un jour moyennant sans doute
un approfondissement de l’expertise.

Mais en définitive, selon nombre de nos interlocuteurs, la capacité d’intégration du
modèle du travail social institué finira par phagocyter ces nouveaux intervenants. La vraie
question serait celle de savoir si le nouveau contexte de l’action sociale et les nouveaux cadres
institutionnels et opérationnels de sa mise en oeuvre qui tendent à les éloigner de plus en plus
du contact direct avec les personnes, à médiatiser la relation par un premier accueil évaluatif
réalisé par des tiers, des secrétaires, non patentés, à les spécialiser dans la procédures
(contrat, inscription dans les divers dispositifs institutionnels, programmation, évaluation...), si
la place grandissante que prennent dans l’exercice professionnel concret et quotidien les
dimensions gestionnaires sinon d’ingénierie, donc si le glissement vers le haut de notre espace
des positions, ne dénaturent pas le métier au point qu’ils ne pourraient plus eux-mêmes -qu’ils
le déplorent ou non- se dire ou se reconnaître travailleurs sociaux.
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Introduction

Plusieursorganismes ont joint leursefforts pour lancer cet appeld’offres
(CNAF, CGP, DAS, MIRE, SESI) et plusieurs équipes de recherche,chacune
chargée d’investir un territoirespécifique, ont développé leurstravaux. Le
département de Seine-Maritime, objet du présentrapport,a été choisi par le GRIS
(Université deRouen)et le LERS(Institut du DéveloppementSocial).

Tout en s’inscrivant dans uneproblématique commune,dont les thèmes
majeursgravitent autour de la question des incertitudes grandissantesquant aux
dimensionsquantitativeset qualitatives dela transformation desactivités et des
profils professionnelsdes métiersde l’intervention sociale,les diverseséquipes ont
spécifiéleursapproches. Demême,au plan méthodologique, un canevascollectif, qui
prévoyait pour cettepremièrephasela réalisation d’un repéragestatistiqueauprès
d’employeursde professionnels de l’interventionsociale, aété mis en oeuvre, en
laissantà chaqueéquipele soin de modulersa démarche en fonction desspécificités
du terrain abordéet des centres d’intérêt queprivilégiait saproblématique.

On trouvera donc dans ce rapport une présentationdes résultats du
questionnairediffusé auprès des employeurs,mais aussidesdifficultés rencontréeset
des questionsqu’ellessoulèvent.L’état provisoirede notreréflexion estprésentédans
le premierchapitre.

Bien qu’elle tienne une place centrale, l’opérationde recherche liée au
questionnairen’estpasla seuleque nous ayonseffectuée.Autour d’elle, un ensemble
d’explorations complémentaires,les unes à caractèrequantitatif, d’autresplus
qualitatives, ont pu êtreréalisées1.

Il nous a, en effet, paru nécessairede disposer d’un bilan des sources
statistiques existantes, non seulementpour situer les ordres de grandeur
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qu’atteignentles effectifs des métiers du "social",mais pour nousfaire une idée des
variations (parfois considérables) quiapparaissent selonles sources qui sont
mobilisées(2èmechapitre du rapport).

Les opérations qualitatives,quant à elles, concernentcertainescatégories
spécifiquesd’employeurs, auprèsdesquellesil nous a paru utile de rechercher des
informations plus détaillées.C’est pourquoi nous avons donnédes "coups de
projecteur" surdesdomainestels queles organismes relevant duchamp dela Justice,
les organismesde statut associatifparticipantà l’intervention sociale(en particulier
dans le domainede l’insertion), le réseaud’accueil de la Seine-Maritime (PAIO,
Missions Locales), les activités de l’aide à domicile, les municipalités, etc. Pour
l’heure, ces observations ne formentpas un ensemble unifié, mais unemosaïque
d’informations quiapportent,malgré leur apparence disparate, desélémentsd’une
meilleureconnaissance non seulementde la manièredont le questionnairea pu être
interprété etrempli par sesdestinataires,mais aussi des conceptions qui peuvent
avoir cours au sujet dela catégoriecomplexeet ambiguëd’"intervention sociale",
désignéecomme point d’entrée àutiliser par l’ensembledes équipes.

Cetteformule, "professionsde l’intervention sociale",reflète et concentreles
interrogationsinitiales des promoteursde l’appeld’offres, et a donné lieu à de longs
débats au coursdes rencontrespendantlesquellesles équipesrendaientcompte de
l’avancementde leurs travaux,peut-êtrefaut-il ajouter : de la persistancede leur
perplexité. Volontairement ouverte,l’expression marque le désir d’inclure dans une même
approche la recherche de connaissancessur les évolutions qui affectent (parfois très
profondément) les métiers qu’on convient d’appeler "canoniques" (ou le "noyaudur") du
travail social,mais aussi ceuxqui émergentsousdes formes très variables et qui contribuent
à transformerle paysagede l’intervention sociale.C’est doncà l’ensembledesorganismes
pouvant être considérésà un titre ou un autrecommedesemployeurs potentiels de
professionnelsde l’intervention socialequ’a étéadresséle questionnaire.Il est aiséde
deviner qu’une telle approche nepeut que rencontrer de nombreuxobstacles
pratiques, ne serait-ce que pour déterminer qui doit être destinataire du
questionnaire. Nousavons exposé dans le troisième chapitre les difficultés
méthodologiques rencontrées etles diversmoyensmis en oeuvre pourleur faire face,
avant d’entrer dansle bilan des informationsrecueillies par le questionnairelui-
même (quatrièmechapitre), puis dansl’analyse des données complémentaires
fournies parles "coups de projecteur" portés sur des secteursspécifiques(cinquième
chapitre).
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Chapitre l

L’imbrication detrois problématiques

Il y a lieu de penser quece n’est pas dans unemaisdanstrois problématiques
à la fois distinctes et indissociables que nos travauxse sont trouvés impliqués.La
problématique debasereste celle des transformationsdes professions de l’intervention
sociale, telle qu’on peut la formuler à l’aide de nombreux travaux,en intégrant
l’apport deceuxqui continuent deparaîtrependant que notrerecherchesedéroule.
Mais surce fond, il intervient des questions plus proprementliées à la démarchede
mesurestatistiqueet de codification qui caractérisele programme, et qui fontappelà
une conceptualisationspécifiquedont nous indiqueronsles points centraux.En
même temps, la logique des opérations entreprises, en particulierle recoursà un
questionnaireauprès des employeurs,fait surgir un ensembled’informations etde
pistessusceptiblesd’influencer l’interprétation des résultats.

1. La crise du travail social et la recomposition de son
espaceprofessionnel

La littérature ence domaine est devenuesuffisammentabondantepour faire
ressortirdeslignes centrales d’analyse,assezlargement partagées parles observateurs,
au delà desdifférencesapparentes. Unexemplede cette convergenceestfourni par la
publication récentede trois articles desynthèse,dont l’un émanede notre équipe,
dansla revuede la CNAF "Rechercheset Prévisions".Le texte de M. Autès souligne
la pluralité dessourceshistoriques qui ontprésidéà la structurationdesprofessions
du social (assistanceà la famille, aideà l’enfancedéficiente etanimation),et le clivage
qui en résulte. "Le travail social est double [..] Il s’organise autour d’une grande fracture
qui le traverse.Il ne se répartit pas de part et d’autre de cette ligne de clivage,mais, encore
unefois, s’organiseautour d’elle" (1996p. 5). La fractureenquestion parcourt unesérie
de registres citéspêle-mêle : l’opposition entre la logique de gestionnaire de
programmeset la logique deporteuret inventeurde projets,entrele statutsalarialet
l’aspiration à l’autonomie proche dumodèle anglo-saxon desprofessions,entre la
logique de contrôle etla logique d’émancipation (tension quia joué un rôle
important dansla cristallisation de l’identité professionnelle),entre "neutralité et
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militance",entre"réparation des individuset production de changementsocial". Ce
qui constituemalgrétout un ciment d’unitédanscette "mosaïqueenchevêtrée" serait,
selon M. Autès, un ensemble de compétences transversales,liées à la parole
restauratrice de sens ("écouter, accueillir, aider à s’exprimer, à devenir sujet,
communiquer,négocier .. "), à l’usagede techniquesfloues "toujoursà recommencer",et à
la miseen oeuvre d’uneéthique,c’est-à-direà des normesprofessionnellespermettant
de trouver une distance ni tropéloignée(bureaucratique) ni tropprochedes usagers.
Enfin, M. Autès met en évidencele paradoxe majeur qui expliquecertainement une
grandepart dumalaisede cesprofessions :"onne peut pas continuer à faire semblant de
lui demanderde résoudre tousles problèmessociaux nés de la décompositionde la société
salariale, et lui reprocherde ne pas y parvenir sans lui avoir donné les moyensd’opérer"
(1996p. 8).

Bien qu’il soit rédigédans unesprit différent,le texte de J.N.Chopart, dansla
mêmerevue,reconnaîtl’ hétérogénéitédu travail social (et en particulierla dualité entre
une professionnalisation partiellement comparable aumodèledesprofessions libérales
et la dépendance envers l’Etat ou dumoins les collectivités publiques),ainsi que le
caractèreflou et incontrôlablede l’activité, mais il insiste sur un facteur d’unitéqu’il
attribue à l’ ignorance volontaire qu’entretient la culture professionnelle au sujet de la
dimensionéconomique etfinancière desonaction. Plusnormatif quel’auteurprécédent,il
estimeque "lesvocationset les carrières des travailleurs sociauxsemblentparfois construites
sur une stratégied’évitementdu travail productif et de la dure réalité qu’il impose" (1996
p. 24). En conséquence,il appelle à une rédifinition de la professionvalorisant
davantagela rationalité économique.Pour lui, le modèleancien defonctionnement,
fondé sur "l’euphémisation idéaliste du travail, en dehors de tout contexte socio-
économique" (p. 25) ne pouvaitsedévelopperque dans unespaceprotégé des réalités
du marché. Cemodèle estdésormaisrévolu ou du moins fortementmenacé, etles
fondementsde sa légitimité (l’intervention de l’état,le compromis du welfare)
s’effondrent,pendant queles financement euxmêmesfont l’objet de restrictions.Le
domaine dutravail social s’ouvre à l’intervention de nouveaux acteursvenant du
monde del’entrepriseet introduisantdeslogiques(relation deservice)qu’il n’est plus
possibled’ignorer.

Tout sembleopposer l’approche compréhensive et"poétique" de M. Autèset
la vision plus rationalisatrice et gestionnaire deJ.N. Chopart. Pourtant,il est clair
que c’est bien le mêmeobjet et les mêmes mutationsmajeures quifont l’objet de
deux perspectives.Dans le texte considéré,J.N. Chopart reconnaît de manière
incidente queles travailleurs sociauxsont confrontésà l’irruption au coeur des
politiquessocialesdesproblèmesliés à "l’extensionen nombreet enduréedu chômage",
et que "nombre d’entre eux répugnent à s’inscrire dans cette nouvelle logique qui leur
apparaît,souvent àjuste titre, commeun problèmeinsoluble" (p. 28), maisil a récemment
abordé cette question de manièreplus directedansd’autres publications(Chopart,
1994).On peutdonc estimer quec’està partir dece point commun :le constatde la
crisedes professions dusocialface à leur impuissanceà résoudrele problème capital
qui sous-tendla "nouvellequestionsociale", que naissentles véritables divergences.
J.N. Chopartcroit possiblede dégagerdestendancesd’évolution socio-économiques
qu’il faudrait prendre en compte, notamment dansla formation destravailleurs
sociaux, pour qu’ils soient moins réticents à leurfaire face et moins démunis ;
M. Autès plaide plutôt en faveurd’uneredéfinition dumandatpolitique du travail
social et une reconnaissance accruede salégitimité.
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Le troisième texte, celui de F. Aballéa, entre de plein pied dans ce débat,
puisqu’il se centre précisément surles deux versantsde la crise en question,
distinguantla crisedu travail social,d’un côté, etle malaisedes travailleurssociaux
de l’autre.Le malaisedes travailleurssociauxest celui d’un corps professionnel,les
symptômessont clairs et évidents"il y a malaise parce que le travailleur social serait
écartelé entre les valeurs, l’éthiquedu travail social, et l’allégeance à son institution par
exemple,ou parce que les valeurs auxquellesil lui est demandéde souscrire, la neutralité
entre autres,entrent en contradiction avecdes logiquesde clientélisme institutionnel, ou
encoreparce qu’il n’a pas les moyensde souscrireaux valeursqui sont censéesguider l’action
comme le développementde l’autonomie de la personne dans les situations d’urgence"
(p. 12). La crise du travail social résultede la déstructuration d’unchamp quiperd
une cohérence progressivement acquiseau cours de l’histoire (onretrouve à quelques
variationsprèsles grandsaxeshistoriques évoqués par M. Autès).La dislocation du
champ est d’abord causée parla dissolution desa (ses) cible(s), en particulier la
famille, qui ne constitueplus une norme unifiantede référence,et à laquelle se
substitueraientunemultitudedepublics, "rendantdeplus enplus illusoire la capacitéde
maîtriser les conditionsd’une prise en chargeglobale" (p. 14). Elle estaussiprovoquée par
l’effritement d’un modèled’action qui avaitpu constituer une"sorte de référence
idéale et emblématique" et qui est désormaistraverséde tensionset contradictions
"faceà la brutalité de la détériorationdes situationséconomiqueset sociales".Le champdu
travail social se voit d’autant plus déstabiliséque ses frontières s’estompent.Il
devient difficile de situer sondomaineentrela sphère du travail,dont il était assez
clairementséparéauparavant,celle de la santé,celle du logement,de l’éducation, de
l’accèsau droit, de l’aménagement urbain etdespolitiqueslocales,etc. En bref, ces
perturbations qui déstructurentle champ dutravail social "peuventrendre comptedes
difficultés querencontrentles travailleurs sociauxà sesituer vis à vis de leur travail" (p. 19).
Dans unesprit proche de M. Autès,le travail social est perçu commeclivé, éclaté,
soumis à demultiples contradictions,c’est ici aussi demanièreunitaire, générique,
qu’il est questionde son expertisemiseen péril, et c’est également àla miseen cause
de l’éthiqueprofessionnelleque F. Aballéaattribue enpartiel’origine du malaise.Le
travail social n’estplus dit "double" mais "à deux vitesses".Là où J.N. Chopart
prescrit unilatéralement une modification dela formation préparantmieux à assumer
la nouvelle logique gestionnaire, F.Aballéa voit le manqued’expertiseprovoquer
l’entrée en scènede professionnelsconcurrents quise spécialiseraientdans les
fonctions de diagnostic, d’orientation et d’évaluation,laissant aux travailleurs
sociaux traditionnelsles tâches de terrainet "les vicissitudesdu quotidien".

Il existedonc un ensemblede thèmescommuns àces trois auteurs, dans
lesquelsrevient le problème centralde la crisedesprofessionsdu social.L’analysequi
vient d’en être faite peut paraître longue etexcessivementdétaillée, maiselle se
justifie d’autantplus que les trois auteurs sont partie prenanteà des titresdiversdu
programmede recherchedont relèvece rapport2. Elle se justifieégalementen ce qu’il
est importantd’établir quela crisedu travail socialconstitue bienle "lieu commun"
(à tous les sens duterme) dont dérivent explicitement ou implicitement toutesles
problématiques. Celieu communrenvoie à d’autres,celui du changementde visage
de la "question sociale" (Castel, 1995) et celui du spectre de"l’exclusion" (Paugam,
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1996) qui sont devenus en peude temps omniprésents.Il conduit à postuler, en
conformité avec de nombreux travauxempiriques(De Ridder et Legrand, 1993 ;
Cousin,19963) ou avecce qu’enseignel’expérience deterrain (Gadéa etBeslay4, 1990
; Aballéa, 1993),et commenousle faisionsdansnotreproblématique initiale, quela
transformation desmodalités de l’actiondes travailleurs sociaux, l’émergencede
nouvellesprofessions,l’accèsà la professionnalisationou l’entrée dansle champ de
l’intervention socialed’acteurs qui jusquelà n’y étaient pas rattachés,sont des
phénomènesliés les uns aux autres.

Dansce contexte,la crisedu travail social ne doit pasêtre luecommela fin
d’un mondeorganiséet l’entrée dans le chaos.Elle constitue un moment d’une
histoire plus longue et plus complexequ’on identifie peut-être àtort (ou trop
strictement)avec celle du travail social. Autant il nous semble indispensable de
prendrela crisedu travail socialpour point dedépartdel’analyse,autantil serait très
réducteur d’en resterà ce niveau du raisonnement.L’intérêt d’identifier les lieux
communs est depouvoir sur cettebaseles mettre en cause, dela mêmefaçon qu’on
peut utiliser dansla tradition durkheimienne des"pré-notions"pour construire une
approcheconceptuellepermettant deles dépasser.

Les textes évoqués précédemment s’appuient sur unfonds de connaissance du
travail social dont ils représentent une synthèse,mais, à cause decela, ils ont
précisément encommun dese situer dans uneperspective quitend à enfermerle
raisonnementdans uneligne de pensée quiprend toujourspour référenceune figure
supposée stable du travail social,tel qu’il pouvait se présenteravant la crise qui le
frappe. Ils tendent, endépit des précautionsdont ils s’entourent,à produire une
imagequi surestimeprobablementle caractèreunitaire desorigineset la continuité
des traitsau coursdes évolutions qui ontforgé son visage. Bien qu’il soit décrit
commeclivé, éclaté,disparate,le travail socialest supposéassezhomogène pourfaire
l’objet d’uneanalyse quile prend pour centreet qui s’orienteversla recherche deses
caractéristiques génériques. Or,lesprofessionsdu travail social, commela plupart des
corps professionnels,forment un ensemble d’entités qui émergent àcertains
moments,se développent, connaissent des fluctuations etparfois stabilisent leurs
traits dansla durée, ouparfoisserecomposent aupoint dedisparaître sousleur forme
ancienne.Les convergencespeuvent s’affirmer au fil du temps ous’effacer, et il
importe certainementautant oudavantage de comprendre des dynamiques quile
traversent que defixer l’attention surles figuresqu’elles tracentprovisoirement.Les
métiers actuels, ceux qui sont en crise, sont le produit de dynamiquessociales,
d’interactions au coursdesquellesils acquièrent desattributs(en termesde champ
d’activité, de compétences reconnues, oude traits caractéristiques de leurculture
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professionnelle). D’autresacteurs ont un tempsdéveloppé leurspratiques dans u n
espacequi est grossomodo analogue,avecd’autreslogiques(plutôt idéologiques ou
religieusesque professionnelles parexemple),d’autres encore viennents’y inscrire
avecdes référencesnouvelles.En ce sens,il n’est pas indispensable desupposerque les
travailleurs sociauxforment un "noyaudur" central des intervenantsdu social. S’ils le sont
ou l’ont été,c’està titre transitoire.

Aussi, plutôt qu’un modèle posant toujours un centre,le travail social
"canonique",et despériphéries,extensions, dépendances, ou émanations,il faudrait
peut-être imaginer une représentationde l’espace de l’intervention sociale dans
laquelle se croiseraient desaxes rendant compte des dimensions del’activité
d’intervention sociale.Le principe serait depasserd’un schéma illustré parla figure
ci-dessous(inspiréede l’un des travauxdeJ. ION), à un système organisé parquatre
pôlescorrespondantà des activités oufonctions queles professions instituées ou en
quête de reconnaissance institutionnelleassumentà des degrés divers.
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Le modèlequ’on peut construireà partir des travaux de J. Ion(1994)peut être
qualifié de concentriqueet de hiérarchique,dansla mesureoù il situeles métierset
qualifications émergents enfonction dela position qui peutleur êtreassignéesdans
un systèmeordonné par son centre,les professions dunoyau dur.Ainsi, les "petits
boulots" et emplois précairesseront statutairement "endessous" des professions
reconnues,pendant que desprofessions à caractère spécifiquementsocial naissent
dansles sphèresde l’encadrement. Latéralement, de nouvelles fonctions(conseillers,
chefs de projet) ou de nouvelles qualifications ou spécialisations (formateursde
jeunes, évaluateurs)font leur entrée. Cet ensemble forme un groupeautour duquel
une couronned’activités (policiers, pompiers, gardiens d’immeuble,enseignants de
ZEP) occupe par définition une situationpériphérique. Onpourrait dire quecette
vision est ptoléméenne carles métierscentraux ne sont pasprésentés endynamique
mais comme un repèrefixe.
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Dans une communicationprésentée au séminaire duLERS au printemps
1995,M.H. Souleta évoqué uneperspectivequi apporte une varianteà la perspective
précédente, sous forme de prise encompte des mouvements quiaffectentle "noyau
dur" lui-même. Il se fonde surl’existenced’une double dynamique,dissociant,d’un
côté, desprofessionsdu noyau dur quirestent stables(et qui formeraientà ce titre le
vrai noyau dur)et cellesqui sont soumisesà des diversifications ou des évolutions
significativesdes contenusde leur activité, de l’autre, desexcroissances(à l’extérieur
du noyau dur) correspondantsoit à des professionsqui tendent à intégrer une
dimension socialebien que celle-ci ne constitue pas unélément central de leur
définition (policiers, enseignants, dirigeants des centrescommerciaux),soit à des
nouveauxspécialistesissus d’horizons étrangersà la formation traditionnelle des
travailleurs sociaux (gestion,sciencessociales),souvent appelés à occuper des
fonctions hiérarchiquementsupérieuresà cellesdes travailleurs sociaux.

Les deux modes deprésentation qui précèdentsont attachésà un principe
organisateur qui seraitcelui de la centralité des professions génériques.La logique
d’organisation dumodèle quenous proposonsserait la suivante : unpremier axe
opposeraitles modesd’intervention centrés surla résolution de problèmes sociaux
concretsseposant à une population(problem solving), àceux qui sont tournésvers
le diagnostic etla recherche d’orientations ;à cet axese superposerait un deuxième
axe opposantles activités ou fonctions à dimension "théorique", centrés sur
l’organisation, aux activitésà dimension principalement"pratique",centrées surla
relation directeà l’usager.Cette figure ne comporte plus decentreoccupé parles
metiers canoniquesmais quatreespacesoù se répartissent de manièregraduelleles
activités desdivers métiers ou d’acteurs qui nesont pasnécessairement rattachés au
labeldu travailsocial.
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Ainsi, à l’articulationde la dimension théoriqueet de l’intervention centrée
sur le diagnosticse dessinel’aire de l’évaluation ou de l’ingénierie, dans laquelle
interviennent desexpertsde l’administration,desconsultants, desarchitectesou des
élus, mais aussi des conseillers techniques issus des services sociaux ou des
représentants des associations d’insertion.

Au croisement de la dimension théoriqueet organisationnelleet de
l’intervention centrée surla résolution de problèmes,interviennentles cadresdes
servicessociaux,les chargés demission(ville, RMI) qui sontchargés dela mise en
oeuvre de projets. Certains "travailleurs sociaux", commeles responsablesde
circonscription, peuventpour une large part de leur activité s’inscriredans ce
domaine.La résolution de problèmeset la dimension pratique de l’actionauprèsde
l’usager forment typiquementle coeur des activitésdes métiers canoniques,mais
aussidesprofessionsémergentesde l’aide à domicile.

Cela n’empêche pas queles mêmesmétiers du travailsocial comportent une
part de diagnostic et d’orientation individuelle des usagers, quiconstitue un
quatrièmeespace,lui aussi rattachéà la dimension pratique de l’action, etdont les
représentantsles plus typiques seraientles professionnels du conseil, parexemple
dansles missionsd’accueilou PAIO.

Ce schéma nedoit pasêtre lu de manièrerigide. Il ne prétend pas fournir une
topographie del’espacedes intervenants quiallouerait à chaque métier uneplace
unique.Il présentedeuxcaractéristiques quifont son intérêt.

D’abord, il ne privilégie pas la position des travailleurs sociaux canoniques :
confrontés directement auxproblèmes queviennent soumettreles usagers, ils
oscillent pour la plupart entrela résolution de problèmes (souventimpossible) et
l’orientation (sansgrand espoir). A ce titre, le schéma intègrebien les données
fondamentalesde la crise qui, certes, concernel’ensemble des dimensions,mais
prendtoute sonacuitédansla mise en présence avecles situations dramatiques des
usagers.Les intervenants nonprofessionnels dusocial ne sedistinguent plusa priori
des travailleurs sociaux,ils sont àsituer au caspar cas, selon la logique de leur
action. Au contactdirect de l’usager, ils peuvent disposerde plus ou moinsde
distance par rapportà l’action immédiate et de moyensd’interventionélargisancrés
sur des connaissances plus théoriques ou surl’accèsà desprocéduresadministratives
(peu pour les gardiens d’immeuble oules agents destransportspublics, davantage
pour les policiers ou les enseignants).Les assistantes maternelleset travailleuses
familiales avaient tendance dansles schémas précédentsà occuper des positions
équivalentesà celle par exempledu cadred’une grandeville chargéà plein temps des
affaires sociales,simplementparce queles deux positions sont àmêmedistance du
centre que représententles métiers du"noyau dur".Le présent schémasuggèrebien
queleur interventionsesitue enréalité dansdesdomaines diamétralementopposés.
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D’autre part, cette approcherompt avec toute illusion monadique traitant les
métiers commedes entités homogènes.Ici, les catégoriesprofessionnellescomprennent
des"doses"diversesde chacune desdimensions,et leurstransformationspeuventse
lire comme deschangementsdans la natureet la composition deleurs activités. On
peut ainsimieuxrendre compte de dynamiquesindividuelles ouinstitutionnelles.Les
trajectoires individuelles, commecelle d’une assistantesocialelasséed’instruire des
dossiers de RMIsansvéritable dimension d’insertionet qui suit une formationpour
devenir chargée de mission,peuvent être situées, demême qu’on peut situer des
logiques institutionnelles,comme le passaged’une associationcaritative de l’aide
directe au logementà l’expertise en matière delois sur la réquisition d’immeubles
vacants.

Le plus important est certainement que lacrise n’est plus dans cette
perspective lacrisedu travailsocial maisun ébranlementdes positions des acteurs dans
cetespaceplus large. Il nes’agit passeulementde l’impuissancedestravailleurssociaux
faceau chômage,mais de l’énorme déploiement de moyensautour despolitiques de
la ville, de la lutte contrela "fracturesociale" qui passepar l’école, l’entreprise,le
quartier. Il ne s’agit pas seulement du transfertde compétences aux Conseils
Généraux et des remousqu’il a créés,mais du rapport au travailmodifié pour les
femmesde milieu populaire qui investissentl’aide à domicile, dela position relative
dans l’échelle de prestige des éducateurs et assistantessociales fragilisée par
l’élévation générale des niveaux de scolarité, deschangements duniveau de
compétence exigés par l’appareil productif et de la naissancede formateurs
professionnels.Tout ceci se traduit certainement par unbrouillage desrepèresbien
perçu par tous les observateurs,mais à uneéchelle qui dépasselargement les
perspectives quicherchent vainement àsuivreles contours mouvants d’unefrontière
entre un "noyaudur" et "le reste".

En fait, parlerde "malaise"des travailleurs sociauxpeut alorsprendre tout son
sens, car on ne préjuge pas dece qui restestable ou dece qui estremisen cause par
les évolutions observées.Il est parfaitement concevable etmême logiquement
prévisiblequ’il n’y ait pas lieu de parlerde crise pour bonnombrede professionnels,
si on entend parlà qu’ils seraient confrontésà une difficulté généraliséepour les
diplômésàtrouver desemploiscorrespondantà leur formation ou à uneimpossibilité
defaire reconnaître leurs compétences parles employeurs.Les conditions statutaires
d’exercicede l’activité de nombreuxmétiersétablissent unecorrespondance entre des
titres, despostes,des positions dansdes classifications ouconventionscollectives
garantiessouvent parl’Etat selonle modèle dece qui a pu être appeléles "marchés
du travailfermés" qui assurent uneprévisibilitédescarrièresainsi qu’unestabilité des
débouchéset des contenus del’activité. Par contre, dire qu’ils sont en proie au
malaise, c’est reconnaître que leur travail estdans les circonstances présentes
générateur d’unesouffranceet d’une incertitude identitairedont de nombreuxsignes
ont été évoqués.

Si, comme nousle suggérons,l’idée de crise évoque la reconfiguration du
système depositions, elle peut s’accompagner dela formation de segments
professionnels quiouvrent desvoies de promotion pourdessalariés en activité ou des
perspectives nouvelles d’emploipour desdiplômés jusquelà en butteà un marché du
travail trèstendu (psychologie ousciencessocialespar exemple).Bien distinguercrise
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ou malaise des travailleurs sociaux etcrised’un système(ou phasede transition d’un
systèmeà un autre)dont ils sont unedescomposantes, permet enoutred’envisager
que la crise enquestionpuissese traduire par une transformation desperspectives
aboutissant enparticulier à tirer pleinementles conséquencesde la volonté affichée
de s’intéresseraux professionsde l’intervention sociale.En effet, cetteperspective
conduit à rendrepossiblel’intégration dans le champ d’un ensemblede groupes
professionnelsdont les effectifspeuventdépasserde loin ceux du"noyau dur", qui ne
seraientdésormais nicentraux nimajoritaires.

2. Ce qu’il faut prendre en compte pour pouvoir
compter

Est-il pour autant impossible de procéder à unequelconque estimation
chiffréedesgroupesprofessionnels enprésence ?Ce n’est pasla conclusionà laquelle
nous parvenons.Il nous semble plutôt quec’est en partant du constat dece
brouillage des catégoriesqu’il est possible de construire des outils pour une
évaluation approximative. Celasuppose uneréflexion préalable surles opérations
sociales quisont supposées parla logique de classification quiaboutit àrépartir des
individus dans des rubriquesdéterminées.

L’élaboration de nomenclaturessocio-professionnellesà usage statistiquea
conduit certains chercheursà développer unethéorisation qui met enavant le
concept de représentation. Ce terme articule trois sens.Le sens scientifique et
technique,qui renvoie à la représentativité statistique"permettant de fabriquer une
réduction simplifiée et des imagesminiature (tableaux et graphiques)de la société",le sens
politique, forgé par les relations qu’entretiennentles représentants, mandataires,
porte-parole d’uneprofessionet leur "base",et le sens cognitif, qui renvoieà "l’image
mentalequi sert aussi quotidiennementà chacun de nous pour s’identifier et identifier les
personnes avec qui il entre en relation" (Desrosièreset Thévenot, 1988 p. 34)
entretiennent desrelations étroites. Les dénominations utilisées par les
nomenclaturesofficielles ne sont pas depures productions techniquesmais des
compromisentre les divergences d’appréciationapparaissant dans chacun des trois
registres.

Les brouillagessont patents dansla sphèrede la représentation statistique(à
tel point qu’ils motivent le financement de recherchespour obtenir unevision plus
précise),et la confrontation desdonnées existantesfait ressortir de remarquables
discordancesentreles sources, comme nousle verrons dansle chapitre suivant.

Ils le sont tout autantdans de nombreuxcas pour ce qui est des "images
mentales",desreprésentations cognitivesdesacteurs,notammentpour les métiersdu
travail socialdéstabilisés,maisaussipour les métiersen émergencedont la figure trop
récente reste imprécise.Logiquement,il est difficile d’identifier des représentants
pertinents,desmandataires reconnus d’un groupedont les membres éprouventdes
difficultés à s’identifier.Nous pouvonstraduire la crise dont nous parlions en termesde
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déstabilisationdes catégoriesutiliséespar les diversacteurs poursedésignereux-mêmes
ou pourdésigner une réalité observée.

La notion de catégorie comporteelle-même,dans son acceptionsociologique,
deux aspects,une dimensionformelle, liée à des conventions, desmises en forme
institutionnelleset une dimensioninteractive ou identitaire. Souscesdeuxaspects,les
catégories ont valeur de "ressourcescognitives" qui organisentles relations entre
acteurs,mais les niveaux d’analyse diffèrent.La premièredimension rejointle sens
"savant" dela représentation,elle se situe à l’échelle des référentscollectifs, des
combinaisons decritèresfaisant appelà un consensus sémantique global,légitimépar
l’autorité de l’Etat ou par les instances scientifiquesreconnues ; la deuxième
dimensionfait intervenir lesprocessusmicro-sociauxqui sejouent au quotidiendans
les actesd’attribution et de revendication d’identité(Demazière1992).Comme la
catégorie de "chômage" qu’analyse D.Demazière,beaucoupde catégoriessont en
"crise", c’est à dire quele consensus estfragile au sujet dece qu’elles recouvrent,et
les individus ne s’y réfèrent paspoursedésigner demanière certaine.

Néanmoins, la crise n’implique pas l’absence d’identification de soi, ni
l’absencede catégorisationsofficielles ou savantes(cesdernières ont plutôttendance
à proliférer et à se succéderà rythme rapide,commefrappées deturn-over).Elle se
traduit plutôt pardes processusde négociation, négociationidentitaire au niveau des
individus, négociationautour dela légitimité d’investissementsde forme concurrents
dansles sphères scientifiques, négociation politiquedesreprésentants d’unecatégorie
pour être autorisésà parler en son nomet obtenir à ce titre des avantages qui
confortent leur statut dereprésentant.La crise correspond biensouvent à une
intensification des polémiqueset des débats,à l’émergencede catégoriesnouvelles,au
déclin d’anciennes qui neparviennent plus à rassemblerde troupessous leur
bannière. Il y a donc plus que jamais lieu d’observer des interactions, des
transactions au sens de C. Dubar (1991) au cours desquelles les individus
construisent poureux-mêmes des manières denommer leur identitésociale, et
tentent d’en obtenir la reconnaissance par autrui, enparticulier au plan des
dénominationsofficielles du grouped’appartenance.

On ne compte pasles effectifs d’un groupe professionnelcomme on compte
les arbresd’une forêt ou le niveau de pluviométrie (encorefaut-il sesouvenir quela
sociologie des sciencesamène à déceler dans les procédésde mesure les plus
"objectifs" et matérielsles effets d’une constructionsociale).Il existe au départde
tout dénombrementde catégoriesocioprofessionnellesoit des individus qui déclarent
leur profession (recensement),soit des agents qui le font pour eux d’après leur
réponseà une interrogation (enquêteurs,agents duchiffrementdesdonnées).Il n’est
pas neutre queles réponsestendentà différer dansleur forme selonles modalités de
l’interrogation (Kramartz, 1990). Dès ce stade interviennent desrecherchesde
légitimité (localeet/ou étatique dansle casdu recensement) quisont inséparablesde
la manièredont les individus engagent leur identitédansle rapport à la catégorie
professionnelle à laquelle ils revendiquent ourefusent d’être assimilés. Cette
complexitédes processusd’engagementde soi dansle rapportà uneprofessionou un
titre a notamment étéexplorée parBeckeret Carper :

"One may reject the specificwork area the title specifies,preferring to be identified with
somelarger field; or he may eagerly claim the specific field, while minimizing thelarger
area ; he mayemphasizeneither,or both. Similarly, the implicit statementsabout the person
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may be proudly claimed,whether theseclaims are recognizedby others or not ; or theymay
be as eagerly avoided,even though others attempt to impute them. The title, with its
implications, may thus be an object of attachmentor avoidance,and kinds of identification
mayfruitfully be comparedin this regard" (1962p. 290).

C’est donc bien une double transaction qui est encauseentrel’enquêté et
l’enquêteur oula personne quiexploitera les données d’unquestionnaire : une
appartenancerevendiquée serareconnue ou refusée dans les appellations qui
ressortiront du traitement. Quiplus est, ce n’est pas seulementla manière dese
référer à un titre ou uneprofession quifait questionmaisla manière dedonnersens
à des pratiquesdiverses, dans le cadre d’une même profession. Un exemple
emblématique pournotre propos est fourni parle casde l’agent de sécuritésociale
étudié parJ.M. Weller (1994)qui revendique de"faire du social" et agit effectivement
à certains moments de manièretrès analogueà une assistantesociale.Le fait qu’il
puisse inclure ces aspects dans la définition qu’il donne de son activité
professionnellen’est pas anecdotique, ne correspond pasà une "façon de parler"qu’il
y aurait lieu de balayerdans le cadre d’une codificationsavante.Il est constitutif
selonWeller de son identité professionnelle :

"Si l’agent ne fait pas nécessairementce que sa fiche de poste prescrit, il ne fait
toutefois pas n’importe quoi. Les autres agentsde relation qui, commeCigare, réalisent le
mêmetravail, ont des déclarationset despratiquescommunes.Ainsi, si les positionsd’Ernest
Cigare et de ses collèguesfluctuent finalement dansunegammevariée mais limitée par deux
pôles extrêmes [..],c’est qu’ils partagent en commun une même vision du monde,des
situations possibles et de leur justice articulées consensuellementpar des outils qui
contraignent la communauté[..] par des catégoriespréconstituéesqui les désignent (et que
subjectivementles acteurs redéfinissent)et par des compétencesordinaires accumuléespar
l’expérience"(1994p; 41).

En bonnelogique,ceci devrait entraîner quela catégorie de "professionnelde
l’intervention sociale" ne soit pasdélimitéea priori parla référenceà desprofessions
dont la fonction essentielles’inscrit dans ce champ, mais inclue aussi celles qui
peuvent structurellementdonner lieu à desactivités quiautorisent une identification
subjective au champ del’intervention sociale.

Les activités enquestionpeuvent êtreaffichéescomme éléments majeurs de
l’image de soi donnée àautrui, maiselles peuventaussiêtre dissimuléesen tant que
comportementssusceptibles d’êtrejugés déviants et sanctionnés, parexemple aux
yeux de la hiérarchie ou de l’employeur. Elles soulèvent la question de
l’interlocuteur. La question n’est donc pas simplement "combiende membres
comptent les groupes professionnels susceptibles derevendiquer l’appartenanceau
champ del’interventionsociale?" mais"quels sontles interlocuteursauprès de quiils
peuvent être disposésà affirmer leur appartenanceà la catégoriedes intervenants
sociaux ?" On peut en particulier se demanderalors dans quelles conditions le
sociologue peutfaire partiede cesinterlocuteurs,ou encore quelle estl’influence de la
personne quireçoit et remplit unquestionnaire surla manièredont il sera complété.
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3. Le problème du questionnaire, c’est qu’on sepose des
questions àpropos desréponses

Si un questionnaire estenvoyé aux employeurs,il peut atterrir dans un
organisme de grande taille auprèsd’employésou cadreschargésde la gestion du
personnel, qui connaissentl’état deseffectifsselon leursnomenclaturespropres, mais
ne sont pasnécessairement informésdescontenusréelsdes activités pratiquées ni de
la conception deleur tâche quese font les salariés.Les critères quiserontutilisés
pour répondre restent des plusmystérieux.

Peut-êtreest-il possiblede s’en faireune idéeen partantde l’hypothèse que
leur activité de classification se déroulerade manière intermédiaireentre celle
d’initiés sachantà la fois manier les règlesde codification desemploissur lesquelsils
seprononcentet instruits du senscouramment attribué à la notiond’intervenant
social, et celle de la connaissance ordinaire, analogueà celle des individus qui
répondentà propos de leurpropreétat professionnel.En sommenousserionsdans
unezonecompriseentrela représentation cognitiveet la représentation savante.Les
expériences deThévenot et Desrosièresmontrent qu’il se produit à ce niveau
d’énormes variations selonla nature desconsignes :les sujetsne procèdent pas de la
même façon etn’aboutissent pas auxmêmes résultats selonqu’on leur demande de
regrouper cas parcasdes individus dans descatégoriesou dedésignerpar une terme
générique une catégoriequ’ils ont constituée(à ce stade, unefois la catégorie
baptisée,ils ont tendance spontanément àremanierle classement individuelqu’ils
ont fait). Elles montrentaussique la recherche de cas exemplairespour illustrer une
catégorie donnée est inséparabledu travail de façonnement des représentations
collectiveseffectuépar les représentants politiques dela catégorieen question. De
même que dansles représentationscollectives, il y des "chiens plus chiens que les
autres" (par exempleles épagneulset non les pékinois dansl’esprit desaméricains),il
y a descadresplus "cadres" que les autres, qui"sont stylisésde la manière suivante :
HEC, IBM, marketing, BMW" (Desrosières etThévenot, 1988 p. 61). Sous quelle
figure sont stylisés les professionnelsdu social dans l’esprit des personnes qui
remplissentle questionnaire ? C’est d’une certaine manièreceque le questionnaire ne
demande pasmais qu’il obtient implicitement. Il ne contientpeut-êtremême rien
d’autre, en toutcas rien qui puisse être repris tel quel pour accéderau statut de
représentation statistiquesignificative.

A cepoint du raisonnement,il convientd’ouvrir une parenthèseà propos du
terme profession.Nous l’employons avant tout parcommodité, sans vraimentle
distinguerde celui de "métier" ni de "occupation", d’une manière qui paraîtra peu
rigoureuse auregardde la complexeélaboration théoriquedont il fait l’objet dansla
sociologie anglo-saxonne.Plusieurs éléments nous incitent à adopter unetelle
position. D’abord,aussiloin qu’on porte le regard,dansle temps(avecA. Flexneren
1915) ou dansl’espace(en Australie parexemple,avecS. RoachAnleu, 1992), la
question dela correspondance entrele travail social et les traits considéréscomme
constitutifs des "professions" n’a cessé de fournir des réponsesambiguës ou
dubitatives. Undes points essentielsde cette absencede correspondance, quireste
soulignédansles travauxles plus récents(T. Eadie,1996;M. Lymbery, 1996),est que
les travailleurs sociaux ne bénéficient pasd’une autonomiesuffisantepour pouvoir
être pleinement considérés commedes"professionnals",en particulier dansla mesure
où ils exercent dans denombreux cas leur activité dansle cadre d’organisations
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bureaucratiques restreignantleur pouvoir de décision(ce que la littérature anglo-
saxonneappelle"discrétion"). Deuxièmement,mêmes’il s’avérait queles travailleurs
sociaux puissent prétendreà cette appellation,nous ne serions pas tenus de
considérer le fait comme d’une pertinence absolue.L’école interactionnistea
suffisamment montréles risques scientifiques quecomportela reprisedu discours des
professionnels,à commencer parla distinction qu’ils établissentd’embléeentre eux
et les autres pour quenouspuissionsnous contenterd’estimeravec Beckerqu’ont
accédéaustatutreconnu de"profession" lesgroupesqui "ont eu suffisammentde chance
pour acquérir et préserver dans le monde actuel du travail la propriété d’un titre
honorifique" (1962,p. 35). Si nousemployons néanmoinsle terme deprofession,c’est
précisémentpour garder uneouverture permettant defaire appelà des concepts que
la sociologie des professionsa pu développer.Les problèmes de frontières et
d’empiétements de territoires quipeuventsurgir à l’occasiondel’arrivée de nouvelles
professionsdansle champ de l’interventionsocialepeuvent ainsi êtrelus dans le
prolongementdes "encroachements"et desrivalités pour le monopole d’undomaine
d’activité qui ont été étudiés parGoode(1960),ou de la réflexion de Hughes(1951)
sur la division du travail etla délégation du"dirty work5" aux groupesréputésnon
professionnels(Arborio, 1995).La sociologiedes professions,entenduedans un sens
large6, offre ainsi, danssesprolongements actuels,despoints d’appuià la réflexion,
dont nous ne pouvonsdétailler ici touteslespistespossibles7. Il convientsimplement
de remarquer, pourclore cette parenthèse, quela rhétorique professionnelledes
travailleurs sociaux est un élémentdont on doit tenir comptepour ne pas enêtre
dupe: si elle tend à faire d’eux les représentantsles plus visibles voire exclusifsdes
professionsde l’intervention sociale,elle ne doit pasnous empêcherde réfléchir de
manière plus large aux procédésde désignationou de classementsuscitéspar le
questionnaire. Enparticulier, celanous encourageà restertrès attentifsà la manière
dont sont identifiés les groupes (tels les aides ménagères,ASEM, ou assistantes
maternelles) qui nesont passuffisamment professionnalisés, c’est àdire reconnus
institutionnellement ou dansles représentations courantespour être en mesurede
revendiquer uneappartenance auxprofessionsdu social.

Il seraitfacile de multiplier surla base dece qui précèdeles critiques enversla
méthode retenuedansle cadre du programmeet qui doit être appliquée partoutesles
équipes. D’abord bien sûr, l’adéquationentrela question de fond etla méthode du
questionnaireest douteuse :s’il est parfaitementjustifié de parler deprofessionsde
l’intervention socialeet non du travail social pour éviter une clôture à priori du
champétudié, il surgit des problèmes énormes dèslors qu’on souhaiteen même
temps consacrerla première phase dela rechercheà un dénombrement,même
sommaire,des professionnels qui doivent êtreinclus dans ce champ. Comment
compter des individusdont on nepossèdepas une définition opératoire?Comment
mesurersi on nesait pasce qu’on veut mesurer ?Ensuite,le fait qu’il soit impossible
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aussi bien dedéfinir une population mère d’employeurs que de contrôler sur un
grand nombrede questionnairesles variationsdansla nature despersonnes quiles
remplissent ne peutincontestablementfaire interpréter le recours auquestionnaire
auprès des employeursautrement quecomme une logique iatrogène, quicréeplus de
confusionqu’elle ne fournit deconnaissancesà valeurcumulative.

Pourtant, l’enquête par questionnaire peutréunir des conditions quilui
confèrent une valeurheuristiqueplus grandequ’il n’y paraît. En premierlieu, le
questionnaire fournitévidemment une approximationsommaire des individus
présents dansle champconsidéré,ce qui permetau moins un certainnombre de
recoupementspour parvenir sinonà des estimationsexactes, du moins (peut-être) à
des ordresde grandeurvraisemblables. Maissurtout, il s’avèreoffrir d’intéressantes
situationsexpérimentales. En définitive, procéder parquestionnairepostal revient
pour unelarge part à déléguer aux personnes quise sont chargées de répondreau
questionnairela tâche de procéderelles-mêmesà une distinction entrece qui relève
ou nerelèvepasde l’intervention sociale. Les modalités de réponse,et tout autant
cellesde non-réponse,constituentainsien premièreapproche une sourcede repérage
des procédures indigènes de catégorisationet d’identification, et cela à un double
niveau. Eneffet, chaque personnerecevantle questionnaire estappelée,d’une part,
à juger de la pertinence dela demande quilui est faite (est-ellevraiment membre
d’un organisme quipuisse être considéré comme employeur de professionnels de
l’intervention sociale?), d’autrepart,à trancher aucaspar cas dansles dilemmesque
peut faire naître la désignation desdivers corps professionnels (voire des individus)
présents dansl’organismecommeprofessionnelsde l’interventionsociale.Autrement
dit, la valeur heuristique duquestionnaire tientà ce qu’il devient un élémentd’un
dispositif expérimentalpermettant desaisir les critères quiorganisentla perception
du champ par desacteurs qui peuventêtre conçus(et seconsidérereux-mêmes)soit
commemembres duchamp,soit commeextérieurs.

Il constitue unoutil d’étude des délibérations et des transactionsqui ont cours au
sujet de l’appartenanceà la catégoriede l’intervention sociale, il aideà identifier lesenjeux
que soulèvela question de l’inscriptiondansce champ. Pouren saisir la richesseil
était indispensable de ne pas s’arrêterau questionnairelui-même maisde retrouver
lesprocessus de pensée qui ontprésidéà sonremplissage,d’où l’intérêt desentretiens
qui l’ont accompagné.

On peut encorerelever trois arguments en faveur dela méthode : le
questionnairepermet deconstituer unetypologiedesorganismesemployeursfondée
sur des fréquences du recoursà l’étiquette del’intervention sociale(quelsorganismes
l’acceptentou la refusent le plus systématiquement)et de situer dansles citations
d’emploisla proportionrelative de professions du"noyaudur" par rapport aux autres
intervenantspossibles.Par ailleurs, onpeut attendre delui qu’il fonctionne comme
un large "filet" à appellations indigènes, du moinsdans la partie composéede
questionsouvertes,et espérer quedansla "pêche"qui en résultera,il se trouvera des
mutants susceptibles d’exciterla curiosité des chercheurset de les mener vers de
nouvellespistes.

Le dernier argument, nous l’empruntons àFeyerabend : "la scienceest une
entrepriseessentiellementanarchiste, la transgression des règles est à la fois raisonnable et
nécessaire pour le progrès des connaissances... "
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Chapitre II

Analyse desdonnéesexistantes

On sait queles comptabilisations desprofessions socialesprésentent des
effectifs trèsvariables,de300 000 à600 000voire davantage, selon quel’on considère
de façonrestrictive ou extensiveles catégories depersonnelsà retenir. On sait
également queles diverses enquêtes existantes fournissentdes informations
principalement centrées surles professionssociales traditionnelles.Cette partie a
pour but de présenter et d’analyser l’état de ces informations, d’abord et
succinctement pourla France, ensuiteet de façon plus détaillée pourla Seine-
Maritime. Cettepremièreapprochepermettra également d’identifierles obstacleset
les logiquesqui président aux comptagesdesintervenantssociaux.

1. Les professions sociales en France

Les tentatives dechiffrage desprofessionssocialesreposent habituellement sur
l’utilisation de plusieurs sources différentes.Les sources principalessont les
recensementset enquêtesde l’INSEE, les statistiquesréunies parle SESI (Service
Statistique duMinistère desAffaires Sociales)et, au-delà,les éléments fournis par
divers ministères(Education Nationale...)ou par des organismesde sécuritésociale
(Union desCaissesNationales deSécuritéSociale-UCANSS-, Mutualité Sociale
Agricole-MSA-).
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Le recensement

Le recensement de1990 relève un effectif de 453 104personnesrépartiesen
cinq groupes professionnels :

Le dernier groupe réunit desemplois qui appartiennent auxcatégories
"Employés" dansles nomenclaturesde l’INSEE. Les groupesprécédents relèventdes
"Professionsintermédiaires".

Si l’on ne considère queles 4 premiers groupes,on trouve la répartition
décroissantesuivante :

(1) éducateur,
(2) animateur,
(3) assistant(e)social(e),
(4) conseiller.

- Les deux tiers des assistantsde servicesocial exercentdansles organismes
locaux d’action sociale, les administrations locales, les services extérieurs, les
hôpitaux et cliniques,les organismesde sécuritésocialeet les Caissesd’Allocations
Familiales.

- Plusde la moitié deséducateursexerceson activitédansles établissements
relevant du secteur privé ; on trouvele reste très disséminé, depuisles crêches,
l’enseignement,les établissements hospitaliersjusqu’aux organismes d’actionsociale
locale,les établissementspublics, la justice...

- Les animateursexercent essentiellementdansles services,privésou non,et
dansles administrationslocales.

- Les conseillers sont concentrésdans les établissements relevantde la
sécurité sociale (branchefamille, Caissesd’Allocations Familiales) et les services
collectifs.

En ce qui concernela catégorie "Employés", on sait queles assistantes
maternellesconstituentles effectifs de loin les plus importants(plusde 200 000) mais
dont le chiffrageresteapproximatif.
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Si ces chiffragespeuvent donner uneidée de l’importance desprofessions
socialesen France (environ500 000) et du poids des différentsgroupesau seindeces
professions,ils ne permettent pasd’en donnerle volume exact ni defournir avec
certitudeles effectifs par groupes.Les statistiquesissuesdu recensement reposent sur
l’auto-déclaration de personnes quise rangent elles-mêmesdans ces catégoriesou
dont l’activité est interprétée parles agents du recensement comme relevantde ces
catégories.Les margesd’appréciation ne sontdonc pasfaibles.

En outre, il est difficile de rendre compte parles statistiques d’une entité
Professionssocialesdans la mesure oùnon seulementl’éventail des professions
considéréesn’est pas arrêtémaisdeplusles intitulés d’une partiede cesemploissont
flous ou changeants.
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Les enquêtes administratives du Ministère desAffaires Sociales

Les différentes enquêtes réunies parle ServiceStatistique duMinistère des
Affaires Sociales(SESI) relèvent, de leur côté, uneffectif desprofessionssocialesde
420 000pour laFrance.

La répartition des emploisconnus parles enquêtes administratives pourles
professionstraditionnellesest présentéeci-dessousen comparaisonaveccelle du RP
90 (chiffresarrondis). :

Effectifs des professions sociales en France
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On note quesi les effectifs relevéspar les enquêtes administrativessont
légèrement inférieursà ceuxdu Recensement,les ordresde grandeurrestent toutefois
les mêmes.L’exception figure dans larubrique des animateurs qui sont peurepérés
par les enquêtes. Cecis’expliquesimplement parle fait que les enquêtes du Ministère
desAffaires Socialesn’incorporent pasles effectifs importants d’animateurs quisont
employésdansle secteur socio-culturel etles loisirs, notamment parles collectivités
locales.En revanche,les statistiques administratives fournissent des données surles
emploisd’AMP dont onsait par ailleursle développement au vu des diplômes.

Le personnel des ConseilsGénéraux

Depuis la loi de décentralisation,les départements ontl’obligation de
répondre annuellementà l’enquête duSESI sur le personnel technique desservices
sanitaireset sociauxdépartementauxainsi que surcelui desservicesconventionnés,
ceci afin de garantir la continuité des informations statistiques surles missionsqui
ont été transférées auxdépartements.

Selon l’enquête duSESI au 1.1.94, le personneltotal desdépartements en
Francemétropolitaine(médical,sanitaireet para-médicalcompris)estde 28 825TP +
34 528 Ass. mat. =63 353.

Si l’on ne considère quelescatégoriesclasséesen personnelsocial ou éducatif,
on obtientleschiffres suivants :

PersonnelsocialFrance métropolitaine :
10 673tempspleinset 7 003tempspartiels(soit 17 676personnes)
ETP = 15993

Personnel éducatifFrance métropolitaine :
2 596 tempspleinset 770 tempspartiels(soit 3 366personnes)
ETP = 3 275
(assistantes maternelles non comprises!)

Détail pour la France métropolitaine du personnel technique des services sanitaires et sociaux
départementaux et services conventionnés pour la France métropolitaine

(SESI - 1er janvier 1994)
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Pour la France métropolitaine, le personnel social et éducatif (assistantes maternelles
comprises) des Départements s’élève à :

- 53 797 ETP
- 55 510 personnes

* Remarques surlesdonnées nationales

Les chiffrages existants présentent desmargesd’incertitude plus ou moins
prononcéesdont on peut,certes, s’étonnerdansla mesure oùles personnels sociaux
considérésne sont ni des militants ou bénévoles,ni des indépendants,ni des
travailleurs au noir, et exercent donc dans le cadre d’organismespublics ou
d’associations qui émargent enrèglegénéralesur des fonds publics.

En fait, plus que d’erreurs demesureou d’inadaptation des instrumentsde la
mesure,c’est la notion même de "mesuredes professionssociales" qui souffre de
limites essentielles: d’une part unelimite qui estcelledu champconsidéré (quifait
varier les effectifsde 1 à 3 selon quel’on admet une définitionrestrictive ouune
définition exhaustivede ces professions),d’autre part unelimite qui est celle de
l’approche par des appellations demétiers dupliqués des diplômeset qui ne
permettent pas de rendre compted’emplois qui se définissentautrement(par des
fonctions oudesgrades).

2. Les personnels desprofessions sociales en Seine-
Maritime

On peut imaginerle produit des enquêtes administrativescomme une
succession destrates apparemmentindépendantes mais qui vraisemblablement
présententce qu’on nomme engéologie une "stratificationdiscordante"dans la
mesureoù certainesstrates statistiques incorporent deséléments qui relèventd’autres
couches.

On s’appliquera à distinguerchacune des strates sans quel’on puissepour
autantdéjouerlesrisquesde recouvrement.
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a/ Le recensement
LaSeine-Maritime compte1,2millions d’habitants.
Selonle recensement dela populationde 1990,un effectif d’environ 16 000

personnessedéclaredanslescatégoriessuivantes :

La part des intervenantssociaux représenteraitdonc 3,4 %de l’emploi total
en Seine-Maritime (population activeayant unemploi). Pour un certain nombre de
raisons,la fiabilité de cesdonnéesest miseen défaut. En premierlieu, reposant sur
l’auto-déclaration,le recensementgénéralde la population enregistre despersonnes
qui sont ouseconsidèrentdansles professionssociales.Ensuite,les classementspar
catégorie regroupent desindividus qui appartiennenten réalité à des ensembles très
différents :dansle groupeAnimateurs, sont confondusles animateurssociaux,socio-
culturels et les personnes qui exercent uneactivité d’animateurde loisirs (dans les
centres aérés,etc.). Dans la catégorieConseiller familial, figurent les CESF, les
conseillersconjugaux mais aussi les déléguésà la tutelle. Le plus surprenantest
assurémentl’effectif des Aidesmédico-psychologiques (prèsde6 000) dont le volume
dépasse celuide chacune des autrescatégories ; ceteffectif résulte du regroupement
sous cette appellationd’emplois qui relèventvraisemblablement du secteur sanitaire
(par exempleaides-soignantes).
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Les comparaisonsavecles chiffragesissusd’autres sourcessont doncrendues
extrèmementmalaisées.Par prudence,il conviendraitde ne les tenter quepour les 3
catégoriesles plus homogènes : assistantde service social, éducateurspécialisé
(sachant que cettecatégorie regroupeles différentes spécialités,ME, EJE, etc.) et
conseillerfamilial (CESF,conseillerconjugal,déléguéauxtutelles).

b/ Effectifs globaux
Si, malgré les observationsfaites ci-dessus,on se proposait, "pour voir",

d’effectuer une comparaisonentre les chiffragesdu recensementet les statistiques
cumulées desenquêtes administratives, onpourrait aboutir aux estimations
suivantes :

Estimation des effectifs de personnels sociaux et éducatifs en Seine-Maritime

L’estimation ci-dessusreposesurles sourcessuivantes(datéesdesannées1993
ou 1994) :

Cetteestimation n’intègre pasles emploissociaux des communes.
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La part répertoriée parles enquêtes administrativesconstituerait la partie
visible de l’iceberg, soit environ un tiersdeseffectifs desprofessionssocialesestimées
parle Recensement.

L’écart entre RGP etchiffrage administratif est,répétons-le, uneindication
très délicate àutiliser dansla mesure où l’hétérogénéité des catégories considérées par
le Recensement et parles statistiques administratives rendles comparaisonstrès
hasardeuses. On ne peut queconstaterla difficulté qu’il y a à rendre compte de
l’emploi des personnelsd’intervention sociale avec les instruments que sontles
enquêtes administratives etle Recensement.

c/ Personnelsdu Conseil Général

Personnel technique des services sanitaires et sociaux départementaux
et services conventionnés pour la Seine-Maritime

(réponse à l’enquête SESI au 31.12.94)

*Remarques

Ne sont pascomptabilisésles personnelsdes établissementspour l’enfance
(crêches,pouponnières,maisonsd’enfants,foyersde l’enfance, centresmaternels),les
secrétairesmédicaleset leséquipes deprévention.

Le SESI, dans son exploitationnationale, relève pour le départementde
Seine-Maritimeun effectif de 671 personneset un ETP de 552. Les assistantes
maternelles nesontpascomptéesdansce résultatmaislespersonnels sanitaireset psy
du départementy sont inclus.
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Situationdu départementdeSeine-Maritime par rapport à la France

L’évolution deseffectifs sanitaireset sociauxdes départementsde 1993à 1994
est caractériséepour la France par une augmentation de 3,8% (en équivalent temps
plein). Cetteprogressionse fait au profit des temps partiels qui croissent de près de
24 % et setraduit par uneréductiondesemploisà temps plein.

Evolution moyenne en France métropolitaine de 1993 à 1994

On le sait, les emploissociauxdes départements progressenten nombre. Ce
mouvement,marqué par uneaugmentationtrès forte des tempspartiels, n’est
toutefois pas homogènedans touslesdépartements.

En Seine-Maritime,la croissanceglobaledeseffectifs du département (+ 5,1%
en équivalent temps plein) estplus forte quela moyennefrançaise.Cette évolution
profite autant auxpleins temps qu’aux tempspartiels.

Evolution moyenne en Seine-Maritime de 1993 à 1994

Il existe d’autresdépartementsdont la situation n’est pas homogèneavecla
moyenne des départements, ainsi parexemple desAlpes de Haute-Provence qui ont
réduit considérablement leurs temps partiels(- 53 %) au profit d’un accroissementde
40 % des pleins temps.
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d/ Personnels des Etablissements Sociaux durépertoire FINESS
Cettesourceclassique,habituelle, bien informée parles circuits administratifs

(enquêtes ES), constitue sans doutel’une des références principales pour le
dénombrement desprofessionssociales.L’enquêteES vise tous les établissementset
services médico-sociaux, socio-éducatifs etsociaux en faveurdes enfants et des
adultes handicapés ou endifficulté, sur la base du répertoire FINESS (Fichier
National desEtablissements Sanitaireset Sociaux).Sesdeux limites sont d’une part
qu’ellesne portent, pardéfinition, que surles établissements sociaux etd’autre part
qu’ellesenregistrentles emploisde l’intervention socialeselon descatégoriesqui sont
davantage descatégoriesde diplômes que descatégoriesd’emplois.

L’enquête disponibleestES 1993.La dernière enquête en cours(ES95) a été
lancée début1996.

- Effectifsde personnelsocialet éducatif répertoriés parenquêteES en Seine-
Maritime

L’effectif des établissementssociauxest de3 421personnes, répartiesselon 16
catégories. Defaçonsynthétique,la répartition estla suivante :

Effectifs par familles professionnelles (Seine-Maritime)

Nous avonsprocédéà des regroupementspour réaliserle tableau synthétique
précédent. En réalité, l’enquête ESdécline tous les types de personnels
habituellement en fonction dans les établissementsspécialisés : personnel
d’encadrement, ETS,ET, MA, FS, ME, EJE, AMP, AS, CESF, Ass.mat., aide à
domicile, travailleusefamiliale, animateursocial, personnels enattente deformation,
en formation, personnelsfaisantfonction. Les personnelsayantd’autresdiplômes ou
appellations sont ouclassésen "Autres" ou répertoriés dans l’une descatégories
précédentes.S’ils existent, les emplois non traditionnels ne peuventêtre rendus
visiblespar l’enquête ES.

Il convientde souligner quedansles enquêtesES une confusionpermanente
est entretenue entre "fonctionexercée" et "diplôme". En effet, le questionnaire
demande parindividu une information sur la "catégorie dela fonction principale
exercée"et fournit pour y répondre un tableau decodification quiréfèrestrictement
à des intitulésde diplômes.
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- Tempsplein, tempspartiel

La proportion destempspartielsdansl’ensembledes personnelsest de8,5 %.

Sur 3 411personnes,290(seulement?)exercentà tempspartiel et, parmielles,
essentiellementcelles"faisant fonction".

On peut penser que cetteindication est un indice de précarité dustatut des
faisantfonction.

- Ages moyens

Les professionnelsrecenséspar l’enquêteESont en moyenne40,4ans.
Les familles professionnellesles plus âgéessont les assistantes maternelleset

travailleusesfamiliales (plus de 50 ans) ; les plus jeunes sont les personnesen
formation ou en attentede formation (environ34 ans), les CESF, EJE et AMP
(moins de36 ans).

L’encadrementn’est pas plusâgéquela moyenne des personnels(40,6 ans).

- Principaux secteurs d’emplois

On ne détaillera pasici les emplois par catégoriesd’établissementmais on
donnerasimplement quelquesrepérages.

Le principal employeurd’intervenantssociaux recensé par l’enquêteES est
l’Aide Sociale à l’Enfance (accueil mère-enfant,pouponnière,foyer de l’enfance,
MECS...)avec1 615emplois, soit prèsde la moitié des personnels.

En seconde place,les structures pouradultes handicapés(544), viennent
ensuiteles établissementspour déficientsmentaux etpolyhandicapés(458emplois).

Ces 3 catégories(Aide Sociale à l’Enfance, établissements pourdéficients
mentaux,établissements pourpolyhandicapés)comptent,à ellesseules,2 617emplois
soit les 3/4 desemploisrecenséspar ES.

e/ Les emplois et métiers sociaux dans les Caissesd’Allocations Familiales de
Seine-Maritime

Le chiffrage deseffectifs de l’intervention socialedans les CAF s’effectueà
partir de deux sources différentes quiventilent ces effectifsselon deux types de
nomenclatures :

* Une nomenclature dite des"emplois" regroupés pargrande fonction.Cette
nomenclature"Emplois" est construite pourl’Action sociale desCAF. Elle fait
l’objet d’une mise à jour régulièreen fonction de l’apparition de nouveauxemplois
ou de leurdisparition. L’information estrecueilliepar questionnaireauprès desCAF.
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Les effectifs par "emploi"(AS, CESF,etc.) représentent52 personnes pourla
Seine-Maritime.

* Une nomenclature"Métiers" estcommune àla Sécurité Sociale etgéréepar
l’UCANSS. L’information estrecueilliepar extraction dufichier paie desCAF.

Les tableaux par"métiers"indiquent 117postesdont :

- 53 CESF,
- 27 AS,
- 17 auxiliairesde puériculture,
- 7 animateurs,
- 5 ES + EJE,
- 8 autres.

Si la catégoriedes CESF demeurela principale au sein des CAF, cette
nomenclature n’indiquetoutefois pas leur répartitiondans l’éventail desnouvelles
fonctionscrééesau cours des dernières années (Conseiller Petite Enfance, etc.).

On ne peut que s’étonner des écarts qui existententre les deux modes de
chiffrage, par "Emplois" et par "Métiers". On peut, bien entendu, penser que
l’information recueillie par questionnaire est moinscomplète quecelle issue des
fichiers paie. Néanmoinsles nomenclaturesEmplois et Métiers paraissentcontenir
des définitionstrop peuprécisespour pouvoirêtre rapprochées.
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Il estnoter queles deux nomenclatures des CAF classentles puéricultriceset
auxiliairesde puériculturedans larubrique "social".

Une noteémanant de laCNAF (décembre1995) indique qu’il ne devrait
exister que defaibles écarts entre les dénombrementseffectués selon les deux
nomenclatures"Emplois" et "Métiers" mais constate queces écarts sont parfois
importants.Le problème n’est pas seulementlié aux différencesde sourceset de
comptabilisation,mais à des difficultés de classementde certainsemplois, à leur
définition, voire à des interrogations surle fait qu’ils appartiennent ou non au
champsocial : "Sion meten regard,pour chaqueindividu, métier et emploi (tel que défini
au niveau local), on trouve classésdans le métier d’AS, en plus de l’emploi d’assistante
sociale,des emploisde conseiller techniquehabitat,petite enfance,de chargé de missions
d’études...,dedéveloppementlocal, etc.

En fait, dans les CAF, ce sont des ex travailleurs sociaux qui exercentactuellement
ces emplois. L’affectation dans le métier d’assistantesociale s’effectue sur la base du
diplôme,et doncde l’appartenanceprofessionnelled’origine, faute de définition demétiers
correspondantsà ces emplois en développementdans les CAF (conseillers techniques
chargésde...).On peut par ailleurs sedemandersi ces emploissont toujours définissablesen
termedemétier...

Quand les CAF raisonnent en terme d’emploi/fonction, elles ont tendance à
considérerquecesemploisen développementnefont paspartie de l’intervention sociale".

Cettecitation illustre bien l’état du débat auseindes CAF surles référencesà
prendreen compte : emploi, métier,appartenanceprofessionnelle d’origine, diplôme,
fonction... ?

La documentation Française : "Crise des identités, brouillage des catégories : programme pluri-institutionnel sur les emplois et qualifications de l’intervention sociale : rapport de recherche / Université de Rouen, 

Groupe de recherche innovation et sociétés ; Institut du développement social, Laboratoire d’étude et de recherche sociales ; François Aballea, Guido de Ridder, Charles Gadea, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



f/ Les personnels des collectivitésterritoriales : Conseil Général, communes,
CCAS

Le cadred’emploi des collectivitéslocalesest divisé en un certain nombre de
secteurs (administratif, technique, culturel, médico-social, médico-technique,
animation, sportif, social...).

Le secteur"social"comporte9 catégories :
51 : Conseillersocio-éducatif
52 : Assistantsocio-éducatif
53 : Educateur de jeunesenfants
54 : Moniteur-éducateur
55 : Ag spécécolesmaternelles(ASEM)
56 : Ag socialqualifié
57 : Ag social
58 : Assistante maternelleà domicile
59 : Assistante maternelledépart.à domicile

Enquête INSEE sur les personnels des collectivités territoriales et des services publics sociaux
(Seine-Maritime au 31.12.93)
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Le poidsde la catégorieASEM (agentspécialisédesécolesmaternelles)fait de
cetype de postele plus répandu desemploissociauxdanslescollectivités territoriales,
suivi de près parles assistantes maternelles. Aelles seules, ces deux catégories
rassemblentla moitié despersonnels sociaux descollectivités. On peutbien sûr
s’interroger sur lapertinence deconsidérer queles ASEM appartiennent ou non au
champ.

La logique de classement decette enquête ne paraît pas homogène :certains
intitulés réfèrent au métier(moniteur-éducateur,EJE...)tandis que d’autres renvoient
au grade ou austatut (conseiller socio-éducatif,assistantsocio-éducatif, agent social
qualifié).

On aura noté aussi que l’appellation AS n’est pas utiliséeet que ces
personnels sontrépertoriés sous leursdénominations administratives deconseillerou
d’assistant socio-éducatif, effaçant ainsi lecontenu demétier ou la référenceau
diplôme.

g/ Données cumulées desdifférentes sources

Après l’analyse que nous venons defaire des différentes sources, de leurs
résultats et limites, onpeut ànouveautenter deregrouperles données disponibles
sur le département de Seine-Maritime,sans pourautant rappeler les motifs qui
rendentextrêmement hasardeuse cetteproposition.

Sont ici rassembléesles données de :
- Enquête Collectivitéslocales(INSEE)
- EnquêteES93 (SESI)
- Enquête Hôpitaux publics etprivés
- Etablissements d’hébergementpour personnesâgées
- PersonnelsdesCAF (CNAF)
- Education nationale
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De ces chiffrages se dégageune image du poids relatif des différentes
catégories.Les6 catégories depersonnels sociauxles plus représentéessont, par ordre
décroissant :

Résultatsurprenantsi l’on a àl’esprit que les groupes des professionnelsdont
on fait le plus souvent cassont les professions génériques (assistantessociales,
éducateurs, animateurs,conseillers).Leurs effectifs apparaissentici minoritaires au
regard d’autrescatégories qui occupent beaucoup moinsl’avant-scène. D’une
certainefaçon, ces chiffragesmettent enlumière un clivage qui pourrait s’énoncer
ainsi : les professionnels sociaux de moindrestatut sont les plus nombreux et
font l’objet de moins d’attention que lesprofessionnels destatut plus élevédont
les effectifs sontmoindres.

A l’appui dece constat, onobserve que sur untotal de7 606personnes,4 212
relèvent des catégoriesAMP, moniteur d’atelier, assistante maternelle, agentsocial,
ASEM, travailleusefamiliale,soit 55,37% deseffectifs sociauxde Seine-Maritime.

S’agissant desassistantessociales, leur faible effectif (179) devrait être
complété parle nombre decelles qui occupent cette fonction sousl’appellation
d’assistantsocio-éducatif qui est d’usagepour les emplois des collectivitéset qui
regroupe des personnels majoritairementmais non exclusivement AS. En négligeant
cette importantecause d’erreuret en ajoutant ceux-ci à celles-là, on obtient un
effectif indicatif (nettementsurévalué)de 642 personnes, soit 8 % deseffectifs sociaux
de Seine-Maritime.
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S’agissantdespersonnelséducatifs, on peut en estimer le poids enregroupant
éducateurs,moniteurs éducateurs,éducateurs techniques et éducateurs dejeunes
enfants,ce qui donne unrésultatde 1 541personnes,soit 20 % deseffectifs sociaux
de Seine-Maritime :

Ces regroupements ne bouleversent pas l’appréciation portéeplus haut, les
emplois demoindre statut restentles plus nombreux,mêmesi le poids relatif des
famillesprofessionnelles est légèrement modifié.

3. Terra cognita/incognita et zones d’ombre

L’examen des divers enregistrements statistiques et administratifsfait
apparaîtrela nécessitéd’investigationsplus poussées :

(1) La plupart des enquêteset des nomenclatures permettentd’enregistrer
essentiellement lescatégories traditionnelles, les métiers canoniques.

Qu’en est-il exactement desemploisqui, degré ou deforce, sont répertoriés
là ?Autrementdit, l’approche parles nomenclatureset diplômes ne permet peut-être
pas de saisirce que sontces métiers, leurs emploiset leurs activités.S’il y a du
changement enpériphérie des métierscentraux,il y a sansdoute deschangements
au centre queles nomenclaturesexistantes nepermettentguère de chiffrer.

(2) Corrélat de ce quiprécède :la "périphérie" est peu ou pas prise e n
compte et ceci de deuxfaçons : soit parce queles métiersautres que centrauxsont
difficilement répertoriés,soit parce queles employeurs ouservicesautres queceux du
FINESS ou des établissements régulièrement enquêtés(hôpitaux,etc.)constituentdes
champsrelativement outotalementignorés desinvestigations statistiques du social.

Parmicesinconnus,le SESIcite, entre autres :
- les communes,CCAS, offices d’HLM (saufpour aides-ménagères),
- lesentreprises(y comprisles comités d’entreprises),
- les missionslocaleset PAIO,
- lescentres sociaux,
- les foyersde jeunes travailleurs,
- lescentres deloisirs sanshébergement,
- les entreprisesd’insertion,
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- certaines associations(sauf pour travailleusesfamiliales) hors champ ES
(associationsparamunicipales...).

A cessecteurs peuconnus ou malrépertoriés,il conviendraitd’ajouter :
- le domaine de laformation/insertion,
- lesemplois "socio-sportifs",
- les emplois liés à divers dispositifs territoriaux (CLI, CCPD, dispositifs, ville),
- le domaine des personnesâgées.

(3) Resteque les tentatives dechiffrage devront affronter divers obstacles,
d’abord surle versant technique(hétérogénéité des catégories,nomenclatures par
diplômes ou parfonction, etc.) ; maisaussiet plus radicalement surla définition des
frontières del’interventionsocialeet donc surles emplois qui relèvent dece champ.
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Chapitre III

Méthodologie

Introduction

Conformément à l’orientation denotre réponse àl’appel d’offres et à la
problématiquerappelée plushaut, nous noussommes attachés à travailler surles
frontières de ce que l’on peut appeler, enpremière approximation, le champ de
l’intervention sociale.Non pas que nousnégligionslessecteurs plusclassiques-dont on
vient de dire toutefois que l’unitéconstitutive est sansdoute plus un effet de
"rhétorique professionnelle" que latraductiond’une pratique quiapparaît largement
éclatée-, maisil nous semblait que c’est en travaillant sur les métiers "non
canoniques" dutravail social quenousréussirions à cernerles tendancesévolutives
qui le traversent et parlà même à procéder à uninventaire critique etraisonné deses
composanteset à un dénombrementréalisteet significatif de seseffectifs.

Il nous paraissait, enoutre, quec’est en procédant ainsi que ladémarche
inductive,qui était au principe même dela recherche, trouvaità la fois sa justification
et son intérêt.

Pour ce faire, nous avonscommencé parinventorier deux domaines quinous
paraissaient pouvoir êtrerévélateurs destensions qui travaillentle champ de
l’intervention socialeet donc desproblèmes de reconnaissanced’appartenance, de
légitimité, deprofessionnalisation-terme sur lequelnousreviendrons-, detentative
d’inclusion ou d’exclusion : ledomainede l’aide à domicile et le secteurassociatif (ces
deux points ontfait l’objet d’une communicationet d’une brève note lors des
séminaires desuivi). De ce travail préliminairese dégageaientdeux enseignements,
outre ceux relatifs aux difficultés techniques(qualité des fichiers, accessibilité)sur
lesquellesnous reviendrons :

- Le premier, c’est qu’il est extrêmementdifficile d’inventorier les employeurs
quand précisémentla définition du champ d’investigation n’est pas donnée.Les
difficultés pratiquent redoublent doncles difficultés théoriquessoulevées plushaut.
Tout inventaireaussiinductif soit-il ou aussi déclaratif soit-il, suppose à unmoment
donné quel’on utilise des bases dedonnéeset qu’à l’intérieur decelles-ci,on procède
à une sélection enfonction del’idée que l’on se fait de la probabilité qu’unepersonne
interrogéesereconnaisse ou nesereconnaissepascomme faisant partie duchamp de
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l’enquête etdonc du champ del’intervention sociale. A tout le moins, on peut dire
que la démarcheinductive est par laforce des choses orientée ou cadréeentre des
bornes quipour être plus oumoinsextensives et variables,n’en délimitent pasmoins
le champ dela recherche(c’est le cas notammentlorsquel’on cherche à mettre de
l’ordre dansle secteur associatif).

- Le second,c’est que l’on voit assezrapidementles enjeuxcontradictoiresqui se
nouent autour dela définition de l’interventionsocialeet de l’affirmation, ou au
contraire durefus, del’appartenance auchamp,ce qui renvoie là, pour partie au
moins, à la question desprocessus d’engagement de soi que soulèventBecker et
Corper. C’est ainsi queles salariées des associationsd’aide à domicile -ce qui n’est
pas, on vale voir en analysantles réponses auquestionnaire,nécessairementle cas
de leurs employeurs-se reconnaissenttrès majoritairement commeappartenant au
champ del’intervention socialedu fait de l’expertisespécifiquequ’elles prétendent
mettre en oeuvre dans le contact direct, immédiat, presquecharnel avec le
bénéficiaire del’aide. Pour ce faire, elles se livrent, là aussi, à un travail de
transfiguration rhétorique deleur pratique qui distinguecelle-ci du simple travail
domestique de lafemmeau foyer. Enrevanche, un certain nombred’acteurs refusent
d’embléeleur "intégration"dansle champ de l’interventionsocialeconnoté pour eux
négativementet cherchent às’en démarquernettement.Il en va ainsi, parexemple,
et d’une façon quiparaît majoritaire,desresponsables d’associationsgravitantdansle
domaine del’insertion par l’économique.Toutefois, il est remarquable de constater
qu’alors que dans certains cas, les professionnels concernésse reconnaissent
massivementderrière la dénomination d’intervenantssociaux -c’est le cas des
salariéesde l’aide à domicile-, il est peu de domaines inventoriés oùle refus de se
reconnaître appartenir auchamp del’intervention socialesoit un fait massif. Le plus
souvent, on notedesréponses contradictoires selonles personnes interrogées.Il en
va ainsi, par exemple, desintervenants dansles associations culturelles, sanitaires, ou
decellesqui gravitentautour del’orientation ou dela formation pour les publics en
difficultés d’insertion.

En fait, il apparaissait, au terme de cetteenquête préliminaireque :
(1) Se reconnaissentdans le champ de l’interventionsociale, tous ceux qui

n’ont pas d’autres champs auxquels se raccrocher et qui ont besoin decette
reconnaissance pourasseoir leur légitimité et par làmêmeétendre leur activité. On
est bienici sur lamiseau jour d’un processusidentitaire.

(2) Trois modes d’appréhension dela notion d’interventionsocialecoexistent
et sontfréquemmentconfondus :

- Ou l’intervention socialeest appréhendée comme unchampau sens
où Bourdieu définit un champ,c’est à dire un espacestructuré de positionsdéfini
entre autres pardes enjeux et des intérêts irréductibles à ceux des autreschamps
(Bourdieu, 1980). Et dans ce cas, oule champ del’intervention socialerecouvrele
champ dutravail social (d’où les refus parfois dese reconnaître intervenantsocial,
terme trop connoté par l’approcheassistancielle, paropposition à une approche
autonomisante quiseraitcelle de l’économieou une approche nonutilitariste et non
discriminantes quiserait celle de l’action culturelle), oule champenglobele travail
social qui n’en est plus qu’un élément (la revendication d’appartenance au champ
s’inscrit alors dans desstratégies de reconnaissance voire desubversion,c’est peut-
être le cas des Missions locales ou des PAIO, par exemple.)

- Ou l’interventionsocialeest assimiléeà un secteurd’activité caractérisé
à la fois par sesdestinataireset son objet,l’aide et l’assistance,indépendammentdes
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caractéristiques du travailconcret lui-même et sans qu’il y ait a priori d’enjeux
sociaux ou statutairesderrière l’acceptation oule refusd’appartenance.

- Ou l’intervention socialeest assimiléeà unecompétence.L’expression
définit alors lacapacité àmettre enoeuvreles règlesde l’art du métieren tenant
compte du contexteet notammentdes caractéristiquessocialesou culturellesdes
destinataires del’action (Aballéa, 1992).Il y a interventionsocialedès lors quecette
compétence, qui suppose des qualités relationnellesmais aussi des capacités d’analyse
et d’évaluation, tend àprendrele pas,dansl’action, surla miseen oeuvredesrègles
de l’art ou, entout cas, apparaît comme unecondition impérative decelle-ci. Peut
ainsi se déclarer intervenant social, l’animateursportif qui intervient auprès de
publics réputésdifficiles ou la secrétaired’une association d’insertion qui assure
l’accueil desortantsdeprisonau motifqu’"il faut savoir commentlesprendre".

(3) Moins un acteurmaîtrise derègles de l’art reconnues, ou autrement dit
moins il possède une qualificationcertifiée, et plus il a tendanceà réduire
l’intervention sociale à une capacitépratique relationnelleet à faire de celle-ci
l’élément constitutif duchamp. Dèslors, on voitbien que derrièrele fait de s’affirmer
membre du champ,il peut y avoir non seulementdesstratégiesde légitimation mais
aussi des volontés de modifierles positions à l’intérieur du champ, entreles
travailleurssociauxpatentésct les salariés nondétenteurs d’un diplôme detravail
social par exemple,ce qui renvoie à la lutte interne au champ entredominants et
prétendantset aux stratégiesde subversion.

(4) Il est à noterqu’au sein des professions du travail social,l’expression
interventionsocialea fait l’objet de peu de contestations. Ce quilaisse à penser, mais
il faudra levérifier, que celle-ci réfèredansl’esprit destravailleurs sociaux non à un
champ envoie deconstitution qui pourraitêtre concurrent du travailsocial, mais à
une pratique et unecompétence génériquequ’ils maîtrisent par définition.

Ces premiersconstatsfaits, aussi sommaires furent-ils,-ils vont êtreaffinéspar
l’enquête parquestionnaire- nous ont conduitsd’une part à chercherà élargir la
recherche des employeurspotentiels ctd’autre partà distinguer ceux quipouvaientse
réclamer d’unchamp de l’interventionsociale,au sens que la sociologiedonne àce
mot ou au senscommun desecteur d’activité,et ceux qui référaientdavantageà une
compétence pratique valorisée dans un champspécifique, sportif, médical, le
maintien del’ordre ou la sécurité, enfinà porter notreattention surles domaines
hybrides dumédico-social,du socioculturel ou du socio-éducatif.

1. L’inventaire des employeurs

Pour réalisercet inventaire, noussommes partis dela base adresses dufichier
de l’Institut du Développement Social. Cefichier dont la vocation n’est ni le
dénombrement nile support d’enquêtemais la prospection oule suivi d’actions de
formation continue ou d’interventionset la communication, pouvaitprésenter,a
priori, des garantiesquant àla représentativité de soncontenumaisle problème était
plutôt quele champ d’investigation dela recherchen’était pas lui-même délimité par
avance. Cefichier est constitué d’une façon systématiqueà partir des acteurs
concernés parl’une ou l’autre des actions de l’Institut du DéveloppementSocial. Il
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enregistre des organismes, desserviceset des individus nominatifs. Néanmoinsle
rayonnementlocal de l’Institut dansle champ dusocial permettait depenserqu’un
nombre important d’institutions oud’intervenants étaitenregistrédanscette base
adresses qui avaiten outre le mérite d’intégrerles données FINESSet collectivités
locales. Un examenattentif de cettebasepermettait de constater cependantqu’elle
enregistrait essentiellementles employeurs oules intervenants canoniques du champ
et qu’elle était peut-êtremoins exhaustive pour tenter derepérer les acteurs
émergents,notammentceux qui relèvent du logement, du socio-culturel, dusocio-
sanitaire ou dusocio-éducatif -ce quenous avons appelé plus haut les secteurs
hybrides- ou de domaines d’intervention moins cernés sinon moins
institutionnalisés. Dansle domaine del’insertion qui nousparaissait, dupoint de vue
de l’objet de la recherche, particulièrement stratégique,la baseadressespouvait être
affinée. Par ailleurs, le secteur associatif sur lequelnous avionscommencé une
investigation enparallèle,apparaissaittrèsdiversement pris encompte. En revanche,
elle enregistre un certainnombre d’institutions oud’actcurs qucl’on ne rangepas
habituellement dans le champ dusocial et quimettent enoeuvre à titreprincipal une
expertisespécifique éloignée decelledu travailsocial : police,pompiers...

Nous avonsalors cherché àcomplétercette base par une interrogation des
"têtesde réseaux"et parun investissementparticuliersur le secteurassociatif.

Concernantles premiers,nousavons interrogéles diversescaissesde sécurité
sociale du département (on rappelle que le département de Seine-Maritime présente
la particularité deposséderquatre CAF etCPAM), la DRASS et la DDASS, la
DRTE et la DDTE, notammentpour connaîtreles intervenantsdansle domaine de
l’insertion par l’économique ou laformation, les opérateursdans lesecteurs dela
Justice(PJJ, contrôle judiciaire, probation),l’Education Nationale pour les services
sociauxscolaires,la DDJS,la CRAM, enfin la DDS duConseilGénéral pource qui
concernela PMI, l’ASE, le Service Départementald’Action Socialeet Travail Social
et les structures subventionnées au titredesactions d’insertion(PDI).

En cherchant non seulementà connaîtreles caractéristiquesdes effectifs de
ces différentesinstitutions mais aussi les réseauxqu’elles animent autourd’elles, et
notamment les structuresqu’elles subventionnent, nousélargissionsencorenotre
champ d’investigation tout spécialement endirection des associations non
gestionnairesd’établissement.Toutefois, il apparaissait qu’unepart dela réalité du
terrain échappaità ce type dedémarche, en particuliercelle du "local de proximité".
Nous avonsprolongé notre enquête par unquestionnaireadressé auxsoixante neuf
conseillers généraux dedépartement,notamment pour nousprocurer la liste des
CCAS, desMJC, PAIO,Centressociaux... de leurcanton.

Concernantplus particulièrementle secteur associatifdont nous avonsdéjà
dit qu’il constituait pour nous unsecteurstratégiquepour repérerles transformations
du champ del’intervention sociale,nous avonstrès tôt commencé un travail de
repérageà l’aide du Minitel doublé dela passationtéléphonique d’unquestionnaire
(voir infra).
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2. Résultats

Il apparaît à l’évidence quele fichier de l’Institut du développement Social
(IRTS) est un instrumentefficace. Il comporte environseizemille adresses(11 000
personnesphysiques et5 000 établissements). Unefois ce fichier épurépour éliminer
les adressesrelevant d’un autre département quela Seine-Maritime, les adresses
nominatives,celles d’institutions nerelevant pas, eu égard àce qui a été dit plus
haut, du champ dela recherche, il nous a permis d’extraire 1 808 adresses
d’employeurs et services,répartis selonla nomenclature suivante :

Après élimination des doubles comptes, dus au faitqu’une même structure
employeur polyvalentepeut apparaître plusieursfois, nous obtenons unfichier de
1 287"adressesutiles".

Les conseillers Généraux ont répondu en faisantsouvent l’impasse sur les
communesles moinspeupléessans qu’on puissetoujours,même encroisant avecle
fichier INSEE,interpréterces"silences".

Par l’intermédiairede la Direction Départementalede la Solidarité, nous avons
pu obtenir la liste desassociationset organismesparticipant aux actions d’insertion
financées parle Conseilgénéral.Elle couvretous les domainesdéclarés de l’insertion
dansle cadre du PDI :orientationsocialeet professionnelle, accompagnementsociale
liée à la santé, insertion sociale liée au logement, actions d’autonomiesociale
collective, formation professionnelle,remise au travail, diagnostic logement.Par
ailleurs,toujours parl’intermédiaire dela DDS, nous avons pu obtenirles données
relatives à la Protection Maternelleet Infantile ainsi que celles relatives aux
associations intervenantdanstous les domaines d’action dela DDS et répertoriées
par le Servicedépartemental del’aide aux organismes et partenairessociaux.

La PJJ, institution particulièrement structurée,nous adonné accèsà la liste
des "organismes habilitésJustice" et à l’organigramme deses servicesavec les
caractéristiques desespersonnelspour l’ensembledu département.En revanche,la
connaissance desserviceset structuresconcernantles publics adultes relevant de
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l’institution judiciaire estbeaucoupplus "disséminée" et dece fait plus relative.
Toutefois, par le biais des statistiquesprofessionnellesconcernant le contrôle
judiciaire, les comités deprobation, le personnel pénitentiaire,nous touchonsdes
secteurs oùpeuvent se rencontrer denouvelles formesd’emploi et de nouvelles
qualifications susceptibles de renseigner sur l’évolution duchamp.

Les CAF, et notammentcellede Rouen, nous ont donnél’accèsaux structures
d’accueilde la petiteenfance.

Nous avons pu obtenir parailleurs un certainnombre defichiers qui viennent
compléter ou confirmerles informationsrecueilliesprécédemment :les fichiers PAIO-
Missions locales,celui desADAGE intervenant dansle cadre du Plan gérontologique
départemental, oucelui des CCAS de Seine-Maritime gérant des établissements ou
services.

La recherche surles associations a fait, on l’a déjà dit, l’objet d’une
investigation particulière selon une méthodologiedétailléedans une noteannexée au
présentrapport.427 associationsentrant, apriori, dansle champ dela recherche ont
pu être retenues.Par divers recoupementsexplicitésdans lanote, onpeut évaluer le
niveau de couverture de cette enquêteà 26 % environ. Surces427, 272 ont pu être
contactées ; parmicesdernières,183 seraient employeurs, un certainnombre déjà
inclusesdansle fichier de l’Institut duDéveloppement Social(IRTS).

Compte tenu del’intérêt particulier que revêtaitpour nousles métiers de
l’aide à domicile, nous avions entreprisdesdémarches auprès del’URSSAFde Rouen
(le département comporte trois URSSAF) pour tenter d’apprécier le nombre
d’employeurs individuels susceptiblesde rémunérerde l’intervention sociale. Il nous
importait de savoir, en effet, si des salariéspouvaient se représenter comme
intervenants sociaux dans le cadre d’un travail hors mandat,hors structures
employeur ethors financementsocialisé,ce qui aurait sansdoute constitué un
remodelageconséquent duchamp. La recherchen’a pas été ence domaine àla
hauteurdes espérancespour desraisons techniques que nous exposonsdans une
noteen annexe. Nousavons dûy renoncer.

Croisanttoutescessourcesd’information avec cellesdu fichier de l’Institut du
DéveloppementSocial (IRTS),en y incluant toutesles communesqui au regard de
l’enquête INSEE-collectivités locales employaient aumoins un agentdansle champ
(soit 70 communesdont 12 de moins de 2 000 habitants), et en éliminant les
doublons, nousdisposions au total d’un fichier de 1 571 adressesdistinctes
d’employeurs. Ceux-ci ontfait l’objet de l’investigationdirecte.

3. L’investigation de terrain

L’investigation deterrain a reposé,commepour toutesles équipes engagées
dans le programme, d’abord surle traitement des fichiers et des enquêtesexistantes
(enquêtesSESI et INSEE, recensement, données départementalisées dela CNAF),
puis surl’envoi d’un questionnaire,complété,danscertains cas (pourles communes de
plus de10 000habitants,les PAIO-Missions locales,les bailleurs sociaux...) pardes
entretiensdirects.
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Les modalités de traitement ainsi que les difficultés rencontrées par
l’exploitation des enquêtes existantesseront exposées en mêmetemps que les
résultats.

Deux questionnaires ont été construits, (outre unpremier questionnaire
sommaire renseignétéléphoniquement auprès des associations),l’un pour les
communes,l’autre pour les autresemployeurs potentiels(cf. annexe).Ils ont fait
l’objet d’un envoi postal débutjuin 1996, suivi d’une relance, toujours parvoie
postale accompagnée ànouveau du questionnaire, finjuin, puis d’une relance
téléphoniqueentre le 16 et le 20 juillet. Cettedernière qui a concerné plus de560
structures, apermis notamment decomprendre qu’un certain nombre desnon-
retoursétait justifié par la volonté des destinataires duquestionnaire de ne pasêtre
considéréscomme relevant de l’interventionsociale conçucomme unchampréférant
à l’action socialeet à la pratique dutravail social.Le traitementdes informations du
questionnaireet les modalitésde son exploitation,sansla connaissancedesquelsil est
impossible d’analyserles résultats, seront détaillés avec les commentaires surles
résultats eux-mêmes.

Par ailleurs, nous présenterons les premiers résultats des enquêtes par
entretiensréalisésauprès desstructuresmentionnées plushaut. Il est à noter que nos
demandes de rencontres directes ont rencontré desaccueils divers, alors qu’un
certain nombred’organismesayant reçu le questionnaire souhaitaientle remplir en
notre présence. Parmiles motifs de réticence ou derefus de nousrecevoir, le
problème de la disponibilité est celui qui a étéle plus souventévoqué. Maisnombre
de personnes ontexprimé une certaine exaspérationdevant la multiplicité des
enquêtessurtout lorsqu’elles leur paraissaientse situer à un moment où leur
institution de tutelle ouleur financeur semblait s’interroger sur lapertinencedes
actionsengagéeset surla poursuite deleur soutien (notammentdansle domaine de
l’insertion par l’économique ou del’accueil des jeunes.). Dire quel’expression
"interventionsociale"ait déconcerté un certainnombre de nos interlocuteursserait
une litote. Ce qui conduisaitquasi inévitablementà devoir préciser, même enrestant
général, ce que l’on pouvait mettresous cette expressionet biaisait, pour partie,
l’investigation surla définition parles acteurseux-mêmes dela notion et donc surle
bornage du champ parcesderniers en contradiction avecnotre partipris théorique
et méthodologique.Ajoutons par ailleurs quela nature desinformations que nous
sollicitions estapparue comme unobstacle certain auretour du questionnaire,le
renseignement decelui-ci exigeait, en effet, de réunir des informations non
systématiséesvoire non possédées.Un certain nombre delettres accompagnantle
retour d’un questionnairevierge, même émanant de structuresdotées d’une
logistique conséquente, comme la direction del’action socialede l’arrondissement de
Dieppe (DDS), justifiaient ainsiles non-réponses.
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Chapitre IV
Résultatsde l’enquête par questionnaire

L’analyse, dont on présente ici les résultats, s’appuie surles données
recueillies par la voie du questionnaire. Cetteprésentation nese limite pas à un
diagnosticchiffré: elle prendégalement encomptel’étude descommentaires queles
répondants ont inscrits sur les questionnaires avant de les retourner. La
problématique de recherche suscitedirectement cet intérêt pour la dimension
qualitative dela procéduredansla mesure où l’optiqueretenue visait,entreautres, à
ouvrir à l’éventail le plus large de réponsesle questionnement surl’appartenance au
champ,plutôt qu’à établir au préalablela nature dece positionnement par lerecours
à des questions extrêmementfermées.Mais, la difficulté d’interprétation desréponses
oblige également, comme onle verra,à tenir compte d’argumentssubjectifs,sinon de
représentations : le choixd’une rubriqueplutôt qu’une autre,ici d’un ajout, là d’un
"oubli"..., impose souvent de retracer derrière l’information mentionnée le
cheminement depensée oubien le jeu d’intérêts qui décide, selonla qualité du
répondant, desa "stratégie"de réponse.

La combinaison deséléments chiffrés et des argumentaires,implicites ou
explicites,permet d’établir uneséried’approches surles thèmessuivants :la valeur
de l’échantillon, le statut desnon-réponseset des informations "hors cadre",la
population desemployeurs, l’organisation structurelle dusecteur d’emploiet la
qualité de l’ensemble despersonnelssalariésdes établissements interrogés. Acette
première investigation, qui porte essentiellementsur les formes organisées de
l’intervention sociale,succèdeune séried’informationssur les métiers eux-mêmes etsur
les agents quiles exercent. Onverra à cetteoccasion combien ladistinction entre
"personnels sociaux" et "emploisd’interventionsociale"situe une question defond,
plus sansdoute queles problèmesrelatifsau contrat detravail et autempsouvré, ou
plus globalementencoreà la précarisation des métiers.Les donnéesrelatives au genre
et aux titres scolairespermettent quant à elles d’esquisser une réponse aux
hypothèses de féminisation et de déqualification du corps professionnel. Enfin,il
convient d’indiquer qu’on atenté, àchaquefois qu’il y avait lieu, de recouperles
deux thèmescentraux de l’investigation en croisantles informationsdisponibles sur
les employeurs à celles recueillies pour les postes sociaux.Cette articulation,
privilégiéedèsle départ parla démarche, livre defait une part d’inattendu :d’où la
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nécessité, évoquée aumoment deconclure cette section, d’unereformulation de
certainesdes-pistesde recherche.

1. Caractéristiques etvaleurs de l’échantillon

Les réactionsà la procédure

Les phases d’adressage et desaisie des questionnaires ontnécessitétrois
opérationsdont les logiques nese répondent pas nécessairement :1) la constitution
de la population mère où il s’agit de recenser des catégories d’activitéset par suite
d’établissements ;2) l’envoi des courriers oùil s’agit de lister des adressespostales,
enfin, 3) la saisieinformatique oùl’objectif est cettefois de "calibrer" les données à
des fins de comptage.Pour la première opération, on s’est appuyé sur la
nomenclature des Organismes Gestionnaires d’InterventionSocialeset Employeurs
issue des classesdu fichier adressesIRTS-HN. On a recenséici 16 catégories
d’établissements soit1643entrées. Ona adjoint à cette première listeles données
disponiblesportant surles collectivitéslocaleset permettantd’identifier les mairies
pourvues d’un intervenant social au moins : on parvientainsi à un effectif
complémentaire de70 municipalités pour le département. Enfin,l’analyse des
informationstélématiques (Minitel) etdesaidesattribuées parle ConseilGénéral au
tissu associatif a permis de dresser laliste des structuressituées auxmarges des
dispositifs repérés parles autressources :214 associations ont étérecenséespar cette
procédure. Onobtient aufinal 1927entrées. Mais,dans lamesure oùce repérageest
fondé sur l’activité, un même établissementpeut apparaître plusieursfois dansla liste
au motif qu’il peuts’agir d’une structure"polyvalente", d’un organismecomprenant
plusieurs établissements, voired’un établissement doté de plusieursservices.

La constitution de la liste d’envoi des courriers, réalisée grâce à la
fonctionnalité dela baseadresses etau concoursefficacedu serviceinformatique de
l’IDS, a permisd’expurger le corpus dela majorité decesdoublons.L’opération a
permis dedégager1571 adresses distinctes. Onapprocheici, d’un point de vue
quantitatif, une estimation de la population "utile", en unmot, la somme
approximative des entités physiques qui exercentdans le département au titre de
l’intervention sociale. Enrevanche, onperd àce stadela tracedescatégorisationsà
l’origine du classement desstructuresdansla baseadresses :celles-ci sont noyées
indistinctement dansla liste des courriers.

Enfin, la saisie des questionnaires surACCESS, après retour, nous a
contraints àventiler les établissements surla based’une catégorisationunitaire :
l’estimation chiffrée des données recueillies exigeait un classement exempt de
redondances. Au final,la succession desdifférentes opérations renddonc
particulièrementdifficile la comparaison de l’échantillon à lapopulation mère. Le
faible appariement des données autorise une pondération minimale ;les informations
relatives autaux de retour qu’on mentionneici (TableauI) ont doncessentiellement
une valeur indicative.

Ces informationssebasent surtrois typesde réponse : sur l’étudequantitative
des questionnairessaisis(1), mais également sur l’ensemble desretours qui n’ont pas
été exploités parl’informatique, fauted’être renseignés(2). Il s’agit ici d’une catégorie
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particulière derépondants :ceux-lànous ontretourné un formulairevierge ennous
signalant parécrit qu’ils n’étaient pas concernés ;ils sedistinguent desmembres de
la population quin’ont manifestéaucuneréaction - les non-réponses,si on veut.Il
est doncintéressant dechercher àcomparer cettepopulation avec la frange des
répondantsdont le questionnaire,bel et bien saisi, necomporte pourautant aucune
information permettant deconclure àla présenced’intervenantssociaux(3). Ceux-là
paraissent bien concernés par l’enquêtemais leurs réponses nesont pasréellement
conformes auxattentes desenquêteurs : la questionse pose alors de savoirsi on a
affaire avec eux à une "entrée par effraction" ou, aucontraire, à un "relevé
d’innovation".

Les répondants : le secteurspécialisé et lessegmentsinstitutionnels

L’échantillon, constituéaprès reclassement etsaisie,comprend283 réponses.
Si on ajoute àcesquestionnairesceux qui ont été retournés sansêtre renseignés,soit
72 unités, ainsi queles relances téléphoniques lorsdesquellesle répondant nous a
indiqué qu’il n’était pas concerné, soit66 cas, onobtient un total de421 réponses1.
Le taux de retour,calculé surcettebaseet rapporté au stockinitial d’adresses, est
donc de26,8%.

Tableau 1 : Estimation du taux de retour (sur la base des questionnaires saisis)
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A présent, si on limite le regard à la somme des questionnairessaisis et
ventilésdansle tableau, onaperçoitunesur-représentationde trois typesd’organismes:les
structuresde prise en chargedu handicap,les mairies et les caissesde transferts sociaux.Le
"score"obtenu parlesChambres deCommerce ne doit pasfaire illusion comptetenu
de leur effectif initial, mêmes’il resteassezinattendu.Dans l’ensemble,on aperçoit plus
exactement quele "corps institutionnel" de l’interventionsociale a plutôt bien répondu.Il y
a là peut-êtrela marque dela procédureelle-même: lesmairies,le ConseilGénéral ou
les caissessont en effet coutumiers des sondages et des opérations de recensement,
souvent rendusobligatoires par leur statut. Dans le secteur conventionnel, le
questionnairea plutôt mobilisé les établissementsspécialisés,autonomeset anciens. Les
services plus aux marges duchamp, ou àl’intersection d’autres secteurs, ont
proportionnellementmoins répondu :c’est le casdes établissements de soins ou de
gérontologie, des structures d’actionculturelle, des organismesliés à l’action
judiciaire. La faible représentationdes "servicessociaux" peut s’expliquer enpartie
par la faibleparticipation des entreprises.

En revanche,le taux deréponsetend à chuterlorsqu’on déplace leregarddu
côté des segmentsles plus récentset les moins institutionnalisés duchamp. Onpeut
ainsi regretterle faible taux de réponsedesstructuresdont l’activité relève spécifiquement
de l’insertion. Les questionsrelatives àla légitimité - réelleou supposée - du secteur
mais égalementle manqued’acculturation àla procédure duquestionnaire, ou bien
encore l’absence "d’injonction" institutionnelle peuventexpliquer cette relative
absence.Quoi qu’il en soit, la faible représentation des "hétérodoxes"grève
objectivement l’analyse chiffrée des marges du système et deses éléments
d’innovation.

Les déclarations de non-réponse : un déni d’appartenance?

L’analysedes "retoursvierges",c’est-à-diredes questionnaires retournésmais
non remplis, permet d’affinerle recueil des éléments qui décident dela participation
des répondants à l’enquête. Ces opérations decalibrage, que la forme du
questionnairemotive tout également, dépendent des perceptions queles acteurs ont
tout à la fois de l’activité de la structure,du public accueilli, du statut ou de la compétence
des personnels.Plus le degré de cohérencequ’ils placententreces représentations et
celles qu’ils associent auquestionnaire est important,plus la probabilité qu’ils
répondent estforte.

Le sentiment d’appartenir à unorganisme étranger àl’intervention sociale
explique sansdoute pourquoi unemajorité decesretours provientdu secteursanitaire
(11), des maisonsde retraite (10) et des centresde formation (9). La décisionde ne pas
répondre, lorsqu’elle est "cadenassée"par le jugement porté surl’activité de
l’établissementou de la structure, tend naturellementà minimiser la qualité des
personnelsemployés,quand bien mêmeleur appartenance à l’interventionsociale
n’est pasmise en cause.Seule l’entrée par le secteur d’activité est dotée ici d’un
pouvoir discriminant :

"Je vousprécise que le CentreHospitalier d’Elbeuf ne semblepas être concernépar
votre étude. Une assistantesociale est néanmoinsen poste au sein de la structure
hospitalière, à charge pour elle de régler un certain nombre de questions
administrativesdansle domaineSocial".
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Un cas voisinconsiste à puiserl’élément de décision non pasdirectement
dans le répertoire del’appartenancesectoriellemais plutôt danscelui de l’activité
qu’elle suppose. L’argument,déplacé d’uncranseulement, consiste à motiverle refus
de répondre parle rappelde la mission standarddespersonnels.Cetteposition nefait
pas nécessairementallusion à des contenus detravail précis ; elle s’appuie plus
certainement sur descatégorisationsdéjà là, largement appliquées et douéesd’un
crédit immédiat.Le soin, l’enseignement, la culture, laprise en charge despersonnes
âgées,soulignent tantôtla référence à une spécialisationacquise(la médecine des
corps,la formation des esprits...),tantôt ungénéralisme qui nepeut être rabattu sur
une interventiontypée. La prise en charge despersonnesâgéespeut danscertains cas
ouvrir à cet argumentaire, lorsqu’unefois "tirée" vers le seulregistre descyclesde vie,
elle paraît trop banale ettrop généralepour relever d’une interventionspécialisée,
sociale enl’occurrence.

"Je vous informe que nous n’employonspas de personnelsdits ’intervenantssociaux’
même si nos formateurs et animateurs n’en accomplissent pas moins un travail
importantrelevantdu champsocial"

L’origine desfinancementspeutêtre également invoquéepour motiver l’absence
de réponse.Autre manière d’indiquer au détour, parl’évocation d’un tiers financeur
et souventmaître d’ouvrage,la vocationqu’il convientd’associerà l’établissement :

"Nousvousinformonsquele GRETAa pour seulevocation,la formation continue des
adulteset qu’il neperçoit aucunfinancementpour intervenir dansle domainesocial".

Le statut des personnelsest égalementsouventmentionné : le recoursaux
bénévoles, aux personnes détachées (MAD) mais également auxemploisaidés(CES,
CIE), està l’origine de nombreux decesretours.La qualité professionnelle du salarié
importe également.Là, plus que le statut lui-même, c’est la fonction qui paraît
inadéquate.Les personnels del’aide à domicile, les aides ménagères enparticulier,
occupentici une positiontout à fait particulière : la représentation dela tâche de
travail paraît "saturée" dans leur casd’une dimensiontechnique qui peutle cas
échéant placer ausecond planl’aide auxpersonneselle-même.

"Ce questionnairene paraît pas nous concernercar nous n’employonsque des aides
ménagères".

Parfois, l’idée défendue, implicitement, est quel’intervention sociale
comprendnécessairement unepart decontact avecl’usager et, incidemment,qu’elle est
un servicerendu aux personnes. Enl’absenced’interactions,le travail effectuéest
souventrangédansle cadre des tâches purement administratives. Ce critère est à
l’origine des motifs denon-réponseenregistréspour desservicesde l’ANPE selon
qu’ils possèdent ou non unguichet.

"J’ai le regret de vous informer quenotre structure,composéede 3 personnes,n’a pas
vocationà recevoir du public"

Mais encore,pour certains répondants,l’aide aux personnes constitue une
condition nécessairemais pastoujours suffisante.Ici, entre en ligne de compte la
qualité du public. Les représentationsassociéesà l’intervention socialetendentà tisser
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un lien naturel entre laprise en charge et la présence de problèmes sociaux.Cette
dimensionréflexive peut ouvrir sur unconflit de légitimitéslorsquela structure ne
répond pasa priori à cette vocationet que,pour autant,elle est conduite augré des
contrats àaccueillir une populationcible del’intervention sociale. Une des manières
de résoudre ladifficulté consiste à accorder l’ascendant àl’activité suivieplutôt qu’à
la qualité des publics. Cemontage,relativement fréquentdans le domaine de la
formation,permet de préserver la filiationscolairetout ensoulignant lacontribution
de l’établissement àla questionsociale.

"Cependant,il estvrai quecertains stagess’adressentà despublics en difficulté, mais
ils sefont toujours dans le cadredela formation professionnelle".

L’intervention sociale "horscadre" : uneentrée par effraction?
La massedes retours "horscadre"constitue unautresujet d’interrogation. De

quoi s’agit-il? On regroupeici l’ensemble desquestionnaireseffectivement renseignés
à l’exception de larubriqueconsacrée auxpersonnels sociaux,telle qu’ellefigure dans
le tableau synoptique desemplois.Cetteparticularitéconcerne 45 retours. Deux cas
de figure sont présentsici. Soit, l’absencede renseignements estimputableà uneabsence
de personnels :le cadre desemplois del’interventionsocialeestégalementlaissévierge.
Soit, des salariéssont perçus commeexerçantbien au titre de l’intervention sociale mais ils
n’émargentpas sur la liste des personnelssociaux : la rubrique concernantles emplois est
cettefois bien remplie mais il s’agit toujours d’ajouts,c’est-à-direde définitions de
postedifférentes decellesproposées(coordinateurs,correspondants...).

L’interprétation decesretoursest difficile. Aux intentionsles plus marquées
se mêlent sansdoute desmotifs moins formels : la sollicitude peut-êtreabusivement
déduite dela sollicitation des chercheurs,la routine instituée parles logiques du
démarchageinstitutionnelle quipousseà faire connaîtrel’établissementd’un nombre
optimal de personnes sansles discriminer, une mauvaise compréhension des
consignes..., c’est-à-direautant d’éléments surlesquelsil est difficile d’avoir prise.
Néanmoins,si on fait abstractiondesmotifs les plus éloignés del’interrogation de
recherche, on peutformuler un certainnombred’hypothèses.Le premier castendrait
à indiquer uneformule de réponse qui met enavant la dimensionsocialede l’activité
d’établissement, en dépit dufait que cetaspect nedonne paslieu à une spécialisation
salariale.Dans le second,il s’agit plutôt de marquer uneproximité professionnelle,
imputable auxcontenus destâches,des missions ou des publics,tout en récusant
l’appartenance au champinstitué de l’interventionsociale.

Pour affiner ce jugement, il suffit de prendre connaissance dela nature des
organismes concernés parchacun des types de réponses. Unepart essentiellede
l’ensemblede cesretours est due aux maisons de retraite(14). Qui plus est,dans la
plupart descas, la réponse des résidencesassocieen bonne logique l’absence de
personnelssociaux à l’absenced’employés affectésà l’intervention sociale.Cette
congruence ne connaît pas d’exception,même lorsqu’on peut établir que
l’établissementrecourt à desaidesménagèresou à des gardes à domicile. Lorsquele
répondant mentionnecesemplois,il a tendance àles placer plusnaturellementdans
la rubriquedespersonnels deservice.Comme onl’a déjà évoqué,l’aspect technique
de la tâche,sa faible légitimité, expliquentpour l’essentielce classement. Ontrouve
d’ailleurs des équivalentsdans les domaines du handicap et dulogementpour les
veilleurs denuit ou les gardiens. C’estpourquoi on peut penser quece qui est en
question ici est sansdoute moins un déni d’appartenance auchamp - on nes’y
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reconnaît pas ouindirectement - qu’une hiérarchie implicite de la sphère
professionnelle quitend àexclure durang "le petit personnel",qu’il ait ou non un
lien avecl’intervention sociale.

D’autres secteursfournissentégalement des "réponses incomplètes" :il s’agit
pour l’essentiel des centres deformation, descellules d’orientation (CIO), des
bailleurs sociaux, desPAIO et plus indirectement desChambres deCommerce.La
particularité deces réponses, autotal 13, est qu’ellessont toujoursassortiesd’une
liste détaillée d’emploisassociésà l’intervention sociale alorsqu’aucun salarié n’est
pointé sous la rubrique dupersonnelsocial. L’intitulé decesemplois "hors norme"
varie peu : onrecensesurtout des"correspondants" et des "coordinateurs"parmi les
PAIO, des "agents d’insertion"employéspar des associations intermédiaires, des
"conseillers sociaux chargés du contentieux" chezles bailleurs, des formateurset "des
conseillersd’orientation psychologique" ausein des CIO, enfin, des "conseillers
techniques"recrutés par des missionslocales.

Comme onle sait, les organismes chargés dulogement, dutravail ou dela
formation, en écho à une nouvelle actualité,recrutent des personnels dits
"d’intervention sociale"porteurs denouvelles missions ou,le caséchéant,dotent
leurs emploisconventionnels denouvellesfonctions.Cette ouverture auxproblèmes
sociaux placesansdoutecesorganismesdans uneposition deporte-à-faux ;c’est du
moins ce qu’on peut déduire des appellations et des "stratégies" deréponses.Il
importe pour eux depréserverleur "pré carré"tout ens’alignant sur la conjoncture.
Le cas des missionslocales est différent, même s’il conduit à desformulations
similaires, puisqu’il s’agitplus certainementici d’un mouvement interne au champ.
L’extension des attributions dutravail social audomaine del’emploi est porteuse,
sinon d’une lutte interne,d’un souci dedistinction appuyé par des désignations
d’emplois quimettent en avantl’activité, l’encadrement, peusinon jamais le public
ou le problèmequ’il est censérencontrer.La différence avecles dénominations plus
classiques est évidentesi on souscrit àl’idée que les appellationsles plus anciennes de
l’emploi social impliquent toujours un autruiqu’il faut éduquer, assister, aider...

On observe également unetendanceplus marginale qui consiste à regrouper
l’ensemble dessalariésdu service ou de l’établissement, depuis ladirection jusqu’à la
manutention, parmi les emplois relevant del’intervention, sans quesoit fait
nécessairementmention depersonnels sociaux. C’est particulièrementle cas des
petitesstructures,soumises de par leureffectif à une certaine polyvalence.Mais, une
définition extrêmement large del’intervention socialeinvite égalementà ce genre de
classement,sinon debrouillage : on nousprécise que la secrétairerépond à laplupart
des sollicitationsdesusagers, qu’elle"sait écouter",donc qu’elle conduit également
une action pourvued’une forte composantesociale.Le personnel techniqueestplus
souvent mentionné parles banquesalimentaires.La confection des plats,le transport
de la nourriture, sinonl’ensemble des activitésmobiliséesen amontet en aval des
repas,entrent ainsi en probabilité dans le domaine de l’intervention sociale :la
vocation humanitaire del’action, marquée ausceaude l’abnégation et del’urgence,
irradie la totalité descontributionset la qualité dechacun desparticipants,tout en
réussissant àles projeter hors du "lot"communet sansdoute troprestrictif du travail
social.

Enfin, un derniercasde figure estprésenté, mais à unemoindreéchelle,par
les mairies. Dans quelques cas,l’absence depersonnelsocial sanctionne laprésence
pourtant bien réelle d’assistantesspécialiséesd’école maternelle (ASEM). Ondoit
davantageincriminer ici le problème de ladénomination del’emploi, mentionné
dans la liste soumise aux mairies,plus qu’on ne doit évoquer une entreprise de
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discrimination menéeà l’encontre decespersonnels.Le termed’ASEM tend sans
doute àfixer les représentations del’emploi du côté del’appareil scolaire et de
l’enseignementplus qu’il ne conduitspontanémentà évoquer une forme possible de
la prise en charge sociale. Cescas, assezrares, renseignent néanmoins surles
difficultésd’interprétation desréponses.Tout àl’heure, on insistait surle fait que des
personnes ont cru bon d’ajouter certainséléments auxrubriquesprévues,quandelles
n’ont paspasséoutre les consignes de classement des emploiset des personnels :
d’une certaine manière, elles questionnent le questionnaire et reprennent
l’interrogation sur l’interventionsocialeà leur compte.Ici, on indique àl’inverse
combienl’outil peut susciter la réponse,pré-classerles emplois sinonfaire apparaître
un sens, commedansle cas des ASEM, quin’est pas forcément prêté àl’intervention
professionnelle. Dans uncas, le questionnairerépond bien au soucid’ouvrir
l’interrogation à l’éventail le plus large d’emplois, dans le second, il conduit
probablement à attirer "deforce" vers lui des données qui n’auraient pas été
mentionnées sans sonconcours.

2. Les établissements recensés : un inventaire
conventionnel ?
Le poids des "consortiums sociaux"et des acteurs mandatés

La saisie informatique et, àtravers elle, l’objectif de comptagenous ont
obligés à concevoirpour les établissementsd’autrescatégories de recensement. Afin
d’associer la valeurd’unité à chaque structure, on acherché à ne retenir quela
vocation principale de l’établissement,ce, en tenantcompte à lafois des missions
déclarées et dela catégorisation FINESS lorsqu’elle étaitmentionnée. Ceclassement
s’inspire doncpour beaucoup durépertoireNODESS,mis à part qu’ona dû créer
nous-mêmes certainesrubriques (l’action humanitaire par exemple) lorsquela
structureprésentait unprofil étranger à cettenomenclature.

Tableau 2 : Répartition des structures prestataires de services (sauf entités gestionnaires)2
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On aclasséainsi 283 établissements ouservices(tableau 2), c’est-à-direautant
de structures prestataires. Ace volume, il convient d’ajouterla liste des organismes
proprement gestionnaires, composéed’une quarantaine d’entrées. Les deux
répertoiressontd’ailleurs extrêmementredondants :la plupart du temps, onrecense
des établissements sociaux dotés de multiplessuccursales (leursservices),très peu
sinon pasd’organismesayant reçu mission d’assurer parla spécialisationstructurelle
(une filiale, une unité détachée)l’intervention sociale d’une "entité supérieure"
étrangère auchamp.

Ce tissu organisationnel dessine un réseau de consortiums sociaux,
particulièrementactifs dans le domainedu handicap et de la protection de l’enfance :
l’Association des nids, les Papillons Blancs, l’association Handas, Château Joly,
l’Association des Parents et Amis d’Enfants Inadaptés, le Centre Départemental de
l’Enfance..., fédèrent à euxseulsparmi les structuresrecenséesplus d’une trentaine de
services.La délégation oula spécialisation, événementbeaucoupplus rare, estle fait
d’organismes plutôt administratifs (CRAM) ouconsulaires (CCI), voire de certaines
mairies dansle cas des CCAS. Ce quiveut dire que,lorsquela tutelle n’est pas
spécialiséedansle champ del’intervention sociale ou qu’elle n’y a pas compétence,
cette mission est assuréele plus souvent par unserviceinterne : les servicessociaux
des établissements publics ou des entreprisesprivées. Ainsi, l’essentiel de
l’organisation structurelle duchampsedéduit du travail en réseau des "spécialistes"
(associations tutélaires, département,mairies) ; plus marginalement, cette
organisations’étend aux unités des organismes situés"hors champ" ("les services
sociaux maison") ;rarement sinonjamais,elle s’incarne sous la formed’une branche
autonomed’un segment du travail situéhors secteur.Il faut donc considérer,même
si ce questionnaire ne permetd’en apercevoirla réalité qu’indirectement, quedans
tout autre cas l’intervention est logiquement achetée, rétrocédée, voire
"abandonnée", aux prestataires deservicesdu "socledur" lui-même.

Cette "saturation" du champ parles acteurs spécialisésou mandatés est
largement confirmée par la répartitiondesstructuresselon leur activité. Eneffet, on
observe une relative sur-représentation des établissementschargés duhandicap
(23%), d’une part, de la délinquance et dela protection de l’enfance (12%), de
l’autre. Viennent ensuite, à proportionégale (9% environ), les établissements de
personnesâgées,les structuresliées à l’insertion professionnelle,les établissements
d’administrationet les collectivités territoriales.L’essentiel des activitésd’insertion
est d’ailleurs assumépar des associationsad hoc telles l’Office Normande des Mères,
Association Insertion Réhabilitation, Promaction..., ou des structures dépendantdes
collectivités :PAIO, Mission locale...Par ailleurs,les établissementsd’administration
recensés nerenvoient pas à desservicessociaux d’entreprisespubliques, àl’exception
de La Poste,du Rectorat et de l’Action Sociale des Armées; sont mentionnésici plus
directement des prestataires publicsd’intervention sociale (CCAS, CIO, ANPE,
CAF, le Centrede Réadaptationet de RééducationFonctionnelle de la CRAM), c’est-à-
dire des entités dont l’action ne s’adresse pas directement auxsalariés de
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l’organisme3. Les servicessociaux d’entreprise àproprementparler neconstituent
qu’unefaible partie del’échantillon (2,5%) ;on peut direla même chose des unités à
vocation sociale (accueil, aide, contentieux) des organismesde logement (2,1%).
Enfin, les structures qui émargent auxregistresculturels,scolaires ouhumanitaires,
c’est-à-direaux frontières du secteur,occupent une positionencore plusfaible, de
l’ordre de 1,5%.

La rubrique "aide àla famille" constitue un casintermédiaire.Elle comprend
pour l’essentieldes centres sociaux, descrèches et desmaisons d’enfants qui, selon
l’expression du NODESS, ne sont ni"habilitées justice", ni "conventionnées
DASS". Un peuplus de 7% des structuresrecenséesintègrent cetterubrique. La
dimension polyvalente etgénéraliste decesunités grève unepartie sansdoute deleur
dimension proprementsociale. C’estpourquoi on peut penser ouqu’elles sont peu
représentées,sinon sous-représentées, parcequ’elles-mêmes nese sentent pas
directementincluses dans le cadre de l’interventionsociale ou,ce qui n’est pas
incompatible, parcequ’elles n’aperçoivent qu’un intérêt relatif à faire valoircette
appartenance. Si onse réfère au taux de retour desétablissements de"services
sociaux", rubrique quiles accueilledansle classement dela base de données initiale
(tableau1), on a confirmationsemble-t-ilici d’une désaffectionpour l’enquête.

Facteursd’enquête, facteurs depositionnement
Deux questions,fortement intriquées, sont présentes une nouvellefois ici :

celle de la représentativité du questionnaire ;celle des représentationsimplicites du
questionnement surla participation à l’interventionsociale. Sion fait abstraction de
l’une et l’autre, on peut décrire le champ comme suit :il est d’autant plus
"cadenassé" par des"trusts" sociaux, des associationsad hoc et des institutions
mandatéesqu’il est pourl’essentiel extrêmementspécialisé.Le tableau 3,relatif au
statut juridique des établissements, confirme à l’envice diagnostic : onobserveen
effet une puissante représentation dustatutassociatif,d’une part,lequel estd’autant
plus présentqu’on portele regard surles domaines du handicap, del’insertion et de
la protection del’enfance, d’autre part. Par ailleurs, dans la mesure où nesont
considérésici que lesorganismes gestionnaires enpropre(d’eux-mêmes ou deservices
annexes), on nerecenseplus au final que182 établissements :la multiplicité des
structuresgéréespar un même organisme estdoncpatente. En nes’en tenantqu’à
cesinformations brutes,il est facile de conclureau caractère à la fois réticulé et centré
du secteur social. En revanche,si on prête un peu plusd’attention aux motifs
probables de participation àl’enquête, onpeut supposer quece résultat est leproduit
d’un artefact de procédure : auraientrépondu à la sollicitation de l’enquête
essenteillementles établissements quicherchaient àfaire valoir leur appartenance ou
à conforterleur position dansle jeu conflictuel des classementset des qualifications
professionnelles propres auchamp ;les autres, moinsconcernés par cetteconcurrence
d’intérêts, voire hostiles àtoute forme derapprochementavecce secteur sinonavec
un quelconquesecteur (on pense aux centressociaux),seraientdélibérémentrestés
aux marges de l’enquête. Au final,ce jeu sélectifaurait "biaisé" le recensementdans
le sens d’une sur-représentation des établissementsspécialisés et des agents
institutionnels, produisant "uninventaire conventionnel" duchamp.
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L’hypothèsela plus crédible estsans doutemédiane.Le tableau4 relatif aux
règles régissant l’emploi de chacun desétablissements offre eneffet une part
d’inattendu.Les conventionslesplus spécifiques(les conventionsnationales de1951
et de 1966 ;la conventioncollective UNCASS) sont enfait moins présentes quele
poids des structuresspécialiséespouvait le laisser supposer. En revanche, on
dénombre une forteproportion d’établissements encadrés par desconventions
particulières,notamment dansle domaine del’insertion professionnelle. Il y adonc
lieu de penser quele questionnaire abien attiré vers lui de nouveauxacteurs du
champ social, c’est-à-dire tout à la fois des structures relativement inédites et
effectivementfavorablesà uneinscription dansle répertoire de l’interventionsociale.
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3. Les personnels sociaux,acteurs del’intervention sociale ?

Problèmes de repérage et dedéfinition

Après le recensement des établissements,l’essentielde la procédures’estdéroulé en
deux phases :1) on a demandé aux répondants d’indiquerla somme numérique des
emplois, son équivalent pleintemps, et dedécrire la répartition dela massesalariale par
type de personnels (administratifs, sociaux,médicaux,technique...),2) puis, onles a invités
à dénombrerl’ensemble des postes occupésdans le cadre plus strict del’intervention
sociale.Dans les deux cas, desrubriquesindicatives (de personnels et depostes)étaient
proposées,le répondantpouvantchoisir derespecterce cadre, dele modifier, de procéder à
des ajouts... Quelle que soit l’optionchoisie par lui, ons’attendait à retrouverdansla liste
des emplois de l’intervention sociale le détail despostes comptabilisésplus haut sous la
rubriquedes personnelssociaux.

En fait, la procédure, enapparencesimple et logique, aproduit des résultats
inattendus,simplement parce quel’équivalenceentre les deux types de dénomination est
loin d’être fondée. Desrépondants peuventestimer eneffet que certainséléments de leur
travail ou de l’activité de leur service s’apparentent bel et bien à cette forme
d’intervention, etils placeront des membres de l’organisationparmi les employés exerçant
à ce titre, sanspour autantreconnaître en eux des personnels sociaux à proprement parler.
Le décalageporte ici sur la distinction introduiteentre les contenus detravail et
l’appartenance à un champinstitué ou à unenomenclatureprofessionnelle.

A l’inverse, mais de manière plus rare,le répondant peutestimer que l’activité
générique de son établissement place l’ensemble dupersonnel sousl’égide du social, de
sorte par exemple queles personnels administratifs ou techniques ne peuventêtre
qu’arbitrairementdistingués des personnelssociaux. Ici, on parvient bien à uneréelle
adéquation entre personnelset postes mais au prix d’une indistinction massive des
activités de travailet des catégories d’emplois :l’appartenance au champ"sature" la
définition professionnelle desacteurs,les noie dans unsystème d’équivalences qui obère
sensiblement l’approche raisonnée desdifférents métiersmobilisés.

Enfin, l’absence deconsensus surla définition des personnelssociaux est à l’origine
d’un troisième cas de figure. Despersonnelsplacésdanscertains cassouscette rubrique
peuventêtre "reversés"ailleursdanscelle des personnels deserviceou des "inclassables" :
on pense en particulier auxaidesménagèreset aux ASEM dont le classementpeut varier
sensiblementd’un questionnaire àl’autre. Si on retient l’opinion laplus répandue selon
laquelle leur inscriptiondans le champ nefait pas mystère, ondoit conclure ici à la
présence d’établissements quirecrutent bel et bien des personnelssociaux mais qui ne
revendiquent nileur appartenance au"milieu", ni leur participation à l’intervention
sociale. Sidonc onreprend à soncompte cette représentation,les mairies oules maisons
de retraite paraîtrontainsi souventexposéesau paradoxe de conduire uneactivité sociale
sansle savoir. On estici en présenced’un fort découplage,assezsimilaire àcelui évoqué
dansle premiercas,maisproduisant deseffetsinverses.Ici également, l’intitulé de poste,le
contenu del’activité, la compétenceet la qualification des personnels, nesont pas
directement reliés aux nomenclatureset aux représentations quibornent ailleurs
l’organisation de l’interventionsociale. Mais,cette distinctionn’est pas motivée par une
définition alternative dumilieu : le recours à d’autres classements(scolaires, domestiques)
coupetout appui tangible à unetelle assimilation.Il convient doncd’avoir constamment à
l’esprit l’ensemble des problèmes soulevés parla définition et la catégorisation des
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personnelssi on veut accorder unelecture relativement objective aux résultatsqu’on
présentemaintenant.

L’estimation desconditions d’emploi

A travers les 283 établissementsrecensés,on dénombre33354 emplois, soit une
moyenne de118salariéspar structure(tableau 5). Parmice "stock" d’employés, on compte
4477 salariésdécomptéscomme personnelsocial,soit en proportion13,6%de l’ensemble
de la massesalariale. D’aprèsles donnéesINSEE, la part del’emploi socialdansl’ensemble
de la massesalarialedu départementestde l’ordre de 3,5%(16000environ sur460000).Si
on porte crédit à la fois aux auto-déclarations surla basedesquellessont construitesles
données de recensement ainsiqu’au caractère "objectif" et bien délimité que serait censée
abriter la rubrique"employéssociaux" du questionnaire, onpeut conclure à uneffet de
ciblage : la procédure d’enquête arecueilli les déclarations des employeurs chez qui
l’activité socialeatteint unniveau deconcentrationsupérieure à lamoyenne.

L’estimation des emplois en EquivalentTempsPlein, à traverslaquelle onpeut
espérer approcher le statut salarial et contractuel des personnels,semble indiquer à
première vue une plusgrandeprécarité dela main-d’oeuvre sociale :pour ceteffectif, le
rapport est de0,54 alors qu’il atteint 0,75 pour l’ensemble de lapopulation employée.
Néanmoins, cetélémentd’information esttrop peu souventrenseignépour qu’on puisse
établir àtravers lui unemesureréelledes temps partielset des emplois aidés. Par ailleurs,le
volumetout à fait relatif des emploisaidés(CES, CIE...) comprisdansles effectifs sociaux
doit également inciter à pondérerle jugement : 95personnessont employéessous ce
régime, soit un peuplus de 2%. En revanche, onrecense229 contratsaidés parmi les
personnels administratifs(soit 2,7% de l’effectif) et pas moins de587 parmi les personnels
de service(soit 8,3%del’effectif).

Ici quelques remarques s’imposent.D’abord, les répondants onttendance àexclure
les emploisaidésdespersonnels.La notion d’effectif,utilisée dansle questionnaire en vue
de recueillir la sommetotale desemployés,contient defait une partd’ambiguïté : faut-il
entendreici, au sensstatistique duterme, un volumeglobal ; ou faut-il,si on se réfèrecette
fois au vocabulaire en voguedans lagestion desservices,y lire une expressionsynonyme
d’équipe, de "staff professionnel" ?La dernièreoption, defait plus hiérarchisante, répond
néanmoins à uneexigencelogique : traduire auplus près l’activité de l’établissement.Il
n’est pas étonnantdèslors qu’il soit fait mention plus directement dela main-d’oeuvre
qui, tant parla maîtrise qui lui estattribuée que parle travail qui estexigé d’elle, paraît la
plus susceptible d’incarnercette mission. Mais, un deuxième élémentd’interrogation
mérite d’être souligné.
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Tableau 5: Détail des emplois recensés (à l’exclusion des organismes gestionnaires)

Tableau 6 : Répartition des personnels selon leur contrat de travail
(sur la base des répondants à l’ensemble des questions)

Tableau 7: Répartition des personnels
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On observe parfois unecertaine "confusion"dansles réponsesmentionnant la
présence d’emplois aidés : desCES, versésau registredes emplois sociaux, n’exécutent en
fait probablement aucuneactivitéproche de l’interventionsociale.C’est le cas par exemple
de certaines associationsd’insertion qui, employantces personnels à des tâches de
rénovation ou de réhabilitation de l’habitat,les placent volontiersdans les emplois du
social.Cetteassimilation, un peu rapide, obéit aufait que l’inscription de la main-d’oeuvre
dansle cadred’uneopérationsociale d’envergure -puisqu’ellefonde ici la raison d’être de
l’organisme employeur - élargitle spectre desemplois aupublic lui-même. Celui-ci, par et à
travers l’exécution desa tâche, bénéficiede mesuresqu’il obtient d’un donneurd’ordres
dont lachargeessentielle est deles appliquer, de sortequ’il assume ainsipourrait-on direle
travail de sa propreprise en charge. Le recouvrement des significationset des statuts
conduit ici à une sorte de renversement quiétend singulièrement,sans qu’on puisse
trancherdéfinitivement,la définition qu’on esten droit dedonner dupersonnelsocial.

Néanmoins,si cesproblèmesdedéfinition introduisentun peude flou dans les comptes,ils
ne remettentpas encausela faible précarité de l’emploi social. En matièredecontratdetravail,
la comparaison des donnéesrecueilliespour cepersonnel àcellesrecenséespour l’ensemble
de la main-d’oeuvre(tableau 6) permet d’affiner encorece jugement. Ces informations,
même si elles pâtissentd’un faible taux de réponse, livrentdeux nouveauxéléments
d’appréciation : parcomparaisonà l’ensemblede la main-d’oeuvre, le personnel social
bénéficieen moyenneplus souventde la stabilité d’emploi conféréepar le CDI (82,4% contre
78,3%).Et, si les proportionssontplus égalespour les contrats CDD(11,9%contre9,2%),
ellessont denouveauà l’avantage dusocial pour les vacations(1,7% contre4,2%) ou les
emploisaidés(4% contre8,3%).

On peut doncconclure, sur labase desinformationsrecueillies,que les conditions
contractuelles del’emploi socialsont enmoyenne plutôtbonnes.La présence relative des
CDD est largementcompenséepar les contratsà durée indéterminée.Le seul élément
pouvant éventuellementplaider pour une certaine précarisation des personnels seraitplutôt à
rechercher du côté du tempsde travail. Il sembleen effet, mais lesinformations sont bien
souvent manquantes, quela proportion depersonnesemployées àtemps partiel soitici
supérieure à lamoyenne. C’est du moinsce qu’on peut déduire de l’estimation en
Equivalent TempsPleindeseffectifssociaux.

Concentration etstatut des personnels

D’une manière générale,le poids du personnelsocial est comparable àcelui du
personnel techniqueou para-médical(tableau 7). Il est en revanche inférieur à celui des
personnelsd’administration ou de service : le rapportest de 1 à 2. Mais, une question mérite
d’être posée:ce rapport est-il sensible au type d’activité exercée par l’établissement?Le
tableau 8livre àce sujet quelques indications.Certainssecteurs d’emploi ne recourent que
de manière marginale auxpersonnelssociaux :c’est le cas, comme onpeut s’y attendre, du
secteur hospitalier, du logement, des industrieset de la fonction publiqued’Etat. Ici,
seulement2 à 6% deseffectifs appartiennentà cette catégoriede personnels. Al’inverse,
plus l’établissementexercedes fonctionsproches decellesqu’on associe parconvention à
l’intervention sociale,plus donc sonappartenance ausecteur socialparaît évidente, plus
naturellementle poids de l’effectif social croît. L’animation recourt à ce personnel à
hauteur de84% ; dans les domaines de la protection de l’enfance, de l’insertion
professionnelle, del’aide à la famille ou dela formation, 1 emploi sur2 est comprisdans
l’effectif.
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Néanmoins,si on déplacele regard ducôté des secteurs employeurs, onpeut relever
des éléments d’informations plusinattendus. Pour les collectivités territoriales, les
prestataires publicset les établissements de priseen charge du handicap, la présence des
personnelssociauxpeut êtreestiméeen moyenne à20%. Autrement dit,dans les secteurs
qui assurent l’essentiel de l’embauche(73%), 1 salarié sur 5 seulementest compris dans le
personnelsocial. Ce résultat peuts’expliquer aisémentdansle casdes établissements publics
dansla mesureoù le département,les mairies, les CAF..., sont invités à répondreà des
demandes administratives ou,le caséchéant,à exercerune série d’activitéstierces,et donc
à recruterà cette fin un large éventail de personnels.Le casdes structures deprise en
charge du handicap estplus étonnant. Il tend à indiquer que75%des personnels employés
par ces établissements exécutent des tâchesétrangères auvolet proprementsocial : les
personnelsd’entretien, de cuisine, l’encadrement administratif,les intervenantsmédicaux
ou para-médicaux...,constituentici l’essentielde la main-d’oeuvre. On adonc tort de
placer sur le mêmeplan, parce jeu de correspondancesimplicites auquel invite lavision
spontanée du champ, etla spécialisation desstructures etla concentration desemplois.Les
aires de recrutement,donc de concentrationde l’embauche,se limitent bel et bien pour l’essentiel
aux collectivitésterritoriales et aux établissementsspécialisés ;mais, cetteorganisation sectoriellede
l’emploi, typéeet peu étendue,s’accompagneen fait d’une assezforte dilution despersonnelsau
sein des organismes employeurs. Par une formule un peu rapide, onpourrait dire que
l’identité du secteursocialprendplutôt appui surla vocation qu’il défend, etqu’incarnent
à leur tour certaines catégories d’établissements oubien encore desmissions circonscriteset
relativementtypées,qu’elle n’est redevable à uneorganisation del’emploi particulièrement
marquée par l’influencenumérique des professionnels.

L’évaluation desconditionsd’emploi par secteurd’embauche est enrevanche plus
difficile à conduire.Les informations mentionnées aux tableaux 8 et 9n’ont, comptetenu
du nombre deréponses enregistrées,qu’une valeur indicative. On peut estimer,avecune
certainemargedeconfiance,que le tempspartiel - évoquéplus haut -est en moyenneun peu
plus répandu dans les secteurs de l’animation et de la formation, d’une part, parmi les
établissementsd’administration, les servicessociaux des entrepriseset les organismesdu logement,
d’autre part. Dans le premier cas,ce résultat estle fruit d’un recours important aux
vacataires,dansle second,il traduit plus vraisemblablement uneforte segmentation de
l’emploi : on pense auxassistantessociales qui tiennent permanencedans plusieurs
établissements ; on pense également aux membres desCCAS parexemple quipeuventà
l’occasion émarger en même temps sur un emploi communal.
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Les secteurs del’animation, de la formation,les servicessociaux des entrepriseset
les organismes du logement,cessecteurs d’embauchedoncoccupentd’ailleurs uneposition
analoguedans unautre domaine,celui relatif aux caractéristiques dumode de recrutement.
On observe eneffet ici plus qu’ailleurs uneassezforte proportion (40% environ) de
personnels embauchésen CDD. Cette particularité obéitau fait sansdoute, commele
laissait déjà présagerle poids des vacataires, quele recrutement estici particulièrement
tributaire d’opérations ou demissions conduites à court terme.La formation mais plus
encorel’animation décrivent,si on se basesur les informations dont on dispose,les secteursoù la
précarité (évaluéepar l’inscription durable dansl’emploi) est sansdoutela plus forte.

Ces données ne permettent pas cependant de construire unindice deprécarisation :
d’abord, comme onl’a vu, le secteur paraîtbénéficierglobalement demeilleures conditions
d’embauche, ensuite,évaluer la précarisation oblige àrecueillir des donnéessusceptibles
d’offrir une comparaisondans le temps. Onpeut pour partie contourner l’obstacle en
observantle recourseffectuépar chaquesecteur aux emplois aidés.Moins qu’un indice de
précarisation despersonnesemployées,cette mesurerenseigne plusdirectement,et très
approximativement encore, sur l’évolutionstatutaire etsalariale dechaquesecteur :encore
faudrait-il savoir bienentendu,si le recrutement d’un CES ou d’un CIEs’ajoute aux
systèmesd’embaucheplus classiquessansles supplanter, ou si, à posteégal, il finit par
entrer directement en concurrenceaveceux. Quoi qu’il en soit, on observe queles emplois
aidés, inscrits auregistre des personnelssociaux, sont un peuplus présentsdans les
secteurs du handicap, de l’animation et dela protection del’enfance. Ils représentent en
moyenne4,5% deseffectifs, soit un score2 fois inférieur à celui enregistrépour l’ensemble
despersonnels, toutesspécialitésconfondues. On ne peutdonc pas, surla basede cet
indice, parler de précarisation.

En revanche,il est plus étonnant deconstater que ce type d’embaucheconcernepeu les
nouveauxsecteurs de l’intervention sociale ; l’insertion professionnelle,l’aide humanitaire ne se
distinguant ni par un recours massif aux vacataires, ni par une "utilisation immodérée" des
contrats CDD ou CES, ni enfin par un usage disproportionné du temps partiel. Dans ce
domaine,il est vrai quela conversion deseffectifs en ETP placece type d’organismesparmi
les structures qui recourent le moins volontiers aux tempspleins. Mais, le mêmeconstat
vaut pour les établissements d’aideà la famille (crèches,maisons d’enfants, centres
sociaux), et plusencorepour les structures d’animation. Dece point de vue, lanouveauté
que semblent incarnerles entreprises d’insertion ou encorel’aide humanitaire nese solde
pas par une remise en cause des formes classiques dusalariat. Enrevanche,les secteurs
périphériques auchampculturel (animation) ouscolaire(la formation) nebénéficient pas
des mêmesconditions, mêmesi là encoredesdifférencesde fond séparent sansdoute le
recours auxcontrats CES et aux tempspartiels qui spécifie le registre socio-culturel, au
recrutement par vacations quiqualifie les servicesde formation professionnelle.
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4. Les emplois de l’intervention sociale

Le recensement des emplois del’intervention sociale,et non plus des personnels
sociaux,oblige à concevoir un large éventail de métierstant les professionnels rangéssous
ce vocable peuvent être divers : ASS, ES, ME voisinent ici avec les secrétaires,
comptables, technicienset autres agents deservice.Car, comme onl’a déjàmentionné, la
définition de l’interventionsocialedépend del’angle d’attaqueprivilégié : la qualification
et donc le diplôme, la compétence oul’expérience,la vocation de l’établissement,la qualité
des publics...,peuventêtre tour à tour retenus.Les déclarationssont doncsensibles aussi
bien aux représentations queles répondantsassocient àcetteactivité qu’aux intérêts qu’ils
défendent.Elles impliquent des définitionsrigides ou souples, minimalistes(les diplômés
d’Etat) ou maximalistes(la totalité des emploisd’un service).

On ne peutdonc pasarrêter une définition,quand bien même celle-ci résoudrait
une part importantedes problèmes suggéréspar l’impératif de comptage, souspeine
d’arbitraire. On a donc retenu dans un premier temps toutesles informations
mentionnées,ce n’est qu’ensuite seulement qu’ona procédé àcertains regroupements.
Ainsi, les personnels deservice etles agents techniques,inscrits dansles questionnaires au
titre de l’interventionsociale,ont étéclasséssousla rubrique"logistique" (tableau9). Les
personnels administratifs (comptable,secrétaire,standardiste..) ont étérangésdans la
catégorie "administration duservice", à l’exception des emploisliés aux activités de
direction sociale (directeur d’établissement, secrétaire médico-social...) qui possèdentleur
propre rubrique. Enfin, les agents intervenantdans le cadre du soin oud’une
thérapeutique (médecin, puéricultrice, sage femme, psychiatre, psychologue,
ergothérapeute...), ont étérassemblésdansla classe"agent médical/para-médical".

L’intervenant social : un membre du"petit personnel"?

Le jeu des définitions, despoints de vue et desprisesde position, contribueà faire
croître sensiblement lapopulation dessalariésdu secteursocial. Comme onl’a dit, en
élargissant ladénomination "personnelsocial" à celle "d’intervenants sociaux", on
cherchait àobtenir des répondants le détail des métiersqu’on leur avait demandé de
regrouperdans le calcul des effectifs. L’écart observéentre les deux modes d’estimation,
sommés et détaillés,concerne 826salariés.Autrement dit, l’opération de déclinaison des
intervenantssociaux suggèreune augmentation de19% des effectifs. Cette différence
provient des ajoutseffectuéspar les répondants,notammentlorsqu’ils ont décidé d’inclure
dans cette populationles personnels deservice, les agents administratifs oules agents
médicaux. Elle découle également del’induction, minime soit-elle, occasionnée parla
présentation delistes ouvertes. Ainsi, un certainnombre demairies n’a pasjugé bon
d’inscrire les ASEM dansla somme deseffectifs sociaux.Mais, au moment dedétailler les
postes,ellesont bel et bien mentionnécespersonnels, sansdouteparcequ’une ligne leur
était consacréedansle questionnaire.

Le problème posé par cettecatégorie depersonnels est loind’être anecdotique
puisqu’elle constitue,avec les ASMAT, la premièrepopulation des intervenantssociaux
(tableau 10). En effet, dans26% des cas, l’emploi social renvoieà une ASEM ou une ASMAT.
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Ce résultatcorrobore d’autres estimations conduitesdansle département(voir plus
haut, chapitreII). Par ailleurs,dans la mesure oùle taux de retour desmairies, leur
principal employeur, restemoyen, ces données minimisent sansdoute encore leur
présence4. Les problèmes suggérés par laprocédure se révèlentdonc particulièrement
emblématiques :classerles ASEM parmi les intervenantssociaux,doncinclure les activités
péri ou para-scolaires etle "petit personnel" auregistre des missions et des emplois du
secteur social, ne va de soi nipour les répondants ninécessairementpour certains
enquêteurs. Ce résultat estdonc implicitementle fruit d’un choix dont il faudramesurer la
pertinence -la légitimité - lors del’enquête qualitative.

L’image ainsi produite du champ social contribue en retour à minimiser la place des
travailleurs sociaux "canoniques" ;ASSet ES ne constituant que 20,9% de la population. Ce
n’est qu’en ajoutant àces métiers les autresprofessions(Animateur, CESF, ME, MA,
ETS, AMP, EJE) parmi les plus directement sanctionnées par untitre scolaire de type
social, qu’il s’agissed’un diplôme, d’un brevet ou d’un certificat, qu’on parvient à
"restituer" uneimageproche des représentations conventionnelles dusecteur: 42,3% des
intervenantsoccupentainsi un des postes pointés par lanomenclature etle catalogue des
instituts de formation. Cesagents ne détiennent pasnécessairementles titres mentionnés ;
mais les fonctionsexercéespar euxse rapprochent del’activité et dela spécialisation que
sont censéssanctionnésces diplômes. Là encore, on voit combien une définition des
métiers, fondée surla participation directeà l’activité desécoles(ASEM) ou parréférence
aux qualifications circonscrites parles titres (travailleurssociaux), "cadenasse" l’entrée des
acteursdansle champ.

De la justification de l’appartenance aux métiers dusocial

La sélection descandidats potentiels àl’inscription dansle répertoire des métiers du
social est égalementtravaillée parune lecture organisationnelle.Ici, le regardse déplace des
qualifications professionnelles aux classifications queles employeurs utilisentdans leur
définition des postes ou des grades.Les grilles des collectivités territoriales sontici
porteuses desrepèresles plus répandus.Agent social, agentsocial qualifié,assistantsocio-
éducatif, conseiller socio-éducatif..., décrivent des grades plus que desfonctions mais ces
dénominations permettenttout également auxacteurs -employés ouemployeurs -comme
à leurs interlocuteurs derepérer des personnels"estampillés social". Ainsi, 421
professionnels, soit 8% des postes, ont été mentionnés surla base de cetteclassification.
Comme onle verra, très souvent,les conseillers etles assistantssocio-éducatifspossèdent
un diplôme d’assistantsocial (tableau 13), mais l’entrée par les qualifications apparaît
secondeici ; elle est concurrencée parles catégorisations queles institutions souhaitent
faire prévaloir. Seulecomptel’inscription de missionssocialessur l’agenda public,donc
implicitement, une lecturecherchant àplacer l’action dupolitique au rang de facteur
discriminant.

La sélectiondes personnels surle critère des responsabilitésassuméesconstitue une
entrée relativementsimilaire. Les directeurs d’établissement,les chefs de service, sont
signalésd’abord en raison desfonctions d’encadrementdont ils sont les dépositaires,
moins parcequ’ils sont titulaires d’undiplôme ouvrant droit à ce type deresponsabilités:
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40% d’entre euxpossèdent eneffet un titre scolaireentrantdansce registre (tableau 13).
L’effectif des responsabless’élève à 161 ; soit 3% de la population. Cette classede
personnelsse situe aumilieu du gué, à unpoint médian entre les définitions scolaires(les
dipômes sociaux)et organisationnelles de l’interventionsociale, situation quioblige ses
membres àsepositionner parfois plus clairement,souspeine de voir amputéeleur imagede
toute référence aux métiers dusocial. Eneffet, l’appartenance au"staff" directionnelpeut
entretenir laconfusion en suggérant quel’exerciceprofessionnel estd’abord administratif
avantd’être social. Ce risque est particulièrement présentdans ledomaine dusecrétariat.
Dans ce cas, l’indication du diplômeobtenu (le Bac F8 par exemple)peut permettre de
corriger cette lecture en suggéranttout à la fois une participation aux activités
d’administration, et incidemment uneproximité à la hiérarchie, ainsiqu’une relative
spécialisation, gage d’une appartenanceà la corporation professionnelletout autant
qu’élément dedistinction auprès des autres personnels de secrétariat. Cerisque de
confusion est sansdoutemoins importantpour les directeurs, en revanche,leur chargeles
oblige plus directementà afficher les preuvesd’une expertise sociale. Ce souciles invite au
final, ne serait-cequ’à titre préventif sinon conjuratoire, àimaginer les mêmesparades :
souvent,le signalement du postese double eneffet chezeux de la mention del’ensemble
des diplômesobtenus.

Le déficit destitres ou des qualifications quisanctionnent laspécialité, la carence de
mandats ou derelations institutionnelles, ou bien encorel’absence d’organisations
hiérarchiques suffisammentrepérées parl’environnementprofessionnel,incitent certains
répondants àchoisir une troisième entrée :celleofferte par l’inscription de l’établissement,
ou des missionsqu’il s’est fixées, dans l’éventail supposé des registres del’intervention
sociale.L’insertion professionnelle, l’actionhumanitaire,l’espacesocio-culturel "profitent."
ainsi d’une extension desmissions sectorielles autravail, à l’urgence ou àl’expressivité
individuelle, pour marquer leur appartenanceet imposer la participation de leurs
personnels à la définition desmétiers sociaux.Bien entendu,le choix d’un tel prisme
n’autorise, au moment oùsurvient la nécessitéd’indiquer par le détail la liste des
intervenants, nile fractionnement dela main-d’oeuvre nisasélection. C’estpourquoi il est
souventfait mention de latotalité des postes.Cette solutionmotive en partie, mais en
partie seulement(tableau 11), l’inscription de 14% de l’effectif (soit 735 salariés)dans les
rubriquesrelatives àla logistique, à l’administration duservice ou aux tâches médicales.La
classe "autres" estquant à elle presque intégralementconstruite sur labase de ces
informations. Les métiers qui la composent forment une liste hétéroclite, fortement
marquée parl’activité, peu par laqualification ou par la qualité du public,comme
l’indiquent les dénominations recensées :responsables de projet,coordinateurs d’action,
correspondants, agents d’insertion, cadres de chantier, animateurs debanque
d’alimentation, animateurs deréseau, animatrices médiatrices,technicien d’éducationet
de prévention sanitaire...

Précisonsici peut-être une nouvellefois que les différents modes d’expression de
l’appartenanceà la profession ne présagentpasdes conditionsd’emploi du personnel. Sur
la base desinformationsrecueillies, parfois incomplètes, onpeut estimer sanstrop d’erreurs
quelesASS etles CESFsont entrès grandemajorité titulaires de leuremploi (tableau10).
Mais, c’est égalementle casdes personnels de direction, des éducateursd’activités sportives
ou bien encore du personnelpara-médical. Enrevanche,il est vrai quela titularisation des
personnels chargés dela logistique ou des tâchesadministratives estl’une desplus faibles.
Mais, ce résultat doit être comparé aunombre extrêmement faible d’animateurs
effectivementtitularisés.La superpositiondes répertoiresd’intervention, destypesde structureset
des conditionsd’emplois estdonc loin d’être démontrée.
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On peutd’ailleurs élargirce constat à la question dela féminisation des personnels.
Une réponse informée àce problèmeexigeraitune étudelongitudinale ; detoute évidence,
la vertu du questionnaire est plutôtd’offrir une photographie "instantanée" dela
population. Il livre néanmoins quelques informations,notamment des états
démographiques parsecteur d’embauche. Ainsi,la population employée est, comme
chacun sait, en grandemajorité féminine(73%). Ce trait généralatteint des proportions
rarementégaléesdans certainesprofessions: ASS, CESF, aide à domicile, EJE... A
l’inverse, l’exerciceprofessionnel estplutôt assuré par deshommesdansles filières ES, ME,
MA, ET... On peutdonc conclure ici à une forte continuité, sinon à une constante du
travail social. L’étude des professions situées plus à lamarge invite à une certaine
circonspection :l’éducation sportive estdominée par lacontributionmasculine(83%),en
revanche,les activités decoordination etd’insertion paraissent extrêmementféminisées
(79%),et plus encorelesmétiers à forte dimensionadministrative(85%)ou médicale(88%).
Compte tenudes effectifs associés àchacun deces secteurs,on peut supposersans trop
d’erreurs que la contribution féminine a crû et qu’elle est enpartie le produit de l’ouverture du
champ à de nouvelles activités. Cette ouverture est d’ailleurs sans doute d’autantplus
influente ici qu’elle associe des élémentsd’innovation àdesrepères (cognitifs,pratiques et
sélectifs)importés pour l’essentiel des secteurs sanitaires,scolaireset administratifs, eux-
mêmesfortementféminisés.Néanmoins, cette hypothèse doitêtre nuancée :le secteur de
l’animation, dont on a vuqu’il se situe à la charnière de l’ensemble destensions qui
structurentle monde professionnel,apparaît lui-mêmeassezféminisé(60%).

On peut doncse demander,là encore,si les traits professionnels,les évolutions
constatées ou pressenties,sont bien le fait d’une modification en profondeurtant dela
structure, de l’organisation que du"programme" quele champentenddéfendre. En fait,le
secteur paraît bien moins sensible auchangement qu’on pourraitle supposer:De ce point
de vue, l’argument d’une transformationpar la marge des métiers du social paraît, au vu des
donnéesrecueillies, tomberun peu à plat. La faible précarisationdes conditions del’emploi, la
répartition sommetoute inchangée deseffectifs par sous-secteurs,le degré de féminisation,
l’incidence des catégorisations scolaires et administratives...,décriraient plutôt unesorte de
constante.Mais, d’une certainemanière, c’est elle qui pose problème.Le réflexe, qui
consiste à chercher aux frontières(dans l’insertion ou l’humanitaire)la marque d’un
changement de nature,révèle bien les difficultés - peut-êtrechroniques -auxquelles est
confronté le secteur lorsqu’il estmis en demeure dedéfinir son centre,c’est-à-dire son
principe organisateur.Le cas épineux des ASEM, des aides ménagères ou, plus
marginalement, des directeursd’établissements, paraît dece point de vue bien plus
illustratif : ils décrivent une perpétuelle oscillationentre un ancrageprofessionnel soudé
par les qualifications scolaires(les titres, les savoir, les techniques) et une organisation
collective sanscessetravaillée par les mesuresadministratives(plus que par l’initiative
privée)d’interventionsociale(les missions,lestâches,les définitions de postes).

A ce titre, on peut estimer quela physionomie du champdécrit à un moment
donné le type d’ajustement que la profession a pu concevoir - au centre ou aux marges des
dispositifs -en vuede satisfaire aux obligations où la projette l’articulation sanscessedébattuedes
savoir-faire et desfinalités. De ce point de vue, les associations intermédiaires paraissent
aujourd’hui moins inductrices dechangement, qu’onconsidèrele profil dessalariésou les
formesorganisées del’intervention,qu’ellesne semblent enregistrerl’écho d’une (nouvelle)
modification des attendus de l’activité sociale, en matière d’emploi par exemple.
Autrement dit, la question qu’innervece changement porte moins surla qualité des
intervenants que surles révisionsinduites parla nécessitéd’une nouvelle adéquationentre
qualifications et missions. Cet impératif oblige à unecertaine ouverture, à desassociations
avecdes tiers (enseignants, cadre pédagogique,conseiller du travail),à des recoupements
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sectorielsinédits (avec l’emploi, la culture...), voireà des créations structurellesad hoc
(missions locales, organismesd’insertion...) ; mais de telles innovations transforment
moins lechamp enprofondeurqu’elles nelui permettent derésoudreconjoncturellement
le dilemme qui traverse plusstructurellementl’espacede travail.

Les métiers et leursaires derecrutement

Comme on le soulignait précédemment,il faut se garder de superposer
mécaniquementles secteursd’intervention etles conditionsd’emploi. L’étudedesaires de
recrutement conduit àélargir cette miseen garde aurapport queserait censéentretenir
entre euxles types d’établissementset les qualifications professionnelles.Bien entendu,les
ASS sont plutôt employéspar les prestataires publics, et les ES par les structures relevantde la
prise en chargedu handicap oude la protection de l’enfance (tableau 11)5. De la mêmemanière,
les établissementsspécialiséssont bien lespremiers employeurs des ME, MA, ET etAMP.
De leur côté, le départementet les mairies accueillent l’essentiel desASEM, des EJE, des
éducateursd’activité sportive,desanimateurs,et bien entendula quasi-totalité desagentssociaux
et des assistantssocio-éducatifs.A l’inverse, c’est parmi le secteur de l’insertion professionnelle
qu’on recensele plus d’emplois "hétérodoxes".Il n’y a là rien de surprenant.

En revanche,le détail des emploismentionnés parles représentants dechaque
secteuroffre une part d’inattendu. Eneffet, très souvent, les établissementsspécialisés
mentionnentégalement leurpersonnel d’entretien (ou deservice),leurs agents techniques
ou administratifs,leur personnelmédical et para-médical. L’extension des emploisdits
d’interventionsocialeà l’ensemble du service n’estdonc paspropre auxacteurssitués àla
marge. Cet élément d’information permettrait d’expliquer pourquoi on dénombre
proportionnellementpeu d’AMP, si on enjuge par les chiffres issusde l’enquêtel’INSEE. Il est
peut-être parfois difficile de distinguer, sinon en faisant référenceau diplôme et non pas à la
fonction, les tâches exécutéespar certains AMP de celles assurées par certains personnels
techniques.Si on privilégie l’entrée parles titres, commec’est le cas dansle questionnaire,
on tend àgonfler l’effectif des personnels techniques ; àl’inverse, si on met l’accent sur
l’activité, on accroît defait l’effectif des personnes susceptibles dereconnaîtreleur emploi
dans les missionsconduites parles AMP, d’autant qu’unetelle assimilationpeut être
porteuse d’un surcroît de qualificationdansle casoù l’agent est dépourvu dediplôme :
c’est pourquoisansdoute le recensementINSEE, basé surl’auto-déclaration, "surestime"
cet effectif.
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Mais, endehors desproblèmesliés à la sanctionscolaire des professions, laquestion
demeure de savoirpourquoi les établissementsspécialisésrépondent à l’enquêteur par un
large éventail de métierset de types d’activités. En réponse àcette question, on peut
avancer l’hypothèsesuivante :l’espacedu travail socialtendainsi àsedémarquer, par une
référenceimplicite à la logique industrielle, donc auxmétiers,en proposant de considérer
l’ensembledu segmentde production, c’est-à-dire la totalité de la main-d’oeuvre mobiliséepar
l’intervention sociale.Cette "tentation"n’estdonc passeulementle fait des acteursprivésde
légitimité institutionnelle, ni de ceux porteurs demissions encore peureconnues parles
agentsdiplômés du secteur. Onpeut penserqu’ici l’entrée parla structure, et partant par
l’ensemble des actesmobiliséspar l’activité de production (ousi on préfèred’encadrement
des publics),permet d’introduiresens et logiquedans uneorganisation qui parnaturemêle
des professionnels, desgesteset des outils, fortdivers.Autre manièred’indiquer combien,
y comprisdansles secteurslesplus légitimes,la définition de l’interventionsocialedemeure
problématique, productrice de tensionset d’enjeux. Dans ce cadre oùl’on peut supposer
que la spécialisationstructurelle multiplie aucontraireplus qu’elle ne limite l’acuité des
questionssoulevées par laqualification professionnelle(scolaire, technique,hiérarchique
mais également symbolique) despersonnels, parvenir à une proposition de définition de
l’intervention sociale, recevable par la majorité des salariés, expose nécessairement à
certaines "extensions" de sens.

Les diplômés : l’adéquation des postes et des qualifications

Le diplôme constituele dernier élémentd’information recensépar le questionnaire.
Là plus qu’ailleurs, on doit déplorer un fort taux de non-réponses. Par ailleurs,la
procédureretenuepour le recueil des données soulève,compte tenu desobjectifs visés,au
moinstrois types de problèmes.1) L’idée était de mesurerla relation entreposte occupé et
titres détenus ;c’est pourquoi on ademandé aux répondantsd’indiquer pour chaque
emploi le volume desalariésdiplômés,sous-entendu :le nombre de personnesdétentrices
d’un diplôme en lien direct avecle métier exercé.Les répondants ont-ilstoujourscompris
et suivi la consigne ; autrementdit, n’ont-ils pasplacésous cette rubrique et pourchaque
postel’ensemble des"personnelsdiplômés", quelle quesoit la nature deleurs titres?Mais,
plus encore,cetteprocédure empêche desaisirpleinementles cas où l’adéquationentre
posteet qualification n’est pas réalisée.Lorsque les personnelsn’ont pasles titres censés
ouvrir à la professionqu’ils exercent, la procédureexigequ’ils soientrangésparmi les "non
diplômés", sans qu’on sachesi cettecatégorie renvoie à l’absencetotale de titres ou à la
détention deressources scolairesalternatives :les répondants ontparfois fourni de leur
propre chef cette information,mais on estloin d’un recueil systématique.2) En second
lieu, la procédure présume sansdoute un peu trop dulien objectif qu’on est en droit de
postuler entre poste et diplôme.Compte tenu deleur degré deprofessionnalisation,les
activitésd’insertion ou d’animationculturelle, par exemple,n’appellent pas directement la
détention d’untitre spécifique.Dans ce contexte,la mention "diplômé" ne renseigne pas
réellement sur laqualification détenue par lepersonnel ; onsait auplus qu’elle comprend
un volet scolairesans savoirà quel type de titreselle renvoie.3) Enfin, dansle casprécisoù
cette absence deconventions estla plus flagrante,le travail du répondants’avère lui-même
extrêmement difficile ;c’est pourquoi le taux denon-réponse croît logiquement à mesure
qu’on tente d’apprécierla qualification des personnelsles plus éloignés dutravail social
"ordinaire".
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Compte tenu deces difficultés, on a décidéd’associerles élémentsd’information
réunis sous larubrique "non-diplomés" aux non-réponses.Cette nouvelleclasse,intitulée
"sans diplômedéclaré", comprenddonc l’ensemble desagentsdont on neconnaît pas
l’exacte qualification (tableau 12). La rubrique "diplômé" concerneceux dont on peut
supposeravecassezde certitudequ’ils possèdent destitres enrapport avecleur fonction ;
quant àla rubrique "autresdiplômes", elle renvoie aux déclarations quimentionnent
explicitement la nature des titresdans les cas où les personnelsn’ont pas selon les
conventionsla qualification exigée, ou alternativement,lorsque detelles conventions
n’ont pasencore étéarrêtées.

La "sur-représentation" de l’information disponible surla qualification des
travailleurs sociaux (ASS,ES, CESF,ME, EJE...)confirme bien lanature deseffetsinduits
par la procédure d’enquête.Il seraitdoncrapide de déduire decesdonnées uneestimation
du tauxd’agentsqualifiésparmi cesprofessionnels,mêmes’il est en effet incontestablequ’un
lien réel relie ici la fonction occupéeau titre détenu :on pointe à traversce redoublement,
comme on l’a déjà souligné, un élémentcentral de structuration duchamp. Le
commentaire des donnéesrecueilliespour les autres postes,compte tenu du nombre de
non-réponses, est plusdifficile à conduire. Onobservera queles ET/ETS sont recrutés
pour partie sur labase de diplômesalternatifs et que peu d’animateurs,voire peu de
directeurs,possèdentapparemmentles diplômescensésouvrir à cespostes.A l’inverse, l’exercice
des métiersd’enseignants et de formateurs, ou bien encore l’intégration desservices
administratifs, paraissent dépendre dela présentation d’un diplôme apparié auposte,
universitairedans uncas,technique dansl’autre. Enfin, l’intégration des postessitués plus à
la marge (les fameux "autres"),semblegouvernerpar unelogique médiane :elle mobiliseà la fois
desdiplômes étiquetés "social"et des qualifications alternatives.On peut donc dire qu’il n’existe
pas là non plus de recouvrementmassif entre la nature du poste et le type de qualification. En
dehors desprofessionsles mieux balisées parla formation sociale,il existe denombreuses
possibilités :parmi les anciensmétiers, le taux d’agentsqualifiés est parfois faible(c’est le
cas chez les animateurset les directeurs),les modes derecrutementassezhétérodoxes
(ET/ETS) ; à l’inverse, parmi les nouveauxmétiers, le verrouillage parla qualification
scolairepeut être important (les enseignants) ouassezfortement assujettie à la"doxa
sociale"(insertion).Quant auxnouveauxpostestels qu’ils sont ouverts parles collectivités
territoriales, le département en l’occurrence,ils trahissent très souvent un simple
changementd’appellation, fruit dela confrontation desqualifications du social à la logique
des gradesadministratifs :l’essentiel desassistantssocio-éducatifsétant eneffet diplômés
d’un DEASS.Bien entendu,il resterait à savoirsi ce changement de dénomination, plutôt
que de recrutement,s’accompagne de nouvelles missions.

La ventilation des diplômesconnus parsecteur d’emploi ne modifie pas surle fond
ces différents constats(tableau 13)6. Les établissementsspécialisés,qu’ils aient en charge le
handicap ou la protection de l’enfance, recrutent enmasse -commeon peut s’y attendre - des
diplômésdu DEES,des ME, des MA et desAMP qualifiés. Les établissementspublics quant à
eux ouvrentplutôt la sélectionaux candidatsdétenteursd’un DEASSou d’un diplômede CESF.
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Les diplômes médico-sociauxouvrent globalement auxdeux filières, mais
certaines particularités peuvent être relevées : leDE de puéricultrice estplutôt
spécifique durecrutement desétablissementsspécialisés,tandis quele baccalauréat
"mentionmédico-social" estsurtoutvalorisé parlesprestatairespublics.

Certains titres ouvrent à des recrutements moinstypés.C’est le casdes diplômes de
l’animation (BAPAAT, BEATEP,DUT carrières sociales, DEFA) qui ne semblent pas
attirer vers eux unecatégorie particulière d’employeurs : la détentionde tels titres peut
être observéeà la fois chez lespersonnels dela protection del’enfance, del’insertion,
de l’aide à la famille ou descollectivités territoriales. La distribution par secteur
d’emploi des personnels détenteurs de brevets d’éducation sportivetrahit une
dispersion égalementimportante : on en recense aussi bien du côté des
établissementsspécialisésque de collectivitésterritoriales.

La ventilation desdiplômes"hors champ"s’avèreplus inattendue. D’abord,
on constate que ledomaine du handicap fait grandrecours auxdétenteurs de CAP
et BEP: les questions techniques induites parl’activité de production des CAT par
exemplepermettentd’expliquer un telrecrutement. Dela même manière, la densité
importantedans le secteur duhandicap dediplômés du secondet troisième cycle
universitaire obéit à une raisonsimple : elle renvoie à la présenced’un fort
encadrementmédical et psychologique.Le volume égalementatteint par les titres
universitairesdans le domaine de la formationrépond à des motifs tout aussi
évidents. Enrevanche,la distribution des titres recensésdansle cadre desactivités
d’insertion décrit unpanoramaplus surprenant. Onaurait pu s’attendreici à une sur-
représentation des qualifications alternatives ou hétérodoxes. En fait,cettedistribution
prend la forme d’une structureclivée entre,d’une part, un volumeimportant de diplômésdu
DEES ou du DEFA et, de l’autre, un effectif aussiimportant de personnelsdétenteursde
titres scolaires plus généralistes.En somme,si on comparela qualificationscolairedes
membres du secteur de l’insertionà celle des secteurs duhandicap, dela protection
de l’enfance, de l’aideà la famille, ou bien encore des prestatairespublics, on ne
relève en fait aucunedifférence defond. Cesdonnéestendraient donc,même s’il
convient derappelerqu’elles ne décrivent que la masse des diplômesmentionnéset
donc connus, à minimiser la portée du changementassocié à l’apparition de
nouveauxmétiers :si modificationsil y a, celles-ci doiventêtre recherchées,non pas du côté
desmodesde sélection,mais plutôt du côtéde l’activité elle-même.
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Conclusion intermédiaire
La morphologie desmétiers : questions d’observation

L’un des premiersenseignements decetteétudeporte sansaucun doute surla
diversité des modes depositionnementprofessionnel :appartient-on ausecteursocial
; dansl’affirmative, cette référenceest-elle liée à l’activité de l’établissement, aux
missionsstandard despersonnels,à leur qualification, oubien encoreà la qualité des
financeurs, àcelle des publics ?Encore ne faut-il pas superposer par unjeu
d’équivalences simples l’affiliation au secteur, c’est-à-dire une référence
organisationnelle, et la participation à l’intervention sociale, c’est-à-dire une
représentation déduite del’activité exercée :les représentants des activitésd’insertion,
de l’aide humanitaire pensent"faire du social" mais ne pasappartenir au corps
constitué des professionnels du "travail social". Pour d’autres, on pense aux
représentants des établissementsspécialisés(handicap, protection del’enfance),le fait
que l’organigrammeadmette une rubriqueconsacrée aupersonnelsocial, doit être
compris commeréférence implicite aux critères professionnels. Maisdans la mesure
où la réalisationdesmissions de l’établissement implique à leurs yeux lacontribution
de l’ensemble des salariés,il s’ensuit quele personnel technique et administratifpeut
leur paraître également "classable" parmiles employés del’intervention sociale. En
filigrane, on aperçoit ainsicommecesdifférentspositionnements peuventse déduire
d’une matrice plussimple : les déclarationsd’appartenanceparaissent nouéesà la
manière de résoudre,selon les secteursd’intervention, la tension qu’alimente la
confrontation des logiques professionnelles, soudéesaux qualificationset références
léguéespar les formationset les titressociaux,à cellesdesmétiers,où l’accentporté sur
l’organisationcollectivede l’activité et la nature del’établissement employeur"tire"
les représentations du côté des segments deproduction (le service, la formation
professionnelle, l’aide auxpersonnes,l’urgence...). Derrière,cettedualité sedissimule
l’un des principesorganisateurs du champ ;rôle qu’on ne peutprêter auxconditions
de travail ou bienau degré de qualification des agents professionnelstant la diversité
- mais égalementle "bon" maintien -des situationsd’emploi traverseles secteurs
d’embauche.

D’autres constantesstructurentégalementle cadaste del’intervention sociale,
du moins tel qu’il a pu être retracé par le questionaire. On observed’abord que
l’espacede travail est dominé par une organisation extrêmementréticulée : quelques
réseauxd’établissementsspécialisésau plus, d’un côté, les mairies et le département,de
l’autre, assurentl’essentielde l’embauche.Toutefois, cetteconcentration du mondedes
employeurs netraduit pas unespécialisationstructurelle "outrée". C’estlà le second
enseignement duquestionnaire :dansla grandemajoritédescas,les personnels sociaux
sont en nombre inférieur aux personnels administratifs ou techniques.Ces personnels
bénéficient, plussouvent que lamajorité des salariés dusecteur d’embauche, de
contrats CDI ; parailleurs, leurrecrutement demeureencore peuouvert auxemplois
aidés (CES, CIE...). On ne peut donc décrire la situation actuelle des métiers sociaux
commele résultat d’unlent processusde précarisation : il s’agirait plutôt, comptetenudes
changementsobservéspour les personnels techniques ou administratifs,d’un secteur
d’emploi "protégé". Les domaines de l’animationet de la formation professionnelle
constituent une exception à cetterègle, l’une, en raison du recours auquelelle
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procède en matière detemps partiel, l’autre, enraison de la placequ’elle accorde aux
vacations. Encore, nes’agit-il là que d’un phénomène relativement réduit.

La répartition des personnels par poste apparaîtplus surprenante.Lesemployés
dits de "travail social" (ASS,ES, CESF, EJE, AMP...) sont minoritaires : l’essentiel des
personnelssociauxestconstituépar les ASEM,les ASMATet lesagentssociaux desmairies,
voire des CCAS.Cetteconfigurationprofessionnelleest doncdominée par une main-
d’oeuvre peuqualifiée et située aux échelonsles plus bas du système décisionnel.
Quant auxnouveauxmétiers, engrande partieliés à la politique d’insertion,qu’on
pense aux chefs deprojet, aux coordinateurs ou aux correspondants desmissions
localeset des PAIO,ils ne forment quela part congrue des personnels. Dece point
de vue,les domaines porteurs dela plus forte charge symboliquetraduisent malla
distribution statistique desmétiers,qu’on considère la frangetraditionnellela mieux
"établie", celle dont la vocation se déduit des missions de prise en charge, oule
secteurle plus directementassocié -par saproximité à la politique del’emploi et dela
ville - à l’importation de nouvelles techniques d’intervention.Les débats,
organisateursdes représentations et des positionnements, trahissent sans doute
l’inquiétude desprofessionnels "patentés",notamment,le sentiment d’uneperte de
légitimité faceaux nouvelles politiquesd’orientation,structurées parle chômageet la
question urbaine,c’est-à-dire par des missionslaissantprésager une redéfinition de
fond des compétences. Maiscette vision, nourrie sans doute par un souci de
réassurancesinon dedéfensecorporatiste, contribue àdonner unlarge écho aux
margeset aux mouvementsqui, en regard dela morphologie des métiers,demeurent
parmi les plus résiduels : lechamp estd’abord dominé par laprésence du"petit
personnel", de la main-d’oeuvretechnique et despersonnels de service.

L’étude de la distribution despostes par secteurd’emploi confirme "labonne
tenue" des segmentsles plus professionnalisés.Les établissementsspécialiséset les
collectivités territoriales recrutent l’essentiel des personnels diplômés de
l’intervention sociale :ce constatplaide, dansle premier cas,pour un maintien des
filières de recrutement, etdansle second, pour uneréorganisation relative du marché
de l’emploi qui, autant qu’onpuisse enjuger par un questionnaire, nesesolde pasa
priori par unerédéfinition massivede l’activité. On ne peut doncparler de conversionni
de reconversiondespersonnelsdétenteursdestitres sociaux,encoremoins de déqualification.
Dans les secteursconventionnés ou mandatés,le diplôme continue dejouer un rôle
sélectif majeur. Par ailleurs,les structures chargées des opérationsd’insertion
recrutent à part égale des salariéstantôt diplômés del’intervention sociale,tantôt
détenteurs de titres universitaires.Les nouveauxsecteurs d’activité nesont donc pas
réellementporteurs d’une"érosion" professionnelle structurée detelle sortequ’elle
traduirait uneraréfaction générale durecrutement surdiplômes, et plus précisément
encore, unfléchissementréel de la préférenceattribuée aux titresétiquetés "social".

De ce point de vue, ledébat nouéautour despriorités à faire valoir, tel qu’il
paraît limité àl’alternative entre "insertion" et "prise en charge",traduit peut-être
seulement un "combat desmieux nantis". Quel que soit le secteur considéré,
l’intervention sociale continue defaire appel enmasseà des agents peuqualifiés
(CAP, Bac...) qui, selon les cas, participent aux tâches deproduction (CAT),
assurent la gardedes enfants (écoles maternelles, crèches) ou l’encadrement
administratif (CCAS).Ceux-là ne sont pas à l’origined’une révision àla baissede la
qualification des personnelsdans lamesure oùils n’empiètent pas directement sur
l’activité de "travail social", au sens étroit du terme. Enrevanche,ils interrogent plus
directementla qualité del’intervention sociale,sa nature :quelle extension convient-
il d’appliquer àla définition d’une telle activité ; faut-il inclure les servicesd’aide àla
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personne,les activités degardiennage ou degestion?Les définitions les plusproches
de la rhétorique professionnelle sontlimitatives et conduisent àexclureles fractions
sinon dominées du moinsles moins qualifiées del’espace de travail ; une
catégorisation plus soupleélargit considérablementle panel au risque sansdoute,
pour les personnels diplômés, d’accroître,sans plusborner, lalégitimité à agir au
nom de l’interventionsociale.

Cettequestion ne sepose pas seulement aux personnelsemployés,elle oblige
égalementla réponse deschercheurs.C’est là tout l’enjeu de définition duchamp,
enjeu duquel on ne sauraitexclure celui qui l’observe.En choisissantd’appliquer à
l’intervention sociale le choix d’une définition ouverte, la phase quantitative n’a fait que
repousserun peu plus loin la question du balisage des métiers : pour construire cette
morphologie, faut-il utiliser le critère des qualifications,celui de l’organisation
"officielle" destâches,celui des contenus d’activité ;pour en conduirel’estimation,
faut-il mobiliser les outils de comptage desgrilles institutionnelles ous’en remettre
aux repères plus subjectifs - maiscelan’est pascertain - des personnesemployées ?La
solution à ce dilemme, qui n’est sansdoute quepartielle, passemoins par une
définition théorique,dont onpeut supposer qu’elle finittoujoursplus ou moins par
subroger auxrepères quiorganisent le champ,qu’elle ne résidedans l’observation
fine des tensionset des "ententes" quenourrit le monde de l’interventionsocialeface
aux problèmes d’appartenance et de bornageprofessionnels. C’est là une dimension
nécessairement incluse de l’enquêtequalitativeà mener.
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Chapitre V

Dessituations et descas

Introduction

Parallèlement au travaild’approfondissement théorique, d’exploitation des
sourcesstatistiques, demise aupoint du questionnaireet parfois pour réaliser ce
travail lui-même, puisdurant sa passation et sontraitement, nous avonsprocédé à
un certainnombre d’entretiensauprès depersonnessusceptibles denousinformer sur
certainescomposantes duchamp mal connues de nous,le secteurjustice ou le
domaine du logement parexemple, ou surles transformations internes àcelui-ci, au
niveau des collectivitésterritoriales parexemple, ouencore surce qu’il était convenu
d’appeler, aumoment où nous entamionscette recherche, le oules périphéries, du
côté des associationsnotamment,mais aussi du côté desstructures d’insertion par
l’économique ou dela formation-orientation.

Ce premier travail d’investigationcorrespondait enoutre à unerecherche
préliminaire sur les "marges" conformément àl’orientation de notre projet. Il
s’agissaitd’appréciers’il était pertinent de continuerdanscettevoie pour analyserla
constitution etles transformations du champ.

Deux catégoriesd’interlocuteurs ont été rencontrés selonles cas,soit les "têtes
de réseau",soit les employeurseux-mêmes. Autotal, nousavonsainsi recueilli une
somme d’informations qui allait bien audelà dece que l’on pouvait espérerd’un
travail propédeutique. Confrontée auxrésultats destraitements statistiqueset à ceux
du questionnaire, cette information nousparaît permettre une compréhensionplus
fine destendanceset évolutions queceux-cidessinaient.

Elle nouspermetsurtoutd’affiner notre problématiquequant à l’intérêt ou aux
limites d’une conception duchamp del’intervention sociale structuré autour de
l’opposition entre noyau dur et professions émergenteset prétendantes, ou
professionscanoniques etmétiers ne s’appuyant pas surles diplômes du travailsocial,
ou encore centre etpériphéries ou marges,quant àl’unité prétendument constitutive
de ce centreet quant àla dissémination desdiverses catégoriesde "professionnels de
l’intervention sociale"dans unespacepolariséautour desdimensionsthéoriqueset
pratiquesd’un côté, del’aide directeet du diagnosticd’un autre et que nous avons
présenté enintroduction àce rapport.

Nousavonsdonc pris le parti deprocéder à une premièrerestitution"rapide"
de ces premières investigations. Nous le faisons moins avec une volonté
démonstrative, carla problématique est encore àapprofondir-cerapport n’est qu’un
rapport d’étape-, qu’avecle souci d’illustrer les diversesdimensions decet espace,
apprécier l’opérationalité du "modèle"et tenter un premier positionnemcnt de
quelquesinstitutions significatives destransformations du champ.
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Dans unpremiertemps,grâce essentiellement àdestravaux que nous menons
parallèlement àcetterecherche,nousavonsessayéd’appréhenderles typeset modes
d’insertion des nouveauxdiplômés"en" travail social. Il s’agissaitpour nousd’apprécier
les évolutions en coursau niveau des recrutements d’assistantessociales, de
conseillères en économiesocialefamiliale,d’éducateursspécialisés,donc dece qu’il est
convenud’appelerle noyau dur. Nous montrerons quecesdifférents métiersrestent
bien sur leur domaine traditionnel,c’est à dire sur une pratiquecentrée surla
résolution de problèmes d’usagers-clients,sans pouvoir direnécessairementtoutefois
si, surcesdomaines traditionnels,ils subissentla concurrence de "nouveauxvenus",

Puisnous avonsinventorié quelqueschamps que nouspensionsillustratifs des
différentespositionsoccupéesdansl’espaceque nousavionsconstruit.

Les Missions locales et les PAIO illustrent l’aire du diagnosticet de l’orientation
individuelle à l’intersection du "problem setting" et de l’action personnalisée.Il en
ressort queles membres deces structuresse reconnaissent majoritairementdansle
champ de l’interventionsociale, plus spécifiquementmêmedu travail social.

Le secteur logement se révèlebeaucoup plusdivers et illustre assezbien la
dissémination des métiers à l’intérieur del’espace,les conseillers sociauxse situent
bien dansl’aire de l’aide directe auxusagersalors queles conseillères en économie
sociale familialedont onaurait pu confondreles missionset activitésaveccelles des
premiers,apparaissentserapprocher davantage del’aire de gestion politiquedans la
mesure oùelles jouent un rôlesouvent actif dans le partenariat et lamédiation
institutionnelle. Les chargés de missionpour l’insertion par l’économiquese
déplacentquant à euxplutôt vers l’aire que nousavons appelée de l’évaluationà
l’articulation du diagnosticet d’orientationscentrées sur l’organisation.Les gardiens
d’immeublessesituantdavantageversl’aire de l’aide aux usagers.

La même mobilitése retrouve dans le secteur de la Justice. Alors que la
majorité des éducateurs dela Protection Judiciaire dela Jeunesse, l’AEMOainsi que
lesComités deprobation oules Maisons de Justice"tirent" versl’aire du diagnosticet
d’orientation individuelle, les associations d’aide aux victimesse positionnent sur
l’aide personnalisée, commeles servicessocio-éducatifsdesprisons.

Le secteur de l’insertion par l’économiquedansses différentescomposantesse
positionnevers le centre,d’où peut-êtrele paradoxe quel’on mentionneraet qui
consiste pour ses animateurs àse considérer comme relevant duchamp de
l’intervention sociale sans se reconnaître intervenants sociaux encore moins
travailleurs sociaux.

En revancheavecles métiersdu maintienà domicile, le positionnementestclair,
on sesitue bien ducôté del’aide directe auxusagers.

Les communes,elles,offrent une diversité deconceptions, d’organisationet de
pratiques quioblige à analyser cas parcas.Trois exemplessont rapidementprésentés.
L’un qui se génère dans une violente critique du travail social et plus
particulièrement del’assistance socialese veut uneréponsealternatived’aide directe
aux usagers avec denouveauxprofessionnels étrangers àla culture et àla pratique du
travail social.Le deuxièmepropose unnouveaumodèle de gestion etd’organisation
désectorialisées del’intervention sociale. Le troisième cherche à généraliser les
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compétencesd’intervention sociale à l’ensemble dupersonnel administratif ou
technique en contactavecle public, notammentdanslesquartiers dits"difficiles".

A l’instar dece quel’on observedanslescommunes,l’espacedes positions est
un espacemobile,en tensionscommele sont touslesespacespolarisés.Il ne s’agit donc
pasici de dresserquelquetypologie. Les structures oules institutions ouencoreles
métiers et leursacteurssedéplacent ousesituentplus oumoinsprès d’un despôles
de l’espacesansjamais se confondre aveclui; et aucune positionn’est tout à fait
semblable à uneautre, touteintégrant à des degrés divers et selon descombinaison
diversesles différentesdimensions del’espace :le diagnostic, l’organisation,le rapport
à l’usageret la miseau point deréponses adaptées.
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Bien évidemment ces quelques exemples n’épuisent pas les domaines à
inventorier, etle travail d’enquêtequalitative qui fait l’objet plus particulier de la
deuxièmephase du programme de recherche devra à lafois approfondir les quelques
éclairagesdonnésici et chercher àélargir la palette des caset des situations. Cesont
sur cescas que nousréaliseronsles entretiens approfondisprévusdansle cadre de la
poursuite de larecherche. Ce travail préliminaire quenousavonsréaliséet dont nous
allons présenter sommairementles résultatsnousparaît seulement avoir attesté dela
pertinence de notredémarche et del’intérêt denotregrille d’analyse.

1. Le "noyau dur" est-il menacé ?

Un des enjeux de la recherche surles métiers del’intervention socialeest de
parvenir àapprécierla façondont les travailleurs sociaux quenous avonsqualifiés de
"canoniques", c’est-à-dire essentiellementles assistantessociales, les éducateurs
spécialiséset les conseillères en économie sociale familiale,sesituaient àl’intérieur du
champ de l’interventionsociale. Parlerd’intervention sociale là où traditionnellement
on disait travail social est-il l’indice d’une modification des frontières duchamp ou
des positions àl’intérieur de celui-ci et notammentd’une tentative de"subversion"
des "dominés-prétendants"pour devenir "dominants" ? On connaît la thèse selon
laquelle la "forteresseassiégée"auraitfini par laissers’infiltrer des prétendants enmal
de professionnalisation aupoint que les assiégéseux-mêmesse sentiraientmenacés
dansleur prérogative, leurstatut et leur identité (Ion,1994).Dès lors ils perdraient
leurs assisesprofessionnelles, seraientmis en concurrenceavecles nouveauxmétiers
de l’interventionsocialequi gravitentautour del’aide à domicile, de l’insertion ou de
la politique dela ville et avec leursagents dotés peut-être d’une compétence,plus
rarementd’une qualificationreconnue,voire severraient marginalisés,délaisséspar
leurs employeurstraditionnels,engagésen tout cas dans ladangereusespirale dela
déprofessionnalisationet de la précarisation (Aballéa, 1996).

On a souligné, en introduction à ce rapport, toute l’ambiguïté de cette
opposition entre noyau dur ou centre etpériphérie qui présuppose l’homogénéité du
premier, fait l’hypothèse qu’elle traduisait sansdoute un effet de rhétorique
professionnelle plusqu’elle ne caractérisaitla réalité despratiques etproposé une
autregrille de lecture quipositionneles différents"intervenantssociaux" àl’intérieur
d’un espaceouvert et multidimensionnel.

Parallèlement àla recherche surles métiers del’intervention sociale, ausein
du GRIS, ont étéréaliséesdeux études sur l’insertion professionnelledes jeunes
diplômés en travail social : éducateurset assistantessociales(Souriau, 1996), et
conseillères en économiesociale familiale (Aballéa, 1995). Ces deux recherches
s’appuient sur des enquêtes par questionnairesauprès depromotions récentes de
diplômés (1990-91, 1993-94, 1995), complétées par desentretiens auprès des
employeurs. Il était intéressant dèslors de voir comment se comportait ces
professionscanoniques surle marché du travailsinon à l’intérieur du "champ" de
l’intervention sociale.
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Bien entendu, cesenquêtes nepeuventrenseigner quece sur quoi elles ont
porté. Elles donnent desinformations précisessur les modes etles conditions de
l’insertion professionnelle des jeunes diplômés, surles secteursqu’ils occupent, surles
employeurs quiles recrutent, moinstoutefois sur le fait queles travailleurs sociaux
diplôméssubiraient ou non surleur domaine d’interventionprivilégié la concurrence
éventuelle d’autres professionnels,elles ne disentrien en revanche surles modes
d’insertion des autres catégories de personnels concernées parla présente recherche.

Il ressort deces recherches quele "noyau dur",mêmes’il est confronté àla
concurrence des nouveauxmétiers, résistentbien dans les domaines traditionnels
d’intervention,protégé par sonstatut et parle déficit de candidats,qu’il neseprécarise
guère, maisqu’il s’ouvre peuaux nouveauxdispositifsd’action mentionnésplus haut
sur lesquelsil subit peut-être plus directement laconcurrence d’autresacteurs-, avec
des nuances toutefoispour ce qui concerneles conseillers en économie sociale et
familiale. Plus exactement, on peutdire qu’il campesur ses positions et quecelles-ci
sont encoresolides, mais peut-être demoins en moins centrales et de moins en moins
représentativesdes domaines de l’interventionsociale.

On noteainsi queles jeunes diplôméssont peuaffectéspar le chômagepuisque
79 % des éducateurset des assistantessocialesdiplômés en1993-94-95de l’IRTS de
Haute-Normandie n’ontconnuaucunepériode de chômage et que 89 % d’entre eux
étaient embauchésdansles trois mois qui suivaient l’obtention dudiplôme, 99 %
dansles six mois.La situation desconseillersen économiesocialeet familiale, tout en
restantenviable au regard denombre dediplômés dans des disciplinesdiverses,serait
néanmoins moins favorable puisque seulement65,5 % n’auraient connu aucune
période de chômage.La stabilité dansleur premier emploiest, parailleurs,grande
puisque, sur l’échantillon del’IRTS, 75 % des diplômés éducateurs et ASde la
promotion 1993occupaient, trois ansplus tard, le mêmeemploi.

Cet emploi esten outrele plus souventassociéà un statut stable,puisque10 %
seulement des assistantessocialesenquêtées et17 % deséducateursspécialisésétaient
embauchés souscontrat à duréedéterminée.La situation desconseillersen économie
socialeet familiale estlà aussimoins favorable, 33 % exerceraient, troisaprès leur
sortie del’école, avecun statutprécaire.

Par ailleurs, l’enquête surles jeunesdiplômés del’IRTS de Haute-Normandie
met en évidenced’une part qu’il y a concordanceentre la formation ou le diplômeet la
fonction exercée,c’est à dire qu’il n’y a pas confusionentre les diversesfilières du
travail social, et d’autre part qu’il y a généralementconformité entre le niveau
hiérarchiqueet le métier,c’est à direqu’il y a reconnaissance dela qualification acquise
dans les divers systèmesde classification (convention de1966, ou statut dela
fonction publiqueterritoriale).Le nouveaustatut de lafonction publiqueterritoriale
qui définit le gradeuniqued’assistantsocio-éducatifn’a doncpas,pour le moment au
moins,provoquéle brouillage des identités et des spécificitésprofessionnelles.Et malgré
les récriminations desélus ou desadministrations de tutelledénonçant les
rémunérations etles avantagesjugés excessifsdes travailleurs sociaux du privé,la
conventiondite de"66", la plus avantageuse dupoint de vue dela carrière, dustatut
et des avantages annexes,restecelle qui s’applique le plus souvent (dansles trois
quart descas).

Quant auxemployeurs normands, ils restent traditionnels : les assistantes
socialessont massivement recrutées parles conseils généraux,60 % le sont mêmeen
polyvalence de secteur,la majorité desautres,27 %, étant recrutée parles services
sociaux spécialisés: CCAS, caissesde sécuritésociale,associations...).La fonction
publique, soussestrois formes :Etat, Territoriale, Hospitalière, représente80 % des
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postes. Pourles éducateursspécialisés,les secteurs enfance inadaptée et handicap
constituent toujours, à hauteur destrois quarts, les débouchésprivilégiés des
nouveauxdiplômés :internats detype instituts derééducation, maisons d’enfants,
CentreDépartemental del’Enfance,Instituts médico-éducatifs,centresd’aide par le
travail, foyers d’hébergement,maisonsd’accueil spécialisées...Dans ce domaine,les
associations conventionnéesconstituent le plus important destypes d’employeurs:
60 %, suivi par la fonction publique territoriale :26 %. Si la fonction publique
territoriale estaussipour les conseillersen économie sociale et familialele débouché
le plus important, del’ordre de 20 %, etcelui qui croît le plus, onnotetoutefois une
plus grandediversité d’employeurs :caissesde sécurité sociale, établissements
d’enseignement, organismes de formationspécialiséessur les publics en difficulté,
bailleurs de logements sociaux, etsurtout le secteur très hétérogène desorganismes
privés associatifssanitaires et sociaux,foyers, associationsd’insertion... L’enquêtepar
questionnaireprésentée plushaut confirme globalementcestendances.

C’est en quelque sorte parl’économie sociale familiale, dernière néedes
professionscanoniques dutravail social,la moins assuréesinon la moins légitime au
regard des autresprofessions du travail social, queseréalisel’ouverture duchamp.Il
est remarquable de constater parexemple que l’on nenote aucundébouchépour les
jeunes AS deHaute-Normandiedans le secteur du logement, de l’insertion
professionnelle, surles métiers du développementlocal.

Cela peuts’expliquerpar la loi de l’offre et dela demande.On sait que tousles
postes en polyvalence de secteurs nesont pasoccupésdans undépartement comme
la Seine-Maritime.L’appel d’air que constitue lafonction publique territorialepour
les conseillersen économiesocialeet familiale tient pour une part àce déficit d’AS.
Mais lorsque l’on sait que, d’un côté, plus de la moitié des AS et éducateurs
spécialisésde notre échantillonnormand trouveleur premier emploi parcandidature
spontanée, que,d’un autre, le plus souvent les annoncesd’offres d’emploi ne
précisent pasla filière et que néanmoinsles recrutementseffectifs s’alignent surles
filières, on peutpenserqu’il y a de partet d’autre,c’est à direaussi bien du côtédes
travailleurssociauxque ducôtédesemployeurs,uneforte tendanceà la reproductiondes
situations établies et peu d’ouverture.Quant aufait que certains employeurs,dansle
domaine dulogement social ou de l’insertion par exemple,donnent lapriorité voire
l’exclusivitéaux conseillers en économie socialeet familiale,celatient à ce queceux-ci
ont acquis par leurformation en BTS des compétenceset développé dessystèmes
d’attitudes qui s’inscrivent,tout en restant biendansle registreéthique du travail
social, davantagedans les systèmesd’attentes deces employeurs (opérationalité
concrète, négociationinstitutionnelle, éthique dela responsabilité...). Mais ence
domaine, on peutse demandersi les travailleurs sociaux nesont pas en train dese
faire concurrencer par desconseillerssociaux formés eninterne ou deschargés de
mission non titulaires de diplômes de travail social.

Sans doute donc,le noyau durfait-il preuve d’unesolide résistance. Maissi la
dynamiqued’une professionreposesur sacapacitéà élargirsonchampd’intervention et à
faire reconnaîtrel’efficacité de sonexpertiseet la légitimité desonsystème deréférences
dans des domaines de plus enplus éloignés du domaine originel,alors il est à
craindre queles métierscanoniques dutravail social ne finissent par s’étioler. Non
seulementils ne s’ouvriraient pasà de nouveaux domaines,mais ils finiraient sans
doute parse voir contourner dans unpremier temps, concurrencer surleur propre
terrain dans unsecond,excluredans untroisième.
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2. Missions locales et PAIO :flou et tensions

Les Missions locales et les Permanencesd’Accueil, d’Information et
d’Orientation (PAIO) constituent des institutionsrelativement récentes puisqueles
premières nedatent que dudébut des annéesquatrevingts et qu’elles ne se sont
réellement développées et structuréesqu’à la fin de la décennie etau début des
annéesquatrevingt dix, suitenotamment auxAssisesnationales desMissionslocales
tenuesà Auxerre en mai 1990qui devaient aboutirà la rédaction dela Chartedes
Missions locales et à la mise sur pieddesCarrefours-jeunesen 1991 qui entraînala
restructuration duréseau desPAIO. Ce quel’on peut appelerd’unefaçon générique
le réseaud’accueil jeunes représente bien un deces secteurs encore envoie
d’intitutionalisation (processusengagédès 1983 avec la création d’une Délégation
Interministérielleà l’Insertion des Jeunes,puis par la création du ConseilNational
desMissionsLocalesen 1989)et d’affirmation où les enjeux de la professionnalisation,
de l’affirmation d’une spécificité tant au niveau de la mission que de l’expertise mise en
oeuvreet de la déontologie,de l’acquisition d’un statut, apparaissent clairement. Dece
point devue, il estbien undomaine àinventorier dès lors quel’on cherche àdéfinir
un champ, enl’occurrencecelui de l’interventionsociale, et à repérer et àanalyserles
tensions quile traversent.

Le département dela Seine-Maritimecomprend cinqMissionslocaleset cinq
PAIO qui ont pourmission, commetoutesles structures duréseaud’accueil jeunes,
de mobiliser de façoncohérente et concertéetoutes les ressourcespour offrir aux
jeunes des réponses adaptéesà leurs attenteset aspirationsdans tousles domaines :
la formation etl’emploi, les loisirs, la santé, le logement,la culture...Elles emploient
quelque90 personnes, plus dela moitié d’entre elles travaillant dansles Missions
localesde Rouen et du Havre,le plus souventavec uncontrat àdurée indéterminée
ou convention demiseà disposition.

Le réseaud’accueil jeunes développecinq activités principalesdont on voit
bien immédiatement laproximité avec certaines des activitésclassiques du travail
social,tout métier confondu :

- la sensibilisation et l’information des jeunes,
- l’accueil des jeunes,
- le suivi personnalisé,
- la connaissance dumilieu,
- l’orientation.

Missions localeset PAIO constituentbien desservices de proximité, d’autant
que souventelles ont multiplié les lieux d’accueil dans les quartiers oules zones
fragiles, au bénéficeen priorité des publicsconnaissantdes difficultés particulières
d’insertion, plus globalement desdifficultés à faire face aux exigencesde la vie
quotidienneindividuelle ou collective.

Chaquejeune quise présenteet dont l’agent d’accueildétecte un besoin de
suivi, suite à desdifficultés particulières et unparcours souvent chaotique,fait
théoriquementl’objet d’un suivi personnalisé qui lui permettra depréciserson projet,
d’orienter ses démarches,d’envisager les moyens desa réussite, dele maintenir
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mobiliserpour saréalisation.Lesfonctions d’accueil, d’orientation etde suivi constituent
doncles fonctions cruciales desstructuresd’accueil.Pourautant,elles ne sont guère
réellement définies, etles responsablesdesMissionslocalesou des PAIOrencontrés
s’en plaignent.Il n’existepas deréférentiel métier défini nationalement.Toutefois, il
est possible de définir, sur la base de nosentretiens, unprofil de poste quisedécline
à peu près partout de la façon suivante : écoute, connaissance dupublic,
connaissance desdispositifsd’insertionet de formation, connaissance despartenaires
sociaux...

Ces fonctionsimprécises sont tenues par dessalariés audénomination
variable dont la plus fréquente est néanmoinscelle de correspondant. Le
correspondant quiréalisele diagnostic des manqueset des besoinset suit le jeune
jusqu’à ce qu’une solutionpuisse être trouvée, estbien ainsi la cheville ouvrière et la
figure emblématique de la structured’accueil. Outre des savoirs relatifs à la
connaissance dumilieu et aux ressources localessusceptibles d’être mobilisées au
bénéficedu jeune, onattend delui qu’il ait desqualitésd’écouteet plus généralement
desqualités relationnelles.

Du reste, les niveaux et les types de recrutement divergent beaucoup à
l’intérieur d’une mêmestructureet entre les structures.Il n’existe pas de critères
généraux derecrutement.C’est le responsable dela structured’accueil qui choisit,
selonsespréoccupations etattentes, la oulespersonnessusceptibles decorrespondre
aux exigences duposte proposé.Ainsi, certains directeursprivilégient, etceen raison
le plus souvent deleur formation initiale, des personnesissuesdu secteur social car
sensibiliséesà l’intervention sociale,à la relationd’aideauprès d’un public endifficulté.
D’autres directeurs, au contraire,mettent davantagel’accent sur la nécessitéde
recruter despersonnes ayantreçu uneformation enéconomie et en gestionjugées
plus compétentespour venir enaides auxjeunes demandeursd’emploi.

Aussi, le niveaude qualification du personneldesMissionslocales etdes PAIO
est-il très hétérogène.Les postes de responsablesont le plus souvent détenus pardes
personnes ayant une formationinitiale dansle secteur social( Educateurspécialisé...)
ou qui sontissuesd’une formation universitaire enscienceshumaines(maîtrise de
psychologie, desciencesde l’éducation).Tous ceuxrencontrés(la moitié d’entreeux)
avaient uneexpériencedansle secteur du travailsocialou de l’éducation(formation,
animation)avantd’exercerleurs fonctions au sein deleur structure.Pour les autres
postes, (correspondants, chargés d’animation...), on note uneforte dominance de
personnesdiplômées dusecteur socio-éducatif maisce n’est cependant pas une
généralité puisquel’on trouve également despersonnes titulaires de BTS ou de DUT
ou encore deDEUG en économie ou en gestion. Enfait ce qui apparaîttoujours,
c’est une exigence deniveau : minimum bac + 2 et une expérience professionnelle
préalable.

Si les fonctions ne sont pasclairementdéfinies, si les profils sont flous, si les
appellations sont variables,les statutset les rémunérations dessalariés,et notamment
des correspondants, sontégalementtrès divers. On comprenddans ces conditions
leur revendication àsevoir reconnaître un véritablestatut.

Le travail social peut-il le leur donner ? D’une façon générale, selonles
directeurs des Missions localeset PAIO rencontrés,leurs salariéssedésigneraient eux-
mêmescomme étantprioritairement des travailleurs sociaux. Néanmoins certains
salariés refuseraientcatégoriquementla désignation de travailleurssociaux pour
insister surla dimensionsocio-économique de leurfonction, ce qui leur semblerait en
outre plus valorisant. Enfait, depuis le vote de la Loi quinquennale qui dotela
Région de la compétence en matière deformation despublics en difficulté,le poids
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des collectivitésterritoriales se ferait de plus en plussentir. De là à se référerau
statut dela fonction public territoriale !

En tout cas toutcelaestmal vécu.Il y a incontestablement unequêted’identité
qui se marque ou par lavolonté, majoritairesemble-t-il, de se penserintervenant
social voire travailleur social ou, àl’inverse, par la volonté d’affirmer une
professionnalité spécifiqueautour desmétiers de l’insertionéconomique desjeunes.

Bien qu’on ne puissel’affirmer au regard denotreenquête,il est vraisemblable
que ce clivage recoupe les types de formation initiale et les modes d’insertion
professionnelle antérieurs des agents.Il apparaît entout casà l’évidencequ’une partie
importante deceux-ci ne voient pas de contradiction entreleur fonction, les
qualifications etles compétencesqu’elle suppose,les valeurs auxquellesils se réfèrent
et cellesdu travail social. Le fait d’exercerun travail à dominante relationnelle voire
clinique, auprès d’un public qui est,pour une part,le public traditionnel du travail
social,dans unerelation d’aide personnaliséede proximité,dans uncadre public sinon
avecun mandat,suffit à justifier, à leurs yeux, l’assimilation,sansqu’il y ait même de
tentative desubversion ou de déplacement des bornes et des frontières ou de
recompositioninterne du champ.Quant auxautres,ils ne développent pas non plus
des stratégies desubversion, encoremoins d’entrisme,ils se situentradicalement en
dehors duchamp quelles quesoient les limites de celui-ci. Ils ne sont pas des
intervenantssociaux mêmes’ils font de l’interventionsociale,celle-ci est, pour eux,
une compétence, non une fonction encoremoins unmétier.

3. Intervention sociale et Justice : une appartenance
originale au champ

L’appartenance de l’interventionsocial réaliséesous mandat judiciaire, tant
pour les adultes quepour la jeunesse,au champ dutravail social est àla fois
hautement revendiquée et singulière. L’intervention sociale "judiciaire"peut être
considérée, eneffet, à maints égards comme relevant des modescanoniques et
emblématiques du travailsocial mais en mêmetemps,comme un secteur traversé par
les tensions quiagitent le champ. Enréalité, il y a lieu de distinguer entrel’action
dirigéeversla "jeunesse" etcelles’adressant aux "adultes".

La premièrerelève de la direction départementale dela Protection Judiciaire
de la Jeunesse(PJJ). Si la dénominationPJJ est récente (1990), le domaine dela
protection de la jeunesse estbeaucoup plus ancien et s’est structuré depuis
longtemps, parallèlement à laconstitution dutravail social dansle domaine"civil".
Les Tribunaux pour enfants ont étécréésen 1912, leJugepour enfantsen 1945avec
pour mission dedonner lapriorité à la mesure éducative surla mesurejudiciaire
(ordonnance du 2 février 1945). Dès lors allait se constituer un domaine
d’intervention sociale spécifique à côté decelui de l’administration civile de la
protection de lajeunesseprise en chargeaujourd’hui parles Conseilsgénéraux.

La protection judiciaire de lajeunesseest assurée enfait par les services
spécifiquesde la Justice(PJJ)et le secteur associatif "habilitéJustice"qui généralement
intervientégalementpour le compte del’Aide sociale à l’enfance duConseilgénéral.
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La PJJ revendiquehautement son appartenance au champ dutravail social
aussibien au niveau de ses valeurs, de sesmissions que desespratiques.Valeurs,
puisquel’action de sesintervenantsseveut avant toutéducative,responsabilisante et
autonomisantetournéevers le développement personnel etl’exercice des droits de
citoyen.Missions,puisqu’il s’agit de luttercontrel’exclusion et de favoriser l’insertion
en permettant un retourvers les dispositifs dedroit commun. Pratiques,puisqu’il
s’agit de conduire des actionsindividuelles etcollectivesdiversifiéesen collaboration
avec l’ensemble des partenaires gravitant autour duscolaire, de l’insertion
professionnelle, dumédical, du social commele soulignele directeur dela PJJ de
Seine-Maritime :

"La PJJ se propose de garantir aux mineurs qui lui sont confiés la
réalité à l’accès aux droits sociaux,à la scolarité, à la santé,grâce à un
dispositif varié visant le plus possible à l’insertion des jeunes.En effet,
l’action éducativedoit avoir commeambition l’entrée ou le retour vers les
dispositifs de droit commun.Il incombeà la PJJ de mener unepolitique qui
ne renforce pas le processusd’exclusion et de ségrégation et qui s’articule
étroitementavec les politiques locales d’actions sociale.Conduireune action
éducativesous mandat judiciaire c’est établir une communicationavec une
personnequi nel’a pas forcémentsouhaitée, etmettreen oeuvre desstratégies
individuelles ou collectives qui favorisent son développementpersonnel et sa
socialisation dans une perspectived’autonomie. Il s’agit notamment delui
permettre l’accès aux responsabilitéet de l’aider à acquérir la citoyenneté.Il
est donc fondamental que la Protection judiciaire de la jeunesse tisse des
collaborations négociéesavec l’ensembledes partenairesde ces dispositifsde
droits communs."

Et le directeur ajoute :
"Notre participation à des politiques publiques telles que celle de la

ville apparaît dansla continuitéde la recherched’un positionnementde notre
administrationdans la cité."

Toutefois, les missionsde la PJJ sont originales. Eneffet, outre les mesures
d’Aide éducative en milieuouvert qui nese distinguent pas fondamentalement de
l’AEMO non judiciaire et desmesures de suivi des jeunes séparés de leurfamilles et
éventuellementaccueillis en foyer, la PJJ assuredes missionsspécifiquesréclamant
une expertise particulière.Il en va ainsinotamment desmissions d’investigation à la
demande desmagistrats qui consistent en des enquêtessocialessur le jeune et sa
famille. Il en va de même des mesures de suividansle domainepénalqu’il s’agissedes
mesures de liberté surveillée, del’exécution des sursis avecmise à l’épreuve et des
peines de travail d’intérêt général ou dela mise enoeuvre de mesure de réparation;à
plus fortes raisons des mesures desuivi en milieu carcéralpour préparerla sortie du
jeune.

Pour menerà bien sesmissions,la PJJ est dotée deServiceséducatifs auprès
des tribunaux(SEAT) -il en existedeux en Seine-Maritime (Rouen etle Havre)-, de
Centres d’action éducative enmilieu ouvert (CAE) -le département de Seine-
Maritime en comprendquatre (deux à Rouen, un au Havreet un à Dieppe)-, de
foyersd’action éducative(FAE) -un seulen Seine-Maritime, à Rouen-.Elle est deplus
secondéedanssesmissions par unréseauassociatifhabilité : douzeassociations qui
gèrent vingtstructuresd’hébergement, cinq qui participent àla miseen oeuvre des
mesuresd’AEMO et auxenquêtessociales.Au total le départementoffre 923 places
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d’hébergement,réalise (en1995) deux mille quatrecent prisesen charge en milieu
ouvert et cinq centsoixante dixmesuresd’investigation.

Pource faire la PJJemploie97 personnes, représentant 82,50ETP,et le secteur
associatif 625 salariés.Le personnel dela PJJ est composéà 73 % de travailleurs
sociaux diplômés( 60,7 ETP), majoritairement d’éducateurs,46,7ETP, pour 4 ETP
d’assistants sociauxauxquels s’ajoutent10 ETP d’encadrement, tousayant u n
diplôme de travail social, soitayant passéle concoursinterne, soit ayantsuivi la
formation spécifiquede deux ansà Vaucresson.La PJJ emploie par ailleurs des
psychologues àhauteur de2 ETP. Il s’agit d’un personnelà dominanteféminine :
55 % de femmespar exemple parmiles éducateurs, l’encadrementquant àlui est
majoritairement masculin :62 % d’hommes.

En fait, malgré les exhortations dudirecteur départementalde la PJJ à
s’ouvrir sur la cité, onpeut sedemandersi de plus en plusles travailleurs sociaux de
la PJJ ne vont pas voir leur fonction évoluer vers un travaild’expertise et
d’encadrement détaché duterrain, un terrainpris en charge parles associations
(Notonstoutefois que la création duFAE de Rouen estrécente).

Le personnel des associationsest beaucoupplus divers du fait que ces
structures ont souvent desactivités multiplesdont toutes ne ressortent pas dela
protection judiciaire, certaines assurent parexemple desprestationsd’assistantes
maternelles.Le personnel éducatif estcependant toujours majoritairedansles foyers
(à hauteur de55 %) et dansles structures assurantle suivi des jeunes. Ausein du
personnel éducatif,les éducateursspécialisésconstituent legroupe leplus important
(un peu plus de50 %), suivi par ceux des éducateurs scolaires etdes éducateurs
formateurs(15 % environ chacun). Toutescesstatistiques, encorepartielles,donnent
l’impression d’un secteur qui résistent auxtendances àla déprofessionnalisation
qu’ont connues d’autres secteurs, consécutivement à l’embauchemassive de
moniteurs-éducateurs ou deCES.

Globalement,il apparaîtdonc quele secteur dela protectionjudiciaire dela
jeunesseconstitue unsecteur fortementstructuré, encadré et professionnalisédont les
acteursse reconnaissentdansl’appartenance autravail social, tant au niveau des
pratiques que dela déontologie mais qui semble àl’abri des turbulenceset des
difficultés identitaires des travailleurssociaux d’intervention en polyvalence de
secteur par exemple.

Le secteur"adulte" est beaucoup moins structuré.Et plusencorequ’en matière
de protection de lajeunesse,il est fait recours au secteur associatif,ce qui correspond
à la foissansdoute ausoucidesresponsables dela Justice derapprocherla justice du
justiciable, de ladédramatiser,et d’économiser surles deniers publics. Dece fait, à
traversle contrôle judiciaire,la médiation pénale,l’aide aux victimeset les comités de
probation, c’est tout un secteur nouveau quis’est ouvert à l’interventionsociale à
côté du secteur plustraditionnel enmilieu fermé desservicessocio-éducatifset du
service médico-pédagogique régional.C’est un domaineaussioù l’action bénévole est
traditionnelle(cf. les visiteurs de prisons)et qui reste marqué parcette tradition. Il
s’agit en effet d’un secteur plusouvert aux initiatives qui mobilisentdesintervenants
sociaux ne relevant pas du travailsocial canonique(c’est le cas des membres de
l’Association d’aide aux victimes -deuxsalariésnon travailleurs sociaux-, decellequi
assure la médiation pénaleavec le concours d’unréseau de bénévoles "indemnisés")
dans desstructuresnouvelles commeles Maisons dela Justice (il en existe uneà
Elbeuf animée pardeux personnes qui nesont pasoriginaires du travail social,ct
deux en voie de réalisation sur l’agglomérationrouennaise). Une association de
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médiationcivile est en train deseconstitueravec leconcours de travailleurs sociaux.
Ceci n’est passansposer quelquesproblèmes auxintervenantssociaux relevant des
cadres du Ministère de la Justice qui aimeraient déployer leuraction ducôté dela
médiation pénale oucivile par exemple,qu’ils perçoivent plus oumoins clairement
comme des secteurs d’investissement stratégiquepour le développement etle
positionnement deleur corporation.

Il existe actuellement surle département deux associations qui assurentle
contrôle judiciaire, l’une à Rouen, l’autre au Havre. Celle deRouen salarie six
personnes(5 ETP) dont quatretravailleurs sociaux : un éducateur et trois assistantes
sociales;celledu Havre emploie septsalariés

Relevantdirectement duMinistère dela Justice,existent surle département
quatrecomités deprobation(Rouen,le Havre, Dieppeet Gournay). Cescomités qui
travaillent essentiellementavec le juge d’application des peinesdans le cadre des
mesures demise à l’épreuve, de libertéconditionnelle ou dans le cadre des
permanence d’orientationpénale, emploientdeuxgrandescatégories depersonnels :
les conseillersd’insertion et deprobationet des assistants sociaux, au total vingtet
une personnesréparties à peu prèséquitablemententre les deux "corps". Cette
dualité descorps qui recouvre unedualité desstatuts(les premiersappartiennent à
l’administration pénitentiaire avecles sujétions quecela entraîne -interdiction du
droit de grève par exemple, salairemoindre...,les seconds n’ont pascescontraintes)
n’est pas sans poser de problèmesinternes bien quetous se reconnaissent comme
travailleurs sociaux et fassent exactementle même travail.Les CIP sontformés après
un recrutement àBac + 3 en deux ansdans les écoles du ministère, les AS
provenantessentiellement desécolesde travailsocialou des IRTS. Maislà aussi, ona
affaireà une sorte de"milieu protégé", les personnelsle reconnaissenteux-mêmes, à
l’abri des turbulences de lavie locale, desesluttes etsesenjeuxpartisans bienqu’ils
soientamenés à travailler de plus en plusavecles service del’emploi et de 1’insertion
professionnelle,lesCCAS, et les servicessociaux.

La mêmeprotection visà vis del’extérieur seretrouve évidemment au sein du
servicesocial éducatif de la prison de Rouen ou duHavre. Le servicerouennaisse
compose dehuit travailleurs sociaux, trois CIP et cinqassistants sociauxdont le chef
de service,il est composé à75 % de femmes.Il prépare essentiellementla sortie de
prison, mais collabore aussià l’interne avecles autresserviceset notammentavec
l’assistante sociale du service médico-pédagogique ou avec ses infirmierset
psychologues.

Milieu singulier qui tire sasingularité du faitqu’il tient son mandat dujuge et
de la singularité desesinterlocuteurs,et qui tend, semble-t-il,à cultiver de plus en
plus sa singularité privilégiant parexemple des voies deformation et de recrutement
spécifiques àl’administration pénitentiaire,protégé dece fait contre les risques de
déprofessionnalisation et de concurrenced’intervenantssociaux non patentés,le
travail social judiciaire et pénitentiairen’en n’est pas moins confrontéà l’ouverture
de la justice sur la société civile et au développement d’initiativesparallèles
encouragées parles pouvoirs publics eux-mêmes, processus complexe denature à
interrogersespratiques et son positionnement ausein duchamp.Il est contraint de
collaborer de plus enplus avecles servicesmultiples qui ont pourobjet de maintenir
ou de recomposerle lien social. Il est de plus en plus amené à travailler enmilieu
ouvert et banalisé. Se joue làsans doute le devenir du travail social dans ce
domaine : restera-t-il unepratique centrée sur lerapport clinique ou l’activation
communautaireselon la vocation traditionnelle dutravail social ou évoluera-t-il de
plus en plusvers une forme d’interventionsociale réduiteà la mise en oeuvre de
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procédures et coupé dusuivi et de l’accompagnement social,n’ayant pas voulu ou pu
élargir son champ d’interventionvers les nouvelles formes de médiation et de
régulation judiciaires etlesmodalités nouvelles de recouvrement de sesdroits, en un
mot versunejustice de proximité "civilisée".

4. L’intervention sociale liée aulogement : métier ou
compétence ?

Le secteur du logementsocial présente un intérêttout particulier dupoint de
vue de l’appréhension del’intervention sociale etdes rapports entrele travail social
"patenté" et l’intervention socialepuisqu’il permet d’analyser lacoexistence au sein
d’une mêmestructured’emplois qui font appel à des professionnels dutravail social
diplômés -mais pas àn’importe quel diplôme-, d’agents explicitementqualifiés de
"conseillers sociaux" mais qui nesont pasformésdansles instituts detravail social,
d’ingénieurs sociaux"dont la pratique nes’exerceguèredansle champ del’action
sociale traditionnel, de gardiens d’immeuble auxquelsles organismes bailleurs
voudraientdonner unecompétenced’intervenantsocial.

Peu de domainesd’action sont ainsi autant quele secteur du logement au
coeur desprocessusde définition des qualifications, de professionnalisation et de
reconnaissance deslégitimités à agir, des tensions entre le travailsocial canoniqueet
l’intervention socialepratique, dela diversification desstatutset desclivagesau sein de
l’intervention socialeentenduecommeespacede pratiqueslégitimesentre les métiers
de cadres ou d’expertset lesemploissubalternes.

La dénomination d’interventionsociale y révèle toute son ambiguïté
sémantique,désignant tantôt un métier ou une fonction nouvelle, tantôt une
compétenceassociéeà un métiernouveau, tantôt encore une refonted’un métier
traditionnel.

Quatre"métiers" nouveaux sontainsi apparusces dernières annéesdansles
cinq organismes de logementsocialde la Seine Maritimeétudiés, commedansceux
des autresdépartementsd’ailleurs, mêmesi on ne retrouve pasnécessairementles
quatre dans tousles organismes : desconseillerssociaux, deschargés de mission
insertion parl’économique, des chargés demissiondéveloppement local, des gardiens
ou des "correspondants" ayant une"compétencesociale".

Lesconseillerssociauxsont nés dela nécessitéressentie parnombre debailleurs
sociaux de faireface aux impayés deloyer en développant uneaction préventive
auprès desfamilles perçues commefragiles.Pour faire face à la montée de la précarité
qui affectait directement l’équilibre de leur gestion,les bailleurs ont pensé un
moments’appuyer surles travailleurs sociaux deterrain avant decréer, entout cas
dansle département de Seine-Maritime, unserviceinterne.Si depuis, l’obligation de
mener une politique concertée enmatière d’attribution delogementsa renforcé la
nécessitéd’un tel service, il est cependantintéressant denoter quec’est, pour une
part au moins, l’insatisfaction ressentieface à l’action des assistantessociales
polyvalentes de secteur qui a incitéles bailleurs à s’autonomiser enla matière.Il était
reproché aux ASd’être "sur le tout social", c’est-à-direde ne pasprendreen compteles
contraintes dubailleur. Autrement dit, il était moins reproché aux assistantes
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socialesun manqued’expertise en la matièrequ’une posture ou unsystème de
références nonpertinent du point de vue de lamission queles bailleursentendaient
leur faire accomplir.

Ce divorceentre uneexpertisereconnueet un systèmede référencesencadrantla
pratiquecontestéexpliqueque,dans unpremier tempset encore aujourd’hui,le choix
des bailleursse soit porté surles conseillers en économie sociale familiale, perçus
commeayant davantage "lesens des réalités et des responsabilités(cf. la fameuse
opposition wébérienneentre morale deconviction et morale de la responsabilité).
Puis les organismes HLM ont développéle recrutement à l’interne encherchant, par
un intenseeffort de formation, à doterles conseillerssociaux ainsi promus d’un
certain nombre descompétenceset attributs destravailleurs sociauxen matière
relationnelle ou en matière de "supervision", plus généralement en développantchez
eux -ou chez elles, serait-il plus justed’écrire- des compétences procédurales.Les
conseillères en économie socialeet familiale, quant àelles, sevoyaient davantage
orientées versle développement dupartenariatavec les travailleurs sociaux de
terrains etles institutionsgravitant dansle champ del’action socialesur la base de
leur "appartenanceprofessionnelle".Ce double "recrutement"permet en quelquesorte
aux bailleurs sociaux de remplirsimultanémentles deux missions quela puissance
publique leur imposeet qui sont pourpartie contradictoires :assurer unegestion
équilibrée de leurpatrimoineet participer àla régulation sociale locale. Les conseillères
sociales"internes" assurentla défensedes intérêts de l’institution enrecherchantle
compromis,les CESFserventde passerelleentrele bailleurs etles partenaires sociaux
dont elles possèdent la culture et la rhétorique professionnelles, évitant la
marginalisation des organismes HLMdansle traitement de la "question urbaine" ou
leur soumissionà des injonctions nonnégociées.

Lesbailleurs sociaux ontd’une certaine façonréussid’une part à segmenterles
métiers canoniques du travail social en opérant uneexclusive au détriment des
assistantessociales,alors quela tendanceserait plutôt àla confusion des métiers,
d’autre part à créer un métier reconnu d’intervenant social qui n’appartient pas aux
professions du travail social alors que la tendance serait plutôt à la
déprofessionnalisation(en terme de perte destatut).

Le même processus de création d’un métiernouveau nevaut pas pour les
chargés de mission d’insertion par l’économique ou les chargés de développement.Leur
mission varie sensiblementd’un organisme à l’autre,mais d’une façon générale,ils
sont chargés de mettre en oeuvre la clause de "mieux disant social" lors de la
préparation et dela négociation decontratavec les entrepreneurs, departiciper àla
création destructures detypesrégie de quartier,et plus généralement de développer
la participation del’organisme auxdiversesactionsengagéesdans le cadre dela
politique de laville, ou aux actions de développement socio-économiquemenées par
les collectivités locales.

Alors qu’on leur demande "d’aller sur le terrain", de diagnostiquerles
difficultés locales, de suivreles jeunes endifficultés, de recenserles besoins et de
proposerdesactionset de développer une ingénierie del’intervention, ceschargés de
mission semblent provenir rarement desmétiers du socialet encore moinsdes
professions dutravail social. En fait,ils paraissent recrutés à unniveau universitaire
bac + 4 (maîtrise) ou bac + 5 (DESS) qui ne garantît en rien,a priori, qu’ils
possèdentles qualifications-les savoirsnécessaires-pour tenir detels emplois (qui
seraient plutôtcelles des travailleurs sociaux). C’estsansdoute qu’à ce niveau, la
qualification importe moins quela compétence relationnellevoire la "fibre sociale"et
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la capacité de négociation. L’interventionsocialedéfinit moins ici un métier qu’une
compétence, une capacité àmettre enoeuvre des savoirs spécifiques en matière de
développementlocal ou ingénierie deprojet dans uncontextesocial et économique
particulier. Cesont d’ailleursplus cessavoirs -attestés parles diplômes universitaires-
qui déterminent la classification des chargés demission comme cadres que leur
compétence entant quetelle.

Le même "principe" règle la condition et le statut des"nouveauxgardiens",
baptisés parfois"correspondants", que certainsbailleurs, à l’instar de l’OPHLM du
Havre qui vient depasser uneconventionavec l’EducationNationale pourcréer un
CAP de gardien d’immeuble,cherchent à implanter dansles quartiers. C’estla
présencesur le terrain grâceà la capacitéà entrer en contact, àsefaireacceptervoire à
réaliserune certaine médiationsociale qui est recherchée.Il s’agit donc d’associerune
compétence nouvelle, formalisée, à des savoirset des savoir-faire plustechniques,
grâce à laquellele gardien d’immeublepourramieux assurer safonction traditionnelle
de premièremaintenance du patrimoine et degestion de proximité.

Commepour les chargés de mission,ce n’est pas cettecompétencequi définit
d’abordle métier ni quidéterminele statut.L’intervention sociale participe au plus à
la transformation desmétiers,elle neles constituepas,à la différence deceque l’on a
pu observer àpropos desconseillers sociaux.Dans tousles castoutefois, ce sont la
nature desdifficultés querencontrentles ménagespour se loger, se maintenir dans
leur logement, assurerle paiement deleur loyer grâceà une insertionprofessionnelle
à peu près stableet les problèmes de sociabilité de voisinageet plus globalement
d’insertion socialelocales,avecles répercussionsquecela peut avoir surla gestion des
bailleurs et sur leurpositionnement ausein de lacité, qui rendentcompte dela
dimension "interventionsociale" de l’action des bailleurs, quecelle-ciprennela forme
de la création d’un métiernouveauà dimension gestionnairemais qui se définit
d’abord parsadimension relationnelle forte,d’un métier nouveaumais reposant sur
des savoirs experts spécifiquesassociésà une compétence socialepratique liée aux
conditions de lamise en oeuvre, ou d’un métier traditionnel mais exigeant un
systèmed’attitudes et unecapacité d’intervention nouvelle s’appuyant sur une
compétence nouvelle.

Ainsi, nulle part plus quedans le domaine du logement,l’opposition entre
noyau duret périphérie ne révèle son insuffisancethéorique etpratique,et la grille de
lecture présentée enintroductionsapertinence.

5. L’insertion par l’économique

Le départementse caractérise par untaux dechômage supérieur dedeux
pointsà la moyennenationale,13,8% contre 11,7 % d’après"Travail et Emploisen
Haute-Normandie",revue du TEN deAvril 96. Toutesles catégoriesde demandeurs
d’emplois sont concernées par cet écart.Le chômagedesjeunes est de26,1 % des
DEFM contre 22,9 % au niveau national. Malgré unelégère baisse,mise sur le
compte des CIE,le chômage de longue durée esttoujours supérieur de plus de5
points àla moyenne nationale.Les zonesd’emploisles plus touchées parle chômage
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sont toujoursLe Havre, Fécamp, Dieppe etRouen oùle taux dépasse14 %. Le
chômage de longue durée est particulièrement important dans la zoned’emploi du
Havre où 44 % des demandeursd’emplois ont plus d’un an d’ancienneté.Cette
situations’expliqueen partie par laprésence delonguedated’une maind’oeuvrepeu
qualifiée sur l’ensemble dudépartement. Cette main d’oeuvre suffisante pour
satisfaireles demandes du marché dutravail il y a une trentained’années, connaît de
grossesdifficultés pour s’adapter àl’évolution actuelle del’emploi. Cependantmême
dansles annéesfastes le chômage en Seine-Maritime était unpoint de préoccupation.
Ainsi l’importance de certaines associations comme l’Oeuvre Hospitalière deNuit
développantles CHRS (chantiers d’insertionavant la lettre) et, surtout, la mise en
place parle ConseilGénéral d’un Complément Départemental deRessourcesen sont
le témoignage.

Le CDR était un dispositif unique par rapport aux autresdispositifs
précurseurspuisqueconstruit auniveau du département plutôt que de lacommune.
Du point de vue desa nature, il s’agissaitd’une allocationdifférenciée appuyée sur
un calcul du quotient deressourcesservie à une population de18 à 60 ans. A la
différence du RMI, le CDR ne comportait pas dedispositif d’insertion
réglementairement associé. Dupoint de vue du fonctionnement,l’instruction des
demandes étaitconfiée aux services sociaux départementaux, auxCCAS et
organismesconventionnés. L’attribution du CDRétait décidée par des commissions
locales installéesau niveau des circonscriptions d’actionsociale. Le circuit
d’attribution donnait une place prépondérante aux partenairesancrés dans le
territoire local (conseillers généraux, maires, responsable deCCAS, travailleurs
sociaux).

Cetteremarque surle CDR est importante pour comprendrel’implantation et
le rôle des travailleurs sociauxdansle secteur de l’insertion par l’économie.Il permet
aussi dedonner undébut d’explication aufort partage quel’on ressententre le
Conseil Général et la Direction Départemental du Travailet de l’Emploi, l’un
privilégiant le versant "insertionsociale"et l’autre le versant "économique".Le Plan
d’Evaluation des Projets d’Insertion(PEPI)est un outilélaboréconjointementavecles
associations du secteur mais qui permetà chaque institutiond’estimer l’impact de sa
politique.

Ainsi pour cesraisons historiqueset par les caractéristiques de lapopulation
de DEFM, le secteur de l’insertion par l’économique apparaît bienen Seine-Maritime
comme un secteur frontièreentrele champ dusocial etle champ del’économique et,
malgrésafaible importance, unlieu d’analyse des vicissitudes du travailsocial.

Les structures d’Insertionpar l’Economie du département
La Seine Maritime comptait enjuin 1996 :
- 81chantiers d’insertion,
- 28 associations Intermédiaires,
- 9 entreprises d’insertion,
- 2 entreprises intérimaires d’insertion.

Il resteà comptabiliserles Régiesde Quartier.
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Les Chantiers d’insertion
Si les chantiers d’insertion, bienqu’utilisant desCES, sontconsidéréscomme

relevant essentiellement du travailsocial et domaineréservé duConseil Général,ils
suscitent cependant denouvelles définitions deposteset de nouvelles désignations de
compétences ne faisant pasappel forcément à despersonnes ayant laqualification de
travailleur social.

Ainsi l’encadrant techniquedoit :
- maîtriser suffisammentles techniquesmisesen oeuvre,
- avoir déjà exercédes responsabilités associativesou mené une action auprès de

publics endifficulté,
- avant tout, posséderde réelles capacitéspédagogiqueset personnelles.

De mêmel’accompagnateurdechantier d’insertiondoit être capablede :
- discerner la situation,les aptitudes,les progressionsdechacun,
- préparerle développement del’individu,
- effectuerun suivi personneldechacun,
- menerdesentretiensindividuel,
- menerquelqu’und’une situation à uneautre,
- tirer parti du travail effectuépar la personne,
- valoriser les individus,
- aider la personnedans l’élaboration de sonprojet et desa stratégie.

Ce listing de compétences demandées estextrait d’une note du Conseil
Général intitulée "Aide à l’insertion des bénéficiaires du RMI en Contrats Emploi
Solidarité dans le cadre des Chantiersd’Insertion". Si ces compétencesrelèventbien de
celles du travailleursocial et, pourcellesde l’accompagnateur de chantier, decelles
nécessairesà la maîtrise dela technique ducasework,a aucun momentil n’est fait
mention dela nécessité de disposer du diplôme detravailleur social et l’embauche de
personneayant cesqualifications peuttrès bien se faire uniquement à partir dece
profil.

Les associationsintermédiaires
Pour les associations intermédiaires,les 16qui ont été contactéespeuventêtre

réparties selonl’équipe de salariéspermanents en deuxgroupes composéscomme
suit :

- un groupe de deuxassociations avec une équipe desalariés trèsimportante :
. 24salariésrépartisen 14CDI, 2 CDD et 8 CES,
. 15salariésrépartisen 7 CDI, 4 CDD, 1CQ,2 CES et1 Vac.

- un autregroupe constituéd’équipede2 à 7 salariés.Ce groupe totalise :
. 31CDI, 3CDD, 11CES, 1 CRE.

Il est à noter quele volume de prestation ne correspond pasforcément avec
l’importance de l’équipe de salariés. Il serait intéressant, ici, de reprendre
éventuellementla classification deB. EME sur association de typeentrepreneurialet
association de type formatifet d’analyserle lien entre les caractéristiques del’équipe
de permanentset les caractéristiques de l’association.

Si l’on regarde le niveau de formationdes salariés,les deux grosses
associations du département présententdessalariés titulairesdesdiplômessuivants :
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DUT, DESS, Diplôme de travailleursocial,Bac, BTS. Ensuite troissous-groupesse
constituent ;celui d’associations de7 à 5 salariésdont la formation est celle de
travailleur social ou BAC, celui d’associations de2 salariés maximum dont la
formation, en dehors d’uneinfirmière, se limite au BEP ou CAP, ces associations
fournissant exclusivement unservice à domicile, enfin undernier sous-groupe
composé de5 associationsavec despermanents à formationautre quecelle de
travailleursocial.

Nous n’avons pu actuellementeffectuer d’entretien avec des responsables
d’associations intermédiaires.Les renseignementsobtenus surles salariés l’onttous
été à partir d’entretienstéléphoniques lors de la premièrephase de la recherche.
L’impact de cesassociations n’étant pasnégligeableen terme de personnesmisesà
disposition (4 693 pour le quatrième trimestre1995 soit 24 % des créationset
promotions del’emploi) et le fait qu’elles soient actuellement sur lasellette pour
dépassement de compétences et évolution vers une forme d’entreprise d’intérim
(d’aprèsun entretienavecl’inspectrice du travail chargée de l’insertion par l’économie
à la DDTE) méritent le détour.

Les Entreprises d’Insertion
Si les association intermédiairessontréparties de façon équilibréeentremilieu

rural et milieu urbain,les entreprises d’insertionseconcentrent surles zonesd’emploi
les plus importantes. Au nombre de 9,ellesn’ont qu’un effet négligeableen terme de
quantité dansle cadre desactions de promotion del’emploi et de réinsertion etsont
toutes en réseauavec des associations duchamp del’intervention sociale. Leurs
domainesd’activité sedécomposent commesuit :

- secondoeuvre dubâtiment,
- récupération etrecyclagede l’électroménager,
- travauxforestierset menuisiers,
- récupération de vêtementset activités decouture.

Leur importancedansle cadredespolitiques d’intervention surle marché du
travail estfaible. Ellesn’ont concerné que215personnes au cours del’année 1995sur
plus de20 000 bénéficiaires d’actionde promotionet de créationd’emploi. Surces
215 personnes,83 % avait un niveauBEP/CAP et 40 % était en chômagelongue
durée. Sil’on estimeles résultats d’insertionévaluésen termed’emploi,42 personnes
sont sortiesavecune embauchesoit 27 %.

Les personnels des entreprises d’insertion
Toutes ont àleur tête, mêmes’il n’en est pasle directeur en titre, un

travailleur social titulaire du diplôme d’éducateurspécialisé,d’assistant social ou
d’animateur niveauDEFA. Bien souventce travailleur social a été chargé de gérer ou
de diriger l’entreprised’insertion par l’association ou l’organisme à la basede sa
création : club de prévention,association intermédiaire, associationà volonté
humanitaire,CCAS, commune. Sile travailleur social est représenté àla tête de
l’entreprise, il n’en est quelquefois quele gérant pour le compte du conseil
d’administration etse retranchederrière un directeurtechnique.Le personnel est
d’ailleurs composé essentiellement detechniciens, d’agents de maîtrise ou de
commerciaux.

Ainsi une entreprise deBolbec spécialisée dans les ossatures en bois
comprend :  - undirecteur économique de formationcommerciale présentécomme
étant sur une logique d’entreprise,
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- un directeuradjoint chargé dela gestion,
- deux chefsde chantier venantd’une entreprise de plomberie,
- un commercial payé aupourcentage et disposant de troisespaces devente.
Pour expliquercesrecrutements,le gérant de l’entreprise,éducateurspécialisé

de formation etdirecteur del’association intermédiaire àl’origine de l’entreprise
d’insertiondit :

On sentait bien que le social prenait le pas sur l’économie sous
prétextequesi l’on fait du social.....

Une autre entreprise dela région rouennaise, née surl’impulsion d’un
animateur d’un club de préventioncomprend, outre cette personneégalement
gérante,le personnelavecles désignations suivantes :

- un directeurayant uneformation d’ingénieur et assurantles fonctions de
DRH et d’agent de méthode,

- deuxpatronsd’entreprise(1 menuisieret 1 peintre) embauchés surla basede
la convention dubâtiment, ainsi quele reste du personnel, commeconducteurs de
travaux,

- septchefsde chantierembauchéscommemaîtres ouvriers etayantle titre de
"Compagnonprofessionnel d’insertion".

Parallèlement, le Club de prévention qui détienttoutes les actions de
l’entreprise comporte 6 postes éducatifs tenus par4 éducateursspécialiséset 2
animateurs.

Compte-rendu des entretiens
Sur la basedesentretiens actuellementrecueillistous avecle travailleur social

responsable à quelquetitre que ce soit de l’entreprised’insertion, deux constantes
apparaissent :

- le refusdela désignation de travailleursocial dansce qu’il a de canonique,
- la mise enavant dela structurecomme productrice del’intervention sociale.

Tout en gardant desspécificités liées à l’histoire et à l’environnement de
l’entreprise quiinterféreront surle recrutementdesbénéficiaires,la volonté estclaire
de ne pas rentrerdansce qui est considérécommele côté négatif du travail social et
desefaire reconnaître comme partenaire économique à part entière.

L’avantage de présenter lastructurecomme seuleproductrice d’intervention
socialeest double.Il permet à la personne dese démarquer du travailleursocial
traditionnel quifaisait de larelation l’essentielde sa pratique.Il donneégalementla
possibilité desefaire reconnaître une compétencenouvelle autorisant la personneà
intervenir autant dans le champ du social que dansle champ del’économique,
échappant ainsi auxcontradictionsactuellesdu travailleur social.

Pour répondreà la faible incidence des entreprises d’insertiondans le
traitement duchômage,les dirigeantsaffirment eux-mêmes quelà n’est pasla mission
de l’entreprise d’insertion. Son objectif est plus de proposer unnouveau
fonctionnement del’entreprise basée sur une économie solidaire.

Ainsi Alain BERNIER du CNEI parlant desentreprises d’insertiondansle
cadredesstructures d’insertionpar l’économiedit-il : Grâce à leur savoir-faire et à leurs
résultats,elles (les EI) ont participé à l’émergenced’un nouveaumétier, celui d’animateur
d’Entreprise d’Insertion... Celles-ci ont relevé un triple défi : économique, social et
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prospectif. Leursréussitessont significativescar elles sont baséessur de nouveauxmétiers
générateursnotammentdecréation d’emplois.

Cetterhétoriquereprise parles dirigeants d’entreprise rencontrésmontre bien
l’intérêt dece secteurdansle cadre dela recherche.

6. Les municipalités et l’intervention sociale ou
l’éclatement du champ

La Seine-Maritimecompte 18villes dont la taille est supérieureà 10 000
habitants. Nous avonsobtenu desentretiensauprès des12 villes suivantes :Le
Havre, Dieppe, Sottevillelès Rouen, Petit-Quevilly, Fécamp,Mont-Saint-Aignan,
Canteleu, Barentin,Déville lèsRouen,Gonfreville l’Orcheret Bois-Guillaume.

Le choix des interlocuteurs municipaux a été volontairementlaisséà la mairie.
De manière quasigénérale,ce sont descadres salariés desmairies qui ont participé
aux entretiens.

Sur 14 salariés administratifs rencontrés,ce sont principalement des
responsables DRHdesmairies qui ontétéquestionnés(dans11 cas).

A été confirméed’abord l’hésitationpermanente des personneschargées de
répondre aux questionnaires defaire le choix de répondre entenant compte dela
nature et du contenu desemplois ou bien àpartir des dénominationsdesemplois.
Ensuite a étéconfirméela grandedifficulté de connaîtreles diplômes despersonnels,
les logiciels informatiques enplace n’étant pas àjour surcette dimension.

Dans cette partieconsacrée aux municipalitéset l’intervention sociale, onse
limitera dans ce rapport à trois exemples que nous pensonssignificatifs des
modificationsessentielles qui affectentles interventionssocialesdesvilles. Le premier
exemple montre l’émergence, enaction, d’une nouvelle catégoried’intervenants
sociaux,issus dela confrontation des quartierspopulaireset de la politique dela
ville. Le secondexemple illustrele discoursd’une municipalité quientenddéfinir son
action sociale, commeinterventionsociale,par opposition à la traditionnelle action
sociale et au travail social.Le troisième exemple présenteles résultats des
modifications sociales affectant le contexte d’exercice de certains métiers
traditionnels, quitendent àles déplacerversla sphère del’intervention sociale.

L’émergence d’une nouvelle catégorie d’intervenants sociaux. L’exemple
emblématique :l’Antenne de DéveloppementSocial

Un très stimulant entretien avec les membres d’une antenne de
développementsocial a permis demettre enscène l’expression collectived’acteurs
sociaux manifestant par la parole son existence, sa revendication d’une
professionnalité nouvelle entrain deseconstruireet d’exprimer sa volonté d’obtenir
une reconnaissance professionnelle.

L’antenne dedéveloppementsociala 6 ans d’existence.Elle a étécrééeaprès
un changement demandatpolitique. C’est une structuremunicipale quiemploie 12
employésmunicipaux. Elle fait de la prévention générale.Elle a deux fonctions :
prévenir et animer surle territoire communal ; recenserles besoins et trouver des
éléments de réponse, en relais avecles travailleurs sociaux.
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Elle se définit comme ayant une fonction passerelle. C’est une équipe
intermédiaire, quidans le tempsdevrait disparaître et,dans l’espace,agit comme
intermédiaireentreles groupes.

Sa créationpart du constat qu’unefracture s’est établie depuisquelques
années, entre les intervenants traditionnelset la jeunesse,entre l’ensemble des
travailleurs sociaux du secteur etlesjeunes :

"LesAS, les animateursont étédésavouéspar les jeunes. Sil’antenne
de développementsocial existe, c’est que les travailleurs sociaux ont
abandonnéleur public. Il s’est créer un vide, unmanque.

Il y a deux façons de le combler : soit convoquerles personnesen
difficultés etleur proposer quelquechoseque letravailleur social penseutile
et efficacepour ces personnes,soit aider les gensdans le besoinà trouver leur
propre solution.

Aujourd’hui, pour avoir des interlocuteurs, au quotidien, les
personnesont besoinde gensqui n’aient pas de casquette,qui n’aient pas de
mandat,desgensprochesde leursproblèmes.

Pour rétablir le dialogue, les jeunes doiventpouvoir établir le contact
avecdespersonnesdanslesquellesellesont confiance.

Cesont des intervenantsqui vivent avecles gensauprès desquelsils
interviennent,qui vivent aveceux".

Ces nouveaux intervenantssociaux se fixent une double mission de
passerelle : commeils sont issus duquartier, les jeunes ont confiance eneux, ils
peuventétablir un dialogue,prendre durecul, puisdans undeuxièmetempsfavoriser
une relationavecles travailleurs sociaux.

Ces nouveaux animateurssociauxpeuvent être dénommés :animateurs de
quartiers, éducateurs dequartiers. Certains ontfait des formations :moniteurs-
éducateurs, DEFA.Ils sedéclarent en quête d’identité, de légitimité.Ils ont entre 25
et 30 ans et sont enquête de nouvelles pratiques éducatives. Ce sont desanimateurs
qui ont grandidansle quartier et qui ont une grandeproximité avecleur public,
parcequ’il ont vécu auprès delui, qu’ils en sontissuset que parfoisils ont manqué
de suivrele mêmechemin prédélinquant.

Est clairement énoncé parces intervenantsleur désir deprofessionnalisation,
leur effort conscient, volontaireet revendiqué,pour "construire du professionnel",
entrerdans unedémarche de professionnalisation de leurstructureet de sesacteurs.
"On assisteà la miseen route d’une nouvelleprofession",déclarent-ils,qui doit acquérir
une reconnaissance de l’Etat, pardelà la reconnaissancecommunaleactuelle, qui ne
sauraitsuffire.

Il existe des conflitsentre cesintervenantssociaux etles travailleurs sociaux
eux-mêmes. Seloneux, les travailleurs sociauxse sententremis en cause parcette
intervention de nouveauxacteursdans lesocial, queles premiers considèrent avec
condescendance comme desbricoleurs.

Il semble en l’occurrence que l’on assisteici à la manifestationdiscursived’un
groupe d’acteursprofessionnels,participant d’un mouvement conscient,formalisé,
revendiqué, de professionnalisation desfrèrescadets et desgrandsfrères dudébut des
années 80.Ils viennent en majorité dela fraction la plus jeunes dela 2egénération de
l’immigration née en France. Certains sontaussides jeunes "français dit desouche",
issusdes quartiers populaires.
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"Une politique municipale quise réclamed’intervention sociale"
Il s’agit ici d’une municipalité qui revendiquehautement le registre

d’interventionsocialeen le distinguant,voire en l’opposant àceuxd’aide et d’action
sociale.L’élu, commeles deux cadres administratifs, directrice dela Solidaritéet chef
du service Enfance-Jeunessetiennent undiscours argumenté, cohérent qui illustre
leur attachement commun à uneligne municipale novatricedont ils sesentent tout à
la fois lespromoteurs,les acteurs centraux et d’ardents propagandistes.

L’effort municipal encesdomainesporte d’abord surle développementd’une
indispensable collaborationentre les servicesmunicipaux au regard de la solidarité.
Au sein de l’administration municipale estmise en place unecoopération inter-
services surles questions de solidarité :chaquesemainese tient une commission
sociale qui réunit la directice de la solidarité, l’adjoint référent,l’adjoint aux finances,
le représentant dumaire,et les membres du service de l’action sociale ;elle travaille
transversalement eninterne.La direction dela solidaritécrééeil y a 3 ans a été une
initiative décisivepour la prise en compte del’action sociale danssa globalité. Le service
enfance-jeunesse,créé il y a un an et demi,coordonne des CLSH, descentres de
vacances,le centremunicipal enfants.Il gère également desprises en charge plus
socialesen liaison avecla CAF, avec le contrat partenaires-jeunes et permet àdes
familles à faibles revenusd’accéder aux loisirs.Il intervient aussi auprès desadoset
des jeunesadultessous une forme quiestva de l’animation à l’interventionsociale.Il
est acquis au renforcement dela collaboration inter-institutionnelle.Il y a quelque
temps,la municipalité a rencontréles directions dela DDS, dela CAF et des HLM
pour faire évoluer la situation de l’intervention sociale. Chaque institution
fonctionnaitselondesréseaux parallèles nese rencontrant pas etdéfendant després
carrés. La politique municipale consiste àétablir des actions pluri-partenariales
rendantles contactsobligatoirespour faire avancerles situations.Cette expérience
est estimée trèsbénéfique : unseul référent est désigné par famille, quia tous les
renseignementsnécessairespour agir.

Un groupe de pilotageinter-institutionnel a étécréé avec des groupes
thématiques,composés derépondants dechaque administration etd’un représentant
au niveau duterrain. Il se prolonge actuellement parle développement dela
collaboration des intervenantssociauxau niveau de l’inter-communalité et au niveau
du district.

"Il est patent que si les métiers de l’intervention sociale continuent de s’ignorer, on
n’établira jamais une véritable solidarité en France", telle est la conviction profondede
l’élu chargé dela solidarité.Toutesles professions dusocialont évolué.Mais les AS,
selon lui, ont du mal à appréhenderl’ensemble des paramètres. Leurapprochereste
parcellaire. dans le même tempselles supportent mal que d’autres intervenants
agissentdansleur propre champ decompétences,qu’elles considèrent comme leur
domaineréservé.Les AS mettraienten avant la déontologie, leurformation attestée
par un diplôme.Or, dans la période qu’on vit on a davantagebesoinde généralistes,car
les problèmessontcomplexes, multiples.

"Si l’on a des difficultés avec les AS, ce sontsurtout des difficultés
avec les AS du Conseil Général. Elles sont isolées et campent sur leurs
positions. Il est difficile pour elles de se situer dans un mondepaupérisé,
précarisé".

La documentation Française : "Crise des identités, brouillage des catégories : programme pluri-institutionnel sur les emplois et qualifications de l’intervention sociale : rapport de recherche / Université de Rouen, 

Groupe de recherche innovation et sociétés ; Institut du développement social, Laboratoire d’étude et de recherche sociales ; François Aballea, Guido de Ridder, Charles Gadea, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



En interne,la municipalité n’a pas d’AS. Des personnes font del’accueil au
CCAS sansêtre travailleurs sociauxlabellisés.

"On a fait avec ce qu’on avait en demandantau personnel social,
sansabandonnerle travail administratif, d’aller au contactde la clientèle,de
travailler dansuneplus grandeproximité."

Ce qui implique une sérieuse etdifficile évolution des mentalités.La
municipalité afait des embauches decadrespour favoriser cette évolution, mais n’a
pas cherchéà embaucher des AS.Beaucoup d’intervenantsprofessionnels fontdonc
du socialsans avoir uneformation initiale en travail social.

"La dénomination "intervention sociale", ça me plaît beaucoup", déclare la
directrice de la Solidarité. Pour elle, ce registre désigne unevolonté d’action
dynamique, deresponsabilisation des acteurset des ayant droits.Elle résume, entout
cas,la volonté dela municipalitépour sesagents.

Un exemple des modificationssocialesaffectant le contenu decertains emplois
municipaux

Le Directeur desRessourcesHumaines d’unetroisième mairieaborde une
problématique nouvelle de l’inscriptiond’emplois techniques traditionnelsdans
l’intervention sociale : selon lui, l’évolution descontenusd’emplois municipaux, due
à une évolution ducontexte d’exercice, les rapproche ettend à les inscrire dans
l’intervention sociale

Les transformationssocialesauxquellesla commune est confrontéeconduisent
la mairie a une actionsocialeaccrueet transformée."Les désordresde la vie sociale
concernentd’abord la mairie. Dans l’esprit de la population, l’interlocuteur privilégié, c’est
la commune",selonle DRH.

La situation decriseéconomiqueet sociale quipèsesur certaines catégories de
la population entraînent desmodifications affectantl’exercice de métierstechniques
traditionnels. Ces transformations du contextesocial contribuent à modifier le
contenu des emplois techniques et àleur conférer fortement une dimension
d’intervention sociale. Par exemple, un gardien de gymnasedans un quartier sans
problèmeexerceun métier diffèrentd’un gardiendans un quartiersensible.

"Commentarrive-t-il a tenir son équipement,s’il ne fait pas du
travail social : adaptabilité, négociation ? Il doit être doté de jolies
compétencesen relations sociales,ça se voit à la têtede son équipement.Les
agents d’entretiens, classésdans la filière techniqueet pas dans la filière
sport, ont des conditions d’emplois particulièrement pénibles dans les
quartiers difficiles. C’est encore plusvrai pour un gardien d’équipements,sa
durée devie dansle poste est en moyenne de5 ans.De plus, sesamplitudes
d’horaires sont très lourdes. De même,les surveillants et gardiensdans les
espacesverts. La fonction a explosé,gardiensde squareet gardeschampêtres,
il y a un malaise,particulièrementdansles secteursexposés".

Ces professions, enbutte au malaise,sont celles qui font face à un public
difficile : agents qui exercentdirectementdans les quartiersdifficiles, animant les
équipements sportifs, culturels, délivrant des papiers, balayeurs...L’environnement
sociala changé,les salariésdoivent donc,selonle DRH, avoir d’autres qualifications,
pour faire faceauxexigencesde respect dulieu et de l’usagedu lieu.

La documentation Française : "Crise des identités, brouillage des catégories : programme pluri-institutionnel sur les emplois et qualifications de l’intervention sociale : rapport de recherche / Université de Rouen, 

Groupe de recherche innovation et sociétés ; Institut du développement social, Laboratoire d’étude et de recherche sociales ; François Aballea, Guido de Ridder, Charles Gadea, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



De la difficulté de définir l’intervention sociale

Que leur discourssoit construit ou hésitant, nos interlocuteurs onteu pour la
plupart de ladifficulté à indiquer précisémentce qu’ils entendent par intervention
socialeet dece fait à classerles agentsdansle répertoire desintervenantssociaux.

Le bornage alterne entre unereprésentation extensive qui intègrel’aide aux
devoirs,le cadrebâti, "tout ce qui facilite les activitésde la vie quotidienne",tout ce qui
peut apparaîtrecomme une aide aufonctionnement d’unesociété localelà où il y a
blocage (agents de paixsociale dans les bus, CES consolidés, gardiens...) et une
représentation limitative quiréfère moins aux compétencessociales individuelles
qu’ausecteur d’activité légitime :

"La municipalité met en place desmaisonsde quartier. Est-ce du
social ou pas,je n’en sais rien. Le CCAS,oui, sansambiguïté".

L’intervention sociale est unenotion ambiguë qui esttout à tour rapportée à
des métiers, des qualifications, desstatuts ou bien référée à des compétences
individuelles, à une expertise professionnelle oubien encore légitimée par la
proximité à certainspublics ou par les finalités du domaine d’action.Reste une
insistance quasipermanente pourconsidérer que ladimension"interventionsociale"
tend àirriguer desdomaines sanscesseélargiset à produire desrépercussions sur un
éventail diversifiéd’agentsdont la position ou l’activité n’entrent dansle champ
qu’en recourant àdiverses jusitifcations. A l’inverse, la référence au"travail social"
s’accommode fréquemmentd’une argumentationplus univoque -et qui ouvre
facilement à la critique-. Enfin, pour nos interlocuteurs,la question estsansdoute
moins celle de la classification, del’appartenanceprofessionnelle quecelle de la
transformation desmissionset des activités.

7. L’aide à domicile, un segment professionnel en
extension

L’aide à domicileconstitue unpôle d’activité globalement en extensiontant
au niveaunational (structurationrécente) que régional etdépartemental ce qui peut
s’expliquer par uneaugmentation dela demande de consommation deserviceset par
la volonté del’Etat en matière d’alternativesà l’hospitalisation et au placementen
institution.

D’après les chiffres de l’UNEDIC (1994), ce secteur est en constante
évolution ; on peut noter unecroissance rapide de1976à 1994aussi bien enterme
d’établissement qu’enterme d’effectif. Entre 1985 et 1994, les effectifs des aidesà
domicile auraientconnu uneaugmentation de280 %.
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Données UNEDIC

L’évolution desemploisfamiliaux

Sur l’ensemble des emplois familiaux,nous disposonsd’indications somme
toute lacunaires qui ont étérecueilliesau niveaunational par laDARES1. La miseen
place en 1992 d’un dispositif d’incitation à la création d’emplois familiaux a
contribué à produire une hausseconsidérable dunombre desemployeursdont
l’effectif est passé demoins de500 000 en 1985à 717000 en 1994(sourceACOSS-
IRCEM). Cemouvements’estaccompagnéd’un appelmassifaux associationspour le
recrutement des personnels etla gestion des formalités d’emploi. Une enquête
réaliséepar la DARES etl’IRCEM (Institution de Retraite Complémentaire des
Employés de Particuliers)montre quela croissancedesemployeurs utilisateurs n’est
pas homogène etqu’elle concerneprincipalementles plus de 50 ans etsurtout les
plus de70 ans (un employeur sur deux).

Du côté des employées,les caractéristiquessont trèsproches de notre enquête
locale :99 % de femmes,de40 ansen moyenne ;les personnes embauchées pourdes
tâches de ménage disposent d’acquis professionnels moinsvariés quecelles recrutées
pour lagarde d’enfants. La duréehebdomadaire detravail a peu évoluéentre 1992et
1994(5 heuresétaléessur 2 jours pour le ménage,19heuresréparties sur4 jours pour
l’aide auxpersonnesâgées).En revanche,le type de tâchetendà varier : diminution
légèrede la durée des tâches deménage,augmentationtrès nette decelle de la garde
des personnesâgées.

La DARES estime parextrapolation queles 200 000 emplois familiauxcréés
ont été occupés parenviron 60 000 nouveaux salariésparmi lesquels 40 à 45 %
proviennent duchômage et50 à 55 % de l’inactivité. La création d’emploisfamiliaux
"mord" en partie surle chômageet en partie contribueà visibiliser des activités qui
n’étaient pasdéclarées.

Pour approcher deplus près les employeurs etles employés del’aide à
domicile, nous nous sommesappuyés surles premiers résultatsd’une enquête par
questionnaireréaliséepar l’IDS2. De ce travail, quin’est pasencorepublié, nous ne
présentonspour l’instant que desdonnées provisoires.

Cette enquête a été réalisée sur deux départements auprès de3 000
employeurs etemployésd’aide àdomicile. Les donnéesproduites renseignent surles -
caractéristiques, àl’échelle régionaleet départementale, dece segmentprofessionnel
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en mêmetempsqu’il fournit matière ànotre questionnement concernant laplacedes
aides à domiciledansle champ del’intervention sociale.

Caractéristiques des aidesà domicile

Pour le secteur de l’aide àdomicile de la Seine-Maritime, 98 %d’employés
sont desfemmesdont la moyenned’âgeest de 41 ans.76 % d’entreelles vivent en
couple et ont 3 enfants.54 % sontpropriétaires(une grandemajorité réside enmilieu
rural et dans despetitesvilles).

Prioritairementleur conjoint estouvrier. Leur niveau deculture générale est
égalau CEP (48 %), rarement au niveau dubaccalauréat(3 %). En ce qui concernele
niveaud’études professionnelles, onnote qu’ellesont peubénéficiéd’une formation
professionnelle(1 sur5 a obtenu unCAP).

Leur emploidansl’aide à domicile s’inscritpour la majorité d’entre elles après
des expériences detravail, soit dansl’industrie (36 %), soit dansle commerce(26 %),
seule(44 %), en équipe(59 %), demandantde prendre desinitiatives (62 %). De plus,
60 % d’entreelles ont une expérience antérieure del’aide à la personne, unefois sur
deux en qualitéde bénévole(28% dansla famille, 17% hors dela famille).

Deux tiers d’entreelleseffectuent moins de 80 kms par semainepour serendre
sur leurs lieux detravail. Leur moyen detransport estmajoritairementla voiture
(63 %). Elles travaillent enmoyenne71 heures parmois audomicile de 3 particuliers
qui ont plus de70 ans,préférentiellementle matin.

La nature destâcheseffectuéesest trèsdiversifiée, elle va du ménageà la
rédaction de courrier enpassant parl’accompagnement dela personneaidéedans
diverses démarches(par exemple l’accompagner au cimetière ou chezle spécialiste).

Par ordre décroissant,les tâches qu’effectuentles aides à domicileconcernent
notammentle ménage(93 %), le repassage(82 %), la cuisine(71 %) mais aussil’aide à
la personne pour sonhygiène corporelle(51 %) ou la prise de médicaments(57 %).
Elles sont nombreuses à considérer que parle biais deces tâches,elles apportent
réconfort etsoutien moral.

Beaucoupdisent tirer dessatisfactions personnelles deleur travail et du
revenuqu’il procure.Les raisons quiles ont amenées àfournir une aideà domicile
concernent à72 % le revenu, à55 % le travail auprèsdepersonnesâgéeset à46 % le
souhaitd’aider les personnes endifficulté.

Caractéristiques desemployeursd’aides à domicile

Les trois quarts desemployeurs ayant répondu à l’enquêtesont desfemmes,
d’environ 77 ans,veuves(60 %). Elles sont propriétaires(83 %) d’une maison de
plain-pied(52 %) ou à étage(31 %), équipée duconfort actuel.

Elles ont sollicité une aideà domicile après une maladiedans 43 %descas ou
d’un retour d’hospitalisation(22 %) ou pourfaire du ménage(13%) ou encore suiteà
un veuvage (8%).

La démarche auprès duservicemandataire a étéeffectuéemajoritairement par
les demandeuses ou lafamille (64 %). La demande, auxdires des employeurs,
concerne principalementles tâches deménage(95 %), le repassage(60 %), les courses
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(41 %), la cuisine(33 %), les soinsde confort (24 %), l’accompagnementdans des
démarchesà l’extérieur du domicile.

L’aide qui leur est apportée est en moyenne de10heures parmois, tempsjugé
insuffisant par laplupart.

D’autres demandesd’aide, moins prégnantescependant, concernent
l’accompagnementdans desdémarcheshors de la sphère du domicile (à titre
d’exemple, les courses17 %, le cimetière 13 %), ou l’aide concernantle courrier
(15 %)

Sur un autreregistre, l’écoute(21 %) et le soutien moral(27 %) viennent en
contrepoint dece qui est annoncécommeétant la demande prioritaire,c’est-à-direle
ménage.

Il est intéressant deconstater queles employeurs ont leurmanière de signifier
quece servicesesituedans lasphère du privé, ainsi préfèrent-ilsmajoritairement que
l’aide s’effectueen leur présence(54 %) plutôt qu’en leur absence(12 %). Ceci
corroborele fait que lorsquecespersonnesbénéficient déjàd’un aideménagère,elles
veulent la garder dans le cadre del’aide à domicile et que même si les qualités
attendues parles employeurs concernent lacompétence professionnelle(37 %), la
qualité humaine (31 %), les aides à domicile sont également chargées de
représentations profilantce que nous nommerons"l’honnête femme" (honnêteté,
discrétion, propreté...).

Le dernier point caractéristique concerneles financements. Sur le
département de la Seine-Maritime, 51 % des employeurs bénéficientd’un
financement pour les heures effectuées, 29 % provenant de l’ACTP (Aide
Compensatrice pourTierce Personne),11 % provenant descaissesde retraite,4 %
des mutuelles.Les autres secteurs de financementconcernéssont, dans une moindre
mesure,lesallocationsfamiliales.Enfin, 47 % bénéficientd’uneréduction d’impôt.

Trajectoiresscolaires etprofessionnelles

Les employéesde l’aide à domicile occupent uneposition basseen regarddes
profils canoniques des AS et des ES :le niveau d’étudeégal au CEP,la quasiabsence
de formationprofessionnelle au-delà duCAP, la proximité à l’usager, la nature des
tâches semblentles positionner au "bas de l’échelle" et, sur le schéma de G. De
Ridder,dansla sphère de "l’interventiondirecte".

Les activitésreconnuescomme répondant àla demande desemployeurssont
constituées de tâchesfaisant largementréférenceà des savoirs domestiques,exécutés
dans lasphère de l’intime etdans unerelation de proximité àl’usager.Les intitulés
de tâchesdont nousdisposons parle biais de l’enquête nerendent pascompte de
leur contenu et de"l’art" de les effectuerce qui laisseà penser queles réponsessont
plusproches du travail telqu’il est prescrit que dutravail réel. Il estdifficile d’évaluer
ce en quoi les actes contiendraient du "geste rare", qualifiant, en particulier
concernantles soins de confort qui peuvents’approcher voire empiéter surle
sanitaireainsi quel’accompagnementdansles démarches,le courrier, qui pourraient
s’apparenter à certaines activitésmenées parles ESet ou les ME et ainsi marquer un
empiétement surle social.

Les employées touchées par l’enquêtesont conduites àintégrer dansl’exercice
de leur métier dessavoirs prisdans le registre dusanitaire et du social et sont
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confrontéesà "gérer continuellementune définitioncontradictoire de leur intervention" (B.
Duriez, 1996).

Ainsi, si l’essentiel de leurs savoirs vient dudomestique,leur légitimité
professionnelle nepeut se construire que surleur capacité à visibiliser du "plus que
domestique" ducôté dusanitaireet du social.A ce niveau, laformation peutêtre
une réponse mais dupoint de vue desemployées,si l’on s’en tient auxdonnées de
l’enquête,elles y sont réticentes à70 %, n’en comprenantpeut-être pasles enjeux.
Parallèlement, lafilière CAFAD (Certificat d’Aptitude aux Fonctionsd’Aide à
Domicile) débouche sur unecertification ; elle peut permettre deréduire les
disjonctionsentreniveau de diplôme,statut,métier, fonction.

L’aide à domicile présente bien l’intérêtd’un secteuren forte structuration
(développement ennombre desservicesmandataires). C’est un secteur qui réunit des
métiers différents surl’idée d’uneunité d’application duserviceet non de définition
de service.Ainsi sont rassembléssousla bannière de l’aideà domicile desmétiers
issusdu sanitaire, du domestique.La professionnalisation consiste justement àles
détacher de leurs origines.

La question de leurappartenanceau champ de l’interventionsocialereste
fortement débattue. A preuve,le Contrat d’Etudes Prospectives diligenté parla
Direction de la FormationProfessionnelle du Ministère duTravail porte sur les
champsjuxtaposés de l’aideà domicileet des employés de maison. Cecontrat,dont
la réalisation associeCREDOC, TENet IDS est en coursd’exécution etpermettra
d’apporter des informationsplus précises.
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Conclusion

Les donnéesrecueilliespar voie dequestionnaire sontsuffisamment proches
de celles recenséeslors des enquêtes précédentes(ES,INSEE...) pour qu’un certain
nombred’enseignements,sans douteplus qualitatifs quequantitatifs, puissent être
déduits des constantesrepéréesde partet d’autre. Cesélémentsd’inventaireoffrent
une approche,qu’il reste difficile de pondérer en l’absenced’informations
parfaitementfiables, des caractéristiquesd’organisation du champ quin’est pas sans
poser denouveauxproblèmes.Trois lecturesoriententgénéralementla vision donnée
de l’espacede travail maiselles ne s’emboîtent qu’imparfaitement aux conclusions
des étudesstatistiques.Leur rappel etleur discussion s’imposentdonc enpréalable à
touteforme de nouvelleproposition.

1) L’entrée parla professionnalisation,où il s’agit d’évaluer la maîtriseexercée
par les professionnels eux-mêmesdansle domaine desqualifications, durecrutement
et descontenus detravail, occupe aujourd’hui sans nuldoutele devant dela scène.
Cet angle d’attaque tend àprivilégier les métiers sanctionnés à lafois par la
formationsocialeet par les systèmesd’embaucheles mieux conventionnés :il conduit
à repérerles fonctions d’ASS oud’ES par exempleet le secteur des établissements
spécialisés.Mais, une fois l’attention focalisée sur l’espace le mieux borné de
l’intervention sociale, "lenoyau dur",il reste encore àstatuer surla "part d’ombre"
agitéeen sous-main parles intervenants,les posteset les structuresles moinsbalisés
par la corporation ; d’où l’addition au schéma d’une multitude de cercles
concentriquescensésboucler, en dépitd’une actualité qui obligesanscesseà en
concevoir denouveaux,le balayage des professions.Cetteimage, quiemprunte pour
beaucoup àcelle de la cible, offre un plan sinon un cadastre dumilieu professionnel,
c’est-à-direau final une lecturetopographique de l’interventionsociale, par définition
à la fois planeet centrée.Le risque de confusionentre les critères d’analyseet ceux de
l’orthodoxie professionnelle n’estdonc pasabsent :il apparaît clairement lorsque
l’observateur place àla marge, àla lisière ou encore àla frontière, l’ensembledes
agents(ASEM, aideà domicile) et des missions(insertion,service)qu’il n’a pu faire
entrer dans la cible, sans voir quele positionnement "horscadre" d’une part des
acteurs et des activités dénombrés implique desa part un jugement parfaitement
hiérarchisant dumilieu.

2) L’entrée parla structure du champ, àtraversle souci qu’elle manifeste de
restituerla stratification sociale desmétiers,apporte surcepoint descorrectionsutiles.
L’accent porté surle degré de légitimitédesintervenants, surle prestigedestâches ou
bien sur l’organisation du marchédes emplois, conduit ici à positionner sur un
continuum hiérarchique l’ensemble des activitésrecenséesselonqu’elles puisent au
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registretechnique ouconceptuel,généraliste ou spécialisé, régulier ou hétérodoxe.
Cette optiquedébouchedonc naturellement sur une représentationverticale des
métiers oùsont à la fois réunis et fortementdistingués deux typesd’agents : les
membresdes professions intermédiaires (ASS, ES, encadrement, agents d’insertion...),
détenteurs des qualificationset des représentations valides du métier, mais dépourvus
de la maîtrise des ressources et dela décision qui restent l’apanage de leurs
employeurs ;les ouvriers plusou moins qualifiés (agent technique, personneldeservice,
ASEM, ASMAT, agent social...), que l’absence detitre et de pouvoir inscrit dans
une positiondominée en mêmetempsqu’elle prive d’appuis, par l’extensionqu’elle
applique aux fonctionset aux activités, l’éventualitéd’une professionnalisation
accrue duchamp.Le propre de cette approche est derestituerle jeu des concurrences
et des intérêts que mobilisent aussi bienla question de la qualificationprofessionnelle
des agents quele problème de la définition de leurs emplois. Enrevanche,le poids
accordé aux éléments de calcul et de stratégie grèvetout espoir derestitution des
aspectsà la fois spécifiqueset génériques des métiers. Carenfin, l’interventionsociale
mobilise des attendus, des contenusd’action, des motifs et des impératifs...qu’il est
difficile d’évacuer sinon en concluantà l’arbitraire desmissions qui ont suscitéà un
moment donné l’émergence duchamp. Unequestion reste ensuspens : quesert
l’intervention sociale ; enquoi consiste-t-elle?En faisantl’impassesur cesquestions,
l’analyse abien du mal àjustifier des limites qu’ellesfixent à l’étendue du champ,
partant, elle est bien en peine d’indiquer sur quelscritères repose lapanoplie des
métiers qu’elley associe.

3) L’approche parles contenusd’activité offre un début de réponse. C’estlà
qu’interviennentles tentatives dedescriptionde la raison pratique de l’intervention
sociale.Souventappuyée par une lecture généalogique,ce type de perspectivesancre
les métiersdansla sphère des problèmessociaux, dela question sociale, qui selonla
conjoncture historique invitentles professionnels àprivilégier un registre particulier
dela réparation (monétaire, comportementale,familiale...), un public cible, donc des
formes organisées elles-mêmes spécifiques(les maisons de correction, les
établissementsspécialisés...).Cette optique situele point d’ancrage desmissionset
des méthodes dansl’espacedes réponses organisées en vue defaire face à la crise
sociale ou en vue de la prévenir. C’estpourquoile regard porté sur lapratique metici
l’accent surla capacitéd’élaboration, de définition,tout à la fois de sens, de liens ou
d’identités qu’est censéincarner le travail social. A l’instar de la premièreoptique,
cetteperspective empiètepeut être unpeu trop surle terrain descatégories indigènes,
au risque de sous-estimerles enjeuxet les procédures quiconstruisent, souventpar-
delà l’influence des questions d’éthique et de méthode, la stratification
professionnelle.Plus encore, cettedémarche prête peut-êtrele flanc à une collecte
sanscesserecommencée d’essences :comme l’indiquel’actualité récente,le spectre
desmétiersde l’interventionsocialene peut être confiné nià la prise en charge ni à la
gestion des problèmes sociaux,c’est-à-dire à unerelation qui postule entreautres
entre le professionnel etl’usager une sorted’inégalité destatuts.Le développement
de l’aire des services, administrésou privés, laisse présagerde nouvelles formes
d’actions, sinon une "normalisation" de l’interventionsociale, c’est-à-direla poussée
d’indications et de missions étrangères aux pôles consacrés à "la marginalité", où
cette fois l’équivalence destatuts entre l’agent qui rend service(aide ménagère,
assistante maternelle) etcelui (personneâgée, couplesactifs) qui le monnaies’élargit
considérablement.

Chacunedescesperspectivesdemeureincomplète mais possède égalementsa
"part de vérité". Une perspectivetierce, cherchantà comprendrel’ensemble des
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dimensionsprivilégiéespar chacuned’elles, consiste àtenter deles tenir ensemble.
Les questionsposéespar l’observation confèrent eneffet au choix d’uneseuledeces
approches uncaractère peu opératoire ;elles invitent plutôt à rechercherles voies de
leur imbricationet surtout deleur hiérarchisation. Quelles sontles pistesouvertesici
par la procédured’enquête ?

Le champ de l’interventionsociale est dominé parla tension qu’alimente
l’articulation jamais stabilisée du rapport entre les qualifications - où l’appareil
scolaire,la "doxa sociale",sanctionnela définition légitime des savoir-faire - etles
attributions - où logiquesadministratives et marchandesstatuent surle volume et la
nature despostes àpourvoir. C’est pourquoile recrutementparaît définirle moment
central d’unemiseen chantier dumonde professionnelpuisqu’il répond àl’exigence
d’introduire de l’ordreentre les savoirssanctionnés et l’organisationdes secteurs
d’emploi. Dans la mesure oùce travail de péréquation implique unbalisageimplicite
des tâches et des missions à accomplir, on aperçoit combien la sphèred’attribution
peut entrer enrivalité avecla sphère de qualificationdansle domaine dela définition
des attendusprofessionnels,sinon desmétierseux-mêmes.Dansla mesure également
où les grilles des employeurs et desdonneursd’ordres sontconstruites à partir de
références quin’incluent pasnécessairementla rubrique sociale, il s’ensuit que le
recrutement, etdonc la nomenclature destâches et des postes, restent fortement
travaillés parl’espacede travail tel qu’il a été conçu parle mondeadministratif, et
incidemment parle secteur de laproduction,c’est-à-direen dernierressortautour de
la bipolarisation conception/exécution.Plus la dimension technique de
l’intervention tend àêtre privilégiée, plusle recrutements’ouvre àla main d’oeuvre
constituée d’ouvriersspécialisésvoire d’employés(ASMAT, aidesà domicile, agent
social...). A l’inversequand ladimension conceptuelleest mise enavant, le recours
aux professions intermédiairessinon auxcadres croîtlogiquement,qu’ils soient ou
non porteursd’un diplôme sanctionné parl’appareil des formationssociales(ASS,
mais aussicorrespondants, coordinateurs...).

L’optique associée àla professionnalisation,telle qu’elle est informée parla
rhétorique corporatiste, la déontologieet le travail aux frontières,cette optique est
sanscesseen butte à la logique du marché, vecteurcentral destratification du
secteur. Les professions contre les métiers? Ces logiques nes’emboîtent que
partiellement, surtoutelles travaillent sur le fond la définition de laraisonpratique
du milieu professionnel. Eneffet, de la manièreaveclaquelle est résoluecette tension,
dépend l’orientationgénérique del’intervention sociale, soit versle régimede la prise
en chargetelle qu’elle estmiseen avant parla sphère de qualification, soitvers une
standardisationdestâches empruntées aumonde desservices,tel qu’il est pensé par
les agents administratifset privés de la sphère d’attribution. Or, il est bien évident
que les acteursen position de contrôler lemarchéont, à mesure qu’augmentaitle
volume desprofessionnelset que s’amplifiait la crise de l’emploi, acquis unréel
ascendant enmatière depolitique d’orientation.La question,soulevée àl’occasion
du recueil des données, à propos deslimites à assignerau domaine del’intervention
sociale, nepeut se résoudre réellementqu’en faisantjouer à la fois l’influence des
vecteurs professionnelset décisionnels.La surface des activités ainsirecenséesn’est
certes pasclose : elle décrit un territoire aux formesindécises,souvent hybrides,
issues de multiples sédimentations historiques, où s’entrecroisent parle jeu de
variationssubtilesles catégories du travailsocial,cellesdes appareils,cellesenfin de
l’initiative privée. Mais, elle évolue.
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La crise qu’on associepériodiquement au secteur del’intervention sociale
paraît dece point de vueplus limitée qu’il n’y paraît : elle ne repose pas,autant
qu’on puisse enjuger par les chiffres, sur une précarisation despersonnels ;elle n’est
pas imputable àla perte decrédit du système de qualifications(les diplômes sociaux)
ni à une totaleremiseen cause dubalisageprofessionnel (représentations,références)
revendiqué parle travail social ; elle ne peut pasêtre déduite nonplus d’un fort
mouvement de conversion/reconversion des agents traditionnels du secteur,
structuré detelle sorte qu’il aurait eu pour effet ou d’affecter massivementles
professionnels àdestâches inédites ou d’ouvrir leurterritoire decompétence à de
nouvelles formes derecrutement. Sides ME sont appelés à remplir desfonctions
jusquelà attribués à des ES,si des ASS sontappelésà travailler dans denouveaux
secteurs(le logement) oupour denouveauxemployeurs(le département), on nepeut
y voir le signe nid’un empiétementmassifdu territoire professionnel par une main-
d’oeuvre tierce, ni la marque d’unedéfection sinond’une évasion des agents
"patentés".

Le problème paraîtsesituerailleurs, et recouper l’hésitation de rechercheelle-
même. Faut-il inclureles ASEM, les aidesà domiciles,les aides ménagères,les agents
sociaux...dans la nomenclatureprofessionnelle ?L’hypothèse sans doute la plus
valide concerneen effet le malaiseinduit par les changementsportés au "cadastre"
des missions etdespersonnels de l’interventionsociale.L’ouverture del’action au
service, à l’aidehumanitaire ou aumaintien à domicile, et le renouvellement dela
main d’oeuvrequ’elle implique, trahissentla perte de maîtrise desagentsqualifiéssur
la politique d’orientation du secteur.La question desorigines, de l’historicité du
travail social,et notamment del’affiliation aux problèmes sociaux,parait aujourd’hui
fonduedans leregistreplus large del’aide aux personnes,et dansla mesureoù cette
extensionéchappe au contrôle ducorps le mieuxconstitué, onpeut en effet se
demandersi l’angoissequi parcourt letissu "organisé" netrahit pas unecrise qu’on
pourrait appeler de "dépossession".La crise, entendue dans sonsensle plus large,
commele souligneentre autres Habermas,résulte eneffet d’une tension entreles
résultats de l’actionet ses motifs :elle renvoie à une situation oùle sujet ou bienle
groupe estvictime desconstructions dontil a eu lui-mêmel’initiative... Ce terme
n’estpas encored’actualité maissamenace est grandissante.
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Introduction

Après une premièrephaseconsacrée au repéragequantitatif desemplois de
l’intervention sociale, qui privilégiait l’entrée parles employeurs, leprogramme
pluri-institutionnel s’est orienté vers l’exploration plusspécifiquementqualitative
des activités et profils professionnels,conduitedirectement auprès dessalariés.

Il a étérecueilli un matériau fort riche, mais dece fait long àdépouiller et
analyser, qui permet d’appréhenderla manièredont les professionnels définissent
leur activité, se situent dans leur organisation,perçoivent leurs tâches,et qui
donne denombreuses informations surles itinéraires professionnels etles parcours
de formation. Mais surtout, les entretiens réalisés apportent un indipensable
éclairage sur laquestion descatégories de pensée quisont misesen oeuvrepour
décider del’appartenance ou nonappartenance au champ del’intervention sociale
de telle outelleactivité.

Rappelons quele soclecommun auxproblématiques detoutesles équipes
tient aux interrogationssoulevées par latransformation desmodalités d’action et
des référents identitaires destravailleurs sociaux,l’émergence de nouvelles
professions auxcontours incertains, l’entrée dans le champ de l’intervention
sociale d’acteurs qui jusque là restaient extérieurs. Cesphénomènes, commenous
l’avons précisédans notre rapportprécédent, nous paraissentliés les uns aux
autres.Pour approfondir la connaissance deces liens, notre groupe a adopté une
posturespécifiqueconsistant àporter l’attention surles dynamiquessociales qui
traversent ce champ, sans supposer queles travailleurs sociauxforment u n
« noyau dur » des intervenants dusocial, et queles autres, dumême coup, se
répartiraient àsa périphérie, selon diversmodèlesvariant selonles auteurs, mais
toujours partantd’un système structuré par soncentre.

Il ne s’agit pas d’une prédiction surl’état de la réalité quedevraientrévéler
nos recherches maisplutôt d’un programme àvocation méthodologiquedestinéà
guider notre démarche. Sinous nepostulons pas de centre à priori, ni de relation
de périphérie parrapport àlui, nous sommesmieux à même departir desactivités
réelles des individus rencontréset du sensqu’ils leur donnent. Les relations de
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proximité ou dedistance qui apparaissentalors nesont pas desdistances à un
point d’origine fixé arbitrairementmais desdifférencesconcrètes, surlesquelles
peuts’édifierune représentation nouvelle del’espaceen question.

Nous avons ainsi proposé unmodèle derépartition (voir schémapage
suivante) quiserait organisé parle croisement de deuxaxes :l’un opposeraitles
modesd’intervention centrés surla résolution de problèmes sociaux concretsse
posant à la population (problem solving) à ceux quisont tournés vers le
diagnostic,la mise en évidence de problèmes à dimensioncollective, larecherche
d’orientations del’action (problem setting),le deuxième exprimerait latension
entre les activités àdimensionplus « théorique », centrée sur l’organisation, aux
activités à dimension plus «pratique »,centrées surla relation directe àl’usager.Il
apparaît ainsiquatreairesprofessionnelles :celle de l’évaluation ou de l’ingéniérie
(organisation/diagnostic),celle de la gestion (organistion/resolution),celle de
l’aide directe aux usagers(résolution/proximité) et celle du diagnosticet de
l’orientation individuelle (proximité/diagnostic).

Il découle decette approche queles travailleurs sociauxsont en grande
partie concentrésdans la zone del’aide aux usagers, etqu’il est possible de
repenser ce quiles unit aux groupes aveclesquelsils voisinent et ce quiles sépare
d’autres. Ils deviennent desgroupes parmi d’autres, leurs caractéristiques ne
consitutent pasnécessairement un étalon.

Nous n’avions donc pas àles privilégier en nombre,mais aucontraire à
rechercher la diversité des cas de figure,pour mieux comprendre commentles
régions de cetespace sont peuplées, voir quels déplacements ouquelles
sédentarisations de nouveaux arrivants peuvent être distinguées.
Retrospectivement, nous avouerons quece choix ne nous a pasfacilité la tâche,
car la diversités’estavéréesi grandequ’elle représente un défi àtoute tentative de
synthèse, mais dumoins larichessedesdonnées n’a pas manqué aurendez vous.

L’analysedes entretiens a été conduiteselon troisaxesde perspective. En
premier lieu, nous avons essayéde dégagerles traits saillants destrajectoires
observées, en esquissant une typologieet en détaillantles parcours de formationet
les niveaux de qualification des personnes interrogées. Un deuxièmechapitre est
consacréà l’examendescontenusd’activitésdanschacune des quatreaires,avant
une réflexion finale surles significations dela catégorie du social tellequ’elle est
formulée et interprétéedansle discours des professionnels.
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Chapitre I

Présentation du panel

L’enquête a étéréalisée auprès de 63personnes par entretien qualitatif
d’une durée minimum d’uneheureet demie. Cesentretiens ontfait l’objet d’un
premier dépouillement,avant l’analysethématique,portant surles caractéristiques
des interviewés. Unetentative declassement a été opérée, d’abord sur une
quinzaine d’entretiens.Il s’est agi d’établir au cas par cas une« jurisprudence »
commune auxenquêteurspermettant ensuited’opérer le positionnementdans
notre systèmeà quatrepôles au regard non pas des intitulés deposte, mais du
contenuet de l’orientation desactivités dechaque personneinterviewée, certaines
apparaissantrelever de plusieurs aires à lafois. Cettefoule d’individus disparates
serépartit de façoninégaledansles 4 aires.

Insistons surle fait que l’inventaire qui suitn’a aucuneprétention à fournir
des indiceschiffrés concernantles personnels de l’interventionsociale.Cettephase
qualitative aporté sur un panel principal de51 personnesayant destitres et des
emplois trèsdiversifiéset visait à identifier leurs trajectoires, leurs activitéset leur
rapportau champ du «social». A ces51interviewés, ona pu ajouterles entretiens
de 12 autres personnes(essentiellementdes assistantes sociales polyvalentes)
enquêtées par ailleursdans le cadre d’uneautre étude et dont les données
d’identification n’ont pas étérenseignées selonla même grille ;pour cette raison,
celles-ci ne sont pasincorporées aux décomptes présentés ci-après.Néanmoins,le
contenu deleursentretiens a étépris en comptedans l’analyse qualitative qu’on
trouvera aux chapitres suivants.

Le descriptif chiffré qui suit porte donc surles 51 personnes du panel
principal.
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1. Ventilation par aire

Certainsenquêtés situésà cheval sur deux airesfont l’objet d’un double
compte,d’où un total de 58 pourcetteventilation.

2. Age

L’enquête aprivilégié des personnesayantdéjà unecertainetrajectoire.La
balanceautour de 40 anss’établitcommesuit :

. - 40 ans 37 %%

. + 40 ans 63 %%

Au-delà del’effet de choix du panel, on apeut-êtrelà un reflet desâgesdes
profils recherchés, singulièrementdansles aires deGestion ou d’Evaluation.

Ages selon lesaires(avec doubles-comptes)

Les plus de 40 ans (quisont aussi les plus nombreux) sont fortement
présentsdans :

. A Evaluation =5 sur 7

. B Organisation =14 sur 18

. D Diagnostic =7 sur 11

En revanche,les plus de 40 ans sont moins représentésdans C Aide
directe :

. C Aide = 11 sur 22

Cela signifie que les postesà dimension d’organisationsont, mais est-ce
surprenant,occupés par des gensayant de la «bouteille»...
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Commentexpliquer qu’ilssontfortementprésents en A Evaluation ?Sans
doutepour la même raison mais sansdoute aussiparce quece sont despostes
compositesayantaussi unedimensiond’expérience.

Les emploisde lazoneC (Aide directe)sont d’abord les emploisde début
de carrière et jusqu’au milieu de leur carrière, l’évolution de carrièreintervenant
plutôt aprés 40ans. D’oùla présence plusforte desjeunesdansla zoneC...

3. Sexe etventilation par aire

L’ensembledu panel comporte une prédominance desfemmes :34 femmes
contre 17 hommes.Cette forte présence desfemmes,plus qu’un effet de choix
d’enquêtés,reflètela féminisation du secteur social.

Répartition (avecdoubles comptes,compte tenu des enquêtésprésents sur
plusieurs aires)

. Femmes 38(7 femmessontà cheval sur troisaires)

. Hommes 17 (1 seul homme està cheval sur deuxaires ;les hommes
seraient-ils plusclassables?)

De toute évidence,la féminisation estla plus fortedans l’aire de l’aide
directe C : 17 femmes sur 22. Cela tient à la sur-représentation généraledes
femmes.Peut-onajouterle fait que cesemploissont desemploissubordonnésplus
ouverts auxfemmesque ceux dela gestion ?En effet, bien que sur-représentées
dans l’ensembledu panel, on voit quedans l’aire de la Gestion, elles sont
« rattrapées »par les hommes(10 femmespour 8hommes).

On ne trouvedonc pascontredit l’effet de sélection pyramidale enfaveur
des hommes.

La différencehomme/femmes’observeeffectivement surl’inversion entre
Gestion et Aidedirecte.
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La conclusion,attendue,semble quel’aide directe est bien uneaffaire de
femmes ! Toutefois,il convient de nuancer :elles sont loin d’être absentes dela
gestion. Mais on verraqu’elles y occupent pour partie des fonctions de
coordination ou deconseiltechnique.

4. Positions dans le quadripôle

. Prédominance desemplois dansla zone C(Aide directe)
Plusd’un tiers des emplois figurentdans l’aide directe,c’est-à-diredans la

proximité auxusagerset tournésvers la résolution de leurs problèmes. Ils’agit là
dela zone laplus «peuplée »de l’intervention sociale.

. Un tiers des emploisse range dansl’aire B (Gestion)
Là, c’est un effet du panelchoisi. Tréscertainement, cetteproportion nese

retrouverait pasdans uneenquêtequantitative (dans notre phase quantitative,
cetteproportionétait trèsen-dessousdes10 %).

. L’aire A de l’évaluation est peu fournie
Les intervenants de cettezone de l’Evaluation nese trouveraient-ils pas

parmi les salariés « sociaux » ? Aurait-ilfallu aller voir plus loin sur la frontière,
chercher des postesdans les collectivités, les cabinets,les agencesd’urbanisme,
etc. ?

A noter que danscetteaire, surles 7 personnes qui y figurent, troissont à
cheval surB, C, D. On pourraitdonc penser que l’Evaluation neconstituepas
une activité substantielle,définissant parelle-même unposte, mais que cette
activité jouxte ou est comprisedansd’autres plus identifiées...

La documentation Française : "Crise des identités, brouillage des catégories : programme pluri-institutionnel sur les emplois et qualifications de l’intervention sociale : rapport de recherche / Université de Rouen, 

Groupe de recherche innovation et sociétés ; Institut du développement social, Laboratoire d’étude et de recherche sociales ; François Aballea, Guido de Ridder, Charles Gadea, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



5. Diplômes

Sur ce point, il faut dire quele problème quicompliquela présentation est
le fait quebeaucoupd’enquêtés possèdent plusieurs diplômes.

. La majorité des enquêtés possède un diplômeinitial des professions
sociales

Sur les 51 personnes du panel,28 ont un diplôme «social », soit 55 % :

La forte présence des diplômesinitiaux desprofessionssocialesconstitue
une surprise, car enallant enquêterpréférentiellement surles marges du «noyau
dur », on aurait pu s’attendre à trouver unemajorité non dotée des diplômes
canoniques, orce n’est pasle cas. Même surles marges,les diplômés sociauxsont
bien représentés.

. Les diplômes alternatifs sont extrêmement variés

L’éventail des diplômes «alternatifs » est d’une part plus diversifié et
d’autre partplus étendu surl’échelledes niveaux : unemoitié decesdiplômes est
au niveau ou inférieure auBac, l’autre supérieure auBac.

. Niveau général desdotations en diplômes
L’appréciation varie selonqu’on considère les diplômes initiaux ou les

diplômes etformationsles plus élevés.Une autredifficulté à juger de la dotation
de cette population endiplôme vient dece que notrepanel est plutôt agéet que
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les diplômes nesont paségalement distribués chezles plus jeunes etles moins
jeunes.

Au total, 40 enquêtés au moins ont undiplôme (ou uneformation en
cours) supérieur auBac,soit 78 %,ce qui paraît assezimportant, comptetenu de
l’âge dela populationenquêtée.

. Les diplômes selon lesaires (avec doubles-comptes)
Sontdécomptésici tant les diplômesinitiaux que ceuxobtenus encours de

carrière etles diplômes complémentaires :

Dans toutes les aires, les diplômescanoniquessont plus nombreux,sauf
une : lazone A (Evaluation)mais la différenceest de peu de poids vule faible
effectif de cetteaire. Dans lazoneB (Gestion), les diplômesalternatifs arrivent à
égalité avecles diplômescanoniques.

A noter, la forte proportion desdiplômes canoniques enzone C (Aide
directe).Là setrouveaussila majeurepartie desmoins de 40ans. Cettezoneserait
relativement peu ouverte aux autresqualifications que les qualifications
canoniques.

6. Intitulés des postes

On donnera nonl’énumération complèteet fastidieuse,maisdes exemples
illustratifs. Rappelons quele classementdans les aires n’a pas résulté deces
intitulés mais dela nature desactivités. C’est la raison pour laquelle despostes
aux intitulés identiques peuventse trouver classésdans desaires différentes au
regard ducontenu deleur activité.

Ajoutons que certains desenquêtésse situant à cheval sur deuxaires
distinctes, peuventainsi apparaître plusieursfois.
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. Exemples dansl’aire A, Evaluation :
- chargée de missioncontrat deville
- chef de projetcontrat deville
- expertsocial
- expert santé
- directeur association contrôlejudiciaire

. Exemples dansl’aire B, Gestion :
- conseillèretechnique
- chargé de missionsocialeHLM
- directeur decentred’action éducative
- coordinatrice actionsocialemunicipale
- directeur association intermédiaire
- coordinatricemaison dela justiceet du droit
- chargé de missioncontrat deville
- responsable de circonscription

. Exemplesdans l’aire C, Aide directe :
- secrétaired’accueil
- travailleusefamiliale
- aide-ménagère
- animateur de chantierd’insertion
- animateurMJC
- éducateurspécialisé
- assistantesocio-éducative
- conseillère sociale HLM
- gardien d’immeuble
- animateurd’insertion

. Exemplesdans l’aire D, Diagnostic-orientation individuelle :
- conseillertechniquemissionlocale
- responsablerésidenceFJT
- conseillère sociale HLM
- AS enquêtessocialesrapides
- assistantesocio-éducative
- éducatricespécialisée
- correspondantjeunes
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Chapitre II

L’étude destrajectoires

Dans l’espaceprofessionnel aux frontièresmouvantes que nous avonsà
observer,les repèrestraditionnels organisantles relations entre desintitulés de
postes, descontenusd’activité et des savoirs acquis par laformation ou par
l’expériencene sont qued’un secours relatif.Il n’est pas rare, même au seindes
emplois correspondant à desmétiers bien établis dutravail social, de voirdes
emplois semblablestenus par dessalariéspossédant desformationsdifférentes, ou,
inversement, devoir des diplômés de la mêmefilière occupant despostes très
différents. A plusforte raison,l’unité est-elleloin de se réaliserdans les emplois
diversifiésde l’interventionsociale, quiapparaissentici comme des prolongements
« naturels »d’une carrière plutôt classique(au sens oùelle ne s’écarte guère dela
gamme des postesordinairement accessiblesaux détenteurs des diplômes
canoniques), là comme unvirage inattendu par lequel les trajectoires
professionnellessetrouventsoudainimmergéesdansl’univers du social. Une vaste
gamme desituations estprésente,avec des zonesbaliséesproches dela logique
d’un marché du travailfermé, maisausside véritablesterrainsviergesqui sonten
quelque sorte conquis par des pionniersdéfrichant le secteur qu’ils visent à
occuper.

En complément de l’étudedes activités concrètes, qui sera abordéeau
chapitre suivant,il est doncindispensable detenter de comprendrel’origine des
qualifications et compétencesmobilisées en examinant par quels itinéraires
professionnelset scolairesles acteurssont arrivés auxpositionsqu’ils occupent
aujourd’hui.

Nousessaierons d’abord dedégagerdes variablessimplespermettant deles
décrire, et de les mettre en relation avec les caractéristiques des individus
concernés.Dans un deuxième temps,il s’agira d’observer de plus prèsdeux
momentsmajeurs decestrajectoiresau regard dela problématique de cette étude,
celui de l’entréedansle domaine dusocialet celui de l’accèsà la position actuelle,
parfois confonduavec le premier. C’estensuite aux formationssuivies quenous
nous intéresserons,pour constater quemêmesi les emplois necorrespondentpas
aux figurestraditionnelles,ceux quiles occupent ont souventacquisdesdiplômes
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liés au monde dusocial, souvent en formation continue. Enfin,nous porterons le
regard surles caractèresstructurels de l’environnementdanslequel se déroulent
les trajectoires,afin d’en donner unepremière(et sommaire) typologie.

1. Construction et description

Tantôt lente progressiondans les échelons administratifs auxcritères
privilégiant l’ancienneté,tantôt parcoursacrobatique jonglantavecles emploisles
plus inattendus,les trajectoires de nosinterlocuteurs apparaissent fort disparates.
Du cadrecommercial deformation techniquemodeste qui après denombreuses
péripétiesvient àdiriger une associationd’insertionau fonctionnaire qui gravitant
dans l’ombre des élus etenchaînant les concours internesaccède à la
responsabilité descontrats deville, la gamme estd’une extraordinairediversité.

Il n’est donc pasaiséde donner unevision préciseet bien organisée dece
complexe écheveau detrajectoires. Une premièrefaçon detenter d’ordonner cette
massede données est de procéder à un classement selon deux critères élémentaires.
Nous retenonsainsi d’un côtéla linéarité, entenduecomme continuité de la
carrière à l’intérieurd’un même métier oud’une spécialisation, qui s’oppose à la
reconversiondans desactivités nettementdifférentes sans exclurela progression
dans unehiérarchie professionnelle, et,d’autre part, la pente,c’est-à-dire le
caractèreascendant ou non de l’itinéraire professionnel.Etant donné la faiblesse
de la populationobservée, le classement enquatrecatégories qui en résulteparaît
une solution provisoirementacceptable caril évite detrop atomiser lapopulation.

Peuvent être citéscommeexemplesde carrièrelinéaire ascendanteaussi
bien une jeune diplômée de psychologie du travail recrutée par uneassociation
d’insertion qui, aprèsquelquesmois passés sur unposte deconseillère,devient
coordinatrice des actions d’insertion, ou un éducateurPJJ accédant auxfonctions
de directeur d’un centre d’actionéducative.La nébuleuse del’intervention sociale,
avec la myriade d’associationset d’établissements quigravitent en sonsein, offre
de nombreuses opportunités de parvenir à des postes deresponsabilité ou même
de direction, même si ce n’est parfois quedans des structuresréduites à une
poignée desalariéspermanents.Les diversesappellations de directeur, responsable,
coordonnateur,chef de service, nesont donc pasrares, mêmes’il n’est pas
toujoursaisé defaire la part entre la revendication deprestige,la détention d’une
positionréellementélevéedansla hiérarchieinterned’une organisation,et la place
dans le système destratification sociale telle qu’elle est consignéedans les
nomenclaturesdeCSP.

Les trajectoires linéaires stables (plus rarement descendantes) sontles
moins fréquentes(à peine plus de10% de l’ensemble). Ellese rencontrentcertes
parmi les activités de l’aide à domicile oùles possibilités depromotion restent
faibles, mais aussi de façontypique parmi les travailleurs sociaux des métiers
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traditionnels. Onimagine aisémentle cas ordinaire (quoique peureprésentédans
notre population en raison des choix qui ontprésidé àla construction dupanel)
des AS de secteur ou des éducateursspécialisésdont delongues périodes devie
professionnelle s’écoulentsans changement notable de position. D’autres
professionsmoins canoniques peuventrelever également decettecatégorie, non
sans soulever quelquesdifficultés d’interprétation. Ainsi, uneanciennerédactrice
de l’OPAC, chargée descontentieux,devenue ensuiteconseillèresocialeau sein
du mêmeorganismen’introduit pas degranderupturedans sa trajectoire,même
si, à un moment,elle vient à franchirla frontière incertaine quisépare une activité
administrative desprofessions del’intervention sociale.

Dans l’ensemble, les trajectoires linéaires sontminoritaires dans notre
population.Les reconversions ou changementsd’emploi, de plus oumoins grande
amplitude, constituentplutôt la norme.Il n’est guère difficile d’en devinerles
raisons,

L’âge et le temps écoulé accroissentles probabilités dechangement,et
beaucoup de personnesrencontrées ont franchiles quaranteans, particulièrement
dansla catégorie des trajectoires nonlinéairesascendantes(près de75 %), maiscet
effet n’est pas mécanique :deux personnes surtrois dans lacatégorie des linéaires
stables ont aussifranchi ce cap.

Sansdoute le choix de prospecter de préférenceles activités différentesdes
métiers canoniquesamplifie-t-il nécessairement lapart de trajectoiressinueuses,
soit qu’ellesaient démarréhors dusecteursocial et sesoienttournées parla suite
vers ce domaine, soit quecommencées à l’intérieur,elles aient pris unvirage
conduisantvers cesnouveauxmétiers.

Du côté des trajectoiresnon linéaires se déploient de nombreusesfigures
d’itinéraires de mobilitéplus souvent externe qu’interne, aboutissantdans la
plupart descasà une positionplusélevéequecelledu début de carrière.

Une première catégoried’itinéraires ascendants est celle de travailleurs
sociaux quiparviennentà des postesd’encadrement,maisaprès avoir acquis une
expériencediversifiéeincluantdespassagespar des situationsextérieures autravail
socialcanonique.Le point dedépartet le point d’arrivée appartiennentalors aux
domainesclassiques dutravail social, mais unepartie de lacarrières’est déroulée
dans les associationsprivées et dans desactivités différentes du travailsocial
proprement dit, sanstoutefois s’en éloignerradicalement. Telest le cas d’une
assistantesociale desecteur, qui débute àla Croix Rouge enmilieu rural, passe
ensuite deux ansdans uneboutique de gestionintervenant dansla création
d’emplois d’initiative locale, occupele poste de secrétaire généraledans une
association de défense desdroits desfemmes, revient plus tard à son métier
d’assistante sociale, cette fois dans les prisons. «Mais déjà, je n’avais plus
uniquementle statut d’assistantesociale, dit-elle, on était travailleurs socio-éducatifs,
parce qu’on faisait à la fois un travail d’entretien et d’accueil des prisonniers,des
détenus,et à la fois monter des projets éducatifs etfaire de l’animation ». Après cinq
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ans, nouveau changement,elle entre au conseil généralcommechef de service
avec un rôle d’encadrement techniqueet hiérarchique, puis est nommée
conseillèretechnique àla direction dela solidarité.

Une variante plus modeste,et plus liée aux filières de mobilité interne des
services sociaux, est celle des travailleurs sociaux quise voient confier la
responsabilitéd’une circonscription,éventuellement enrestant àl’intérieur des
emploisclassiques,mais en changeant de métieret de statut. Ainsi, unancien
éducateur stagiaire en IMP,ayantpris ce premier emploiimmédiatementaprès son
bac, estrecruté ensuite comme enquêteur logement par unemairie, retourne à un
emploi d’éducateurtout en suivant desétudes de psychologie,puis bifurquevers
la formation d’AS, exerce un temps enpolyvalence, et passeanimateur puis
responsable de circonscription.Il n’est pas rare que des animateurs ou des
éducateurs, oscillant parfoisentre ces deux types de fonctions,voire avec des
passages parcertains emplois de l’éducationnationale liés aux enfants en
difficulté, deviennentdirecteurs d’établissement.

Proche dece modèle, mais hors des emploiscanoniques, on trouve des
carrièresà plus faible pente,maisascendantesdans lamesure oùellesconduisent
d’emplois précaires etsans grandesresponsabilitésà des positions deplus grande
visibilité. Une jeune femme, qui avaitinterrompusesétudes dedroit pour suivre
son mari à l’étranger, a commencé àdonner descours de français,puis, revenue
en France,elle a obtenu unposte de formatriceà la Fédération des Oeuvres
Laïques avant d’assumer la directiond’une antenne locale de la fédération.
Lorsquele conseil généralcrééles postesd’animateur d’insertionRMI, sousCDI,
elle postule, etaprèscinq ans,elle est sollicitéepour remplacer unexpertsocial en
celluled’appui en congé dematernité. L’animation d’insertion constitue unmétier
incomplètement stabilisédans sa forme institutionnelle, sansles garanties
d’emploi des fonctionnaires,mais en voie de se fondre dans les équipes de
circonscriptionet probablementd’intégrer les rangs du travailsocial statutaire.
Dans certainscas, l’entrée dansle champ dutravail social, même à unniveau
hiérarchique modeste,correspond à une promotionprofessionnelle.Quitter au
bout de douze ansle dur rythme et la précarité des emplois saisonniers de
l’hôtellerie pour une formation d’ASet un poste d’assistantesocio-éducativepeut
donnerle sentimentd’avoir connu uneévolution professionnelletrès positive.

Plus loin des formeshabituelles du travailsocial, le mondeassociatifet les
entreprises intermédiaires ont étéamenées à recruter despersonnels d’animation
et d’encadrement, aux parcoursparfois hétéroclites.

Une ancienneinfirmière qui avait interrompu sonactivité pendant une
vingtaine d’années, maisa longtemps pratiquéle bénévolat, a prisla direction
d’une association d’insertion orientéevers les emplois de l’aide à domicile, un
ancienélectricien,militant syndical detoujours et passionné d’histoire, président
d’une association vouée auxchantiers de réhabilitation du patrimoine historique,
occupe aujourd’hui le poste de directeur dechantier d’insertion. C’est
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certainementdans cetespacequ’on peut obtenirles récits de carrièreles plus
surprenants,comme celuid’un anciencoursier,sans diplôme, ouvrierpromu à la
maîtrise chezRenault, quis’est installé sansgrandsuccèsconsultant enressources
humaines enprofession libérale, puiss’est engagé dans la création d’une
association d’insertionqu’il dirige maintenant. Sonitinéraire fortement accidenté
lui a fait connaître 4 ans de chômage,lui valant de recourir à la banque
alimentaireet au RMI, aussisedéfinit-il lui mêmecomme«un baroudeur » : « j’ai
fait 38 places, heu non, j’ai fait 42 places et 38 professions différentes. Je suis un
baroudeur. J’ai commencécommecoursier dans une entreprise de transit qui s’appelle
toujours Calberson,et j’ai terminé commeconsultant en ressourceshumainesdans une
entreprisequi a étécrééepar moi ».

Sousdesformes différentes,lespolitiques dela ville et les problèmesliés au
logement ont ouvertla voie à des postes relativementnombreux dechargés de
mission, chefs de projet, coordonnateurs municipaux,responsables d’éducation
dansles mairies,tantôt occupés par de jeunes diplômés,tantôt par des personnes
ayant suivi de plus longs itinéraires, en particulierdans les fonctions
administratives.

Avec sa maîtrise endroit, M. D. (38 ans)a d’abord été coordinateur de
formation dans uneentreprise intermédiaire,mais un licenciement économiquele
contraint àchercher unnouveautravail et il entre à la SA HLM où il réaliseles
enquêtessocialespréalables aux opérations deréhabilitation, sous le titre de
chargé demission sociale.Militante des associations de quartier, Madame U. a
d’abord étéemployée decommerce, puis a participé à la créationd’une imprimerie
associative ;elle a été élue présidente ducentresocial, et plus tard, lorsqu’une
place d’animatrice-coordinatrices’est libérée, c’est à elle qu’on l’a proposée.
Comme elle ne possédait quele CAFA, elle a entrepris une formation
d’éducatrice,interrompuelorsque le poste aucentresocial l’orientait plutôt vers
l’animation,et c’est finalementle DEFA qu’elle obtiendra encoursd’emploi. Par
la suite, elle a dirigé une régie de quartier, jusqu’à ce l’adjoint au maire lui
demandesi le poste de chargée de missiondans le cadre du contrat ville
l’intéressait,et elle coordonnedepuisles associationsintervenant dansle contrat
ville.

Il arrive que des travailleurs sociauxquittent à un momentleurs filières
traditionnelles pour s’impliquer dans ces fonctions de coordination qui
apparaissent comme unepromotion pourcestransfuges : une AS,aprèsavoir été
responsable decirconscription,se voit nomméecoordinatrice del’action sociale
d’une ville moyenne, responsable dedeux CCAS, et donc aucontact direct des
éluset notables locaux.

A l’inverse, on peut observer, surdes fonctions comparables,des cas
d’entrée tardivedans le champ de l’interventionsociale, voire de traversée de
celui-ci par des cadres du pouvoirlocal qui comptent poursuivreultérieurement
leur carrièreailleurs. A 50 ans,Mme C. est directrice dela solidaritéet chef de
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projet du contratville dans unecommune du littoral.Partie avec des titres
scolaires quila vouaient auxtâches de secrétariat et de commerce,elle peut
savourerl’écart entrele passéet la situationactuelle.Elle s’identifie à l’univers du
politique qui lui a permis de parvenirà cette position, enparticulier grâce à
l’extension progressive des compétences des mairies, quise dotaient avec la
décentralisation deservices de plusen plus étoffés, au sein desquelselle a pu
assumer des responsabilités croissanteset passer les concours successifs de
rédacteur, attaché, puis attaché principal,pour entrer au cabinet dumaire avant
son posteactuel. Elle aimerait pouvoirprendre encharge unjour la gestion des
ressourceshumaines,le service du personnel dela mairie.

Cependant,toutesles trajectoires non linéaires nesont pas ascendantes.
Les aidesménagèreset travailleusesfamiliales peuvent avoirentaméleur carrière
sous detout autresemplois, sans queleur position actuellesignifie une promotion
notable.Elle peut mêmeressemblerà un déclassement relatif,quand, parexemple,
une maîtresse auxiliaire devient travailleusefamiliale de prévention.Certes, la
référence àla prévention la distingue des travailleusesfamiliales ordinaires et
surtout maintient un lien avec la dimension pédagogique deses activités
antérieures, maisil arrive que les enfants desfamilles où elle intervient la
confondentavecune femme de ménage.

Les trajectoiresdont le point actuel se situe endeçà d’une position plus
élevéeatteinte auparavant neconcernent passeulementles métiers de l’aideà
domicile. Cepeut être, pour autant qu’on admette deles intégrer auchamp de
l’intervention sociale, ce qui reste sujet à discussion,le cas de gardiens
d’immeublesHLM. M. Y., rédacteur d’assurances puis responsabled’une agence,
postule aprèsdeux ans dechômage à un postevacant dansl’immeuble où il
habite.Il est intéressant de noterqu’il a tenté d’entrerà l’école d’AS, maisn’a pas
réussi le concours.Il ne revendique ni nerefuse l’étiquette d’intervenantsocial,
simplementil se sent tenu defaire, à titre personnel, quelquechose de plus que
balayerl’allée. Cela fait partiede lafaçondont il conçoit son travail« avoir un côté
humain avec ceux qui nous entourent», mais il sait que ce n’est pasce que lui
demande son employeur. Unautre gardien-gérant d’immeubles, M. F., a été
militaire, technicien en électronique,puis responsabled’une agence commerciale
avec rang d’ingénieur,avant dese retrouver au chômagelui aussi.Rendant de
menusservicesaux locataires,il effectuepeut-être unesorte d’action préventive
contre la désaffiliation par ses manières defaire une touche deplus grande
convivialité dansle HLM. Plusfacile à rattacher auxprofessions del’intervention
sociale, M.L. est actuellementconseillertechniqueà la mission locale. Cetancien
ajusteur avait d’abord étépromu technicien, agent demaîtriseà Rhône Poulenc,
et jusqu’à directeur techniquepuis directeur commercialdans unePME, maisil
perd son poste de cadreet un bilan decompétenceslui fait découvrir sa « fibre
sociale »qui le mèneà prendre unposte de correspondantà la missionlocale. Ou
encore,Madame C., audépart animatrice devente avec le CEP, entrée àla
Chambre decommerceet d’Industrie commeconseillère sociale, passeensuite aux
HLM sous le même intitulé de poste,et se hisse jusqu’au rang dedirectrice de
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CCAS, puis deFSL, mais sa carrière s’achèveraprobablement par leposte de
conseillèresocialeHLM qui est actuellementle sien. On peut encoreassimiler à
cette catégorie les médecins qui en début de carrièreacceptent un poste
d’animateur d’insertion,généralement de façontransitoireavant des’installer en
cabinet.

Hors de ces déclassements, on observeaussi des changementsplus ou
moins radicaux d’activité ou de métier,sans grandeffet du point de vue dela
mobilité verticaleapparente. Si une CESF dela MSA entre au conseil général
pour devenir animatrice d’insertion, ousi son collègueancien technicien,mais
surtout investi dans l’action syndicale et passé par une expérience de
correspondant enmission locale,partagele mêmestatut,il semble que la mobilité
vécue estavant touthorizontale, demême quepour Mme E.,secrétaire d’accueil,
d’abord dans uneagenced’intérim, puis dans uneassociationd’insertion, ou M.
G, employé debanquedevenuconseillertechnique en missionlocale.

Un décompte incompletet passible de révision, caril n’est pastoujoursaisé
de déciderdansquelle catégorie ranger tel outel entretien,donne unerépartition
qui peut se résumer endisant queles carrières linéairessont deux fois moins
nombreuses queles non linéaires,et les ascendantes deuxfois plus nombreuses
que lesstables oudescendantes.

La population compte17 hommeset 32 femmes,avec des proportions
comparablesde trajectoires linéaires(autour de30 %), mais nettementplus de
trajectoires ascendantes(14 sur les 17,soit près de 80%pour 19 sur32 soit près de
60 %) chezles hommes. Cetrait classiquede la mobilité professionnelle nepeut
être imputé à lastructured’âge, qui estcomparable pourles deux sexes,ni à un
effet de diplôme, carles diplômés deniveauIII ou plus sont proportionnellement
plus nombreuxchezles femmes.Comme àl’intérieur des métiers du travailsocial
canonique,les chances depromotionsontplus nombreusespour les hommesdans
cesmétiersatypiques de l’interventionsociale àtel point que toutesles trajectoires
linéaires stables sont féminines.

En gardantà l’esprit les précautionssignaléesauparavant, on peutsignaler
encore quelques caractéristiquesliéesaux divers types de trajectoires.

Les niveaux V et VI de formation se rencontrent avanttout dans les
trajectoires non linéaires et non ascendantes(où s’exerce l’influence d’un
contingent detravailleusesfamiliales), le niveau IV est présent de manière plus
marquée dans les trajectoires non linéairesascendantes(qui comptent aussi
quelques individus de niveau V ou VI)le niveau III est plus fréquentdans les
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trajectoireslinéaires nonascendantes, là où on rencontre une part notable de
travailleurs sociauxcanoniques,les niveaux II et I se répartissent de façonà peu
près uniforme dansles diverses catégoriesde trajectoires (10 à 20 %). Dans
l’ensemble, unecorrespondanceassezforte se vérifie entre l’emploi occupé etle
diplômepossédé(70 %), maiselle est particulièrement fortedans lacatégorie des
linéairesascendants, etplus limitée parmi les non linéaires nonascendants.Les
trajectoires linéaires,ascendantes ou non sontmarquées par uneforte présence de
titulaires desdiplômes canoniques (autour de 80 %,alors que leurproportion ne
dépasse30 à 40 % danslestrajectoires nonlinéaires).

Une nettedifférenciation apparaît égalementquand onobserve lacatégorie
professionnelle du premier emploi.La plupart des trajectoirescommencent par des
postes d’employés ou de professions intermédiaires,mais les itinéraires non
linéaires nonascendants commencent presquetous par despostesd’employés ou
d’ouvriers (8 sur 10), plus rarement deprofession intermédiaire,jamais de cadre.
Les rares premiers emplois decadre sontvisibles uniquementdansles trajectoires
linéaires (un ascendantet un non ascendant),les professions intermédiaires
(souvent dansle travail social) sont fortement représentées(50 %) dans les
trajectoires linéaires nonascendantes,mais aussi dans les non linéaires
ascendantes, qui ont enoutre l’originalité de démarrer parfois(2 cas) par des
activités de commerce oud’artisanat. Confirmantles observations antérieures,les
trajectoireslinéaires stablesprennentnaissancedanslesdeux tiers des casdans des
emplois classiques dutravail social, alors quela proportion nedépasse pas10 à
20 % dansles autrescatégories.

Après ce premier emploi, on ne s’étonneraguère de voirapparaître une
oppositionentre les trajectoireslinéairess’effectuentdans30 à 40 % descasavec
un seul employeur, alorsqu’aucunecarrière non linéaire (par définition)n’est
danscette situation.Le contraste estparticulièrement netentre les linéaires stables
qui ont rarement connuplus de deuxemployeurs (un cas sur6), alors queles non
linéairesascendants sont àprès de90 % au delà de ce nombred’employeurs. De
mêmesi les deux tiers des linéaires ont changé aumoins deuxfois d’emploi, 80 à
90 % des non linéairesl’ont fait aussi. A l’inverse, on ne trouve que deux
personnes ayant interrompuleur activité parmi les trajectoireslinéaires, mais la
moitié ou plus destrajectoires nonlinéaires ont connu une interruptionpour
cause de chômage ou d’éducation d’enfants en basâge.
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Récapitulatif de quelques caractéristiques associées aux catégories de trajectoires (en %)

Quant auxprojets d’avenir, onnoteraqu’ils ne concernentgénéralement
pas des activités situées hors del’intervention sociale. A l’intérieur decette
volonté assezgénéralede resterdans le secteur professionnel,les non linéaires
ascendantssecaractérisent par uneplus forte propension àenvisager desediriger
ailleurs(45 % contre20 à 30 % dansles autresgroupes).

Situerles trajectoiresdansles secteurs d’activité quenousavonsdéfinis est
assezintéressant.Les trajectoires non ascendantessont majoritairementancrées
dansdes activités de résolution de problèmes à proximité ou aucontactdirect de
l’usager. Tel est bien le cas des travailleurs sociaux tels qu’éducateurs ou
assistantessociales(linéaires stables)mais aussidesaides ménagèreset travailleuses
familiales aux carrièressouvent nonlinéaireset non ascendantes.Les trajectoires
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ascendantes viennentplus souvents’inscrire dans les activités de résolution de
problèmes, mais du côté de l’organisation etla gestion.

La signification subjective destrajectoires
Le regard de l’observateur quiclasseles fiches de trajectoireen fonction

d’un petit nombred’éléments «objectifs » n’est pasmoins susceptible defaire
intervenir descritères arbitraires ou en tous casmarqués par des expériences
personnelles ou despoints de vueliés à sa propre trajectoiresociale quecelui des
personnesinterrogées, etces schèmes de classementmis en oeuvresouscouvert
d’objectivité sont d’autant plus dangereuxqu’ils restent implicites. Il est donc
nécessaire detenter sinon deles corriger, du moins d’enatténuer les effets en
recourant à laparole des personnes rencontrées.

Nous avons vu quele codage desfiches tirées desentretiens nous
fournissait deuxfois plus de trajectoiresascendantes que detrajectoires non
ascendantes.Mais ce n’est pas nécessairement ences termes queles personnes
interviewées élaborentle regardqu’ellesportent surleur parcours.Parprudence,la
questionqu’il a été convenu deposer lors des entretiens est «pensez-vous que
votre parcours aévolué de manière positive ou négative ?»

Les réponsessont aupremier niveautriviales, caril est bienévident que de
telles questions dans de telles circonstances nepeuvent que susciter une
démonstration de conformité aux normessociales réglant les interactions :
d’abord, parles temps qui courent, ons’estimedéjàheureuxd’avoir un emploi,il
est malséant deseplaindre ; ensuite,s’il advenait quele cours de lacarrière nesoit
pas ressenti commesatisfaisant,l’avouer devant un inconnu qui estlà pour poser
des questions,c’est s’exposer nonseulement àproduire unélément quidonne une
piètre image de soi, mais, en plus,à attirer lacuriosité et devoir répondreà des
questions sur unsujet pénible.Donc, le souci de « sauverla face», comme dirait
Goffman, nouslaisse peu de chances de trouver des évaluationsnégatives.
L’intérêt de laquestionn’est pas là,maisplutôt dansraisons qui sontdonnées et
qui remettent encauselescatégorisations sommaires.

Ainsi, dans les professions de l’aideà domicile, certaines trajectoires ne
sont quevirtuellement nonascendantes,l’absence de mobilité verticaleapparente
n’empêche pas quepour les individus qui expriment cequ’est leur mondevécu du
travail, ellesont un caractère réellement positif.

Mme A. est travailleusefamilialedepuis25 ans,ce qui peut suggérerquesa
vie professionnelle est restée vouéeà la répétition des mêmes tâches, prisonnière
d’un horizon fermé, mais en fait,elle est passéde missions auprès defamilles
confrontées à des problèmes de santé,à des interventions deprévention, et
l’entretien montre quece changementrevêt pour elle une importancemajeure.
Mme A. -tout change,on est trop envahi d’un seul coup, trop... beaucoupde choses
quand même.C’est intéressant,c’est quand même intéressant,très intéressant,mais
quand même(rire) .. quelquefois difficile
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Enquêteur -et donc si on prenait votre propre parcours professionnelà vous,sansparler
du métier, la façon dont votre carrière a évolué,vous en êtes satisfaite ?vous auriez
souhaité quelquechosede différent ?
Mme A - non, non,non,parce .. non,je trouve que non,je suis satisfaitequandmême,
parce que les familles santé pendantpas mal d’années,c’est.. mais bon, c’est un petit
peu.. un petit peu..à un moment donné,on ena ras le bol.
Enquêteur-oui d’accord...
Mme A- donc le fait defaire maintenantde la prévention,c’est tout à fait enrichissant».

Même sans changer demission, Mme D . , aideménagère depuis 8ans,
perçoit son emploicomme richeet diversifié :
« ... il y a toujoursdeschosesqui ont bougé.Je ne sais pas trop commentl’expliquer. On
a des publics tellementdifférents,donc ça bouge beaucoup,ça change beaucoupsuivant
d’une maisonà une autre, parce qu’on intervient en peu de temps [..] et ce qu’on nous
demandec’est très différent d’une maisonà l’autre [..] moi,j’ai passéun CAFAD il y a
quatreansmaintenant,ce qui mepermetde faire de la polyvalence.Je peux travailler sur
trois publics à la fois, c’est-à-dire chez les personnes âgées, chez les familles et les
handicapés».

Il y a donc àl’intérieur des temporalités quifont apparaître de longues
périodessanschangement apparent, uneprofusion devariations y compris de
rythme journalier, ou detransformationsinvisibles de l’extérieur : passer en
prévention, avoiraccès à la polyvalence, quientretiennent un rapport au travail
vécu dans un sentiment dedynamique. Et qui peuventégalementdonner le
sentiment d’une promotion, au sens d’amélioration de sa situation
professionnelle,là où le codage n’en laisserait pasdeviner laprésence.

MadameK, aideménagère, ancienne salariée du commerce, ressentcomme
un énormebénéficeprofessionnel den’avoir plus de « patron sur le dos toute la
journée ». La promotion peutêtre égalementsymbolique, ausens oùelle marque
une étape dans une «carrière morale » : MmeK s’est sentie fortementvalorisée
par le fait d’obtenir sonCAFD, qui n’est pourtant pas de nature à lafaire changer
de catégoriestatistiquesi le codeur utilise desmodalités untant soit peuagrégées.
« J’ai eu mon CAFAD, je tiens à le signaler parce que important pour moi cette
formation CAFAD,ça m’a permis de me sentir plus valoriséedansmaprofession :je me
sens utile, je me sens utile depuis quej’ai eu mon CAFAD ».

2. Accès à la position actuelle etentrée dans lesocial

La question de l’appartenance ou non des individus rencontrésà l’univers
de l’intervention socialerelève davantagedes acquis dela recherche qued’une
connaissance actuellement disponible,mais on peut s’appuyer au départ surle
sentimentpersonnel formulé par les sujets, c’est à dire sur la façon dont ils
revendiquent ourefusent l’étiquette de «social » pour désigner leur activité.
L’immense majorité despersonnes rencontréesse situent elles-mêmesdans une
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portion ou une autre du champ del’intervention sociale, mêmesi ce n’est pas
parfoissansquelques hésitations.

Un rapide regard surle petit nombre deprofessionnels quirépondent
négativementfait apparaître un nombrelimité de cas de figure. Les gardiens
d’immeuble ont parfaitementconscience que leurfonction ne les rattache pas aux
professionnels du social,c’est par défaut dedimensionprofessionnellereconnue et
mandatéequ’ils se situent en dehors,ce que la façondont ils effectuent leur
travail a desocial est indépendant dece que l’employeur attendd’eux. Ils sont
hors dusocial par défaut de professionnalité. Pourd’autres,le socialconstitue bien
une part deleur actionprofessionnelle, mais pascentrale,ils se situentalorsplutôt
dansl’animation (chef de projetcontratville), ou dansle «culturel » (chargéede
mission contratville), ou « l’économique »(conseillertechniquemission locale).Il
reste bien sur le rejet de l’étiquette de social,associéeà des stéréotypesbien
connuscomme l’assistanat, ou encorele manque dedistance enversles usagers,
etc. C’estd’ailleurs une éducatricespécialisée(contrôlejudiciaire) qui se montrela
plusvirulentedansle rejet : « le milieu social, il y a un bon 70 % de gensqui sont plus
queperturbés etqui sont largementaussiperturbésque les gensdont ils s’occupent ».

Donc, la plupart de nos interlocuteursont, de leur point devue, fait un
jour leur entréedansl’intervention sociale. Dupoint de vue del’observateur qui
remplit desfiches signalétiques,la moitié de lapopulation n’a pas depassévisible
dans le champ professionnel dusocial. C’est donc l’emploi actuel et non la
trajectoire antérieure quijustifie leur assimilation (provisoire) àce domaine.
D’autre part, on ne compte que15 individus sur unecinquantaine donttoute la
trajectoire se soit déroulée à l’intérieur du social.Les autres ont connu des
expériencesà la fois dans le social et hors du social (10 individus), ou des
expériencesantérieures étrangèresau mondesusocial (20 individus), enfin4 n’ont
pas d’expérienceantérieure nidansle social ni endehors :le poste actuelest leur
premier emploi.

Pour analyserles modalités de l’entréedans le social, nous pouvons
concentrer notre attention surles trois groupes principaux qui composentla
population : celui des individus nepossédantaucuneexpérience antérieure de
l’univers du social,celui des professionnelsdont, àl’inverse des premiers,toute
l’expérience aété acquise à l’intérieur de cet espace,et celui enfin que formentles
personnes détenant uneexpérience mixte.

Les individus sans expérience du socialconnaissentla plupart du temps
une nette rupturedansleur vie professionnelle etdansle contenu deleur activité
lors de leur entréedansce nouvel espace.La vendeuse qui devientaide ménagère,
le directeurcommercial quientre à la mission localecomme correspondantpuis
conseiller technique, l’agent decontentieux quipasse sonDEFA puis devient
animateurà la CAF et finalement chargé de missiondans le cadre ducontrat
ville, offrent autantd’exemples de reconversionsradicales.
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Très souvent,c’est une conjonction denécessité (chômage,mutation du
conjoint, besoin dereprendre unemploi après uneinterruption pourélever des
enfants) et de volonté personnelle qui expliquece revirement. Aregarder de plus
près, les continuités ou dumoins les points communsavecdes éléments dupassé
sont plus grandsqu’il n’y paraît. Mme S., qui avait travaillé4 ans dans une PME
dansle servicedu contentieux,s’était arrêter de travaillerpendant12ans,et il lui
a parudifficile de reprendre son ancienmétier en raison de l’évolution du droit
privé. Elle avait étéanimatricebénévole à Médecins dumonde,et elle a cherché à
suivre uneformation permettant deprofessionnalisercetteactivité.

« Donc,j’ai cherché une formation qui correspondait un petit peu à ce que je
faisais bénévolement,donc c’était l’animation ». Elle préparedonc le DEFA, mais là,
encorela rupture avec le passén’est pas totale :« Je l’ai orienté (le mémoire de
DEFA) sur le lien social et la contractualisation,ce qui n’était pas innocent,puisque
j’avais uneformation juridique. Donc, je crois qu’inconsciemment,je l’ai choisi comme
ça ». Son stageà la CAF lui permet d’obtenir deux CDD d’animateur,au cours
desquelselle travaille surle contrat deville, avantd’être embauchée parla mairie
commechargée de mission,toujours surle contrat deville.

Les trajectoires tortueuses de certainsresponsables d’associations
intermédiairessemblentégalementdéfier toute recherche de continuité,mais là
aussi, on s’aperçoit quele directeur du chantier d’insertion del’association
employant desbénéficiaires duRMI à la reconstruction depiècesabandonnées du
patrimoine historique était formateur technique auchômage, et avait animé
auparavantdes stagesGRETA et diversesautres formationspour les jeunes.C’est
en cherchant unemploi à l’ANPE qu’il a perçu l’existencede fonds disponibles
pour desprojets endirection des demandeursd’emploi en fin de droits. Saisissant
cette opportunité,il ouvre unpremierchantier de reconstruction d’unfour àpain
médiéval.Toute tentative degénéralisation semble promiseici au contre-exemple
qui la démentit, maisil semble bienqu’unepart nonnégligeable des entréesdans
le social, et plus particulièrement dans les activités d’insertion ou entreprises
intermédiairescorresponde à unefaçon deréglerson propreproblème d’emploi en
prenant encharge ceux desautres.Le cas est du moins attestéà plusieursreprises,
comme pour ce consultant qui avait déjà envisagé decréer une association
intermédiaire,avant que sonpropreemploi de profession libérale ne périclite,et
qu’au milieu des démêlésfinanciersil lui soit proposé demonter l’association qu’il
dirige actuellement.

On doit signaler aussi que le changementd’employeur et de secteur
d’activité nefait parfois que masquer uneassezgrande continuitéprofessionnelle :
un médecinlasséede travailler auserviced’urgence reste médecinquandelle entre
dans uneéquiped’insertion RMI, et si elle estaujourd’hui expert en CLIc’est au
titre de sonexpertise en matière de santé.Les contenusd’activité et le sensde son
travail changentnettement,mais le métier possède uneconsistancesuffisamment
forte pour rester le principal foyer d’identification sociale.Dans unetout autre
catégorie professionnelle, mais une logiqueproche, unesecrétaired’accueil en
entreprised’intérim (qui avait connules deux côtés dela barrière qui séparele
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personnel permanent del’agenceet les salariés encontratprécaire quifont l’objet
de son activité), embauchée actuellementdans une association d’insertion,
toujourscomme secrétaired’accueil,effectuedestâchespour l’essentielsemblables
aux antérieures.Les cas dece type offrent d’ailleurs unterrain favorablepour la
réflexion surles significations dela catégorie de social, carils donnent àobserver
les changements concrets etsymboliques quipeuvent être imputés au fait que
l’emploi en question soitimmergé désormaisdanscechamp.

Les carrières internes au champ du social nous ramènent vers les
assistantessociales, éducateurs, animateurs etCESF, qui ne sont pas
nécessairement linéaires,comme nous l’avons vu, et qui peuventcomporter de
nombreux changementsd’établissement, de région, de modalitésd’exercice,ou de
position hiérarchique. Lapopulation peutêtre divisée entrois sous-groupes,l’un
formé par ceux dont l’itinéraire n’a pas quitté les professions classiques,le
deuxième rassemblant ceux qui ont opté à unmoment pour desmétiers plus
récemmentapparus,et le troisième réunissant ceuxdont tous les emplois sont
différents despositions canoniques.Nous nousintéresserons plus spécifiquement
aux deuxderniers.

La raison duchoix deleur métier nediffère sansdoute pas decellesque se
voient décliner les membres dejury de sélection à l’entrée desécoleslorsqu’ils
interrogent le candidat sursesmotivations. Le désir de suivre l’exemple d’un
prochefait certainement partiedecet ensemblede réponses : «quandj’ai commencé
à travailler dans lesocial,je nesavaispas cequec’était. J’y suis allée parce qu’il y avait
une cousine qui s’est occupéede moi, qui m’avait aidée, me faisant des dictéesquand
j’étais gamine.Pour moi, c’était vraiment une image cettecousine.Donc je suis rentrée
CESF ». Un ensemble de facteursinterviennent ensuitedansle désirdechangerde
voie, après une dizaine d’annéesà la CAF. L’insatisfaction envers l’organisation
(la CAF semettait à imiterle management d’entrepriseet se piquait d’insuffler la
« culture d’entreprise » ànotre CESF),le ressentiment envers desrefus opposés à
desdemandes deformation,la curiosité (« j’étais tentée par une expériencedans le
rural, je voulais voir ce que ça pouvait donnerde travailler dans le rural » ; « ce qui
m’intéressait aussi,c’était de travailler avecd’autres professions») indiquent despistes.
Mais il faudraitentrerplus loin dansla biographie personnellepour identifier plus
avant les sourcesprofondes d’unensemblede ruptures en cascade :« je crois que
c’est la période où j’ai divorcé aussi,doncje crois que j’avais besoinde ruptures un peu
partout [..] j’ai déménagé,j’ai achetéunemaison,j’ai changéde voiture .. tout, tout a
été..aprèsc’est vrai qu’il faut le tempsde sestabiliser ».

Il est clair queles travailleurs sociaux insérésdans ce milieu spécifique
disposent d’unréseau derelations et d’informationqu’ils peuvent mettreà profit
pour franchir le pas.« J’ai vu ça (le poste actuel) dans les ASH,et puis en plus par le
réseaude connaissances.J’avais descollèguesdéjà qui étaientà la CAF conseillèreset qui
étaientpasséesen tant qu’animateursà la DDS,qui avaientdéjà fait ça avant moi. Bon,
moi je l’ai fait unmois et demiaprès».

La pression dutravail directauprès del’usagerpeut constituer unmotif de
désirer changerpour nombre detravailleurs sociaux, qui désirent cependantrester
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dansl’espacedu social, et migrentversles activitésliées au conseil, l’évaluation ou
l’expertise :« j’ai eu besoin de renouveler un peu mon champ d’intervention,de faire
autre chose, touten étant dansle social [..] et puis être assistantesocialependant 10ans
auprèsdu tribunal pour enfants,je dois dire que j’en ai,... je ne le supportaisplus, je
crois, d’être en contact avec les personnesen difficulté », dit une expertesocialeen
CLI.

A côté de choix mûris et sommetoute limités en nombre, d’autres
trajectoires semblent marquées parl’instabilité, ou par unepoursuite anxieuse
d’objectifsmarquantl’élévation dustatut. Dèsle moment desa formation initiale,
Mlle R. hésite, fait unchoix, se ravise. Elle se présente àl’école d’assistantes
socialessans être motivée,souhaitanten réalité entrer à l’IUT d’animationsocio-
culturelle (qui a refusé sa candidature),mais rêvant de suivre uneformation de
décoratrice d’intérieur, malheureusementpayante et hors de sa portée. C’est
finalement par unstage de « jeunevolontaire » dans uncentre deloisirs qu’elle
fait son entréedansle social,passele BAFAD et sevoit proposer de remplacerle
directeurà son départ, maiselle refusecar elle a entrepris la formation au DEFA
et craint de ne pouvoirmener les deux activités de front. Elle prend la
responsabilitéd’une « maison pour tous», tout enessayant d’accumulerles unités
de formation,mais cinq ansplus tard, toujourssans avoirachevéle diplôme, elle
part pour unposted’animateurdans unemunicipalité, oùelle ne reste que6 mois,
car une autreemploi qu’elle briguaitvient deselibérer, etelle occupedonc depuis
six ansl’emploi actuel de responsable éducationdans unemairie. Tout aulong de
sa carrière elle gravit au moyen des concoursinternes les échelonsentre agent
d’animation, commis, rédacteur,mais neparvient pas àpasser attaché,d’autant
que l’option animation duconcoursd’attaché disparaît et quele DEFA (qu’elle
n’a pas achevé)cessed’être reconnu parmiles titres autorisantl’inscription au
concours.Pour autantqu’on s’accordeà rattacher auxemplois non canoniques du
social sonposte de responsable d’éducation, on peutdire quec’est l’espoir en
partieréaliséd’une promotion qui constituaitle mobile del’accèsà cette position.

Pour illustrer le cas d’une suited’emplois hors des secteursclassiques, on
rappellera que M. D., 38ans, a d’abord été animateur de formation dans une
entreprise intermédiaire du bâtimentpuis a été embauché comme chargé de
missionsocialedans une SAd’HLM. Son activité,entre le diagnosticet la gestion
relève d’une forme bien spécifiqued’intervention sociale, puisqu’ildoit effectuer
une médiationentre les projets de réhabilitationconçus par son employeuret la
volonté deslocataires.Il représente unedesfiguresde cadresdiplômés (maîtrise en
droit) participant defaçon « latérale »à l’extension dela sphère dusocial par suite
de l’introduction dans des fonctions degestiond’uneprise encomptedesbesoins
de populationsdéfavorisées. Son employeur nepeut faire autrement quefaire face
à l’insolvabilité croissantedeslocataires :«on ne peut plus se permettre de ne tenir
compte que des critères économiques,ou simplementdes critèresde gestion pure, il va
falloir tenir comptede .. dans touteréflexion, avoir une dimensionsociale.. parce que
nous accueillons un public de plus en plus défavorisée», et lui, admet volontiers que
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dans sonmétier« il y a unedimensionsociale ... pas que ça, mais il a une dimension
sociale ».

3. Qualification et parcours de formation

Le nombre de titulaires dediplômes du travailsocial est, comme nous
l’avons signalé,d’une étonnante importancedans unepopulationcommecelle-ci,
qui ne comporte que peu detravailleurs sociauxcanoniques. Onpeut donc
dissocier cette majorité(de l’ordre de 60 %), d’un ensemble disparate danslequel
le seulpoint commundiscriminant estl’absence detitre scolaire rattaché au social.

Parmiles titulaires de diplômes du social,on peut distinguerceux qui ont
acquis leurstitres en formation initialeet se sont insérés dèsleur premier emploi
dansles métiers canoniques, deceux qui ont acquis leurtitre par la formation
continue,et qui ont soit occupédesemplois rattachés ausocialmais nerequérant
pas de formationspécifique,soit entamé leurvie professionnellehors dusocial et
ont bifurqué ultérieurementdans cettedirection.

Vient d’abord un petit noyau dediplômés deformation initiale «en voie
directe», d’environ 20 % de l’effectif. C’est bien entendule diplôme d’assistant
sociale qui revientle plus souvent,mais onpeut agréger augroupe des titulaires
du BTS d’économie socialeet familiale ayant effectué leur année deformation
complémentaire, ainsi que quelques diplômes del’animation commele BAFA.
Cetteformation neles conduit pasnécessairementà des trajectoireslinéairesdans
l’emploi auquel les destineleur formation. Une assezlarge palette d’emplois les
uns traditionnels,les autres enémergence ou en marge du travail socialcanonique
sont représentés :animateurd’insertion, assistantsocio-éducatif, expert social en
CLI, conseillère sociale,assistantesocialeen profession libérale,etc.

Le cas de loinle plus fréquent estcelui de l’accèsà des titresprofessionnels
du travailsocialpar la formation continue. Onretrouve desexemplesde vocation
tardive d’assistante sociale,mais surtout des animateurs quivalident des
formationsaprès une première expérience(BAFAD, DEFA) et des éducateursqui,
après des emplois de départ au cours desquelsils ont acquis une première
expérience(souventdans des structuresd’accueil comportant unhébergement),
consolident leur position par la formation d’éducateur spécialisé, ous’engagent
dansla voie spécifiquede la PJJ,poursuivantdans nombrede cas versle DSTS, le
diplôme d’ingénieur social, oule CAFDES. Les emploisactuels ne s’écartent pas
massivement du travailsocial (éducateursspécialisés, assistantes sociales,
assistantes socio-éducatives,et directeurs d’établissements) maisles trajectoires
peuvent comporter des rencontreset des découvertessoudaines,à l’origine du
conversions identitaires qui provoquent lerevirement vers le travail social. La
formation est alors entreprisedansle but de réalisercette reconversion : «ca m’a
fait connaître (à l’Oeuvre Hospitalière deNuit) un mondeque j’ignorais, fondé sur la
charité que je ne connaissaispas. J’étais plutôt matérialiste. Le but se faisait dans les
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relations humaines, chaleur,accompagnementtrès difficile desgens,une grandefoi dans
l’homme,l’individu plutôt. Je suis tombéde mes théories,je suis passéd’un monde àun
autre » (éducateur del’OHN, auparavantchargéde mission auconsulatd’Algérie).

Une autre fonction dela reprise deformation sembleêtre la liquidation
d’un contentieuxavec l’école. «Ca a pas été brillant et je faisais des résistancespar
rapport au système scolaire, surtout à la hiérarchie [..] la formation d’infirmier
psychiatrique,là je mesuis fait virer en 68, j’étais du wagon desrebellesqui étaient virés
avant l’examen [..] pour moi, j’étais quelqu’un qui avait son BEPC, point. Pour moi,
c’était exclu que je retourne en formation, en plus bac+2 [DEFA] ça me paraissait
gigantesque,ou +3, je sais pas trop [..] c’est pas le diplôme, mêmesi je suis ravi de
l’avoir parce quej’avais arrêté bêtementmesétudesen 3ème.J’ai repris à 41 ans,y’avait
des lustres quej’avais pas étudié.Et le fait quece soit parallèle avecle travail, j’avais de
la théorie que je mettais en pratique, c’était pour moi hyper-enrichissant » (élève
infirmier puis divers emplois,taxi, aidesoignant,chômeurdeux ans, animateur à
l’OHN, aujourd’huianimateur de chantierd’insertionavecle DEFA)

Un petit groupe rattachable à cet ensemble estcelui des professions de
l’aide à domicile qui ontdansbeaucoup de caseffectuéune formationen cours
d’emploi (DETF ouCAFAD) qui relèvebien du social, maisqu’on ne peut pas
directementassimilerà celledes professionscanoniques.

Sousréserve de plusampleinformation, il ne semble pas quele caractère
canonique ou non desemplois actuels corresponde à desparcoursspécifiquesde
formation.Les chargés de mission ontle DEFA ou le diplôme d’assistantesociale,
les directeurs ou animateursd’associationsd’insertion possèdent des diplômes
d’éducateur,le DEFA, voire le CAFDES. La seulenuance qu’onpuisse risquer de
manièrehypothétique est quedans lasphère d’activitésliéesà la gestionlocale de
politiquessociales(contratville, coordination del’action municipale), laformation
en travail social fait plus souvent suite à uneformation initiale dans
l’enseignement supérieur (licence de lettres, maîtrise dedroit), ce qui ne semble pas
être le cas dansle travail socialtraditionnel, nidansles associations d’insertion.

Du côté despersonnes nepossédantaucun diplôme spécifique dutravail
social, il règne unegrande diversité, entre l’absence detout titre scolaire et le
doctorat demédecine. Unetentative declassementpermet d’identifierplusieurs
situations.

Absence de titrescolaire, ou titres deniveau V et VI
Pour l’essentiel, les emplois tenus actuellement relèvent soit des

associationsd’insertion, soit del’aide à domicile.
Les salariés chargés defonctions techniquesdans les associationset

chantiers d’insertion (et certains deleurs responsables,les conseillerstechniques
de missionlocale, possèdentdes compétencescertifiées, liées à des métiers de
l’industrie ou du bâtiment, mais de faibleniveau (CAP, BEP). Ils ont souvent
mobilisé aucours deleur parcoursdesacquis expérientielset des formations non
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diplômantes qui ont permisleur ascension vers des postes demaîtrise ou
d’encadrement avantl’entréedansl’emploi actuel.

Faute d’unecatégorie plusadaptée, onpeut rattacher àce groupele cas
celui d’une permanente del’AVIPP sans diplôme mais dotéed’une longue
expérience du bénévolat.

Dans lamesure oùles professionnelles del’aide à domicileles plus lettrées
ont complété leurformation avec DETF ou le CAFAD, et sont donc incluses
parmi les titulaires de certificationsliées au travail socialcitées plus haut, les
travailleuses familiales ou aides ménagèressans diplôme,constituent unecatégorie
spécifique de non diplômés.

Notre échantillon ne comportaitqu’un seul représentant des personnels
administratifs ou du secrétariatd’accueil titulaires de titres deniveaux V (une
secrétaired’accueil avecle BEP). Avec deseffectifsplus importants,il y aurait lieu
deréserverunecaseparticulière dutableauglobal quenousessayons deconstruire
à leur situation.

Titres deniveau IV
Avec la capacité endroit, le bac, le BEI, des noyaux professionnels aux

effectifs très réduits émergent :desgardiens d’immeublepassés parl’« épreuve du
chômage »,deuxconseillèressociales(OPAC et HLM), dont l’une a entrepris mais
non achevé uneformation d’éducateurspécialisé,une coordinatrice dedistrict qui
dirige unemaison dejusticeaprèsle succèsau concours administratif de rédacteur.

Titres del’enseignementsupérieur
Nettementplus important queles deux ensemblesprécédents,mais tout

aussi hétérogène,ce groupe comprend desanimateurs d’insertionpossédant (ou
sur le point d’achever) des diplômes deniveau III (licence en sciencesde
l’éducation, licenceet maîtrise de sciencessocialesappliquées au travail), une
coordinatrice d’insertionavec un DESS de psychologie dutravail, un chargé de
mission DSUavecun DESSd’aménagement du territoire, unconseillertechnique
de mission locale qui a prolongé sonBTS « action commerciale » avec une
maîtrise d’histoire,le médecin expert de santé en CLI,le chargé demission sociale
avec sa maîtrise en droit, une infirmière devenue directrice d’association
d’insertion, deschargés demissionet un chef de projetcontratville passéspar la
voie desconcours administratifs (au niveau attaché ou attachéprincipal). Dans
l’ensemble,ce sont ici des postesd’encadrement,avecdes niveaux deformationet
des spécialisationscorrespondant àla position occupée.

Dans l’ensemble,cette grossièrepartition de la population laissepenser
que, hors du pôle d’ajustementétroit entre formation etemploi formé par les
métiers du travail social, les trajectoiresscolairesfluctuent trop fortement pour
faire apparaître des correspondancesstrictes.Cependant,la distribution dans les
emplois n’est pasglobalementindifférente au diplôme.Il apparaît deszonesoù les
titres scolairessont faibles et où les emplois restent rattachés àla CSP des
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employés (administratifs :secrétaires)ou deservice(aide à domicile), des zones où
dominentles niveaux d’étudeségaux ou supérieursà la licence(concours d’attaché
principal, maîtrise,DESS, doctorat) etles emplois decadre ou expert(chargé de
mission, chargé d’études,chef de projet), et,entre les deux, unezone où on
retrouve non seulementles diplômes deniveauIII du travail social(DEAS, DEES,
DEPJJ)et les emploisauxquelsils préparent,mais aussides métiersnouveaux ou
peu stabilisés, mais classésdans les professions intermédiaires (cadre B) :
coordinatrice de district(maison dejustice), conseillertechnique demission locale,
conseillère sociale, avec uneprédominance de diplômes oscillantentrele bac (ou la
capacité en droit) et lebac+2(BTS).

Cette structure derépartition peut être résumée parles correspondances
bien connues :

- niveau V et VI --> ouvriers,employés
- niveauIV et III --> professions intermédiaires
- niveauII et I --> cadres

La plupart des situationsprofessionnelles denotre échantillon (32
individus sur 52 dont la trajectoire est connue demanière exploitable)entrent
danscette logique.Sansdoute, l’influence des classementsliés à la grille de la
fonction publiquen’est pas étrangère àla force avec laquelleelle se manifeste,
aussi biendansles emplois réglementés du social quedansceux qui dépendent des
municipalités et des organismes para-publics (par exempledans le secteur du
logement). Lorsquela correspondance nese vérifie pas dèsla formation initiale et
les premiers emplois, ousi une promotionla perturbe,dansla majorité des cas,la
formation continue vientl’assurer.Ainsi, on rencontre parmiles chefs de service,
responsables d’établissement, chargés demission de nombreuxpassagespar le
DSTS ou le DEFA en formation continue.L’exemple le plus frappant estcelui
d’un ancienbarman aujourd’huidirecteurd’un centre d’actionéducative, après
avoir décroché parle concoursd’éducateurPJJ et le DSTS et avoir assumédes
responsabilités deplus enplus grandesdansle secteur éducatif.

Les dérogationsà ce principe général nesont pas nonplus complètement
aléatoires.Elles semblentrelever pour une grande partie dedeux phénomènes
différents.

La variation la plus fréquente estliée à une promotion sans diplôme
correspondant.Elle peut sediviser entrois formules :

a) niveauIII/IV --> cadre
b) niveauV/VI --> cadre
c) niveauV/VI --> Professionintermédiaire

La première (a) est typiquementreliée aux trajectoires de travailleurs
sociauxpromusà des postes de responsabilité parce qu’on peutconsidérercomme
un effet caractéristique de marchéinterne.Les conseillèrestechniquesdesservices
sociaux, responsables de circonscription, directeurs d’établissementssocio-
éducatifs sont recrutés largementet parfois exclusivement parpromotion de
travailleurs sociaux qui ne suivent pas nécessairement desformations

La documentation Française : "Crise des identités, brouillage des catégories : programme pluri-institutionnel sur les emplois et qualifications de l’intervention sociale : rapport de recherche / Université de Rouen, 

Groupe de recherche innovation et sociétés ; Institut du développement social, Laboratoire d’étude et de recherche sociales ; François Aballea, Guido de Ridder, Charles Gadea, \(et al.\) ; Commissariat général du plan."



complémentaires diplômantestelles que le DSTS. Parfois même des carrières
particulièrement longues (entrajet dansl’espacedespositionssociales)ou rapides
(en comparaisonavec l’avancementselon les règles d’ancienneté)sont effectués
par des salariésdont les premiers emploissont précaires (éducateur stagiairesans
diplôme) et/ou peu qualifiés (déléguée aux tutelles) et quiobtiennent parla
formation continue le diplôme (DEAS) qui leur ouvre dans un premier temps
l’accèsaux emplois du travail social(ASS desecteur), etautoriseleur promotion
ultérieure (responsable de circonscription).

Quelquestrajectoires analoguespeuvent être identifiées, maiscette fois
dansle marché externe queconstituentles associationsd’insertion.Tel est le cas
d’une infirmière diplômée, qui commence sa vie professionnelle entant
qu’auxiliaire puéricultrice,et dirige aujourd’hui une association(il s’agit toujours
de la formule « niveauIII --> directeur »).

Ce secteur particulièrement ouvert estaussicelui où peuventseréaliser(en
nombrelimité : deux outrois cas seulementdans notreéchantillon) les trajectoires
spectaculaires d’anciens ouvriersqualifiés (avec un CAP ou unBEP, niveau V)
devenus directeurs d’associations(b). En fait, il faudrait distinguer parmi euxles
vrais « autodidactes »(dansles spécialitésdu social et du management) deceux
qui, tout enayant entrepris des parcours de validation deleurs acquis expérientiels
(en DESS parexemple), neles ont pas menés à terme.

Pour donner un exemple d’accès aux professions intermédiaires sans
diplôme(c), citonsle cas d’unecouturière devenuepermanente del’AVIP.

Une autreforme devariationest issuesoit d’un déclassement manifeste, ou
d’une absence depromotion lors de l’acquisition d’un diplôme de formation
continue.

La formule « niveau IV --> employée »peut s’appliquer au casd’une
ancienne surveillante de l’éducation nationale titulaire du bac, devenuemaître-
auxiliaire et aujourd’hui travailleuse familiale(mais avecle CETF, si bien qu’elle
ne dément pastout àfait la règlegénérale).

Plus significatif est l’exemple de plusieursanimateurs d’insertion qui ont
obtenu la licence ou maîtrise de sciencessociales appliquées au travail sans
changer d’emploi (« niveau II --> PI »). A coup sûr, un élargissement de
l’échantillon ne ferait que multiplierles occurrences de travailleurs sociaux bardés
de formationsmaisen mal de promotion.Le marchéinterne ne garantit pasà tous
un avancementau poste de cadre.

La mise en relation des trajectoireset despropriétés scolairesdesindividus
est inséparabledes caractéristiquesdes espacesdans lesquels se déroulent les
trajectoires. Aussi bienles cas de correspondanceà la structure générale de
relation emploi/formation queles situations qui la démentent font appel à la
distinction entre marchés internes et marchés externes,dont les travailleurs
sociaux et les associations d’insertion représententdans notre échantillon les
figuresles plus caractéristiques.Il est doncindispensable,mêmesi cela ne peutêtre
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fait que de manière trèslacunaire, dese pencher sur l’articulation toujours
singulière qui relie les trajectoires individuelleset la structure desmarchés du
travail.

4. Elémentsbiographiques etstructurels

Une plus ample immersiondans lamassedes entretiens estindispensable
avant de tenter dedégager des linéaments quidonnentsensà cet enchevêtrement
de lignes de vie professionnelle.Les pistes qui semblentdevoir êtreprivilégiées
sont dedeuxordres.

La structure des marchés du travail
Les observationsprécédentessemblent indiquer quele relief des espaces

extérieurs aux voiesbaliséesdu travail socialn’est pas uniformémentchaotique,si
une expression aussiparadoxale estpermise. Onpeutpercevoirdansle secteurdes
associations d’insertionet des entreprises intermédiaires desdomaines largement
ouvertsà l’initiative individuelle et au développement de formes d’investissement
de soi dansla recherche de nouvelles définitions dela professionnalité du travail
social, parfois exprimées de manière polémique. Leurlogique n’est certes pascelle
de la qualification maiscelle de la « compétence »(Demailly 87, Monjardet 87,
Dubar 96), c’est à dire de ressources personnaliséesmobiliséesin situ, dans une
indépendance parfoistotale enversles sanctions dusystème scolaire.Les savoirs
nécessairessont proches deceux de l’entrepreneur(dont on retrouve parfoisdes
accents schumpétériens) quiserisque avecles moyens du borddans uneaventure
dont la réussite éventuelleconsacre non seulementle bien-fondé desesprétentions
au titre de gestionnaireefficace, mais aussi la sincérité de son engagementen
faveur des« exclus». La justessede sesanalyses(au sujet dece qu’il convient de
faire faceà la crise) se lie à la justice qu’il réclame (recevoir laconsidération que
mérite son engagement philanthropique et le respect dûà l’efficacité de son
travail) pour souderles facettes indissociables del’enjeu de son action.

D’autres secteurssont ouvertségalement, maisdans unsens différent.Les
capacités requises netiennent pas à unemobilisationdans desprojets quitiennent
de l’épreuveordalique,mais dans l’aptitude à la relation de service auprès de
bénéficiaires de l’aide à domicile. La logique relève des vérités de l’univers
domestique : on «sait s’y prendre : avec les personnesâgées,les malades,les
enfants, ou on ne saitpas. Ondécèleici aussiune quête de reconnaissance,mais
elle emprunteplutôt les voies de la professionnalisation surle modèle dutravail
social ou des métiers de lasanté, qui impliquentdonc l’acquisition de titres
(CAFAD, CETF)et la délimitation de territoiresen cours deconstitution.

Proches du cas précédent ence qu’ils semblentpréfigurer des emplois de
travailleurs sociaux austatut institutionnelencore incertain, les animateurs
d’insertion et,dans unemoindremesure,les experts de CLI gravitent defaçon un
peu expérimentaledansl’orbite des professions classiques,et prennentsouventces
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derniers pour objet d’identification (même si c’est par différenciation). Ils
constituent desfigures de quasi travailleurs sociaux avec deschances non
négligeablesde se fondre à termeparmi eux, ou du moins devoir leurs tâches
s’intégrer à celles des circonscriptions.Leur territoire professionnel, qui, à
l’occasion a dû êtreconquis par uneguerre de frontièresplus ou moinsdéclarée,
semble désormaisreconnu, aurisque d’être absorbé parassimilation. Dufait que
leur employeur estle conseil général, onpeut s’attendre àce que des mesures
soientprogressivementprisespour établir uneconnexion entre le titreet le poste,
mais cette tendance estcontrecarrée parle choix initial de recruterdans des
horizons professionnels etscolairesdivers et par l’hésitation àles intégrerparmi le
personnelpermanent de lafonction publique territoriale.

Une troisièmezone,danslaquelle interviennent des fonctionnaires et des
personnelscontractuels del’état ou des collectivités locales estliée à des lignes
directrices de l’action publique (contrat ville, DSU, politiques sociales
municipales).D’un côté, la décentralisation a transféré auxcommunes des
compétences qui ontdonné lieu au développement de serviceset à l’embauche de
personnels qui ont pusaisir des opportunités decarrières éventuellement
parrainées par desnotables, ou qui ontarticulé leur itinéraire professionnel avec
des mandatspolitiques.Même en l’absence decesmultiplicateurs deleur capital
social, ils disposent devoies de mobilité interne par le biais des concours
administratifs qui impliquent dedétenir des titrescorrespondant au statut.Par
contre, les fonctions peuvent flotter assez largement autour de leur axe
institutionnel et,significativement,les postescomportent moins deprescriptions
formellesque d’objectifs de résultats évalués aposteriori.

Un dernier secteur, qui semble susceptible d’intersections avecles
précédentsestcelui des emplois quidépendent rarementd’un marché direct(soit
qu’ils dépendent desubventions,soit que la rémunération estverséepar un
organisme public qui « metà disposition») maisdonnent lieu à des recrutements
analogue au marché du travail des entreprises. Onsent alorss’effectuerun assez
fréquent effet de ticket, qui consiste àmiser sur des diplômés pour exercer des
tâches qualifiées, maisavec des titres qui garantissentdavantage un niveau
(maîtrise endroit, DESS) qu’ilsn’attestent unespécialisation bien marquée.

Pour compléter cette esquisse, mention doit être faite de ces non
professionnels,c’est à dired’individus qui interviennent parexcèsde zèle dansle
social, et qui se trouvent d’une certainefaçon dans une situationinverse des
travailleurs sociaux.Les uns,spécialistes des problèmessociaux forméset reconnus
comme tels, nesont pastenus defaire plus que detraiter les cas qui leursont
soumis de manière correcte(techniquementet déontologiquement).Le «côté
humain » nepeut être absent,mais il représente en mêmetemps le risque de
l’implication personnelle quela professionnalité permet de neutraliser ou aumoins
de contrôler, tandis que pourles gardiens d’immeuble,c’est justement par sur-
implication quevient l’accèsà la dimensionsociale de l’activité.
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On ne peut que conclureà la présenced’une variété de marchés aux
frontièresincertaines susceptiblesd’empiétementset d’intégrations partielles, qui
font considérer quela bi-partition simpleentrele « marchéfermé » des travailleurs
sociauxet le « marché ouvert »n’aboutirait qu’à uneperspective bien réductrice.
Parler de marchésinternessemble plusfructueux, dansla mesure oùnous avons
pu constater queleurs effets promotionnels sontclairement perceptibles,et où
cette notion n’implique pas nécessairement quele recrutement concerne
exclusivementdesentrantsjeunes en début devie professionnelle(nous avons vu
combien les trajectoires non linéaireset les entrées tardivesdans le social sont
courants). Encorefaudrait-il tenir compte des nuances qu’implique cettenotion.
Dans un univers aussi mouvant quecelui que nous étudions, les remarques
d’Emmanuèleet Jean-Daniel Reynaud s’avèrent particulièrementpertinentes :
« Lesoppositionstrop simplesentremarchésouvert et fermé, externeet interne,protégé et
exposé,font référenceà un modèleabstrait, le «marchéexterne», c’est-à-dire un marché
deconcurrencepure et parfaite, dépourvude touterégulation organisatrice, oupourraient
jouer librement les équilibres entre l’offre et la demandede travail, et qui n’a
probablementjamais existésouscetteforme » (1996,p. 338).

En ce sens, mêmeles associations d’insertion, fortement dépendantes de
financementspublics et souvent indirectementimpulsées pardes agents de
l’ANPE ou d’autresintervenants qui gardent uncontrôle surellesne constituent
pas un véritable marchéexterne. D’autre part,le marchéinterne dutravail social
n’est pasrégulé de manièresi forte et évidentequ’il y paraît. Deschangements
importants s’y produisent et déstabilisent les identités professionnelles,en
particulier depuis quela décentralisation amodifié la nature del’employeur, les
emplois dépendentfortementdansleur définition et leur contenudesvariations
de la politique localedes conseils généraux oudesmunicipalités,la mobilité même
des individuset le recours auxrecrutementsprécaires enfont un réseau oùse
croisent des principesdiversesde régulation plutôtqu’un ensemble homogène.

La dimension biographique
Un autresujet, fort vaste, quenous ne pouvons pourl’instant qu’effleurer

et qu’il nous paraît pourtant indispensable d’aborder, estcelui de la dimension
subjective et singulière des trajectoires, leurdimension proprement biographique.

Ce n’est pas l’attrait de personnageshauts encouleur qui motivecet
intérêt. A vrai dire, les trajectoires atypiquessont susceptibles de former une
catégoriedanslaquelle l’originalitévécueet revendiquée desparcours devient une
propriété largement partagée, voirestéréotypée.Loin deprendre encomptece seul
critère, l’analyse doit se tourner vers ceux qu’un inventaire attentifpeut faire
apparaître comme, d’uncôté, structuressocialesproductrices de circonstances
favorablespour des individusdisposés àsaisir des opportunités et, d’autre part,
commeressourcesbiographiquesdont la signification résulted’une délibération
subjective.
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Ainsi, la directrice du cabinet du mairepeut dire :« le postede directrice de
la solidaritése libèreet voilà que..je regarde,mais,dansmon parcours professionnel,j’ai
jamais occupéréellementceposte,or il mesembleau plan personnel qu’à l’époque où un
certain nombrede phénomènesde détérioration de la relation avecla population sont en
train de monter et, à la fois pour des raisons très très personnelles -moi je suis née en
banlieue,banlieue parisienne, dansdes milieux très simplesouvriers à l’époque-,je me
senstrès concernéepar ces questions... »On ne peutpas davantage interprétercette
déclaration comme une prédétermination par des origines modestes àconserver en
soi une sensibilité aux problématiques de l’exclusion, que comme une
rationalisation produite pourjustifier l’ambition d’accéder à un poste dehaute
visibilité dansle paysagepolitique des communes. Simplementpeut-êtreconstater
la convergenced’une trajectoiresociale ascendanteet du sentimentsubjectif
qu’elle peut continuer às’élever tout en renouantavec le passédont elle s’est
éloignée.

Aller plus avant nouspermettrait dedisposer de meilleursmoyens de
comprendrele rôle desnombreusesréférences quenous avons pu trouver au cours
des entretiens àl’engagementmilitant, syndical, associatif, politique, ou aux
convictions religieuses, à la «fibre sociale » éprouvée à des âgesprécoces, ou
découverte lorsd’un bilan professionnel, aux rencontres qui déclenchent des
conversions identitaires.Les continuités profondesavancéespour expliquer des
suites de positions professionnellesapparemmentdisjointes, les changements
ressentislà où il n’apparaît à l’observateur que stabilité,pourraientalorsprendre
tout leur sens.

Mais il faut bien constater queces dimensions de laréalité vécue
demandent,pour être pleinement connues etexpliquées, qu’on adopte une
démarchedifférente decelle qui a inspiré les travaux du programmedont fait
partie cetterecherche.

Il serait eneffet nécessairepour cela derecourir à une démarche inductive
et prenantpour base la catégorisation « naturelle » ou « ordinaire » (Demazière et
Dubar, 1997)des individus qui formentle champ del’intervention sociale. Or, en
optant pour unepremièrephasedanslaquelle c’est auxemployeursqu’est dévolue
la tâche d’identifierles agentsqu’ils incluent dans ce champ, la recherche est
devenue dépendante d’une forme de catégorisation «officielle » ou
« administrative», celle des statuts,appellations de posteset description des
emplois et activités liés à la position institutionnelle desemployeurset leurs
représentants.Même dans la phase qualitative qui asuivi, les échantillonssont
constitués à priori, enfonction des représentations queles chercheurs ont
élaboréesà partir des données dela premièrephaseet de leur propreconnaissance
(plus oumoins intuitive) duterrain. Il s’agit doncd’une perspectiveprenantpour
point de départ la catégorisation « savante». Sans doutece fait n’est il pas
étranger auxdifficultés rencontrées par de nombreuses équipes, carle dangerest
grand, lorsqu’on raisonne surdesa priori, ne serait-ceque dansle choix de faire
ou non entrer des représentants detel ou tel métier ou activitédansle cadre de
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l’observation oudans lapréparationdesquestions desguidesd’entretien, de ne
trouver surle terrain quele produit des choixinitiaux.

Tenter de comprendrece quesignifie leur trajectoire,leur position actuelle,
leur activité pour les individus concernés implique une démarche radicalement
inverse, fondée sur la manièredont les individus formulenteux-mêmes la manière
dont ils perçoivent leurunivers professionnel.Il s’agit alors deprendre ausérieux
leur parole, etprocéder à unethéorisation qui en soit directementissue, afin
d’éviter la posture « illustrative», qui secontente desélectionner, en fonction des
a priori duchercheur, deséléments dudiscours des individus qui ontalorstoutes
les chances de confirmersesconvictions,mais aussi laposture «restitutive», qui
se contente de reproduirele discours des interviewés,comme s’il détenait une
vérité irréductible dont toute tentatived’analyse nepourrait donner qu’une
paraphrase.

Dansla mesure oùle programme derecherches est orientéedans unevoie
divergente, fondée sur unecombinaison entrele primat de la catégorisation
savanteet l’attention privilégiée portée à la catégorisationofficielle (dansl’objectif
final de jeter les basesd’une nomenclature),le discours des agents est menacé de
ne servir qu’àalimenteret justifier une perspectivepurementillustrative. Il nous
paraît donc difficile et contradictoireavec la démarche d’ensemble de pousser
l’analyse desentretiensplus loin dansla dimension subjectiveet biographique.

5. Conclusion :essaide tableau d’ensembledes trajectoires

En nous tenant donc auxdonnéesrecueillies, avec les limites qu’elles
supposent, nous pouvons tenterd’esquisser untableaud’ensemble résumantles
lignesmajeures.

Rappelons en premier que lapopulationétudiée est, parconstruction,très
mobile. Nombreuxsont les représentants demétiersinnovantsrécemment entrés
dansl’univers dusocialet ayantexercédes emplois denaturetrès différente.

Prenonsdonc pour base du tableaud’ensemble les premiers emplois
occupés.Rangeonsd’un côté ceux qui relèvent del’intervention sociale.Il est
possible deles répartir en trois ensembles,avec dans lepremier des emplois peu
qualifiés desservicesde proximité (travailleusefamiliale, aide ménagère)ou de
l’administration(secrétaire de circonscription),dans ledeuxième des emplois plus
proches desfigurescanoniquesmais caractérisés par leur caractèresouventprécaire
(remplacement, « jeunevolontaire», stagiaire)et le fait que leursoccupants n’ont
pas acquisen début de carrièreles diplômes donnant accèsà la titularisation
(éducateur scolaire,animateur de centre deloisirs), et dansle troisièmeles emplois
plus classiques(assistantesociale polyvalente,CESF, éducateur). Quelquescas
plus difficiles à classercomme formateur,déléguéeaux tutelles,conseillèresociale
peuvent être rattachés audernier ensemble,dans la mesure oùil ne s’agit pas
d’entrées sansdiplôme ni de travail précaire.Les deux derniersgroupessont plus
importants quele premier(6 ou 7 personnes contre4).
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De l’autre côté dutableau, disposonsles emplois de ceuxdont la vie
professionnelle a commencéhors dusocial.La gamme est plus large, mais onpeut
former là aussi trois catégories :les cadres (médecin, chargé d’études, chargé de
mission dans unconsulat,conseillère debilan professionnel,coordonnateur de
formation..), les professions intermédiaires (agent decontentieux, technicien,
secrétaire de mairie,élève-infirmier) et les employés (employé debanque,barman,
agent decontentieux,militaire, agent d’assurances, vendeuse, saisonnière de
l’hôtellerie, secrétaired’accueilen agence d’intérim...), auxquelsnous adjoignons
deux ouvriers (ajusteur et électricien).Le dernier groupe est deloin le plus
nombreux(unevingtaine), alors queles autres necontiennent que quatre ou cinq
personnes.

Situons maintenantles points d’arrivée, c’est à dire les positions à
l’enquête. Un premier foyerapparaît, celui du travail à domicile,danslequel on
retrouve à lafois des travailleuses familialeset aides ménagèresayant commencé
par cet emploiet des vendeuses, secrétaires, commerçantes reconverties. Unezone
d’une bonnedizaine de personnes est ainsi constituée parles emplois à domicile,
qui, mêmesi les trajectoires nesont paslinéaires(interruptions,passage dumonde
marchand àcelui du social) s’inscrivent dans unelogique de stabilité ou de
mobilité horizontale dupoint de vuesocio-professionnel.

Un autrefoyer comprend deuxpôles différents :d’un côté des travailleurs
sociaux soit titulaires dèsle départ et restés sur un emploi du mêmetype, soit
ayant «goûté » à ce secteur au moyens d’emploisprécaireset sansdiplôme puis
stabilisé leursituation, et de l’autre,desemplois quisemblentbien appartenir àla
catégorie des professions intermédiaires(animateur d’insertion,conseillère sociale,
conseiller technique enmission locale, permanenteAVIP...), mais qui sont
nouveaux et très majoritairement occupés par desindividus dont l’origine
professionnelle est extérieure auchamp du social. De plus, les trajectoires
ascendantes sontplus nombreusesdansce dernier pôle :l’entréedansle socialest
l’occasiond’une promotion entermes dechangement de CSP.

Enfin, dans les emplois actuelsliés à des positions de cadres, troispôles
peuventêtre isolés. Les cadres du travailsocial (responsable de circonscription,
conseillère technique) et chefs d’établissementsont principalement issus de
premiers emploisdansle travail social, avecquelquescas isolés de reconversion
(parmi les chefs d’établissement) d’anciens cadres(le chargé demission au
consulat) ou membres des professions intermédiaires (prospecteur PTT),voire
d’employé (une infirmière qui a débutécomme auxiliaire puéricultrice). La
direction d’associations intermédiaires estgénéralement assumée par des ouvriers
ou employés extérieurs autravail social au début deleur vie professionnelle.Les
nouveauxemplois (dechef de projet,coordonnateur,chargé de mission, expert en
CLI, etc.) recrutent descadresdiplômés extérieurs au travail socialet parfois
d’anciens travailleurs sociaux.

On peutdonc avancer,maiscelareste à confirmer,qu’il existe une division
asseznette entre desmétiers classiquesattirant desindividus dont le premier
emploi s’inscrivait dans l’intervention sociale :travailleurs sociaux, cadres du
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travail social, directeurs d’établissement,et des fonctions nouvelles, des
professions intermédiaires (conseil,orientation, insertion) ou de l’encadrement
(coordination, direction de projet,expertise) et de la direction d’associations
intermédiaires, oùles anciens travailleurssociaux nesont pas absents,mais les
individus dont la carrière a commencé hors del’interventionsocialedominent(cf.
schémaci-dessous).

Schéma des relations entre le premier emploi et l’emploi actuel
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Si on revient àla problématique dela répartition desactivités en secteurs
qui oriente notreétude,cette répartitiontend à montrer queles activités liées à
l’ingénierie sociale, l’évaluation,la conduite de projets à dimension politique,sont
plutôt exercéespar des cadresdont l’origine est bien extérieure aumonde du
social. L’exemple emblématique estle chef de projet contrat ville, ancienne
secrétaire de mairie.Les tâches degestionsepartagent entredescadreset chefs
d’établissementissus du social et quelques chefs d’établissementet directeurs
d’associations intermédiaires d’origine externe.L’aire de l’orientation centrée sur
l’usager est plutôt celle de nouveauxmétiers (des missions locales, du conseil
social) avecde nombreuses entrées tardivesdansle social,et l’aire de la résolution
de problèmes auprès del’usager fait coexister les travailleurs sociauxet des
professionnelles de l’aide à domicile,dont la plupart n’ont pas depassédansle
social.
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CHAPITRE III

Activités, tâchesnobleset salesboulots

Il s’agit ici de présenterles informationsfactuellesrecueilliessur les activités
et les carrières (activités exercées,statut,études suivies,conditionsd’exercice,etc.)
mais aussi dedistinguerles variationsdiscursivesproduites parles interviewés sur
le sens deces activités (finalités, activitésvaloriséesou dévalorisées...),d’en
appréhender le caractèreprofane ou professionnel, et les arguments qu’ils
avancent pour soutenirles distinctions entreactivités. Cesacteurs, bien que
« constammentengagésdans le flot des conduitesquotidiennes »,commedit Anthony
Giddens,développentune « capacité réflexive », sont « capables de comprendrece
qu’ils font pendant qu’ils le font » et de l’exprimer de façon verbale.La limite de
l’investigation parentretienreste bienentenduqu’on nepeut guèreappréhender
« ce que les acteurs connaissentde façon tacite, tout ce qu’ils savent faire sans pouvoir
l’exprimer directement defaçon discursive ».Les entretiensdonnentaccèsbien plus à
la «conscience discursive »qu’à la «consciencepratique »1

Rappelons, unefois encore, que notreoption méthodologique estd’éviter
d’examiner les activités selonla division d’un espaceprofessionnel qui serait a
priori constitué d’un noyau dur etd’une périphérie oùprendraientplace les
nouveaux intervenants. Onsuppose que la transformation desactivités et des
profils professionnels des métiers del’intervention sociale s’accompagne d’un
ébranlementdespositions résultanttant de l’émergencede nouveauxemploisquede
la redéfinition des anciens.

On a doncpris le parti deregarderles éléments relatifs aux activitéset au
cadreinstitutionnel à partird’une affectation des interviewésdans les 4 airesde
notre schémaquadripolaire, aires nomméesprovisoirement A (Evaluation),B
(Gestion-organisation), C (Aidedirecte) et D (Diagnostic-orientation). Ce
classement des emplois, loin d’être uneopérationsimple et mécanique,s’est révélé
plus complexe que prévuet nécessitant de démêler, au sein des différentes
dimensions querevêtent ces activités, les éléments à privilégierpour assigner
chaqueemploi à une airedonnée. D’unepart, un certain nombre d’emplois
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ressortissent en réalité deplusieursaires, d’autrepart, àl’intérieur de chaqueaire,
les positionsoccupéesse rapprochent ous’éloignent plus oumoins del’un des
deux axes quiservent àdéfinir l’espacedel’aire considérée.

Pourautant,cettedélicate opération étant faite, laventilation des positions
des enquêtésseprésente commesuit dansnotreespacequadripolaire :

Le classement des enquêtésde notre panel manifestea posteriori une
prédominance desemploisdont les activitésserangent en C dansl’aire de l’aide
directe (38 %),c’est-à-diredans un quadrant où sontprivilégiéesles interventions
tournéesvers la résolution concrètedesproblèmes des usagerset réaliséesdansla
proximité aux usagers.

Près d’un tiers des enquêtés développe des activités relevant del’aire B,
Gestion-organisation-coordination.Très certainement,il s’agit là d’un effet du
panel re tenu ; dans l’enquête quantitative, les informations recueillies
indiqueraient une proportiond’emplois de cettenature nettement inférieure à
10% (mais l’enquêtequantitativen’en fournissait qu’uneapproche indirecteet
peu explicite, n’étantaucunementinformative surlescontenusd’activité).

L’aire D, Orientation individuelle-diagnostic, abrite un cinquième des
enquêtés(19%) dont les activitéssontmarquées par une prévalence dudiagnostic
en situationindividuelleavecl’usager.Enfin, l’aire A, Ingénierie d’évaluation, ne
recueille que 12 % des enquêtes. A-t-onmal choisi nos enquêtés ? Ou plutôt
serait-cele signeque les intervenants decette aire nese rencontrentguèreparmi
les professionnels de l’interventionsociale ?A noter que parmiles enquêtésclassés
dans cette aire,plusieurs figurent «à cheval » sur les 3 autresaires.Ou bien cette
aire correspond à peu deréalité, ou bienelle demeure peuinvestie.
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1. La relation entre les qualifications et les aires d’activité

La qualification se présente comme une «catégorieindécidable » (P.
Tripier) dansla mesure oùelle est entendue tantôtcommeattribut professionnel
lié à la formation, tantôt comme résultante dumarché et dela valeur négociéede
la compétence.Par simplification, on se référera ici à la premièreacception,
centrant doncles informations surles diplômes,les niveaux d’études,les filières de
formation,la correspondance entrediplôme et emploi.

D’une façon générale,notre panel présente un éventail particulièrement
diversifié des diplômes possédés, une présenceforte desdiplômes «sociaux »mais
avec une inégale prépondérance selonles aires d’activité, et unepalette de
formations continues importantes etfort hétérogènes.

Cettediversité estsansaucun doute à mettre aucompte denotre choix de
population enquêtée puisqu’on a délibérément cherché à accorder uneattention
particulière à dessituationsd’emploi atypique ou à dessecteurs frontières. Si
l’enquête avait portémajoritairement surles emplois les plus «canoniques», on
aurait évidemment vu s’accroîtred’autant les certifications correspondantes. Mais
le fait important àrelever est que le répertoire diversifié des diplômes recèle une
proportion élevéede diplômesdesprofessionssocialesquelle quesoit l’aire d’observation.
Autrementdit, on observebien unemigration des professionslabelliséesdansles
différenteszones d’activité.

Cettepénétration soulignel’élargissementincontestable des détenteurs de
diplômes sociaux généalogiquesdansdessecteurs d’activités oudans desfonctions
tenues pourplus oumoinséloignéesdes«niches »conventionnelles. Toutefois,la
colonisationn’est pas uniforme, comme on vale voir.

a) Les diplômes initiaux : un large éventail
Il existe une évidentedifficulté à rendre compte desdiplômes des

interviewés : pour beaucoupd’entre eux, aux diplômesinitiaux viennent se
superposer desformations en cours, desdiplômes acquis parvoie de formation
continue ou àl’occasion d’interruption d’activité au cours de la carrière. La
multiplicité de ces cas montre qu’il existe un véritable enchevêtrement des
qualifications recueilliesau long dela carrière. Aussi,l’image produite varie-t-elle
selon quel’on considère soitles diplômesinitiaux (professionnels ounon), soit
seulementles diplômes professionnels, soitles niveaux d’études,soit encoreles
diplômeslesplus élevéspossédés.

S’agissant desdiplômes initiaux, on a comptabiliséceux déclaréscomme
tels parles interviewés,ce qui laisseune marge de floudansla mesure oùceux-ci
sont aussi bien des diplômes généraux que professionnelset surtout dansla
mesure où, comme onl’a dit, d’autres diplômes ont été acquis ousont encours
d’acquisition.En dépit decesprécautions,l’on constate quela majorité desenquêtés
possèdeun diplôme des professionssociales (plus de 60 %). Cette proportionparaît
élevéecar en enquêtantpréférentiellement surles emplois émergents, onpouvait
s’attendreà relever au contraire unemajorité de diplômes noncanoniques.Dans
ce groupe,la répartition decesdiplômes, parordredécroissant, estla suivante :
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. AS 46 %,
. DEFA 16 %,
. ES 16 %,
. CAFAD ou TF 16 %,
. ESF 5 %.

Si l’on regarde du côté deceux qui n’ont pas un diplôme initial des
professions sociales, onvoit que les diplômes «alternatifs » possédés parcesautres
enquêtés sontdesplus variés : DESS,maîtrise,CAFDES, DEd’infirmière, Bac,
BT, BEI, BEP, CAP, néant. Dans ce groupe,la répartition par niveaux souligne
un autre aspect deleur diversité : les diplômes alternatifs parcourenttoute
l’étendue del’échelle des niveaux :

. niveauI 10 %,

. niveauII 33 %,

. niveauIII 05 %,

. niveauIV 24 %,

. niveauxV et VI 28 %.

Les diplômesalternatifs,répartis à égalité surles deuxrives du niveauBac,
font une place plusimportante que dans legroupeprécédant aux faiblesniveaux
de qualification initiale. On trouveraparmi ceux-ci une partie des parcours
atypiques auxquelsle champ de l’interventionsociale aménagequelques portes
d’entrée.

Au total, si on considèrel’ensembledu panel, on relève une proportionde
près de 80% d’enquêtés dotésd’un diplôme (ou d’uneformation en cours)
supérieur auBac,proportion très élevéesi l’on songe quenotrepanel a recruté une
majorité de professionnels de plus de40 ans.Touteprécautiongardée,cesrésultats
contredisent totalementl’affirmation parfois formulée d’un secteurprofessionnel
hétéroclite peu diplômé. Maisqu’en est-il au regard des différentespositions
d’activité ?

b) Une colonisation inégale des différentesaires d’activités
Lesdétenteursdediplômesdesprofessions socialessontprésentsdanschacune

des4 aires d’activité.Toutefois, ils les envahissent defaçon très différente :la
moitié d’entre eux exerce des activités relevant del’aire C, Aide directe ;l’autre
moitié se répartit par ordre décroissant dans la Gestion-organisation(B), le
Diagnostic(D) et une proportioninfime dansl’Ingénieried’évaluation(A).

Les détenteursde diplômes alternatifs,quant à eux, investissentautrement
l’espace d’activités : en tête,la Gestion-organisation(B) pour près dela moitié
d’entre eux,puis l’Aide directeet le Diagnostic (D) ;enfin, une proportioninfime
dansl’Ingénieried’évaluation(A).

Avec toutesles prudencesd’usage,comptetenu dupanel enquêté, onpeut
cependantavancer plusieursconstatations :les détenteurs dediplômescanoniques
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ont colonisé de façon vigoureusel’aire de «l’Aide directe auxusagers »(aireC) et
y occupent une position totalementdominante.Peut-on direqu’il s’agit là de leur
« pré carré », d’un domaine réservé fermé auxautres qualifications que les
qualifications canoniques ? Ou peut-on penser aucontraire quece domaine leur
était assignémais que le mouvement quise dessine estcelui d’une migration
progressivevers d’autres aires d’activités, ce quesembleindiquer leur présencedans
les autreszones ?Ce mouvementserait en retour accompagné d’unelevéed’octroi,
progressive et trèsréduite, en faveur de nouveauxvenus dans lazone de l’aide
directe. L’examen des relations entrequalifications et contenusd’activité fait
nettementpencherversla seconde hypothèse.

Un autreélément vientà l’appui de ce mouvement :la pénétration de l’aire
de Gestion-organisationpar les diplômes canoniques.Ils y figurent à égalitéavec les
détenteursd’autres diplômes. Cetespacene semble ni réservé en priorité aux
diplômes alternatifs ni étanche aux diplômescanoniques. Cetespaceapparaît
donc enquelque sortecomme unlieu de coexistence desespèces.

Au total, c’est un mouvement d’ouvertureet de migration qui est dessiné :
. ouverture de toutesles zones d’activités aux diplômés « sociaux»,
. entréeau compte-gouttesdes non canoniquesdansle domaineréservé

de l’Aire directe,
. investissement del’aire de Gestion-organisation defaçon apparemment

indifférenciée
. égale,mais excessivement réduite, présence des uns et desautresdans

l’Ingénieried’évaluation.

c) L’architecture enchevêtrée des formations continueset son lien à l’activité
Un certain nombre d’enquêtés (environ untiers) ont effectué une

réorientationdansleurs étudesavantd’entrerdansleur activité.Il s’agit souvent
d’études universitaires commencéespuis arrêtées au profitd’une entrée en
formation professionnelle en vue d’acquérir l’un des diplômes des professions
sociales.On trouvelà des DEUG depsycho,de sciencesde l’éducation,desétudes
de droit, d’anglais,etc. Rares,quasi inexistants,sont les casde réorientationen
cours d’étudevers desfilières autres(par exemple, enpassant de la psycho àla
gestion).

En revanche,nombreuxsontles enquêtés quiont, aucours deleur activité
professionnelle,entrepris des formationscertifiantes soitpour «régulariser » leur
situation auregard de leuremploi, soit dansla perspective d’une mobilitéespérée,
dans la mêmefilière ou dans uneautre, soit pour «s’aérer la tête » et « refaire
fonctionner sesméninges».

Ces parcours, hasardeux ouastucieux, entrent-ils encorrespondanceavec
l’emploi ?Surcepoint, onobserveunegranderelation entreles qualificationsacquises
en cours de carrière et l’univers des activités de l’emploi occupé, tel est le cas en
particulier des « régularisations »mais aussi, par exemple, de cet enquêté (Céli2)
qui, éducateur nondiplômé, effectue une formation d’AS, devient AS puis
responsable de circonscription etentreprendle DSTS. Dansd’autrescas, lelien
avec l’activité demeureplus lâche,en particulier dansles emplois dela fonction
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publique : parexemple, la responsable duCCAS est promue directrice de la
solidarité et passele concoursd’attachée principaledont le contenu estquelque
peu distant de la fonction.

Quant aurendement descertificationsobtenues encours decarrière,s’il
resteconsidéré comme valablepour accéder à d’autres emplois,il n’en demeure pas
moins hasardeux. Ungrand nombre de cas pourraientêtre cités d’interviewés
exerçant dans l’aire directe qui ont acquis unelicence après un diplôme
professionnel et qui, néanmoins, n’ont pas vu (ou pas su)changerleurspositions
ni en terme destatut ni entermed’accèsà d’autres aires d’activités. Afortiori, le
changement deposition paraîtnotablementplus incertaindèslors quela nouvelle
certification acquises’éloigne très nettement dela zone d’activité : Mme U3,
éducatricespécialiséedepuis près de20 ans, prépare une maîtrise ensciences
sociales appliquées autravail, poursuit encore quelquesannées son activité,
« décroche »,fait une formation de documentaliste,obtient le diplôme en1994et
puis « fait un remplacementpendant 6 mois mais en fait y a pas vraiment deboulot,
donc... et en plus il fallait redémarrer à zéro avec un salaire de misère » (Mme U3
exerce toujours dansl’aide directe). « En fait, maintenant,je négocierais bien un
travail de doumentaliste-éducatricedansle social. Je nesais pas trop comment,mais...».

Si du côté des professionnelscanoniques, l’acquisition de parchemins
supplémentaires ne s’accompagne pas d’automaticitédansl’accès à de nouvelles
positions, elle en constitue néanmoins une condition depossibilité non
négligeable.Pour avoir une vue pluscomplète, il suffit de regarderla question
dansle sens inverse, non plus ensuivant le parcourset sa destinationfinale, mais
en examinantles qualifications obtenues en cours decarrière parles enquêtés qui
exercentnotamment dansles aires del’ingénierie d’évaluation et de la gestion-
organisation. On observealors une différenciationmajeure :tandis quela plupart
des détenteurs de diplômescanoniques ontcumulé d’autresformations, souvent
certifiantes, pour accéder à ces aires d’activité, les détenteurs de diplômes
alternatifs onteux, accès àcesaires de façon directe en raison dela nature deleurs
titres et plus souvent defaçon indirecte par desparcoursd’outsiders, voire de
« baroudeurs», où ce sont les expériences quisont validées.

En résumé, quelivrent cesanalyses ? D’unepart, la correspondanceentre
qualification et emploi est une donnéeforte mais qui s’actualise de façon
différenciée selonles aires d’activité.Dansl’aire de l’aide directe,si la qualification
n’est pas derègle absolue,elle a en pratique unlien étroit avecl’activité. Dans les
autresaires,le lien est plus lâchemais la position est associéefréquemmentpour les
détenteursde diplômes canoniquesau cumul des certificationset pour les autres à la
détentionde qualifications ad hoc (en gestion,en droit...) ou au cumul d’expériences
professionnellesdiversifiées.
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2. Tâches nobleset salesboulots dansl’Aide directe aux usagers

Force est deconstater quel’étendue etla variété des activitésexercéespar
les interviewéssont l’une et l’autre particulièrementimportantes.Plutôt qu’une
énumération fastidieuse des activités, on propose d’approcherce que font les
enquêtés par la description des tâchesvalorisées oudévalorisées1. En proposantce
thème aux enquêtés, onespérait ainsi faireapparaître les tâches liées à des
satisfactions symboliques ou à des définitionsprestigieuseset observer la
hiérarchisation des activitéset les lignesd’opposition ou de fracture parlesquelles
les «professionnels » se distinguent des autres. Enfin, ces hiérarchisations
permettentd’approcherindirectementla distanceentre le «modèle idéal » qui
procurela dignité dela profession etle « modèle pratique » quiconcerneles tâches
quotidiennes.

Dans l’aire de l’Aide directe auxusagers,d’une manière générale, on
constateque les activités valoriséessont liées au contact, aux relations, au dialogueet
que lesactivitésdévaloriséesrenvoientpresqueunanimementà la « paperasse »,l’écrit, la
bureaucratie. Mais, derrière cetapparentconsensus, desdifférencesnotablesse
manifestenttant selonla placedansl’aire d’intervention queselon laqualification
dont estdoté l’énonciateur.Ainsi, des oppositionsfortes se jouent autour d’une
ligne qui sépare le contact aux usagers et larelation aux représentants
institutionnels. Demême, un clivage asseznet apparaîtdans la hiérarchie des
activités entre celles exprimées par ceux qui ont été socialisés aux modèles du
travail socialet cellesexprimées par ceux qui nele sontpas.

Rappelonsles propriétés morphologiques decetteaire de l’Aide directe.Elle
est très largement investie parles détenteurs de diplômes «sociaux». Elle estplus
féminine queles autres.Elle abrite quatreblocs : desaides à domicile (aides
ménagèreset travailleusesfamiliales) ;des animateursformés, assistantessocialeset
éducateurs, sous-groupereconnu etdisposantd’un mandat et d’une « licence »
(autorisationofficielle ou quasiofficielle) ; des quasi travailleurs sociaux(situés du
côté de l’insertion,principalement) ; enfin des «para-professionnels »(conseillères
socialesHLM, gardiens-correspondantsd’immeubles).

Notations sans surprise : plus la proximité aux usagerset aux tâches
domestiques est forte, plusles intervenants sont desfemmeset plus les niveaux
sontsubalternes.
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a) Dans lesous-groupede l’aide à domicile
Les activités de l’aide à domicile concernent par ordredécroissant le

ménage,le repassage,la cuisine,l’aide à la personne pour sonhygiène corporelle
ou la prise de médicaments mais aussila rédaction de courriers, l’accompagnement
dansdiversesdémarches.Par le biais de cestâches,elles déclarent « apporter autre
chose » :réconfort,soutien moral, remobilisation. Cet «autrechose »figure comme
le « plus » qui sépare leur emploi desexpériences detravail antérieurqu’elles ont
eu presque toutesdansl’industrie, le commerce oulesservices.

Les plus fortementvaloriséessont les relations avecles bénéficiaires :« les
personnesont toujours besoindeparler, doncenfait, on est toujours accompagnée,c’est-à-
dire qu’il faut savoir travailler tout en parlant, ça on le ressent énormément.On est
toujours à l’écoute,c’est quelquechosede très important » (BL1, aide-ménagère).«On
rentre dansla confidentialitédes familles (...), on parle de beaucoup dechoses...et puis
quelquefoison rentre un petit peu dans l’intimité des gens (...) quelquefois,on sait que
c’est plus matériel, une aide sur le repassage,des choses commeça... Mais dans le
repassage,on est là, la mèrede famille est là, donc onpeut discuter, il y a beaucoupde
chosesqui viennent » (BL4, travailleusefamiliale). Parmi lesautresactivitésvalorisées
figurent les rapportsavecles «personnesextérieures »(kiné, médecin, infirmière,
enseignant)procurant unevalorisation parprocuration. Tandis quecesactivités
sont quasi inexistantes chezles aides-ménagères,ellessont moins réduites chezles
travailleuses familiales.

Quant au «saleboulot », sadésignation est directe et sans détour :faire les
poussières,les travaux deforce, les carreaux, etc.La liste estvariée mais réfère
constamment auxtâches ménagères considéréescomme ingrates.Elles ne sont pas
toujoursjugéesindignes(« on estpayéepour ça, ça fait partie de notre travail »), mais
elles contribuent à cantonnerla perception del’activité dans l’espaceétroit du
travail domestique :« c’est difficile parce que les familles, elles secantonnentà notre
rôle, et notre rôle c’est l’aide-ménagère,mais ils ne serendentpas comptede l’aide qu’on
leur apporte, je ne crois pas, au niveau du relationnel, et ils ont besoin de nous
pourtant ».

A qui la part ingrate dutravail pourrait-elle êtredéléguée ?Une hiérarchie
existe entre les travailleuses familiales considéréescomme les plus proches des
« vrais travailleurssociaux » et les aides-ménagères. Enraison de sa fonction un
peu plusspécialisée, pluspréventive, la travailleuse familiale occupedansl’aide à
domicile l’échelon élevé.Les tâchesproprementménagèressubsistentmais prises
dans unemission plus globale quicontribue à engommer le caractèrebrutal.
Quant à l’aide-ménagère,sestâches sontmarquées de la façonla plus voyante par
la dimension domestiqueet par la proximité la plusgrande aubénéficiaire :l’aide-
ménagère travaille nonseulement audomicile del’usagermaisconstamment ensa
présence.La délégation des activités ingrates nepeuts’effectueren cascade que sur
une échelle des plus réduites.Elle ne peutsefaire longuement,illusion sur le fait
que les activitésdont elle voudrait sedispenser relèvent del’emploi de femme de
ménage. C’estpourquoi la plupartd’entre elles marquent unehésitation à trop
décrire ce qui pourrait être «refilé à d’autres » sans craindrede voir leur emploi
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assimilé àcelui de femme de ménage et rappeler tropcrûment leur proximité à
celle-ci. Même ingrates,les tâches ne peuventêtre radicalementdévaluées.D’où
l’utilisation d’une rhétorique de transfiguration tendant à surévaluer en bloc
l’ensembledes tâches par la mise enavant deleur finalité sociale et d’uncertain
« art » dansla manière deles effectuer.

Exécutéesdans la sphère de l’intime etdans le contact non seulement
individualisé, mais personnalisé,les activitéssont présentéescommecontenant du
« gesterare » et un moderelationnel qui rapprochent duregistre sanitaire ou
social :unefemmedeménage,«unepersonnen’ayant pas le CAFADpourrait faire le
ménage chezcettepersonne,ça s’arrête là. Mais je ne pensepas que la relation sera la
même » (BL7, aide-ménagère). Sil’essentiel de leurs savoirsvient du domestique,
leur légitimité professionnelle nepeut se construire que surleur capacité à
visibiliser du « plusque domestique», du côté dusanitaire et dusocial.

Confrontées à «gérercontinuellement unedéfinition contradictoire deleur
intervention»1, les employées del’aide à domicileexpriment une plainteconstante
à l’égard des usagers qui rabattent leurs tâchesvers un service purement
domestiquealors quel’ambition de professionnalisation consiste aucontraire àles
détacherdeleursorigines.« En fait, on a un rôle, sansen avoir l’air, mais presquedu
psychiatre,du psychologue.En fait, c’est un peu... les genssont commesur un divan, ils
vous parlent, bon, vous les écoutez,ça leur fait du bien. Après, ils vous posent des
questions,et même si vous ne leur donnezpas la réponsequ’ils attendent,vous leur
donnez quandmêmeunecertaine réponse,qui les réconforte,qui les aide à repartir. Moi,
je dirais, je me senspresqueuneassistantesocialeà ce niveau-là (...) Et s’il n’y avait pas
ce rôle-là, je crois que je ne pourrais pas faire ce métier-là » (BL1, aide-ménagère, 48
ans).

b) La part des «canoniques »
Il s’agit de travailleurs sociaux génériques, formés ou encours de

formation : animateurs de MJC,assistantessociales exerçant dans un centre
d’action médico-sociale précoce,assistante socio-éducative encentremédico-social,
éducatricespécialiséetravaillantdepuis près de20 ans dans un centred’accueil de
mèreset enfants,éducatrice dela PJJ exerçanten centred’hébergement, assistante
sociale polyvalente,etc.

Très clairement,les activitéssont polariséesautour de deuxtypes de rôles :
l’accueil et l’écoutedesusagersd’une part, le rôle d’intermédiaireentre lesusagerset
les institutions-ressources d’autre part,avec desnuances importantesselon les
lieux d’exercice (par exemple concernant l’animateur de foyer de jeunes et
l’éducatricePJJ dont les activitéscomportent une part importante degestionde
groupes).

Très clairement aussi,les aspects valoriséssont la relation individualisée,le
travail avecles partenaires,l’autonomie, sinon dansl’exercice de la fonction, du
moinsdanssamise enoeuvre.

Les contenusd’activités nesont pas toujoursexprimés de façon explicite
par les enquêtés :les animateurset les éducateurs ont un discours quiconfine
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parfois à l’ésotérisme tandis que les assistantessocialesrésument souvent les
différentesdimensions deleurs activités en une énumération lapidaire, telleque :
« accueil,écoute,règlementdesproblèmesadministratifs, rédaction d’écrits, démarchesà
l’extérieur » (C5, assistantesociale,38ans) ;ou encore« contact avecles parents,avec
les éducateursde l’enfant, les dossierspour le passageen commissionet obtenir desaides,
les permanenceset,ponctuellement,les visites à domicile » (US1,assistantesociale,45
ans).

Les activités les plus dignessont donccelles qui s’incarnentdans une
relation, mais onvoit nettement poindre quece n’est pastant la relationpour elle-
même que commeinstrument permettant deréguler unesituation ou comme
moteur produisant un changement :« La relation d’aide est pour moi à mettre en
premier plan (...) J’aime beaucoupce travail autour du RMI ; la forme du contrat, c’est
ce qui me passionnele plus. Je trouve quece contrat permetd’accompagner la personne
réellementet je n’ai jamais autant vu dessituations sedébloquer.En plus, c’est vraiment
l’occasion de travailler avecune multitude deprofessionnels(...) Il y a un certain plaisir
parce qu’on voit desprojets aboutir. On a besoinde ça parce quesouventdansce métier,
vousavezle sentimentqueça dure depuisdes annéeset puis, bon, vous vousdîtes : c’est
pas vrai, ça n’a pas bougé d’un pouce, qu’est-ce que j’ai foutu... Et dans le cadre du
RMI, il mesembleque l’on voit lesgensbouger,évoluer » (C5).

Même écho chezl’animateur defoyer de jeunes,bien quesesoutils soient
de naturetrès différente :« Cequeje préfère, c’est monter les projets mais surtoutles
réaliser avec les jeunes sur le terrain. C’est bien de les voir faire ce qu’ils aiment et les
voir sebouger » (C4, animateur,32 ans).

Très valorisée,la relation d’aide n’en est pas moinsconsidéréecomme
« stressante », àl’exemple de cette éducatrice qui exerce en centre d’accueil
d’urgence et quiconstate avoiracquis par l’expérience et par denombreuseset
longues formationscontinues uncertain « professionnalisme » :« C’est un boulot
intéressant,mais c’est quand mêmeextrêmementfatiguant. Je pense quand mêmeque...
J’ai acquisunecapacitéd’écoute, certainementun professionnalisme.Je sais mieuxce que
je fais avec les gens,je connaismes limites, je sais où je travaille et où je ne peux pas
travailler, tout ça je le situe beaucoupmieux. Donc,à la fois, c’est beaucoup plus
important,intéressant...certainementmieux pour les gensdont je m’occupe (...) Enmême
temps,on travaille quandmêmesur l’urgence, doncles genssont en crise et ils sont mal,
et c’est quand mêmetrèsfatiguant. C’est très stressantmême sion a du recul, c’est quand
mêmepas facile » (UZA3, éducatrice,46 ans).

Valorisé enfin, le travail avec les partenaires, l’inscription dans une
véritable toile d’araignée d’interlocuteurs : autresprofessionnels,administrations
multiples,CAF, CPAM,ANPE, CCAS, etc. Sur cet aspect, onconstateà la fois
la diversité très appréciée des « partenaires», la facilité à en énumérer ungrand
nombre et l’imprécision, le flou qui règne quand il s’agit du contenu deces
contacts.Pour unepart, ces relations sont instrumentales,visent à obtenir des
informations, entamer desdémarchesadministratives,régler des dossiers ; mais
pour une autre part,plus dotée d’intérêtcelle-ci, ces relations constituent le
moyen(et la preuve) de l’inscriptiondans uncerclede reconnaissance : «Vousavez
une reconnaissancede partenaire. Etsi vous aveztoujours été crédibleet transparent(...)
et toujours étéconstant,on est reconnupar les professionnelsextérieurs(...) Je penseque
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l’on arrive réellementà faire un travail en finesse et enprofondeur que quandon est là
depuis5 ans à peu près. Faut pas croire qu’on puissele faire au bout d’un an ou deux,
c’est pas vrai. Il faut des annéeset il faut être reconnupar les partenaires.Et c’est vrai
que vous êtes régulièrement évaluéet jugé par l’extérieur, donc il faut plusieurs années
maisc’est payant, c’est payant » (CELI5, assistantesociale,centremédico-social,38
ans).

Du côté des activités pénibles, unsort particulier estréservé àl’écrit, et
notamment à sadimension administrative ou de compte à rendre.Premiergrief,
l’absorption parl’écrit au détrimentde la relation : « J’ai beaucoup demal avec
l’administratif et les demandesde secours parcequeje trouve queça nouspompede plus
en plus de temps.Ca prend tellement detempsque, parfois, justement notre mission
d’écoutepasseaprès,et je trouve quec’est très grave (...) On se bat tout le tempsface à
des administrationsqui sont de plus en plus rigides. C’est vrai quepour faire ouvrir des
droits, il faut être de plus en plus pointue en législation... Alors ça aussi (...), je me
démerdetoute seule (...) donc ça aussi je trouve que c’est un petit peu ennuyeux »(C5,
assistantesociale).Le secondgrief porte surl’inutilité ou l’absencede bien-fondé
desécritsexigés :«Tout ce qui est bilan, retransmission.Parce que ça prend un temps
fou. On a un diplôme deterrain, on est plus dansle faire quedans l’écrire. Remplir trois
fois la mêmechose pouravoir unepetite subvention,c’est pour moi une grosseperte de
temps »(CELI4, animateur). Cedernier confienéanmoins :« Jesuis flemmard pour
la rédaction, la tournure de phrase. Je travaille beaucouppar + + ou -- ». Pour une
part, la pénibilité del’écrit est ausiliée à l’amertume de ne pasle maîtriser.

L’écrit constituepourtant unsigne dela professionnalitédansle mesure où
il signifie l’éloignement des « occupationsmécaniques »(« où les mains travaillent
plus que la tête » selon J.J. Rousseau).Il contribue à distinguer les activités de
niveauinférieur (celledes cols bleus) decellesqui requièrent une compétenceliée à
une formationscolaire(celledes cols blancs).Dansla pratique del’aide directe,le
statut del’activité écrite resteambigu,sansdouteparceque, s’il joue bien ce rôle
de distinction(d’avecles aides-ménagères parexemple),il ne met pas àl’abri d’une
assimilationà desactivités considéréescomme moins conformesà l’honorabilité de
la fonction, laquellecomme onl’a vu seréclamed’abord del’art de la relation :
« lci, il faut quelquefois se garder d’être utilisée et confondue avec une secrétaire
chevronnéequi remplit bien les papiers. Il faut batailler pour garder sa place,garder son
rôle un peu spécifique,qui est celui de l’entretien » (US1, assistantesociale,centre
d’actionmédico-socialeprécoce).

c) La part des quasi travailleurs sociaux
Ce sous-groupe estpour l’essentiel constitué d’enquêtés exerçantdans le

secteur de l’insertion(animateur d’insertion,animateur de chantier,secrétaire
d’accueild’associations intermédiaires, conseillères sociales HLM). D’unecertaine
façon, ce groupesedistingue desprécédents par un «ethos »orienté vers l’action,
avec recherche de performance, de résultatsespéréssur le court terme et
éventuellement de plusgrandevisibilité. Sousl’angle des qualifications,il présente
beaucoupd’hétérogénéité :BTS hydraulique(mais suivi d’une maîtrisesciences
sociales appliquées au travailobtenueen cours de carrière) ;BEP secrétaire ;
capacitéen droit ; concoursélève-infirmierpsychiatrique(maissuivi d’un DEFA) ;
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diplôme CESF... Ons’étonnera devoir classéesdeux CESFdansce groupe,mais
elles le sont non pas enraison d’une appréciation sur leur qualification
professionnelle -qu’on considèrebien comme un diplôme des professionssociales-,
mais en raison du type de fonction qu’elles exercent et ducontenu deleurs
activités.

S’agissant descontenusd’activité, ils varient quelque peuselon que la
fonction est d’animationcollective oud’aide individuelle. Dans le premier cas,il
s’agit notammentd’une « casquetted’animateur de groupes » (CHAR1) mais qui
comprend une partégalede suivi des dossiers et decontactsextérieurs avec des
personnes ou des institutions-ressources.Dans le second cas, les activités sont
l’accueil desusagers,le «débrouillage de leurs problèmes», la recherchedesecours(et
la visite des familles pour les conseillèressocialesHLM). « Le matin, dit cette
conseillèresocialediplômée ESF,on arrive, on prépare les visitesà domicile de la journée
ou de la matinée.Après onva à domicile, on fait les délais de paiement,on voit un peu
tous les problèmes.Ensuite,on enregistretout ce que l’on fait. Après, il y a le traitement
du dossier lui-même,voir l’assistantesociale, voir la CAF, s’il y a un problème d’APL.
Essayerde voir pour un secours,quel organismepourrait leur trouver un secours.Voilà le
boulot » (CC2,conseillèresocialeHLM, 27 ans).

Pour les animateurs degroupesd’insertion, la dimensioncollective est
particulièrement valorisée, mêmesi le modèle idéal setrouve quelque peuécorné
dansla pratique :« J’étais au départ très sensibleà la production d’activités sociales,
mai je me rends compte qu’il faut être plus modeste.Je voulais produire davantage,
imaginer desprojets collectifs à dimensionsociale et professionnelle,mais je m’aperçois
que c’est un exercice très difficile (...) Ma collèguepsychologuepeut se sentir mieuxdans
le fait qu’elle voit changer les attitudeset les comportementsindividuels mais moi je tire
davantagevers le projet collectif, pas obligatoirement professionnel,mais au moinsquece
soit l’organisation d’activités » (CG3,animateurd’insertionRMI).

Sont valoriséesaussi les activités demontage deprojets nouveaux,même
s’il convientd’accepterl’insertion commeécolede réalisme : «Ce que j’aime bien
aussi, c’est quand on intervient sur un secteur, c’est comment on passe à une autre
organisation, tenterdes choses.Bon là, il y a unsecteurqui vient de nousinterpeller, donc
on a dit, on y va une journée par semaine,on essaie de monter un autre projet, de
coordonnerdes choses »(CHAR1, animatriced’insertion).« Il y en a qui nous ont dit
« Ben,l’insertion sociale,c’est bienjoli, mais il faut passerà autre chose,hein ? (...) Il y a
uneambiance deremiseau travail, alors que,bon,c’est paspossible... » (idem).

D’une manière générale, le « terrain » est l’objet d’une forme de
sacralisation ;ce «terrain » consiste en despublics en panne, en souffrance,qui
ont besoin d’aide,et qu’il s’agit de « secouer » (conseillèresocialeHLM, chargée du
traitement desimpayés deloyer), « ne pas pleurer avec eux » (autre conseillère
HLM). Sur unautremodeil s’agitde « l’accompagner».

Une déception, une insatisfactiondiffuse émanent dela plupart des
entretiens dece sous-groupe des quasi travailleurs sociaux, soitqu’elle réfère au
rôle d’injonction à l’égard des usagerssoit qu’elle réfère à une limitation de
l’activité qui ne permet pas de prétendre entrer de plain-pieddans le cercle des
travailleurssociauxpatentés :« Jelaisseun peu tomber le côté impayésde loyer,on en
parle, mais on parle surtout de la situation sociale de la famille. Dans ce cas-là, on est
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vraimentdansun travail social » (CC2, CESFconseillèresociale HLM). L’accentest
alors mis sur la compréhension desproblèmes et leur analyse,le « pouvoir
institutionnel »envié aux assistantessociales.

Pour l’animateur d’insertion commepour la conseillère sociale, une liberté
d’action existe, plus oumoins consistante,mais elle n’empêche pasle sentiment
quel’activité n’est pasexactement« cequ’on attendait » : « J’ai une latitude dans mes
dossiers.Je fais mon courrier à la Banquede France,je contacteles élus...C’est pour cela
que cen’est pas trop inintéressant »(CC4,conseillèresocialeHLM).

Pour sedéfinir, les enquêtés dece sous-groupejouent constamment surle
registre de leur différenceet de leur ressemblance aux travailleurs sociaux
canoniques. Ainsi, cet animateur sur un chantierd’insertion qui embauche des
Rmistes en CES(il les fait travailler sur une création despectacle)revendique
hautement son appartenance ausocial, conçu comme un travailde « relation
humaine »,nécessitant une implication personnelle quin’exclut pasl’affectivité, ce
qui l’opposeaux assistantessocialesqui, selonlui, «sont très rigoureuses». «Avec les
gens, t’es obligé d’entrer dans leur affectif pour pouvoir naviguer ». L’affectif est la
valeur ajoutée sans laquelle son travail neserait que l’applicationstricte de
techniques, sansêtre authentique.C’est pourquoi il s’oppose aussià la logique
administrative,faite de«comptesrendus,de chiffres,destatistiques(...) on senoiedans
l’administratif et on perd l’essentiel de la relation humaine avec les gens » (Yami 7,
animateur de chantier d’insertion,47 ans).

Seconde position marquantla différence avec les travailleurs sociaux
« classiques», celle par exemple decette CESFpassée de la CAFà un emploi
d’animatrice d’insertion au Conseil Général : «Ce qui m’intéressait, c’était de
travailler avec d’autresprofessions, c’étaitun intérêt, voir commenton peut travailler
avec des gens qui venaient de la formation, qui venaient du mondedu travail ». Pour
l’essentiel,son activité consiste à constitueret animer desgroupes deRmistes :
« La méthode,c’est le travail en collectif », présentéecomme significative d’une
différenceavecl’activité desassistantessociales.«Les gensengroupe (...) ils sedisent,
on a pu discuter, prendre le café ensemble,écouter les autres. Ils se disent, ici j’ai été
entendu,j’ai pu m’exprimer. Et aussi, en setrouvant ensemble,on n’est pas commeà
l’ANPE, on n’est pas dans le bureaude l’assistantesociale,on peut vraimentparler des
préoccupations, donner des tuyaux, des choses comme ça» (CHAR7, animatrice
d’insertion).

Il existe une insistance à distinguerces « nouveauxmétiers » de ceux des
travailleurs sociauxcanoniques, distinctionvoulue par les missions qui leursont
attribuées maisfortement défendue,dans unpremier temps du moins, parles
personnels chargés decesmissions. Cesdistinctions etles argumentsinvoqués(ou
supposés), nesont pas sansfaire débat du côtédestravailleurs sociaux. Parmiles
argumentséchangés,certains ont traitau «style » dansl’activité : tandis queles
uns évitent detomberdansl’échangeaffectif, émotif et reprochent auxautresleur
manque deprofessionnalitéà cet égard,les autres recherchent cetteproximité,
cette authenticité decontact... Débat sur lequel on reviendra et qui met
précisément en lumièreles éléments qui tendent à définir la frontière entre
« professionnels »et « profanes».
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Ces « nouveaux » métierssedéveloppent depuis peu d’années ; plusieurs de
nos enquêtés, aprèsseulement quelquesannées d’exercice, semblent vivre
difficilement le passagede « l’innocenceinitiale » au « choc dela réalité», moment
de crise qui faitsonger auxétapes de « conversion doctrinale » analysées par Fred
Davis à propos desinfirmières1.

Après unephased’exercicebaignéed’une certaine innocenceet dominée
par la croyance aux stéréotypes (del’altruisme, dela disponibilité...), intervient
une période detrouble et deprise de conscience queles catégories stéréotypées par
lesquellesle métier était représenté résistent mal àla pratiqueréelleet apparaissent
« incongrues», inadéquates au «monde » de l’activité professionnelleentrevu.
Selonl’enquête de Fred Davis,les étapes ultérieuressont l’acceptation du rôleréel
et de sa distanceavec le monde idéal, l’acceptationd’une dualité entre le moi
profane et le moi professionnel, enfin l’intériorisationstable des réflexes
professionnelset l’installation dans unenouvelle visionprofessionnelle...2

Le mouvement qui se dessineapparaît bien eneffet être celui d’une
acculturation,d’un rapprochement,effectif ou espéré, decesnouveauxmétiers de
l’insertion et du conseil social versles modèles destravailleurs sociaux patentés.
Corrélativementsedessine uneabsorption prochaine des nouveaux venus parles
« travailleurs sociaux», ce mouvement ayantcréé ausein du travail social une
transformationélargissantles activités et les qualifications (entenduesici comme
rapport entrediplôme, compétence et position professionnelle).

d) Un social para-professionnel : gardien, correspondant, secrétaire
d’accueil...

Ici, les activités s’éloignentnettement desactivités dites «sociales » tant
sous l’angle des contenus quesouscelui desfonctions. M. F.est gardien gérant
d’unerésidenced’étudiants :«Le but ici, c’est un peu particulier, parce que cene sont
pas deslocatairesnormaux,la majorité sont desétudiants ;doncmesétudiants,je les vois
à l’heure du midi et surtout le soir (...) soit pour discuter d’un problème, soit
essentiellementun petit dépannage,puisque logeant sur place ça ne me pose pas de
problème.C’est surtout unequestiondeprésence,c’est important de pouvoir dialoguer
il faut quecesoit convivial » (U1).

Sanssurprise,les tâches quidonnent dela valeur au travailsontcelles qui
comportent du contactavec les usagers ; Mme J.,anciennementsecrétairedans
une agence d’intérim, a trouvé, après avoirconnu elle-mêmedes périodes de
chômage, unemploi d’accueil au seind’une associationd’insertion : « Mon travail
à la base,c’est recevoir les gens,de leur donner un dossier de candidature (...) et ils me
remplissent toutes les parties nécessaires,et puis après on discute ensemble,on voit le
dossierensemble(...) Le principal, c’est la réception desgens,c’est quasimentprimordial,
pour moi en tous cas (...) En deuxième,je mettrais la « délégation »-trouver parmices
usagersdemandeurs de travailla personne adaptéeà l’entreprise ou au particulier
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client-, parce que,mis à part... on fait du social maison fait ausside tempsen temps de
la sélection »(Y5, secrétaired’accueil,33ans).

Ces agentssesententsatisfaits ou plus valorisés defaire « quelquechosede
plus », à titre personnel.Le gardien écoute,rend desservices.Dans les conflits de
voisinage,il assure une médiation informelle, des micro-régulations.La dimension
socialeest indirecte dansles activités ; « avoir un côté humain avec ceux qui nous
entourent »,celava au-delà dece que demandel’employeur.Peude choses dansles
activités dece sous-groupepermettent dele rattacher àl’intervention sociale.

Pour ces enquêtés,l’accès à une dimensionsociale de l’activitévient de
l’implication personnelle, qui peutaller jusqu’à la sur-implication, antithèse en
quelque sorte dece qui constitue le travail social canonique :la maîtrise de
l’implication personnelleexcessive.On voit se dessinerlà un des éléments du
débat surles frontières du social professionnel, au regardduquel ce sous-groupe
apparaît occuper uneposition nettement profane.

3. Hiérarchisation des activités dans l’aire du diagnostic-
orientation

Rappelons quel’aire des activités dediagnosticet d’orientation individuelle
figure dans un quadrant polarisé d’unepart par la dimension deproximité
immédiate àl’usageret d’autre part par une orientation del’action tournée versle
« problem-setting », c’est-à-dire l’examen des difficultés de l’usager, la
reconnaissance des signes,le tri des symptômes,la détermination desvoies à
suivre (préconisations,orientations,voire prescriptions).

Du point de vuemorphologique,les enquêtés decetteaire sedistribuent à
égalitéentreles plus de40 ans et les moins de40 ans, etsedistinguentdoncdes
précédents par unâgemoyenplus élevé.Dansleurs qualificationsprédominent les
diplômes des professionssociales (DEES, DEAS, DEFA, éducateurPJJ...), les
diplômes alternatifs étant aussi bien un CEP ou un CAP qu’unBac ou une
maîtrise d’histoire ; on retrouve là le phénomène d’extension del’échelle des
diplômes, des plus faibles aux plus élevés, quisemble caractériserles enquêtés qui
ne détiennent pas de diplômessociaux.

D’une manière générale,danscetteaire, les fonctions sontexercéespar des
travailleurs sociaux ou bien appellent unecertaineexpérienceet font place dece
fait aux promotions internes(caspar exempled’une conseillère sociale HLM) ou
aux trajectoires complexes(cas d’un conseiller technique demission locale,
ajusteur puistechnicien,contremaîtredans unePME, directeur techniquepuis
correspondantjeune, actuellementconseillertechnique enmissionlocale).

En Mission Locale,si l’accueil occupe unebonnepart du temps de travail,
la part valorisée est trèsnettement l’activité de conseil, d’information,
d’orientation, exercéedans uneforte relation individuelle.La fonction esttrès
polyvalente, nepeut guère être circonscrite par unefiche de poste,néanmoinsprès
de la moitié du temps detravail est occupée parl’accueil et le suivi individualisé.
Ce qui fait la valeur decette activité estqu’elle contient, mieux qu’un contact
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individualisé avecl’usager, une relation personnalisée qui fait apparaître a
contrario les autresactivités comme moins dignes (travail sur dossier,accèsaux
droits...).Les conseillerstechniques dénoncentla «réunionite »,le travail de plus
en plus administratif, qui« bouffent le temps » et amenuisent d’autantla part des
activités les plus gratifiantes. Al’instar debeaucoup de travailleurs debase,cette
évolution des activitésest considérée commeproduisant un « métier trop
réducteur ».

Par différence avecles travailleurs sociaux classiques,les intervenants des
missionslocalesaffirment hautementle caractère engagé de leurrelation àl’usager,
le degré de « commitment » commele nommeBecker,mais quisetraduit dans une
attitude de réalisme :«On dit la vérité aux jeunes (...) on ne cherchepas à faire
plaisir» (LG2, conseiller techniquede mission locale, 40 ans). Ence sens, la
relation est opposée àcelle des travailleurssociaux« qui manquentde réalité, sont
éloignésdesréalités,ne sontpas dans la réalité du moment »(idem).

Plus la fonction est ancienne,organisée, plusles activitéssont décrites avec
précision : « Il n’y a pas de journée type, dit cette assistantesocialeexerçant en
centremédico-socialdans un «quartierdifficile », mais ce qui est sûr, c’est qu’il y a
deuxpermanencespar semaine,et c’est la mêmechosepour toutesles collègues(...) En
fait, ça se découpeentre les permanences,les visites à domicile, les gensque l’on reçoit
entre les rendez-vous,parce que il y a des gens qui ne peuvent pas attendre (...) Il y a
aussi donc les synthèseset puis parfois desréunions de circonscription ou des réunions
institutionnelles.De tempsen temps aussi,on va rencontrer d’autres partenaires » (CC5,
assistantesociale,centremédico-social,39ans).

Bien évidemment,les intervenantsdont la fonction est davantage tournée
vers la relation clinique,décrivent le rapport àl’usagercommele noeudprivilégié
de l’activité. Toutefois,l’explication ducontenumêmedece rapport est fortement
empreinted’ésotérisme, on parle peudestâcheselles-mêmes, faitespour l’essentiel
d’entretiens de face-à-face, mais on insiste surl’analyse de la situation
psychologique ou psychiatriquedes personnes,leurs difficultés à gérer leurs
comportementset sur les évolutions constatées ouespérées.L’acte lui-même est en
quelque sorte une «boîte noire ».

Ce qui fait ladignité de l’activité de type clinique apparaît peut-être plus
que l’engagementd’une relation personnelle,l’utilisation de techniques «rares»,
méconnues des profanes,inaccessibles aux non initiés.L’une de nos enquêtées en
donne uneimagepresque caricaturale :éducatricespécialiséependant7 ans,elle
travaille ensuitedans unservicede contrôlejudiciaire où elle reçoit et suit des
personnesconcernées par desaffairesde moeurs,agresseurs ou victimes.Elle s’est
fait une spécialisation de «sexologue »et présente son emploicommeconseillère
techniqueet sa fonction comme thérapeute.La grandeur del’activité est d’abord
expriméepar la singularitédes publics : « Il y a des gens qui ont des trajectoires
terribles, des histoires qui sont terribles (...) Aujourd’hui, on a des gens vraiment...
profondémentdéglinguéset puis qui ont deshistoires vraiment...moches, salissantes,il y
a beaucoupde honte, deculpabilité qui existeenplus de ça » (B6, conseillèretechnique,
« fonction thérapeute »,44 ans). L’activité est ennoblie par l’acuité de la
spécialisation quifait entrer nonseulementdansl’intime maisdansles secretsles
plus embarrassants(pédophilie, inceste, viol...)et les informations dangereuses
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(« par exemple,un exhibitionniste,il peut revenir en entretienen disant « Bon,je sensque
j’ai envie de meréexhiber,est-cequeje peux revenir ?»).

La revendication deprofessionnalitédansl’activité clinique s’appuie sur un
savoiret sur un rapport de transaction. Un desattributsessentiels quiautorisela
revendicationd’un exercice«professionnel »est d’être ensituation derecevoir un
« savoircoupable » (guilty knowledge,dixit E. Hughes) etd’en garderle secret.Le
centre del’activité est caractérisé par unpacte, unetransaction entrele praticien
mandaté etle client (il est un« client » et non plus un «usager»). Danscemarché
codifié, le professionnel assume unefonction queE. Hughes dit «sacrée», qui
consiste àprendre sur soi dessavoirstabous, en en gardantle silence,contre des
marques de réhabilitationmorale.

Ceci étant, les démarcations avecles autres intervenantsmédicaux ou
sociauxsemblentêtre l’objetd’âpresluttes de reconnaissance.La comparaison que
fait l’ex-éducatricerevendiquant unrôle dethérapeute avecles autrestravailleurs
sociaux est loin d’être à l’avantage de ces derniers : «Les éducateurs,ils sont
vraiment...fainéants (...) Ils sont quand mêmebourrésde problèmespersonnels(...) Moi,
je déploreque les assistantessociales fassentavoir... par exempletoutes les aides qu’elles
font avoir à desfamilles au lieu de les envoyerbosserpar exemple »(B6).

La comparaison avecl’activité des psychiatres est plussanglante encore,
sansdoute parce qu’installés sur un créneau trèsproche, ils sont dotés d’une
reconnaissance qui nefait pas problème et quipourtant apparaît nullement
méritée auxyeux de l’éducatrice-thérapeute quiles accuseen bloc de « faire du
fric », d’être improductifs, degaver les clients de médicaments,de manquerde
disponibilité,etc.

S’agissantmaintenant desactivités considéréesdans l’aire du diagnostic
comme ingrates ou peu valorisantes, onnote, unefois de plus,le rejet des activités
à contenu administratif : « Les fiches ! Ah ! Les fiches, c’est-à-dire les notes et les
rapports (...) Ca c’est inintéressantau possibleet en plus ça sert à rien » (B6).«On va de
plus en plus vers l’administratif (...) On est de moins en moins efficace » (LG1,
conseiller technique mission locale,31 ans). « Je suis payéepar une administration
pour remplir des missions(...) L’ennui, c’est qu’on n’est pas toujours d’accord surla façon
d’évaluer les chosesjustement (...) L’écriture, les dossiers,les enquêtes,c’est démotivant »
(CC5, assistante socio-éducative en polyvalence, 39 ans). Pourcette raison,celle-ci
estime que son activité estcelle d’une OS dusocial et, parce que« le métier
change » et devient « de plus en plus administratif », veut aller en prévention
spécialisée.Un éducateurPJJ, chargé de l’orientation desjeunes au sein d’un
serviceéducatifauprèsdu Tribunalconstate :« Moi, ça fait longtemps queje ne suis
pas sorti de mon bureau,parce qu’on n’a plus le temps » (B7, éducateurau SEAT,38
ans).

Pour beaucoupd’enquêtés,les tâchesles plus noblessont dénaturées par
un moded’exercicequi privilégie le rendementet qui contraint àles exécuterdans
l’urgence :« Il faut gérer beaucoupde dossiers. Ce qui enlève le plus intéressant, le
travail de fond, de rencontre.On est toujours frustré parce que l’on doit passer très vite
sur les dossiers.Et c’est le locataire qui s’en ressent, maisc’est peut-êtrepas rentablepour
l’OPAC de rester trop longtempssur un dossier » (CC3, conseillèresocialespécialisée,
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OPAC,45 ans).« Je suistrop pris par la réponseà l’urgence, du fait de la dégradation
très forte dessituations, de laprécarité en permanence »(FA2, directeurd’association
de contrôlejudiciaire, 49 ans).« En fait, uneassociation,c’est aussiuneentrepriseet il
faut faire rentrer de l’argent, donc il y a un aspect de rentabilité mêmesi c’est pas
toujours compatible avecle social » (A1, collaboratrice,responsablerésidenceFJT,37
ans). «Les objectifs, c’est de... de faire réagir un certain chiffre d’affaire, c’est une
réalité, faire un certain nombre d’enquêtes,pouvoir sauvegardervotre emploi, pouvoir
continuer à obtenir dessubventions »(B4, assistantesociale,enquêtessocialesrapides,
associationde contrôle judiciaire,48 ans).

Sur la question desavoir à qui nos enquêtéspourraient ou voudraient
déléguerles tâchesviles, les entretienssont peufournis et ce pour deux raisons :
d’une part, ces personnes, en position de techniciens du diagnostic ou de
l’orientation, sont rarement dotées depersonnels subalternes, d’autrepart le
savoir surl’usagerdont ils sontdétenteursleur a étéconfié « personnellement ».A
qui doncconfier les tâchesdont onaimeraitsedébarrasser ?« Apersonne ! On peut
pas confier puisque... [les rapports] c’est casse-piedsà faire mais personnene peut les
faire à notre place parce que... c’est nous qui avons entendu (...) Et puis... on n’a
personnepour s’en charger. Personnepeut savoir, il faudrait qu’on le raconte,qu’elles
écriventcequ’on...Perte de temps »(B6, conseillèretechnique).

Des lignes dedémarcation
Au terme dudépouillement desentretiensclassésdansl’aire du diagnostic-

orientation individuelle, on voit quecesprofessionnels exerçantdans dessites
différenciés forment au regard de l’orientation de leurs activités ungroupe
relativement homogène. Au-delà decespoints communs quesont la proximité à
l’usager,la centration surle décodage desesdifficultés, l’absencede touteactivité
de gestion ou decoordinationd’équipe ou de projet,il reste que desélémentsforts
de différenciationapparaissent quileur permettentd’occuper diversespositions à
l’intérieur del’espaced’activitésqu’on aappeléAire du diagnostic.

On constate deslignes de démarcation quipermettent dedistinguer 4
figures.La première, trèsidentifiable, estcelledes détenteurs dediplômes sociaux
qui ont une vision et uneargumentation quiempruntent àla rhétorique des
travailleurs sociauxcanoniques. Sileur activité est différente decelle de l’aire de
l’Aide directe, ils s’inscrivent dans un monde deréférencescommunes,effet
évident de l’acquisitiond’une qualification parla formation professionnelleet de
l’intégration de modèles professionnels.

Le second type,représentésurtout par les conseillers techniques des
missions locales, s’en distingue par unesurenchère qui porteà la fois sur
l’engagement (désignécomme plusvigoureux)et sur le réalisme de leurattitude(ils
sont dansla vérité du marché carils sont auxprises avec l’économique).Cette
« luttedesplaces »évoquefortementcellequel’on a décrite plushaut àpropos des
animateurs d’insertion :avec desarguments quelque peudifférents, le débatporte
cependant surla frontière entre les « professionnels dela profession »et les autres
(les débutants, les amateurs,les gens qui ont des métiers considéréscomme
différents).Si les conseillerstechniquestendentà s’estimer«dans le social », du
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fait de leurs publics-cibles,ils ne se réclament pas nécessairement du « travail
social».

Le troisièmetype,représenténotamment parles conseillèresHLM, est plus
ambigu : l’activité estplus technique, dumoins déployéetechniquement surla
base de dossiersadministratifs ;la relation àl’usagerest empreinte d’injonction, de
contrôle, de vérification. Onpourrait dire quela dimension «sociale » de leur
activité relève davantage del’attitude (compréhension, humanité) que de
l’expertise,celle-ci étant placéedu côté de latechniquedesdossiers.Il n’empêche
que,commeErnestCigare, agent desécuritésocialeétudié parJ.M. Weller (1994),
ellesrevendiquent« faire du social »et agissenteffectivement àcertains moments
de manière trèsanalogue àcelle destravailleurs sociaux.Le fait d’inclure ces
aspectsdansla définition qu’ellesdonnent deleur activité professionnellen’est pas
secondaire maisdevient, comme pourCigare, constitutif deleur identité
professionnelle.

Enfin, la quatrièmefigure seraitcelle desintervenantscliniciens (maispeut-
on direqu’il s’agit d’un «type » sur la base dedeuxenquêtés?).Leur distance aux
autres -àtous les autres!- serevendiquedansla possession de «gestesrares», issus
d’une technicitétrès spécialisée.Ils, ou plutôt, elles, sedémarquent du «social »
des assistantessocialesconsidéré comme assistanat, utilisantlà une catégorie
stéréotypée. Dela même manière,elles assènent des jugementsà l’emporte-pièce
concernantles éducateurs quioeuvrentdans uneproximité auxusagers niréglée
ni maîtrisée.Le travail social est utilisé commerepoussoir. Mais enréalité, leur
lutte de reconnaissance nese joue pasà ce niveau : il s’agit d’une volonté de
positionnement quis’avère difficile etempêchée, ausein dumondedes«psy », et
par voie deconséquence d’uncombat pour ne pasêtre renvoyédans laclassedes
roturiers. Decepoint devue, comme dupoint de vue du contenu deleur activité,
il convient sansdoute d’intériner leur position en limite, presque hors limite, du
champ del’intervention sociale.

4. L’aire de l’évaluation : un espacepeu investi ?

Convenonsqu’en lançant cetteinvestigation, nouspensions «attraper »
dans notrepanel des enquêtésdont les activités se répartiraient graduellement
dans les différentsespaces.Dans l’aire de l’évaluation, oumieux de « l’ingénierie
d’évaluation», ils sont les moins nombreux.Cette aire articule unedimension
« théorique » tournée vers l’organisation et une intervention centrée surle
diagnostic etla recherche d’orientation.La faiblessedes effectifs recueillis dans
cette aire (7) pose plusieursquestionsalternatives : mauvaise sélection de nos
enquêtés ? Ou serait-ce queles intervenants de cettezonesont peuprésentsdans
notre filet tout simplement parce quecesactivitéssont peudéveloppées, ontpeu
de réalité, en particulierdans notre site départemental ? Ouencore, faut-il
admettre quel’évaluation ne représente pas une activité ayant uneconsistance
suffisantepour déterminerl’existenced’emploisad hoc ?Cettedernière hypothèse
paraîtassezvraisemblable puisquel’on constate que deuxfois sur troisles enquêtés
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que nousavons puclasserdans cette aire développent uneautre part de leur
activitédans uneairecontiguë.

Bien que peu nombreux donc,les enquêtésse répartissent à égalitéentre
détenteurs de diplômes desprofessionssociales(DEFA, DEAS, DEES) et non
détenteurs decesdiplômes : attachée principale de lafonction publique,licence
sciences de l’éducation en cours, médecin-acupuncteur,études de droit
interrompues en fin de secondeannée.Les intitulés des postes ontquelque chose
d’hermétique quin’est passans ajouter un peu de prestige :expert santé (auprès de
deuxcellulesd’appui RMI), expert social (cellule d’appuid’arrondissement), expert
social remplaçante, chargée demission au contrat-ville, directeurd’association de
contrôle judiciaire, chef de projet contrat-ville.

Des personnes choisies
Sur les 7 enquêtés,5 ont plusde 40 ans. On remarque quel’âge moyen de

ces personnes est sensiblementplus élevé que celui des intervenants del’aide
directe ou de l’orientation diagnostique.Ceci traduit la nécessité de disposer
d’expériences professionnellesantérieurespour accéder àcespostes. On observe
des trajectoires peu linéaires, des expériencesantérieuresconsistantes :le médecin
expert santé afait 15 ans de SAMU ;la chargée de missionau contrat-ville a été
coordinatrice de centresocial pendant10ans,puis directrice derégiede quartier
avant d’être sollicitée à occuper son actuellefonction dechargée de mission au
contrat-ville ; l’expert social a été responsable deformation, puis animatrice de
circonscription, ensuite coordinatrice « Emploi-formation » au ministère du
travail.

L’évolution de carrière résulte du croisemententre la réussitepersonnelle
dansles postes occupés etles opportunités nouvelles quisesontprésentées parla
mise enplacede dispositifsspécifiques (RMI,contrat-ville). D’une certainefaçon,
tous oupresque ont été choisis,sollicitésà occuper leursfonctionsactuelles.

« Au début,je me demandaispourquoi on m’avait choisie,moi, pourquoi j’étais
sortie du chapeau...et plus ça va, et plus je medis que c’est très bien,c’est pas que je
veuxdire que c’est très bien, mais je comprendsun peu plusqu’on m’ait choisie.Je sais
toujours pas qui c’est qui m’a choisie (...) Jesais pas qui m’a choisie,je ne peux pas vous
dire sur quels critères.Je penseque ça a été pris à Rouen parles chargésde missionqui
m’avaientaussi rencontréeavant » (CG2,expertsocialCLI).

Le fait d’avoir été distingué,d’être l’objet d’un choix électif, résulted’une
alchimie entre reconnaissance del’expérience,de la compétence, engagement
antérieuret repérageau seinderéseaux :«L’adjoint au maire est venumedemander
au regard de ce que j’avais fait avant, de prendre le poste de chargée de mission au
contrat de ville, puis aussi d’organiser, re-coordonnerles associations »(U3, chargée de
missionContratde ville, 48 ans).
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Des fonctions d’élaboration
Qu’il s’agissedes personnesagissantdansles dispositifsville ou des experts

en RMI, onobserve queles appréciationspositives surles fonctionsoccupéessont
étroitement liées à la diversité, voire lanouveauté des tâches.Elles ont en
commun d’être des fonctions d’élaboration ou d’évaluation auprès d’autres
intervenants(associations, travailleurs sociaux,élus, centressociaux,promoteurs
de projets...).

L’expert social d’une cellule d’appui au sein d’une CLI décrit ainsi
succinctementsesjournées : « Jedirais, il y a plusieurs possibilités,ou j’ai des rendez-
vous,ou je suis en réunion (...) Réunionsde tout ordre. Si je ne suis pasen réunion et si je
nesuis pas enrendez-vous,je suissouventau téléphone,à lire le courrier qui est arrivé ou
les projets qui me sont déposés.J’essaiede prendreunpetit peu de tempsaussi pour lire
de la documentationque je peux recevoir ».Et, expliquantson activitéauprèsdes
porteursde projets, elle indique : « Ils se sont rencontrés [AS, CCAS, centre
social], ils ont émisun certain nombred’idéeset si j’ai bien compris,mon travail c’est de
mettre enforme toutesces idées(...) Et voir commenton peut essayerde faire coïnciderça
pour que l’objectif qu’on définit ensemblepuisse être atteint » (B8, expertsocialcellule
d’appuiRMI, 53 ans).

Les activités relèvent de« professionsà agenda », caractère qui est
manifestement valorisé parcesacteurs, etse démarquent nettement desmétiers
routiniers ourépétitifs. Exemple,la journée d’un chef deprojet contrat deville :
« Trèsvite,je regardecombienj’ai de réunions.Ca vaêtre souvent2 réunionsquand c’est
à l’intérieur de la mairie. Ou ça va être 2 ou 3 rendez-vousavecdesopérateurspour voir
despoints précis de leurs projets. Beaucoupde tempsestpasséencontacts,en relations,en
représentations.Peude tempsen lecturedu courrier ou réponsede courriers, mais on ena
quand même.Il y a un peu de gestion administrative entrela préfecture, le Conseil
Régional, la sous-préfecture,mais ça c’est expédié le plus rapidementpossible. Je fais
sobre, très sobre... Et une autre partie du temps sur place peut être consacréeà de
l’écriture de rapports,ce qui veut dire que la lecturede documentation,de nouvelles,de
rapports, il faut la menerpar ailleurs, c’est pas au travail qu’on peut le faire. Et puis
entredeux,desprises derendez-vous,descoupsde téléphone... »

Bien entendu,les tâchesvarient quelque peuquand l’expert assure pour
une partie de son tempsla coordination d’uneéquipe qui dépend de sonautorité
mais dans notrepanel le cas est unique et non significatif :ce directeur d’une
association de contrôlejudiciaire partage son activitéentre tâches dedirection,
d’élaboration et de diagnostic-évaluation. Il a gardé une activité
d’accompagnement(« j’y tiens », dit-il) de gens« qui ont des problèmes particuliers,
d’équilibre, de souffrance, ou d’ordre social » et met en oeuvredansces prises en
charge les techniquespropres aux professionnels del’orientation diagnostique
(accueil,écoute, affinement, élaborationd’objectifs ou de stratégies adaptées àla
personne del’usager).
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Les éléments de valorisation des activités
La valorisation, au-delà des aspects un peuconvenus tels « le travail

d’équipe », la « bonne cohésion »,passe par la visibilité des signes de
reconnaissance,la possession d’unréseaularge,la proximité aux « notables». « En
tant qu’animateurs d’insertion, on n’apas de contact avec les Conseillersgénéraux,là
j’en ai en tant que membre de la CLI » (animatrice d’insertioneffectuant un
remplacementd’expert social en CLI). La découverte des subtils mécanismes de
décision et de négociation qui s’apparentent à desprocessus de «deal » entre
acteurset qu’elle a trouvés en CLI,a flatté son goût deces opérations où
diplomatie, patience etruse sont desqualités essentielles :«Le remplacement,ça a
étévu avecle sous-préfetet le sous-directeurd’arrondissement(...) Et ça a été moi. Ca a
étémoi parcequej’étais responsabledu centredeformation et qu’il fallait êtreauprèsdes
opérateurset des prestataires et c’est censéêtre des négociations,c’est un jeu d’échecs »
(CHAR2,expertsocialCLI).

Le positionnement desactivités place ces acteurs àla charnière entre
notabilités, instancesresponsableset opérateurs : «On est un intermédiaireentre une
association etune instance dedécision » (B8, expert social). La proximité avec des
responsables divers dela vie locale projette les activités dans ununivers où les
gratifications nesont plus liées au contactaversles usagers mais à l’inscription
dansles instances du pouvoir. Mme CC6 a untravail qui la metconstamment en
relation avec le maire, le sous-préfet, les responsables locaux.Monter des
dispositifs, rencontrer despartenaires,définir des objectifs, évaluer des résultats,
tout ce qui confirme sa présencedans l’univers du politique paraît source de
satisfaction etce peut être d’autant plus qu’elle marque ladistance enversses
origines modestes etsesdébutsdansles bas niveaux hiérarchiques.

L’inscription dans unesphère prestigieusese manifeste égalementdansla
disposition d’unpartenariatétendu : « C’est vrai que c’est énorme au niveau du
partenariat. C’est vraiment...je crois que çafait 350 personnes »(B9,expertsanté).

Un autre motif de valorisation émane del’absencede routine dansles
activités. MmeCHAR2 valorisedansle montage de projetsl’activité dynamique,
différente de la relationduale, et ouverte surle changement permanent.Elle se
présente commeattachée àla mobilisation, à l’action, au changement, àla
réalisation denombreux projets, manifestant desréférences plusentrepreneuriales
qui lui permettent dese différencier quelque peu destravailleurs sociaux
stéréotypés :« Nosgroupes de mobilisation, on les a appelés « impulsion ».Impulsion,
c’est moi qui l’avais trouvé (...) c’est clair que c’est pour faire avancer le service,et le
fonctionnement de ceux qui sont fonctionnaires » (CHAR2, animatrice d’insertion,
expertsocialremplaçante en CLI).

L’autonomiedansla mise enoeuvre del’activité est unanimementcélébrée
commeconditionessentielled’exercicepour les intervenantssociaux et plus encore
comme symbole, signalant lamarge de manoeuvre, la détention du pouvoir
discrétionnairedont estdoté le professionnel. Pourles uns, l’autonomiedécoule
de la qualification : «La formation, une nécessitéet unecondition, et en mêmetemps
uneconséquencede l’autonomie (...) On fait ce que l’on veut.C’estpour celaqu’on veut
desprofessionnelsformés » (FA2, directeurassociationcontrôlejudiciaire). Mais pour
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la majeure partie des « experts», l’autonomie, toujours particulièrementvalorisée,
n’apparaît pasincompatible avec l’obligation derendre compte niavec la
soumission àévaluationimplicite : «A la fois, je suis dansdesprocéduresde travail
très cadréespar la méthodologiedu contrat de ville (...) mais en mêmetempsavec des
formes très soupleset intelligentesd’organisation (...) Quelquepart, le chef de projet, il
est regardé,pas souscontrôle, maisil est la plaque tournante(...) Et je dirais quece qui
estévaluécommefonctionnant bien dans le contrat de ville est misau crédit du chef de
projet et inversement »(MmeCC6, chef deprojet). Les exigencesqu’elle s’imposeà
elle-mêmerenvoient à cetteconscience dedisposerd’une largeautonomie,mais
aussi ausentiment den’avoir pasdroit à l’erreur dans laconduite d’unemission
globale. Son éthique (rejet de la «légèreté», de la bureaucratie, opposition àla
logique des technocrates)dérive de l’identification auxfonctions deresponsabilité
dont elle a une idée élevée.

Activités peuprimées
A contrario, le contrôle pesant,l’intervention intempestive dela

hiérarchie, outre le désagrémentqu’ils produisent dans l’activité, signent la
dévaluation de lafonction : six mois après sonengagement commechargée de
missionau contrat deville, Mme U3 laisseexploserson insatisfaction :« Onest en
train derefaire desdossiers,desdossiersqu’on recommence derrièrenotre dos.Je nepeux
pas travailler commeça (...) En fait, je me suis trouvéeau sein d’une équipeoù il y a de
la hiérarchie, mais l’essentiel, c’est le travail fourni (...) Je ne refusepas la hiérarchie,
mais il faut qu’on soit en osmose,et qu’on senteune solidarité,ce qui n’est pas le cas ».
Déçuepar l’institutionnalisationtrès forte du dispositif, Mme U3constate :« On
nousa bousillé notre tempsavecdes détails, et toutel’énergie s’en va commeça » (U3,
chargée demissionau contrat deville).

Comme pour la majorité des intervenants, l’écrit figure au rang des
activitésmal primées,maiscettefois davantage au motif deleur stérilité éventuelle
qu’en raison de leur pénibilité : «Rédiger, j’aime pas. Faire du courrier, et la
rédaction... »(B9, expertsanté).« Jedirais mêmequ’il y a trop d’écrits (...) mais donc il
y a uneméthodologiede la préparation etde la prise de décisionqui se fait beaucouppar
écrit et qui... enfin, l’écrit, c’est quelquechosede très tangible qui vient matérialiser »
(CC6, chefde projet).

La question de la distance aux publics
Loin de la relation duale,l’activité est exercéeen secondeligne (sauf

évidemmentpour les quelquesenquêtésdont les fonctions placentleurs activités
en partie surl’aide directe et l’orientationdesusagers).Les interviews fournissent
d’intéressantes perspectives surles motifs et sur l’appréciation decettedistance.

On constateainsi quebeaucoup de nos« experts »éprouvent unsentiment
de satisfaction, sinon desoulagement,à n’être plusdansle contact quotidienavec
les usagers,mêmes’ils tiennentà leur conserver« la porte ouverte». L’intervention
au 2è degré, « c’est une parole qui est portée par quelqu’un d’autre ». Ce décalage
ratifie le besoin de changer de registre,le sentiment de n’avoir plusà régler
quelquechosede soi dansl’aide aux autres :«La médecined’urgence,j’ai donné 15
ans,entre SAMU et médecine d’urgence... Fatiguée...Beaucouptrop fatigant. Je me suis
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casséela santéavecça. Donc il y a euunenécessitéimpérativedechangerde vie (...) J’ai
l’impression,peut-être queje me trompe,que ça y est,j’ai passé l’étape qui a fait que
j’étais obligéed’être médecin,de m’occuperdes autres,etc. Parce que maintenant,ça se
passeà un autreniveau. Jen’ai plus cettenécessitéde soignerqui a fait quej’ai fait cette
formation médicale » (B9, expert santé,cellule d’appuis RMI). D’où sansdoute,
l’absenced’une culpabilité àl’égard de l’éloignementd’avec l’aide directe : «Je crois
quej’ai dû changer(...) maisc’est vrai quedu jour où j’ai plus eu ce contactdirect avec
les usagers,çane m’a jamais manqué,jamais (...) J’ai eu besoinà un certain momentde
ma vie d’aider directement des personneset puis peut-être que, au bout d’une dizaine
d’années,bah,j’avais moinscebesoin »(B8, expertsocial).

Ceci étant, la position de distance àl’usagers’accompagne-t-elled’une prise
de distance parrapport auchamp del’intervention sociale ? Laréponse est
négative, la plupart des experts estiment appartenir àce « champ ». Maisils
tiennent àmarquer leurdifférence etils le font en se déclarant hors du «champ
strict du travail social ou du servicesocial » (B8, expert social anciennement
assistantesociale).Avec unevigoureuseconstance, leurdifférence est revendiquée
par rapport surtout aux assistantessociales qui tendent à cristalliser les
comparaisons.

Distincts des travailleurssociaux « ausensstrict », ils le sont aussi des
personnesqu’ils estimentêtre étrangers auchamp social :« Le peu d’exemplesque
j’ai des dirigeants d’associationsqui viennent de la comptabilité ou de l’administration,
ou je ne sais pas quoi... Non, on sentdans les réunionsqu’ils sont étrangersà la chose,
quoi » (FA2, directeurassociation contrôlejudiciaire).

Une dernièrenotationconcernant lechamp del’évaluation doit être faite :
l’expertises’appuiesur des savoirs,descompétencespratiques, desrèglesde l’art
mais sansréférencesexplicites aux méthodologies d’évaluationsinon de façon
presqueanecdotique :« Ona dû faire l’évaluation desactions saufqu’on n’a pas eude
formation surl’évaluation, doncon a dû s’y mettre et comprendre... Apprendretoute la
méthodologie enfait. Les objectifs,etc.Un long travail par rapport à tout ça.En fait, on
a une formation au niveaude la DDS qui s’est mise en place (B8, expert santé).
L’absence derevendicationd’une expertise d’évaluation signifie que l’évaluation
est un espaceencore en coursd’investissement et queles identifications des
expertss’opèrentd’abord aumétier d’origine ou aux expériences antérieures.
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5. L’aire deGestion politique ou organisationnelle

Les 18 intervenantspositionnésdanscette aire lesont auregard d’activité
où sesuperposent, à desdegrés variables, unedimension « théorique » centrée sur
l’organisation et uneorientation tournée vers la résolution des problèmes. Du
point de vuemorphologique, cette aireréunit des enquêtés qui ont un age moyen
de plus de40 ans (8fois sur 10) ; la proportion des hommes nel’emporte pas sur
celledesfemmes.

Correspondance entrequalifications et fonctions
Les diplômes possédéssont àparité desdiplômes « sociaux » (ony intègre

un diplôme d’ingénieur social et unCAFDES encours) et des diplômesalternatifs.
Parmi lesqualifications« sociales», sontrecensésdes DEFA, des DEAS,éducateur
PJJ.La plupart decesdiplômés sociaux ont également d’autrestitres : des DSTS,
licence de psycho, maîtrises dedroit, de sciencesde l’éducation, maîtrises de
scienceset techniques. Parmiles diplômes alternatifs, on recense une gamme qui
va des DESS(DESSpsycho du travail, DESS politiqueslocales, en cours), maîtrise
de droit, concours d’attachée principale,DE infirmière, jusqu’aux Bacs, CAP
électricité,néant.

Sur l’ensembledes 18 intervenants, ondécompte 14 personnes pourvues
d’un niveau supérieur au Bac (deux de niveauI, six niveauxIl et six niveauxIII).
Les intitulés des fonctions forment également un éventail : directeurs
d’associations intermédiaires,coordinatriced’actions d’insertion,coordinatrice de
Maison de Justice, responsabled’association d’aide aux victimes, conseillère
technique, conseiller socio-éducatif responsable decirconscription, directeur de
centre d’action éducative,directeur d’établissementspécialisé,chef de projet de
Contrat deville, chargée de missionau Contrat deville, coordinatrice del’action
sociale municipale, responsable éducation(en mairie), chargé de mission
développement social, chargé de missionsociale(HLM).

Ces indications sont à manier avec prudence et ne peuventêtre
généraliséesdans lamesure oùl’enquêtevolontairement n’a pasporté sur d’autres
secteurs traditionnels de l’interventionsocialeque sontles établissements sociaux
et médico-sociaux «classiques »ou encoreles équipements d’animation et de
loisirs. Rappelonsencore unefois le parti qui a été pris d’appréhender non
uniquement mais préférentiellement des métiers émergents ou desfonctions
présentées comme nouvelles.

On peut noter que parmi la prolifération des diplômes, une minorité
répond à proprement parler aux qualifications d’encadrement,c’est
particulièrement vrai pour les non détenteurs de diplômes sociaux.L’âge
tendanciellementélevé desenquêtésy est sansdoute pour quelque chose (pour
quelques-uns d’entre euxla position occupée estpresquel’aboutissement dela
carrière). Onnoteraégalement la présence dequelques «outsiders »pour lesquels
le «social » représente unchamp nouveau d’investissementaprès des années
d’expériencedansd’autres secteursd’activité.
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Les diplômés sociaux, le plus souvent, ont effectué des formations
complémentaires ou ontle projet d’effectuer de tellesformationspour régulariser
leur situationd’emploi oupour envisager unchangementvers uneautrefilière. En
définitive, la sensibilité àla formation est unepréoccupationfortementexprimée.
Pour exemple, cette titulaire duDEFA : « Je pense qu’actuellement il y a une
reconnaissanceque le DEFA n’avait pas il y a quelques années.C’est vrai que les
communesrecrutent de plus en plus des personnes qui ont le DEFA à des postes de
responsabilité (...) Mais ça me sembleun diplôme passerelle. Moi, j’ai pas envie de
m’arrêter au DEFA, je penseque je vais enchaînersur le DESS Développementlocal,
parce qu’il y a beaucoupde jeunes qui arrivent avec ces métiers-là, avecdes diplômes
différents,et je pensequ’ils vont être compétitifs » (CC1,chargéede missionContrat
de ville, détentrice d’une maîtrise dedroit et d’un DEFA, 43 ans).

De ces formations, on attend nonseulement un accroissement des
compétencesmais bien entendude la reconnaissance :«Vous,savez,ça dérange.
Par exemple,ici, quasiment tout le mondeest au niveau minimum de la maîtrise, ça
dérange. On n’est plus des petits éducs’ de base. Ca, par exemple,par rapport aux
magistratsqui ont l’habitude de travailler avec leurs éducs’de la PJJ... » (B3, directeur
d’établissement habilitéjustice).

Les deuxprincipaux types d’activité : direction-encadrement, coordination-
conseil technique

Les activités dedirection et d’encadrement hiérarchique nese distinguent
pas a priori decelles exercéesdans d’autres domaines d’activité : organiser,
planifier, diriger, gérer.Le directeurd’un centre d’action éducativegère l’activité
d’un servicecomposéd’une vingtaine de collaborateurs quiprennent encharge
environ 300 enfantsrépartis sur un territoireassezvaste : «Donc, en principe le
lundi, je vais faire un relevé de dossiersen Tribunal... de façon à avoir un peu plus
d’éléments qualitatifs sur ce que recouvre chaque décision [des juges] ... combien
d’enfants, situation familiale a priori, qui a saisi... Ca, ça permet de hiérarchiser
l’urgence, d’empiler différemment que chronologiquement les urgences. Là, j’ai le
programmed’attributions pour le lendemain.Le lendemain,réunion deservice,qui est un
moment institutionnel fort de ce service, où en fonction de la situation de chaque
éducateur, j’attribue, d’unefaçon négociée,les nouvellesmesures(...) Je dois assurer la
continuité du service, vacances,congés,arrêts de travail, les urgences,les permanences
éducatives(...) Toutesles semaines,j’anticipe le futur proche (...) Les autresrythmes,ce
sont les opérationsmensuelles,comptabilitédesopérationsdesserviceset transmissionà la
direction départementale, gérer les frais de déplacement, ça c’est beaucoup
d’administration, à quoi s’ajoutent les réunions départementales,les représentations
institutionnelleset, en interne, les problèmes,les conflits à régler, ça c’est un des aspects
de la fonction de direction, la conflictualité interne au service,car on n’est jamais dans
une institution où tout le mondes’entendd’une façon satisfaisante,bien qu’on soit entre
travailleurs sociaux cultivés »(FA1, directeur de centred’action éducativePJJ, 36
ans).

Les tâches de direction revêtent undouble aspect de gestion
administrative, comptable oufinancière, et de gestion de l’activité des personnels.
A cesactivités viennent s’ajouter les représentations institutionnellesmais aussi
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une partd’évaluation: « Il y a la gestiondu serviced’action sociale de la ville et donc
desdeux centres communauxd’action sociale, doncla gestion financière, maisaussi la
gestion des personneset des tâches.Ca c’est obligé. Il y a la mise en application des
consignesde l’Etat et du département,la mise en applicationdes politiques des élusde
cette ville. Alors là, ça devient plus flou et à la fois plus intéressant (...) Il y a
effectivementtout un travail de réflexion et d’élaboration sur les politiques locales »
(CC7, coordinatrice del’action socialemunicipale, diplômeDEAS, 46 ans).

Du côté despersonnesdont l’activité est centrée sur lacoordination oule
conseil technique aux autresprofessionnels,les tâches de gestionsont beaucoup
plus réduites. L’administratif reste importantmaislaissela placeaux « activités de
liaison » entreacteursinternes(Y1, coordinatrice des actions d’insertiondans une
association intermédiaire,DESS depsychologie du travail, 32 ans) et entre
partenaires externes: « Mon temps, c’est 50 % de travail administratif, 50 % de
déplacements,de réunions.J’ai desdossiersà constituer,desréunionsavec les régisseurs,
des enquêtesauprès des locataires [avant les réhabilitationsde logements],des
comitésde pilotage de réhabilitation »(U2, chargéde missionsocialeà la Direction de
Gestion deProximité,HLM, 38 ans). Dela mêmemanière, maisavecun contenu
sensiblement différent, M. C2, responsable decirconscription, distingue unepart
d’activités tournées vers l’animationd’une équipe de 30collaborateurs (AS,
conseillerstechniques,secrétairesmédico-sociales)et une part consacrée aux
réunions partenariales et rencontres externes.

La part valorisée desactivités
Trois éléments paraissent prédominerdans l’attribution de valeur aux

activités maisdans desproportionsvariables selonles différents types d’enquêtés :
l’autonomie dansles conditions d’exercice,la proximité aux responsableset aux
instances de pouvoir,la possibilité d’orienterle travail des collaborateurset
subordonnés.

« Je suis complètement autonome.Je fais ce que je veux,où je veux...J’ai des
comptesà rendre évidemment,mais,je suis autonomedansla réalisation (...) Cequi est
très chouette dansce travail, on sauted’un sujet à un autre (...) Je vis complètementen
transversalitésur tous les servicesde la ville » (U1, chargédemissiondéveloppement
social, 40 ans). Son emploi estdéfini par une lettre de mission,il disposed’une
latitude qui luiprocure unefierté certaine par rapport aux autreschefs de service
de la mairie. Le contenu de sonemploi est largeet éclaté, donnant parfois
l’impressionqu’il joue le rôle de « mouche ducoche». «Ce sont les services [de la
ville] qui sont à ma disposition et non pas moi qui suis à leur disposition ».Dans une
version moins autocentrée,CC9, responsable de l’éducation auseind’une mairie,
précise :« Jegère mon tempstotalement...c’est uneautonomiequi est imbriquéedans un
tout. Mais bon,j’ai descontraintespar rapport aux objectifs,par rapport aux réponsesà
apporter... L’autonomie, on peut l’acquérir en anticipant » (CC9, responsable
éducation,36 ans).

D’une façon générale,la description parles enquêtés de leurs activités met
l’accent surl’autonomie forte,revendiquée. Pour unegrande partie desenquêtés,
cette autonomie est compatibleavec le contrôle, acceptésans difficulté sous
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réservequ’il ne s’effectuepas de façontatillonne mais davantage surle mode du
« rendrecompte».

Dans ces activités, le dialogue direct avecles élus, le maire, les cadres
supérieurs,les responsables desservicespublics constituentles signesgratifiants de
l’accès au pouvoir politique ou administratiflocal. « Je suis entré en carrière
politique » dit U1 dans unexcès de langage.Les descriptions des « partenariats »
évoquent le tissaged’innombrables fils, avec les autres intervenants pourles
coordonnateurs etles conseillerstechniques, avecle monde des notablespour les
intervenants «politiques».

Au-delà de la fierté dela position, estsouventexpriméel’idée élevéequ’ils
se font desactivitésqu’ils exercentauprèsdesélus : « Moi, je garantis la mise en
oeuvre des orientations municipalesdans ce domaine » [ l’éducation, l’aménagement
des rythmes devie de l’enfant], eny ajoutant cette partd’agent de l’ombre qui
n’est passansdéplaisir :« Je suisquelqu’un qui aimebien les coulisses,pour moi il y a
toujoursdes coulisses,sans m’immiscerdansce quefont les autres,c’est dansles coulisses
que souventil y a de vrais échanges »(CC9).

Quant aupouvoir d’imprimer sa marquedansles activités dessubordonnés
ou des collaborateurs,il fait l’objet d’un intérêt unanime :« Je ressensquej’ai pas
mal de plaisir professionnelà pouvoir animer un groupe et sentir que ça marche,faire
participer un ensemble »(C2,responsabledecirconscription).

Sur un autremode, lacapacité «d’influencement »transite parle conseil
technique : «On esten interface,en périphérie [par rapport au rôle desresponsablesde
circonscription] (...) Je gère le vide et je gère les émotions.Je ne sais pasfranchement ce
queje fais... Je dirais que monposteest pour accompagnerle changementpour les autres.
Un lieu de parole, d’écoute,de conseil techniqueauprès desprofessionnelsmais aussi
auprèsdes responsablesde circonscription (...) Je suis à 60 % en réunionsinstitutionnelles
et je fais 20 % de conseil techniquepur (...) Ce que j’aime, c’est le conseil technique
auprès desprofessionnels(...) ils demandentdes conseils par rapport à des situations,
beaucoupde situations de protection de l’enfance,par rapport à la relation à l’usager »
(C1, conseillèretechnique, DirectionDépartementale dela Solidarité,43 ans).

La part des activités dévalorisées
Elle peutêtre résuméesuccinctement :l’écrit, les réunions improductives,la

gestionpure.
Encore unefois donc, le problème del’écrit est mis en avant.L’absence

d’attrait pour l’écrit va de l’inappétencepour cetteactivité à l’aversion, enpassant
par diverses formesd’indigestion : inappétence dela permanente del’association
d’aide aux victimes pour «les déclarations employeur, toutce qui est administratif »,
miseen comparaisonavecle goût pour « accueillir les gens,il y a des personnesqueje
n’aurais jamais connues sije ne faisais pas ce travail et il y a vraiment des personnes
exceptionnelles »(B2, Permanenteassociationaide auxvictimes,54 ans). Pénibilité
due à l’inaptitude : «Ecrire, écrire. Et ça, c’est le mal des éducateursspécialisés (...)
c’est le seul trou qui manquedans la formation, c’est qu’on nous apprendpas à écrire »
(B3, directeur centrespécialiséhabilité justice). Aversion à l’endroit de la forme
écrite : « Ecrire, taper. Je parle beaucoupmais j’aime pas écrire » (U1, chargéde
mission développementsocial). Formes contraintes descomptesrendus : «La
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rédaction, les écrits... c’est une écriture administrative, politique, qu’on me demande »
(C1, conseillèretechnique,directrice départementale dela solidarité,43 ans).

Les tâches de gestionsont décriéespour leur ingratitude, le tempsqu’elles
prennent, ladérive qu’elles représententdans l’orientation desactivités et du
métier.La lourdeur administrativeestabondammentcitée : « Le plus enquiquinant,
c’est tous les dossiersà rendre tous les mois à la DDE (...) Ona l’impression d’une perte
de temps,on doit dire combienon a fait travailler de personnes,combiend’heures,etc.
S’ils pouvaient simplifier les paperasseries,là, c’est trop, ils nous embêtentvraiment »
(Y4, directrice d’une association intermédiaire,49 ans).

Pour une grandepartie desenquêtés,l’exercice des tâches comptablesest
dénuéd’intérêt : « La comptabilité, je n’aime pas les tâches comptables d’exécution.
Mais... ça m’amusebeaucoupla distanceavecles budgets. Lesensdu budgetm’intéresse
beaucoup »(CC7, coordinatrice actionsocialemunicipale).Plus globalement,c’est
la lourdeur destâchesadministratives qui estexécréealors quela vérité du travail
est ailleurs : «S’occuper de toute l’intendance de la structure » (B1, coordinatrice
maison dejustice).

Enfin, les innombrablesréunions sont mal supportées, soit en raison de
leur accumulation(la « réunionnite») : « Ca revient régulièrement,alors parfois j’ai
des journéesfaites que de réunions » (C1, conseillèretechnique) ;soit en raison de
leur improductivité oude leur caractère d’obligation formelle : «On prépare pour
cet après-midiunerencontre,parce quedans les dispositions,il y a l’obligation de mettre
en place un comitéde pilotage pour pouvoir un acompteen fin de mois. Autrementdit,
uneréunionen plus qui ressembleà rien. Tousnosgenssont répertoriés,triturés danstous
les sens, y compris à l’intérieur de la structure. On dit «c’est l’administration qui
demande, donc faisons ce que demande l’administration, plions-nous ». Donc on
deviendrait aussi des fonctionnaires du social, quelque part. On gérerait la misère
administrativement »(Y6, directeurd’associationintermédiaire,64 ans).

Qu’il s’agisse d’écrits, de réunions, ou degestion administrative ou
comptable, quelle est la dimension commune qui produitle rejet des tâches
afférentes ?Certainement, àlire les entretiens,ce n’est pas seulement leur
caractère de répétition mais plus profondémentle sentimentexaspéré queces
tâchesenvahissent oumordent trop surles activités qui font la noblesse dela
fonction : le rapport aux personnes, quece rapport soit de l’ordre de la
communicationavecles « partenaires », dela gestion dela « ressourcehumaine »
ou de l’ordre du contact immédiat avec les usagers.M. Y6, directeur d’une
associationintermédiaire,ne veut pas « tomber dansle truc administratif, les fiches,
les bilans de fin d’année», il vitupèreet illustre son exaspération parle récit d’une
rencontreavecun interlocuteur dela Direction Départementale dela Solidarité :
« Onsignait les conventionsdans le couloir, mais avec desréserves,pour pouvoir aller à
la banqueet pas sefaire couper les vivres.Mais de social, je vousassurequ’on n’a jamais
parlé » (Y6, directeur associationintermédiaire).
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L’éloignement desusagers :soulagement,résignation ou culpabilité ?
A cet égard, les positions semblentêtre polarisées autour de deux

attitudes : soit le maintien d’une « porte ouverte »pour garder desrapports
épisodiques ouanecdotiquesavecles publics, soit la volonté affirmée et mise en
actes de conserver des« prisesen charge »ou des interventionsdirectes auprès des
usagers. Aucun interviewé dans l’aire de Gestion-coordination n’affirme
explicitement son soulagementd’être débarrassé dufardeau des relations directes...

Concernant lerapport auxusagers,les attitudessemblentdictées ou par
une conception fonctionnelle dumétier, et on trouve alorsexprimé le besoin de
maintenir un minimum de connaissance directe dupublic (pour ne pasêtre
soupçonné d’être à côté desréalités)ou par uneconceptionmilitante, et on trouve
alors défendue avecforce la nécessité que l’engagement passe par uneproximité
concrète, une relation quasicharnelleaveclesusagers.

Ce qui feraitla différence résulte peut-êtremoins de la fonctionoccupée
actuellement que des trajectoires et desexpériences antérieures. L’attitude de
« porte ouverte » estvolontiers adoptée parles enquêtésdont le parcourss’est
effectuéau sein desmétiers canoniques dutravail socialou au sein dela fonction
publique :« On n’a pas de rapport à l’usager. Pas du tout. Si on a un contact avec
l’usager, c’est vraiment exceptionnel, pour réguler une situation de crise » (C1,
conseillèretechnique).

L’attitude d’engagement direct auprès desusagers s’observe plus
fréquemment en liaisonavecdes trajectoires richeset tortueuses, commecelles en
particulier de responsables d’associations intermédiaires. M.Y6 tient à expliciter
longuementle sens du projetqu’il a porté depuis des annéeset à sedémarquer des
travailleurssociaux(« On intervient de façon plus large »), néanmoins,les assistantes
socialestrouvent grâce àsesyeux. Il sepositionne comme un militantacquis à la
cause de l’ouvriérisme : «Les assistantes sociales, elles peuvent plus apporter
énormément(...) elles n’ont plus de solutions (...) donc elles nous donnent lebébé ».Il
développeune moralede conviction.« Ce qui compte,c’est les hommes.Alors bien
sur, ça doit segérer,après il faut se battrepour y mettreles moyens(...) Dès le départ,on
s’est défini de façon claire. On s’est dit : c’est des hommes,commentleur parler travail,
d’abord on adopte cetteposition : le social ne peut se faire qu’à travers le travail. Tous
les autres trucs occupationnels, tous les discours sur les choses innovantes,c’est des
mensonges.Y a rien d’autre que le travail (...) on a vite démontré que ça avait des
résultats,en faisant travailler sur deschosesconcrètes,à l’échelle humaine,que les gens
étaient partie prenante de ce qu’on leur faisait faire, et ils nous ont demandé de
développer »(Y6,directeur de chantiersd’insertion).

Ceci étant, la lourdeur des tâches de direction, de représentation
institutionnelle rend concrètementétroit le temps qui restepour des relations
personnelles.D’où le regretexprimé de devoirserésigner « tout en pensantgarder la
mêmeconviction ».Pourbeaucoupde cesmilitants, le combatsetourneen « bagarre
aveclesadministrations ».

On ne peut quedifficilement généraliserce type d’attitude à tousles
« outsiders »tant le risque du contre-exemple est présentet peut contredireces
analyses...
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Néanmoins, on concluraprovisoirementce chapitre en estimant queles
intervenantssedistinguent parleursstratégiesd’alliance, les uns serangeantplutôt
du côté des responsables politiques ouinstitutionnels, défendant la valeur des
dispositifs ou de leurinstitution, les autresserangeantplutôt du côté des usagers,
des « sans-place », etcritiquant l’allégeance au politique ou à la logique
bureaucratique.Lespremiers insisteront surl’intérêt des choixinstitutionnels etle
jeu d’adresse enquoi consiste leurfonction ; les seconds défendrontavecéclat les
valeurs humaines auxquellesils se réfèrent et affirmeront la force de leurs
expériences ou de leurpersonnalité commefoyer central dedéfinition identitaire.
Quelques-uns joueront surles deuxtableaux àla fois...

Les deux rives de l’identité peuvent être schématisées en une identité
professionnelleet une identité «pour soi ». La première estliée au « processusde
reconnaissance,à un moment donnéet au sein d’un espacedéterminéde légitimation,des
identitésassociéesaux savoirs,compétenceset imagesdesoi proposéeset expriméespar les
individusdans les systèmes d’action »1. La secondeest liée au processusbiographique,
c’est une« constructiondans letempspar l’individu d’identité socialeet professionnelleà
partir des catégoriesoffertes par les institutions successives(famille, école, entreprise)et
considéréesà la fois commeaccessibleset valorisantes»2.

Partant, peut-ondire que les enquêtés dont nous avonsanalysé les
activités, privilégient, mais à desdegrésvariables selonles circonstanceset les
interlocuteurs, uneforme identitaire plutôt qu’une autre ? Leurs stratégies
d’alliance autant que l’orientation qu’ils donnent à leurs fonctions
détermineraient alorsla position professionnelle affichée :plutôt comme identité
au travail ou plutôt comme identitéimmergéedansles multiples aspects de leur
existence...
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Chapitre IV

Autour de la définition du social
et de l’appartenance à un champ

Bien qu’un certainnombre despersonnesrencontréespour cette recherche,
revendiquent fortementle qualificatif social, à l’instar de cette assistantesociale
polyvalente desecteur qui déplores’appelerassistantesocio-éducativeet aurait
préféré quesoit supprimé «assistant »plutôt que «social», le qualificatif desocial
fait incontestablement autant problème que les notions de travail ou
d’intervention. Accolé aux substantifs travail (travailsocial) ou intervention
(interventionsociale)il ne permetguèrede spécifier les métiers que désignentces
expressions génériques ou de définir uneidentité professionnelle. Ces expressions
sont d’ailleurs étrangères ànombre de personnesinterrogées qui nes’y
reconnaissent paset ne sedésignentpaspar elles.Et ceci serepère aussi bienchez
les « travailleurssociaux »dotés d’une qualificationreconnueet validée et protégés
par un statutconventionnel oulégal que chezles « intervenantssociaux » aux
appellationsdiverses, aux qualifications variables et austatutplus oumoins stable
ou précaire.Le social est en quelque sorte uneénigme,ce qui rend difficile de
rapporterles appréhensions du champ aux positionsdans l’espacedes positions
présenté plushaut mais n’empêche pas desdynamiquesprofessionnelles de
s’instaurerautour delui. On voit bien quece qui est en questionici, ce sont la
catégorisation du «social » et les dimensions del’analyse. Une recherchedont
l’objet est de clarifier les activités et éventuellement de typologiserles métiers de
l’intervention socialene peutdonc faire l’économied’une telle réflexion.
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1. L’énigme du social

Tout métier outoute professionse définit, en premièreapproximation, par
cestrois élémentsconstitutifs quesont sonobjet, sa pratique et sonsystème de
références ou devaleurs.Envisagerla question dela nature desprofessions du
« social »et de leurdynamiquesupposedonc quel’on les étudie au regard deces
trois dimensions. Orce qui apparaît immédiatement lorsquel’on souhaite
procéder decette façon, c’est que le mot socialpeut référer à chacune deces
dimensions.Le social peut renvoyer àl’objet, c’est ce que font beaucoup des
personnescontactéesquandellesdisent« faire dans le social ou « faire un métier du
social ». Il peut renvoyer àla pratique quand les mêmespersonnes ou d’autres
affirment « faire du social » et enfin, il peut renvoyerà l’éthique ou aux valeurs
quandellesprétendent « être sociales». Or les trois registressont continuellement
mêlés -dans uneexpressiontelle que «aider lesfamilles en difficultés » par exemple -
ce qui expliquequ’à la questionrelative àl’appartenanceau « social», rares sont
les interlocuteurs qui ont répondu par lanégativesoit qu’ils seréférassent àl’objet
de leurfonction, àla pratiquequ’ils mettaienten oeuvre ou à lafaçon dont ils se
situaient par rapport àleur travail et aux valeursqu’ils y investissaient, soit aux
trois à la fois. En fait, on peut se demander si ce qui fait l’unité et la
différenciation travail social etinterventionsocialece n’est pas moins unobjet -
largement indéfinissable -qu’un certaine appréhension decet objet : l’objetdans
son contexte,le terrain d’unepart, et un certain rapport àl’objet : soninscription
dansle registred’une déontologie sinon d’une éthiqueaffirméed’autrepart.

a) Un objet indéfinissable
La capacitéd’uneprofession ou d’uncorpsprofessionnel à définir sonobjet

d’intervention est une conditionessentiellede sa reconnaissancesocialeet desa
dynamique.Mais la question de ladéfinition ou dela dénomination del’objet de
la profession n’est pas seulement unequestion de terminologie,c’est
fondamentalement une questionstratégique dont les enjeux symboliqueset
matériels sont essentiels puisque de la définition de cet objet et de sa
reconnaissance dépendle recours quisera fait àla profession ou au métiertant il
est vrai quel’on ne s’adresse pas à unprofessionneldont on ignore le champ de
« compétence ». Maisc’est une questiondélicate. Une définition étroite favorise
incontestablementl’identité du corps professionnelet la reconnaissance desa
spécificité mais elle tend àlimiter son champ d’intervention et parlà même les
demandes quilui sont adressées voire à réduire sondynamisme. Une définition
large renforcela présence dela profession etsadynamique internemaiselle ouvre
la voie à uneinclusiondansle champ deprofessionnels non patentéset active la
concurrence entreles « dominants »et les «prétendants», les « légitimés » et les
« contestataires »

Or les définitions du social comme objet dela profession ou commechamp
d’intervention quedonnent nosinterlocuteurssont toutsauf préciseset claires.La
polysémie enla matière esttotale. Peu d’entre eux,dont il est pourtant coutume
de direqu’ils sont pour beaucoupdes spécialistes dela rhétorique, sontcapables
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d’une définition voiremêmeserisquent à enproposer une etbeaucoupmontrent
leur embarrasquand onle leur demande.

Plusieurs façonsd’appréhenderle socialsontainsi proposées :
- les définitions par défaut ou négatives : le social c’est ce qui n’est pas le

sanitaire, lemédical, l’économique,le culturel ou encore ce qui ne peut pasêtre
désigné autrement... Négativité qui dutravail déteint enquelque sorte surles
usagerseux-mêmes,commele déplore madame Q., assistantesocialede secteur :
« Lesocial, c’est celui (le travail) quetous lesautresne veulentpas. C’est ce qui n’est pas
défini pour le travail des autres, c’est un peu la part qui reste au service social,
l’accompagnementde la famille dont personneneveut »

Ces définitions nesont généralement mentionnées quepour s’en écarter
sans que pourautant il soit toujours possible d’en proposer une alternative
positive. Elles ne réussissent guère évidemment à bâtir des identités
professionnelles fortes et àengendrer des dynamiques puissantes.Mais elles
manifestentparfois un désarroi etle sentimentd’une concurrence deplus en plus
vive : le social en tant qu’objet spécifique, est unrésiduelet un résiduel quise
réduit de plus en plussous l’effet de l’élargissementdes frontières desautres
champs,l’économique oule sanitaire parexemple comme leressentent vivement
certaines assistantessocialesdes CLI confrontées auxdivers experts descellules
d’appui (santé,logement, insertionprofessionnelle,formation...). Ceprocessus de
rétrécissement du socialcomme objet d’uneintervention oud’un travail spécifique
et professionnel ad’ailleurs commencé, selonles assistantessociales les plus
anciennes,bien avant la crise des annéesquatre-vingts. Il correspond à
l’accentuation de la division du travailavecl’apparition de professionnels dotés
d’une expertise spécifiqueet qui interviennent dans dessecteurs oùles assistants
sociaux déployaient autrefoisleur activité, la puériculture, et la Protection
Maternelle et Infantile d’unefaçon plus générale.

Toutefois, par unesorte de retournementparadoxal, le résiduel peut
devenir l’essentiel.C’est ce que suggèrent par exemple et d’une façonquelque peu
inattendue ces responsables de structures d’insertion parl’économique pour
lesquelsla qualité de la relation sociale et le processus de resocialisationsont
indispensableset essentiels etce qui restera peut-être commel’acquis essentiel dela
personneaccueillie vues les vicissitudes du marché del’emploi. Pour autant, le
social n’est pas l’indicible maisle relationnel pensépour lui même, comme une
dimension autonome del’intervention, non comme unedimensionaccessoireet
subordonnée àla réalisation d’autres objectifs, formatifs ou professionnels par
exemple.

- les définitions totalisantespour lesquellesle social renvoie endéfinitive à la
sociétéelle-même.Dès lorstout estsocial oupolitique comme pourmadame C.,
coordinatricede l’action sociale municipale : « Le social, il est d’une globalité
effrayante...Il touche au politique, au philosophique,au culturel, au sociologique,aux
cultures avecun grand C. ». Et pour madameK, éducatrice àla ProtectionJudiciaire
de la Jeunesse,son métier est social « parce que ça concerne la société tout
simplement ».

Une telle approche ne permetguère de fonder undomained’activité et de
spécifier un groupe professionnel.C’est une abstraction, uncontenant sans
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contenu.D’ailleurs, ceux quipartagent unetelle appréhension la corrigentassez
souvent soit enprécisant quel’objet du travail social,c’est ce qui est bon pourla
société,soit en limitant le social aufonctionnementsocial.Dansle premier cas,le
glissements’opèreainsi insensiblement del’objet et de l’« objectif » au subjectif
sinon aunormatif. Rentrentainsi dansle champ dusocialtoutesles activités qui
« améliorent la situation desgensen difficultés », qui « lesaident à aller mieux». Vaste
programme sinon vastechamp ! Dansle second,la référence estsouventfaite aux
dysfonctionnementssociaux d’une part, à lanécessité deles corriger d’autrepart,
ce qui ne peutrésulter qued’une capacité àcréer ou réorganiser, à modifierles
dispositifsinstitutionnels. De cette approche dusocial, relèvent, par exemple,pour
une parttout au moins, les nouveauxmétiers de« l’ingénierie sociale » (chef de
projet, contrat deville). Entre ces deux appréhensions,le lien est évident : le
« mieuxsocial » résulted’une mobilisation desdispositifs institutionnelsadéquats.

- les définitions intermédiaires ce sont celles qui mettent l’accent sur la
dimension transversale du travailsocial. Le socialest transversal non parcequ’il
est danschacun de nosinvestissementsmais parce qu’il est à l’articulation de
chacund’entre eux,le social signifie alors cohérence oumise en cohérence.«Le
social, c’est ce qui permet aux gens de vivre ensemble,d’être ensembleet donc on
intervient à un momentparticulier de la vie desgens qui fait que le système estgrippé,
qu’ils ne peuventplus s’inscrire dansuneperspectivesociale,professionnelle,familiale ou
scolaire... il y a des difficultés de tous ordres, individuelles,personnelles,sociales.On
intervient vraimentà cet endroit là. On s’inscrit vraiment dansl’urgence,au carrefour de
l’individuel, du juridique, du social, du professionnel » (MadameU..., éducatrice
spécialisée).

En fait, ellesdésignentmoins un objet qu’unecapacité ou une compétence
ou encore unpositionnement ausein dedispositifs complexes oupartenariaux.
Elles apparaissentsouvent comme unefaçon desesituervoire desedéfendre,face
à l’emprise ou la concurrence despécialistes entel ou tel domaine, une
revendicationd’une spécificité au nomd’une approcheglobale dufonctionnement
social etd’une vision non parcellaire de l’homme,ce qui renvoie à l’éthique plus
qu’à l’objet.

- les définitions « savantes »ou académiques,ce sont celles qui réfèrentà des
notions, (à des concepts) forgées par les instances légitimes des diverses
composantes dutravail social, « le lien social », «la solidarité secondaire » la
« socialisation», « substitut de la famille » voire « la fracture sociale » ou « la
citoyenneté »...Elles sont relativement rares,ce qui pourrait se comprendredansla
mesure où nous avonsprivilégié dans notreéchantillon les métiers « non
canoniques», maisqui étonneplus quand onnote quemême chezles autres,elles
sont relativement peudéveloppées. En fait, onsemble mêmeles rencontrer
davantage chez les premiers que chezles seconds. Elles renvoient alors
vraisemblablement à une rhétorique modernisée,issue de la vulgate d’une
sociologieou d’une sciencepolitique édulcorée et popularisée parles média. O n
peutpenser quecesnotionsdésignent desréalitéstrop multiplespour permettre de
spécifier etde délimiter unchampprofessionnelet que la définitionabstraited’un
objet convientmal à des professionnels quirevendiquentprécisément unancrage
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dansle concret existentiel des individus ou desfamilles, la fameuseréférenceau
« terrain».

- les définitions empiriques.Ce sontles plus nombreuses.Elles réfèrent aux
difficultés, aux problèmes desindividus ou desfamilles dans une visée de
remédiation, de résolution. On est «dansle social » lorsquel’on a affaire à des
publics défavorisés,commel’explique particulièrement bien Monsieur D.,chargé
de mission socialedans unesociétéH.L.M. : « Oui je fais un métier social, au sens
large...Je pense,dit-il, qu’on va devoir de plus en plus tenir compte de critères sociaux.
On ne peut plus se permettre de ne tenir compte que de critères économiques,ou
simplementdescritèresdegestionpure, il vafalloir tenir comptede...dansnotre réflexion,
avoir une dimension sociale...parce que nousaccueillons un public de plus en plus
défavorisé ».Et madame V., aideménagèrerenchérit en quelque sorte: « On
travaille avecdesgensqui ont des difficultés, on estdans le social quoi! ». On retrouve
là l’approche par «les publics cibles», la nature desproblèmeset les dispositifs ad
hoc qui a présidé à lasegmentation du champ del’action et du travail social en
corps professionnels distincts, assistantes sociales,éducateurs spécialisés,
conseillers en économie sociale familiale. Decette logiquerelèvent pour unelarge
part les « nouveaux » métiers de l’insertion professionnelleautour desassociations
intermédiaires ou des entreprises d’insertion parl’économique et ladynamique de
professionnalisation quiles anime. C’est parce quel’on a affaire à des personnes
en difficultés que l’onrelève des «métiersdu social »ce qui ne veut pas dire pour
autant, on ledéveloppera plusloin, que l’on considère être un travailleur social.
C’est le cas, par exemple, dece qui relève dela justice deproximité commela
médiation pénale C’estle cas aussi decertainsmétiers récemmentcréésdansle
logement social (conseillersocial...) ou dela secrétaire qui assurel’accueil dans une
association intermédiaireet qui prétend «être dans le social » « au sens large » ! En
revanche,les personnes qui pratiquentl’aide à domicile, notammentles aides
ménagères associentpour elles-mêmesmétier du social,donc unobjet (les familles
ou les personnes connaissant desdifficultés) et travailsocial(c’est à dire un type de
pratique). Les difficultés dont la tentative de résolution par des tiersfonde
l’appartenance auchamp dusocial peuventêtre individuelles ou collectives, ence
sensqu’elles peuvent concernertout un groupesocial,les jeunes d’unquartier de
banlieue, parexemple. C’est àce titre et à celui de leur investissementdes
territoires ou desterrainslaissésplus ou moins endéshérence queles animateurs
de rue et autres médiateursfinancés dans le cadre dela politique de la ville
revendiquentleur appartenance « ausocial».

Transversale àces différentes approches apparaît uneautre distinction,
cellequi opposele «social pur » ou le « pur social » et ce qui ne le serait pas et qui
est beaucoup moins biendéfini. Le pur social, c’est l’aide individuelle sans
conditions. Etc’est précisément parcequ’elle intervient sousmandatjudiciaire que
cette éducatrice dela P.J.J. hésite sur sonappartenance, ou quemadame T.,
conseillèresocialedans unorganismeH.L.M, précise :«Faire payer les gens pour
que la boite ne coule pas et essayerd’aider les gens,je crois que c’est plus difficile qu’un
métier social pur ».
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b) la sacralisation du terrain
Il ne s’agit pasici de décrireles pratiques ou dedétailler les activités etles

tâches des « intervenants » ou des « travailleurs »sociaux,ceci a déjà étéfait plus
haut, mais de rechercherce qui au niveau dela pratique peutfaire que des
personnes puissentse référer au mêmechampprofessionnel par-delà ladifférence
de formation et destatut d’une part, ou peuvent ne passe reconnaîtredansces
métierstout en revendiquantleur appartenance au domaine dusociald’autrepart.

En fait, il apparaîtassezclairement quece qui spécifiele travail socialsinon
l’intervention sociale, et qui fait quel’on sereconnaisse -mêmesi on affectede ne
pas utiliser l’expression-travailleur social « à part entière » ou « vrai travailleur
social »,c’est la pratique du terrain,c’est à dire le contactdirect avecles individus
et les groupes sociaux. L’intervention oule travail social,c’est avant tout une
relation individualisée, mieux personnalisée-fut-elle collective- avecdes personnes
en difficultés, dans unesituation debesoin.C’est donc unerelation d’aideen face
à faceet en situationconcrète, surle terrain.

Toutefois tous ceux quifondent leur pratique sur une relationd’aide nese
considèrent paspour autantfaire du travail social.La relation d’aide personnalisée
en situation estdonc uncritère nécessaire mais pas nécessairement suffisant,c’est
en quelque sorte, le pluspetit dénominateurcommun.

Le travail ou l’interventionsociale,c’est d’abord «se coltiner du terrain ».
Ceci apparaîtavecévidencequand des «titulaires d’un diplôme d’Etat d’assistant
social » ont abandonné pourdiversesraisons la polyvalence de secteur oun’ont
jamais exercédansce cadre. Dèslors qu’ils accèdent à des postesd’animation de
circonscription ouqu’ils entrentcomme cadrefonctionnel dans une institution,
ou qu’ils se situent dans uneposition d’expertise au sein d’unecellule d’appui
R.M.I. par exemple,plus généralementqu’ils n’ont plus lecontact direct,voire
charnel avec la personne,ils tentent à considérerqu’il ne font plus du travail
social tout en restant des intervenants dusocial. C’est le cas par exemple de
madame M., ancienne assistantesocialepolyvalente de secteur qui prétendqu’elle
a profité del’opportunité duR.M.I. « pour quitter le travail social au sens strict du
terme ». Sa collègue, madame C. responsablede circonscription, se montre
égalementhésitante :«C’est très administratif,je ne suis plus en contact directavecles
usagers.Il y a peut-être unedimensionfondatrice du travail social qui n’existe plus ». Et
madame V, assistante sociale,aujourd’hui «reconvertie » dans les enquêtes
rapides au tribunal, sedemandesi le travail qu’elle faisait avant,gérerdes dossiers
d’aide financière,mettre une personneâgée enretraite, trouver un hôtel maternel
était vraiment plus du travailsocial que ce qu’elle fait désormais, «cette forme
d’aide ». De mêmesi certains intervenantssociaux, certainesconseillèressociales
H.L.M. par exemple, sont si désireux depouvoir se rendre au domicile des
personnes à aider,c’est que c’est là bien davantagequ’au bureau, que peutse
développerla relation de proximité. Ce travail deterrain s’inscrit nécessairement
dansla durée,il se définit en fait comme accompagnementsocial de la personne
ou du groupe paropposition à la relation ponctuelle que peutêtre celle de
médiateurinstitutionnel, fonction qui serait de plus en pluscelles des assistants
sociaux ( qui remplissentles papiers dedemande desecours oud’aide).
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Significatif de cettefocalisation surle terrain estle parcours de Monsieur
L.G., 41 ans, qui commencesa carrière commeanimateur de centre deloisirs et
qui abandonnecette fonction aumotif qu’elle ne lui permet pasle contact
individualisé.Il devientdoncéducateurspécialiséet obtient sondiplôme. Au bout
de quatreans, il démissionne parcequ’il trouve quele travail est devenutrop
institutionnel et queles chargesadministrativesl’empêchent d’être aucontact des
personnes.Il devientalors correspondant-jeune.Il envisageaujourd’hui dequitter
ce poste quilui aussi, selon lui, a fini par devenirtrop administratif. «Nous ne
pouvonsplus agir efficacement,explique-t-il, car commenousne sommespas en mesure
d’intervenir directementsur le terrain pour chacundes jeunes que nous accueillons, les
contactsque nous entretenons aveceux se trouvent de plus en plus décontextualiséscar
nous restonsavant tout dans notre bureauet les recevonsdan un lieu confiné alors quele
coeur du problèmesesitueà l’extérieur, dans leur viequotidienne.». Et MadameA, 37
ans, directrice d’unFoyer de jeune travailleur,titulaire d’un D.E.F.A., abonde :
« Pour moi, le travailleur social,c’est celui qui travaille réellementsur le terrain, et qui
traite desproblèmessociaux...Leschefsde projets,pour moi, ce ne sont pasde véritables
travailleurs sociaux,parce que quand on ne se frotte pas à la réalité, parfois on est
complètementà côté de la plaque. Pour moi, le véritable travailleursocial,c’est celui qui
est sur le terrain ».

De même l’idée est assez répandue selon laquelleles «vrais » -selon
l’expression utilisée parfois-travailleurs sociaux quesont les éducateurs oules
assistantessociales, le seraient demoins en moins,trop pris par des tâches
administratives ou institutionnelles etdonc dansl’impossibilité matérielle de
développer unerelation de proximitésinon continue avec les personnes.Il est
remarquabled’ailleurs queces constatsn’émanent pas seulement nimêmepeut-
être surtout, desreprésentants desgroupes professionnels concernés maisdes
autres intervenantssociaux quijustifient par là même leur légitimité àintervenir
auprèsdespersonnes :ils comblent un manque, unvide laisséepar l’évolution du
travail des assistantessocialesou des éducateurs,manquequ’au demeurantils
déplorentpour beaucoup.Il y a doncmoinsmise encausedestravailleurssociaux
canoniques surle plan deleur compétence ou de leur disponibilité voire de leur
déontologie (qui existe aussi, onle verra) quecompréhensionfaceaux plaintes des
assistantes sociales ou deséducateurs.

« Je dirais que la noblessede ces métiers là a disparu... elle a complètement
disparu, parce que maintenant,je crois qu’elles travaillent commel’ouvrier de chez
Renault,à la chaîne, etles problèmesdeviennent deplus en plus énormes,elles ne sont
pas protégées, elles sont complètement exposées,elles ne sont pas préparées. Une
assistantesociale qui a 15 ans de métier,et bien elle n’a pas forcémentappréhendécette
évolution là et on peut plus rien faire. Non, parce que le social, c’est plus le social »
(MadameK, coordinatrice Maison de Justice).

Cette insistance surla relation directe àl’usager pour spécifier le travail
social sinon l’intervention sociale explique l’insistance aveclaquelle certains
responsables de circonscription ou destructures(C.C.A.S., C.A.E.,Associations
de prévention...) soulignentle fait d’avoir tenu à conserver une activité
relationnelle avecles usagerset manifestent leurméfiancevis-à-visd’une direction
qui ne viendrait pas du «social».
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Il y a donc lieu de remarquer que le travail social en tant que pratique
distinctive tend à se focaliser sur une seule desdimension de l’espace des
activités présenté plus haut, du côté de la proximité et plus précisément
encore de la relation d’aide pour résoudre les problèmes de la vie
quotidienne. Les dimensions organisationnelles ou évaluatives ouencore
d’ingénierie tendent à être, à ce niveau, peu investies. Ce quirenforce
singulièrement la position dans le champ dutravail social de nombre de
nouveaux métiers del’intervention sociale, soit du côté de l’aideà domicile,
soit du côté del’animation et de la médiation sociale.

Toutefoisl’existenced’un manque oud’un vide àcombler nesuffit pas à
légitimer n’importe qui àle faire et à suppléerles défaillances.La relation d’aide
personnaliséeet la proximité duterrain nesuffisent pas à définir desprofessionnel
de l’intervention ou du travailsocial.Qu’est-ce quifonde doncla légitimité des
diverses catégories des uns et desautres àintervenir ? C’est sur ce point que
s’opèrevraisemblablement unepremière ligne dedémarcation entre travailleurs
sociaux etintervenantssociaux et quevont s’instruire, onle verra plus loin, les
procès enreconnaissance. Pour latrès grande majorité des travailleurs sociaux
diplômés, la question estd’emblée entendue,la légitimité repose-outre sur la
déontologie, on le verra- surla qualification acquise parla formation dans les
instituts et les écoles de service social. Autrement dit la relation d’aide
personnaliséeet située est une relationtechnique, unemise en forme. Certes,ils
veulent bienadmettre quecelle-cine suffit pas toujours etmême qu’ilpeut parfois
exister d’autres façons de développer unequalification appropriée,maispour tous
il est entendu unefois pour toute que la relation clinique nes’improvise pas,
qu’elle répond à des exigences méthodologiques fortes,et qu’ignorer celles-ci au
motif quela bonnevolonté doublée d’uneaptitude innée àla relation suffiraient,
risque deproduire desdégâts difficilement mesurables etrattrapables surles
personnes.

« Quandje dis bénévoles,je dis desgensqui nesont pas formés au métier.Ondit
dansla mesureoù vous avezunecertainesensibilité humaine,vouspouvezfaire du social.
En ce cason arrête touterechercheen matière sociale, il n’y a plus d’écrit, je ne vois pas
pourquoi, il y aurait des bibliothèques entières,desmilliards de francs dépensésautour de
la formation du social et unepédagogiede l’innovation permanentepour qu’on vous dise
n’importe qui a unesensibilité humaine,unepsychologie naturelle, je ne sais quoi, peut
faire du social. C’est de l’arnaque » (Educateur, responsabled’associationd’action
éducative).

Il n’est passanssignification, du reste, queceux qui paraissent avoirle
mieux intégré la dimension technique dela relation, ce sont les personnes
occupéesdans desfonctionsd’aide àla personne,les aides ménagères par exemple,
qui affirment queface à des casdifficiles, sévicessur enfant parexemple,elles
laissentla place àla travailleusefamiliale qui elle « est travailleusesociale».

Lespositions neparaissentjamais aussitranchées enla matière quedansle
domaine dela justice, c’est à dire des interventions sous mandat judiciaire
(enquête socialerapide, suivi probatoire des personnes...) qui peuventêtre
confiées, selonles cas et les endroits, à des travailleurs sociauxreconnus
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(éducateurs ouassistantssociaux) ouà des «profanes »plus oumoinsoccasionnels
et bénévolesdont, à encroire certains de nos interlocuteurs,toute la compétence
résiderait dans l’appartenance à la notabilitélocale etdans la connaissance du
juge. Ce que déplorentd’ailleurs, à l’instar demadame P.,chargée d’enquêtes
sociales rapides auprès dutribunal, les membres des associations de contrôle
judiciaire eux-mêmes :« A uneépoque,la femmed’untel qui était bienavecleprésident
ouun procureur..., la femmedu commissairequi n’avait jamais travaillé de sa vieet d’un
seulcoup,et bien elleessaiedefaire du social. Alors, c’est vrai queuneassistantesociale
voyait débarquerdansson bureaupour desproblèmesde danger d’enfants!... En très peu
de temps,ellecomprendquela personnen’a aucuneformation socialeet puis donc,ça fait
du tort à la profession »

Au mieux, ces« nouveauxintervenants »severraient créditer d’unebonne
connaissance duterrain queleursinterlocuteursinstitutionnels n’ont pas toujours.

Pour les intervenants sociaux qui ne peuvent se prévaloir d’une
qualificationreconnue nimêmetoujours mettre en avant uneexpérience acquise
dans desactivités bénévoles caritatives ou plus généralementassociatives,la
légitimité àintervenir reposepour l’essentielsur le partage à unmomentdonné de
la même condition quecelles des personnesauprès desquellesils interviennent,
soit quel’on ait habité et parfois quel’on habite encorele mêmequartier soit que
l’on ait connu les mêmes problèmes, le chômagenotamment, ouvécu la même
galère. C’est surcette base par exemple que telle secrétaire àl’accueil dans une
association intermédiaire justifierasa capacité à «faire du social ». Mais aussi le
directeurd’une entreprise d’insertion,commeMonsieur P :« Il faut avoir vécu soi-
mêmela merde,à travers le chômage,l’exclusion. Je pense qu’un bon travailleur social,
c’est un mecqui a commencédansle ruisseau...sansquoi on a droit à des professionnels,
qui font çasimplementpour gagner leur croûte ».

C’est doncla connaissance intime,existentiellepourrait-ondire, duterrain
qui fonde cettelégitimité en procurant lacompétence.Cette proximité entre le
public à aideret l’intervenant social metd’ailleurs mal à l’aise un certainnombre
de travailleurs sociaux,notammentparmi les éducateursspécialisésIls dénoncent
sur un plan théoriquel’absence dedistanciation qui permetseulela justesse du
diagnostic et sur un planpratiquel’attitude decertains deleurscollèguesqui tant
au niveau du vêtement que dulangage ou plus généralement ducomportement
chercheraient, sansdoute dans unsouci de développer l’intercompréhension et
l’intersubjectivité, à ressembler à leur public.Sous la dénonciation d’un
manquement àl’éthique -le nonrespectde la personne-, on peutsedemandersi
ne se dévoilent pas ici aussi la peur d’être confondus avec ces nouveaux
médiateurs sociaux, agents d’ambiance, animateurs de rueet autres « grands
frères » des banlieuesengagésdans le cadre dela politique de la ville et d’une
dévalorisation del’expertise en mêmetemps qu’une certaine fascination pourla
facilité de leurcontact etleur efficacitéapparente.

La difficulté à catégoriserles intervenantssociaux surla basede l’origine et
le mode dedéveloppement et d’approfondissement dela compétence,celle qui
résulte dela formation théoriqueet méthodologique acquise enécole d’unepart et
celle qui reposeessentiellement surla proximité spatiale etla proximité sociale
d’autre part,résulte dece que les unset les autresl’expriment souvent dela même
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façon. Cesont eneffet les mêmesmots, les mêmes expressions quel’on retrouve
dans la bouche des uns et desautrespour la définir : capacitéd’écouteet de
dialogue, patience, capacité àse mettre à laplacede... tout en sachantgarder ses
distanceset éviter le fusionnel, conditionnécessairepour simplement pouvoir faire
« ce métier », capacité àmotiver, à remobiliser... Les mots comme diagnostic
(d’unesituation ou d’unepersonne),analyse d’un cas apparaissent relativement
rarementsauf peut-être chezles aides à domicile quivoient danscettecapacité à
diagnostiquer ou àanalyser-dont on nesait audemeurant pastoujours comment
elle a été acquise- un élément dedistinction et unecaractéristique del’expertise
qu’ellesmettent en oeuvreauprès despersonnes par opposition àcelle que déploie
la femme deménage. C’estpourquoi uneexpressionentenduetelle que : « on fait
du social même si on a pas le langage des pros du social » est, au regard de nos
entretiensrelativement peujuste, ce qui laisserait àpenser quela fameuse
rhétorique professionnelleseserait quelque peuédulcorée !

En réalité, onsembleassister à un dégradé quifait évoluer insensiblement
de la qualification acquiseet reconnueà la compétence déployée, decelle-ci aux
capacitésmisesen oeuvre et decescapacités à un système plus générald’attitudes.
Dès lorsles frontièresentregroupes ou catégories professionnelsdeviennentfloues,
les contours deviennent incertains,les transitions opaques.L’explicitation de
l’expertisemise enoeuvre paraîtainsi à la fois difficile à obtenir etdifficilement
utilisable pourdéfinir le champ dutravailsocial etsescomposantes.

c) La surenchère éthique
Si le travail social ou l’interventionsociale renvoie à unecertainefaçon

d’appréhenderle socialcomme objet de pratiquesprofessionnelles,il réfèreaussi,
on l’a dit, à une certainefaçon detraiter cet objet.Tout groupeprofessionnel qui
chercheà se faire reconnaître met enavant sa déontologie,c’est à dire le code
moral qui encadrela mise en oeuvre desapratique. «L’éthique dumétier » està la
fois un moyen desedistinguer de prétendants ou deconcurrents et unmoyen de
constituerl’unité du groupeprofessionnelle par delàles différencesde pratique, des
niveaux d’intervention ou deshiérarchies internes. Elle est donc àla fois
constitutive du corps professionnel et del’identité professionnel desesmembres.
Son affirmation revêt ainsi un intérêt stratégique à lafois pour exclure et pour
revendiquer uneappartenance.Plusun individu ou un groupe pourrafaire état de
son respectde la déontologie detel ou tel groupeprofessionnelreconnu etplus il
aura dechance dese faire admettre parcelui-ci. D’où les surenchères,d’autant
plus vigoureuses que l’onpeut se sentir contesté surle plan de sonexpertise ou
que l’on se sait moins reconnu.Celles-ci en arrivent àfaire dénoncer le non
respect ou l’édulcoration dela déontologie des professionnelsreconnus, les
travailleurs sociauxcanoniques, oufaire revendiquer l’appartenance au champ ou
à la profession au nom de la pureté et d’unerefondation desvaleurs originelles
délaissées outrahies par les dominants et les professionnels établis. De
l’affirmation d’une déontologieprofessionnelle,s’opèreainsi insensiblement un
glissement vers l’éthiquepersonnelle -d’aucunsdiront que c’est un pléonasme-
dans uneoptique vocationnelle en ruptureavecles logiques professionnelles.
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C’est àce niveau sansdoute quela rhétorique dumilieu exerce soneffet
discriminant. Cecise remarque, parexemple àpropos de lafameusequestion du
secret professionnel. Onsait que les travailleurs sociauxcanoniquesy sont
particulièrement sensibles et quele droit au secret professionnel est considéré par
eux comme unattribut fort de leur « profession »et un élément essentiel de leur
identité professionnelle.Il s’agit donc là, à leurs yeux, d’un élément essentiel de
reconnaissance professionnelleet sociale - qui confine ausacré,a-t-on dit plus
haut, et oncomprend que tousles «prétendants »cherchent àse l’approprier. Il
n’est decefait pasétonnant que pratiquement toutesles personnesconcernées par
notreenquêteaient fait référence àcet élément. Mais alors que l’assistantesociale
parle haut et fort du «secret professionnel», l’aide ménagèrese contentera de
parler de « discrétion » à l’instar de Madame V.,aide ménagèresalariée par
l’A.D.M.R. qui affirme : « J’ai confiancedansma responsablede travail, maisje ne lui
dis jamais cequi sepassedansla famille. ».

Mais il s’agit moins là sans doute, d’unedifférence de nature dansla
conception dela déontologie que simplement d’unecapacité différente àmanierle
vocabulairereconnu etlégitime, le «vocabulairepro » C’est la mêmeréférenceen
tout cas qui estévoquée, peut-êtresous un modemineur, mais qui témoigne à
tout le moins d’uneforme de mimétisme professionnelet d’une volonté d’être
reconnu entant quemembre du champ,même enn’y occupant qu’une position
subalterne et subordonnée.

Par delà les différences de vocabulaire, onpeut construire ainsile système
de références queceux qui se reconnaissent ou veulentse faire reconnaître
membres duchampmettent en avant.Outrele secretsont mis ainsi enavant :

- le respect dela dignité de la personnequi peut prendre desformes
diversesdansla pratique, commele refus du tutoiement,le refusde poser certaines
questions,le refus de répondre aux sollicitations d’un organisme deformation qui
n’a pas son contingentde stagiaireset donc« d’instrumentaliserle travail social », le
refusd’aller au domicile dela personne par surprise,la volonté de personnaliserla
relation, c’est à dire de prendre en comptela singularité de la situation
personnelle,«de tenir comptede sesconditionsde vie »,

- la volonté derespecterautonomie des personnes,c’est à dire de ne passe
substituer,de «ne pas faire à sa place »,

- la volonté de ne pasdonner dansl’assistanat,ce qui se manifeste par
exemple parla granderéserve parfois manifestéevis à vis des fonctions detutelle;

- la volonté decomprendreplutôt que de (ou avantde) juger, donc la
volonté «d’être humain », de négocierpour ce faire et d’unefaçon informelle ou
occulteavecles consignes de soninstitution,

- l’obligation de résultatet non seulementl’obligation de moyens,donc la
nécessitéd’aller jusqu’aubout desdossiers, d’accompagnerautant quenécessaire ;

-la volonté detransparenceet de véritéqui se traduit par le refus de faire
croire quel’emploi est au bout duchemin ou quel’acte délictueux estbanal ou
encored’acceptern’importe quel comportement dela part dela personneaidée sur
un chantier d’insertion par exemple, voire d’accorder uneaide sans une
quelconque contrepartie dela part dubénéficiaire ouencore,et pire, de jouer une
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sorte de doublejeu, une forme dechantage, au placement des enfants par
exemple...

C’est au nom du respect ouplutôt du nonrespectdecesréférences queles
intervenantssociaux non canoniquesjugent parfois sévèrementles assistants
sociaux ou les éducateurs :l’assistante sociale quise croit quitte lorsqu’elle a
rempli un dossier d’aide et quitantôt joue sur le registre del’aide (accord d’un
secours),tantôt surcelui de la menace(le placement des enfants); l’éducateur qui
veut faire croirequ’il peut y avoir dignité humainesans travail et quidésertele
quartier,seshorairesstatutaireseffectués,au momentmême oùles jeunes decelui-
ci commencent àserépandresur le macadam.«Les heures,c’est pas notre problème,
affirme ainsimadameY., 59 ans, ancienneinfirmière, directriced’une association
intermédiairedont tout les membressont venus parle bénévolat (« chez nous,
c’était unpeu la vocation »),c’est quelquechosedont on neparle jamais. On le fait parce
quel’on a envie de le faire, parce que l’on sait que l’on peut apporterénormément.On
n’y réfléchit pas,ça vient commeça, ça a tendanceà nousprendre commeun virus ». Et
comparant sontravail à celui de l’assistante sociale qui instruit les dossiers des
Rmistes, elle ajoute : «Elle signe, mais si la personne ne va pas jusqu’au bout,
l’assistantesociale,c’est plus on problème.Alors quenous,on a à coeur d’aller jusqu’au
bout du projet ». .Le travailleur social doit en fait être un « aidant neutre »,
bienveillant, disponible.Il estd’ailleurs intéressant denoter le côté ambigu,voire
paradoxal decesassertions.Elles renvoient eneffet de la part de personnes qui
sont souvent enrecherche d’une reconnaissanceprofessionnellesinon statutaire, à
l’opposition entrele vocationnel,libre et désintéressé,jusqu’au-boutiste, animé par
une morale deconviction d’unepart, et du professionneldont le corporatismeet
la défense des intérêtsstatutairesacquis primeraient surle senset le respect du
travail «social »d’autrepart.

Mais c’est également au nomdes mêmes références queles travailleurs
sociaux expriment parfoisleur défiance vis àvis des nouveauxintervenants
sociaux.Il en va ainsi deces« médiateurssociaux » récemmentbénéficiairesd’un
contrat emploi-solidaritéet dont lamission assignée parle maire est deréguler les
rapportssociaux et demaintenir lapaix sociale surles quartiers, et quel’éducateur
de la Protection Judiciaire de la Jeunessese souvientd’avoir reçu il n’y a passi
longtemps! C’est cette « mission sécuritaire » que les assistantes sociales
polyvalentes de secteurmettent en avant pourrendre compte du peud’action
qu’elles engagentavec les animateurs de quartier.Il en va ainsi aussi dela
dénonciation, par certains de nos interlocuteurs, dela médiation pénale qui
contribuerait grandement àaffaiblir le servicepublic dela justice garant durespect
de la dignité de l’homme et dela neutralité dela justice commele craint Monsieur
P. éducateur :«On est en train de mettre endanger une certaine qualité de la justice.
Nous, ça va, on est des professionnels,l’éthique, le secret professionnel, ça veut dire
quelque chose. Vous avez certaines associations, c’est du bénévolat, aucun contrôle,
aucune supervision». Et un deses collèguesajoute : « Parce que la questionqui est
sous-jacente,c’est que la qualification de travail social correspondpotentiellementà un
certain nombred’acquis sur la confidentialité des échanges,sur la capacitéà mettre de
côté un certain nombre de préjugés, sur la manière d’approcher et d’appréhender la
situation despersonnes...».
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Certesles proposparfois tenussont contradictoires. Onaccuse ainsi -etles
travailleurs sociauxeux-mêmes parfois, commecette éducatrice spécialisée-
l’assistantesocialede ne rienexigeren contrepartie del’aide qu’elle fait obtenir, de
ne « mêmepas dénonceraux Allocations Familiales » la non fréquentationde l’école
par les enfants età l’inverse « d’enlever les enfants »,ce qui laisse à penser quele
registre des valeurs n’a pas nécessairement la clarté etla cohérence ou l’unicité
qu’on lui prêtedansla rhétorique professionnelle.

Il est remarquable aussi devoir combien certains nouveaux intervenants
sociaux se sententparfois dans uneposition ambiguë parrapport àce registre.
C’est le cas par exemple des conseillers sociaux qu’emploient uncertain nombre
d’organismesH.LM. Ils ne sont pasdupes desintentions qui ontprésidé àla
création de leur poste et del’ambiguïté de leur position vis à vis des familles,
« entre la damepatronnesseet le gendarme »,commele dira l’un d’entre eux. Et ils
n’auront decessede soulignerle caractère« humain » de leur intervention et de
faire état des expulsionsqu’ils auraient évitées. Ils semblent d’ailleurs avoir
d’autant plus mal vivrecette ambiguïté qu’ils sont issusdes métiers du travail
social et dotés d’un diplôme deconseiller en économie socialefamiliale par
exemple commeMadameL. qui opposele travail d’assistante sociale àcelui de
conseiller socialdans unorganisme H.L.M. qui ne doits’intéresser auxfamilles
que sousl’angle budgétaireet le regrette : «Le boulot d’assistante sociale, c’est
profond. Quandon est dansunefamille, on vajusqu’au bout. Onfait du bon boulot. On
ne laissepas tomber.Et là, c’est vrai queje laisseun peu tomber le côté impayéde loyer.
On en parle, maison parle surtoutde la situation exactede la famille. Donc danscescas,
on est vraimentsur le travail social...Moi, je dérive un peu parce quej’ai uneformation
sociale,maisnormalement,je n’ai pas à voir tous lesautresproblèmes».

Le cas des conseillers sociauxH.L.M. est révélateur d’un problème
beaucoupplus général, celui desrapports ou des tensions entreles logiques oules
valeurs professionnelles etles logiques oules objectifs desinstitutionnels,et donc
du sentimentd’une menace non seulement sur l’autonomie despratiquesmais sur
le respect dela déontologie. C’est ainsiqu’est dénoncée, par exemple,l’obsession
du chiffre par le Conseil général quicomptabiliseraittout et n’importe quoi en
matière decontratd’insertion.

Il est intéressant de noterd’ailleurs que l’on assistesouvent à undéni
réciproque « d’autonomie éthique » dela part des différentes catégories
d’intervenantssociaux.Ainsi, nombre de nosinterlocuteurs ne relevant pas du
Conseil général dénoncent lamainmise decelui-ci sur les travailleurs sociaux,
quand ces derniers, fonctionnaires territoriaux,la minimisent distinguant
nettement entreles objectifs généraux qui leursontassignés par leur employeur et
l’autonomie dela conception deleur action. Certainsy verraientmême unesorte
de manifestation deleur professionnalisation,dans uneréférencesansdoute non
recherchée entant quetelle à la licenceet au mandatqui, au regard d’unecertaine
approche sociologique des professions, caractérisentcelles-ci. C’est le cas
notamment pour les éducateurs dela P.J.J. et plus généralementpour les
éducateurs quitravaillent avec unmandatjudiciaire (on rappelleracependantqu’il
n’est pas nécessaire d’êtretitulaire d’un diplôme quelconque pourbénéficierd’un
mandatjudiciaire d’intervention).
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d) Positions et prises de positions
Est-il possible de rapporter ces prises de positions concernant l’objet

« social »,son mode d’appréhensionet le rapport entretenuaveclui, despositions
occupéesdansl’espaceprésenté au premierchapitre ? Enfait, la correspondance
entreprise deposition et positionn’apparaît pas systématiqueet automatique. Ce
qui signifie qu’à l’encontre d’uneapproche structuro-fonctionnaliste stricte,il n’y
a pas de déterminisme rigoureux. Ceci ne veut pasdire que cette position soit sans
influence mais quecette influencese combineavec celle d’autres facteurs.Les
prises de position font intervenir de multiples éléments relatifs à la
biographie et à la trajectoire du sujet, au type de formation qu’il a reçue, à
son projet de carrière ou à ses anticipations...

On peut néanmoins tendanciellementdégagerquelqueslignesdeforce.
(1) Les personnessituéesdansle sous-espace del’aide aux personnessont

cellesqui seréfèrentle plus exclusivementà la notion d’aideet à la valorisation du
terrain pour définir le social et l’intervention sociale. Le social renvoie au
transversal,dans uneapproche quise veut globale de lapersonne. Cesont-elles
aussi quimettent le plus l’accent sur lesecret ou le respect de l’intimitécomme
fondementde la déontologie.

(2) Les intervenantssituésdansl’aire du conseil mettentégalementl’accent
sur la relation d’aide,ce qui fait le socialc’est avant tout la nature despublics,
mais leur déontologieréfèredavantage àla nécessité dedire lavérité et aurefusde
toute forme d’assistanat.

(3) Les acteurssituésdansl’aire de la gestionpolitique et organisationnelle
ont trèsfréquemment uneconception «totale » du social voirepolitique qui réfère
sansdoute auxconditionsconcrètes del’exercice professionnel,à la nécessitéde
s’inscrire dans un partenariat, denégocieravecdiverses institutions.Le terrain se
confond pour une large part avec le paysageinstitutionnel. La référence
déontologique est peu manifeste outrès générale et en appelle auxgrands
principes (refus de l’assistance,autonomisation...), sansdoute parce qu’elle est
davantagecentré surles relations avec les autres acteurs duchamp que surla
relation directe àl’usager.

(4) Lesacteurs quigravitent dansle sous-espace de l’ingénieriesontceux qui
affichentla conceptionla plus globale du social,le socialtendantalors peut-êtreà
être assimilé au politique au sens d’administration générale dela cité. Ils
pratiquentmoins queles autres lasurenchère éthique.Le terrain est pour eux un
espaced’intervention, c’est à dire deconception de projetset de régulationentre
acteurs.

Mais par delàcesgrandescatégorisations,il apparaît que :
(1) L’appartenanceaux professionsdites canoniques dutravail social

transcendepour une large part les positions occupées. Ceci signifie quela
formation suivie à inculqué aux étudiants unsystème de représentationset de
valeursconcernantl’objet du travail socialet les modalités dela pratique,ce que
certains sociologuesappellent un habitus, qui survit auxvicissitudes de la
conjonctureprofessionnelle. Cecise remarque parexempledans lefait que plus
que d’autres,les assistants sociaux,les éducateurs,les C.E.S.F.définissentle social
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commele « transversal», c’est à dire commeétant del’ordre de la régulationet de
la mise en cohérence,donc aussi parfois du résiduel. De même,ils se retrouvent
pour assimilerterrain et relation clinique, à l’encontre d’uneapproche du terrain
qui seraitdavantage del’ordre de l’immersion non distanciée(celle, disent-ils
parfois, des nouveaux intervenantssociauxcommeles animateurs dequartiers).
Enfin ce sont ceux qui rhétorisentle plus sur la déontologie dumétier qu’ils
entendent ne pasconfondreavecl’engagementéthiquepersonnel.

(2) Les personnes qui ont abordéle champ dusocial par le bénévolat ou
l’engagementmilitant mettentplus particulièrementl’accent sur la relation d’aide :
le socialc’est aider les gens endifficultés. La référenceéthiquese distinguemal de
la déontologie ence sens quesi l’on retrouve bienle souci de confidentialité,le
refusde substitution oule respectde l’autonomie despersonnes, onnoteaussides
références audévouement, au prochain, à l’humain... La dimension vocationnelle
est souventsous-jacenteà leur « engagement». Le terrain estappréhendé comme
la connaissance intime,existentielle parfois, dessituations des personnes quel’on
aide dans une relation defaceà facenon médiatisée.

(3) Les professionnels quientrent dansle champ sur labased’uneexpertise
spécifique acquise et développée parla formation ou l’expérience (agent du
contentieux devenantconseillersocialdans unoffice H.L.M., correspondant-jeune
dans unrelais accueil par exemple)appréhendent fréquemment,semble-t-il, le
social sous ladimension aideindividualisée en référence aux caractéristiques
socialesdespersonnesqu’ils ont en faced’eux. Leur déontologie esttiraillée entre
la défense oule soutien dela personne endifficultés et l’allégeanceet le loyalisme
vis-à-vis de l’employeur.La moraleopèrela transaction enquelque sorte entreces
deux dimensions,le moralisme affleure en effet parfois (référence àla bonne
volonté, aux abus, à l’honnêteté dela personne, à son courage...).

(4) Les acteurs qui travaillent en collaborationavec, oudansle cadre d’une
supervisionpar, les travailleurs sociaux, ce qui renvoiepour une large part aux
métiers del’aide à domicile, et ce d’autantplus qu’ils ont suivi une formation
professionnellead hoc, tendent àcalquer leurperception etleurs référencessur
celles des travailleurs sociaux, avec tantôt unusage exacerbé duvocabulaire
professionnel(lien social, substitut familial...), tantôt un langagecommun (la
discrétion...).Le social estétroitementassociéà la relationd’aide à lapersonne.

On comprend bien queces diversesdimensions peuventse combiner
comme l’a mis en évidence l’étudedes trajectoires. Ceci explique que certaines
positions,notammentcelles qui relèvent du sous-espace «gestion » et qui sont
généralement occupées auterme d’un parcours relativement long ouhétérogène,
puissentparaître générer difficilementdesprisesde positions caractéristiques.Il en
va de même, à unmoindredegré,eu égardà la diversitédesorigineset des modes
d’accès,pour les occupants de positionsdansl’espace« diagnostic-orientation».
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2. La dynamique du social

Travaillant sur un champprofessionnelrelativement peudélimité et aux
contoursflous, traversé par destensions et des lutteshégémoniques,opposant des
métiers bien instituéset d’autres aux dénominations diverses et au contenu
variable, on pouvait penser, apriori, que l’on assisterait à unelutte entre les
tenants despositions établies, ceux quel’on a appelé les travailleurs sociaux
canoniques, etces nouveaux intervenants qued’aucun considèrent comme
périphériques, avec destentativessoit d’exclurepour maintenirl’unité constitutive
du corps professionnel, soit dese déchargerd’une partie desactivités les moins
valorisantes -le saleboulot dont on aparlé précédemment- surles intervenants àla
recherche d’une reconnaissancesocialeet statutaire pourrevaloriserle métier. La
situation s’est révéléeen réalitébeaucoupplus complexe. Si on observebien en
effet des tentativesd’exclusion et des stratégies d’entrisme, onnote aussi des
volontés de ne pass’assimiler aux métiers déjàconstitués du travailsocial et le
soin jaloux d’afficher sa différence. Somme toute, les fameuses professions
canoniques dutravail social.n’exercent pas surtous les intervenantssociaux le
mêmeattrait.D’où les distinctionssubtiles : travailleur social, travailleur du social,
et les difficultés à délimiter unchamp,sapériphérie et son extérieur.

a) Travailleur du social et travailleur social
On a déjànoté le flou et la diversité des qualificatifs quisont accolésà

l’expressiontravail socialpour rendrecompte dela façondont les uns etles autres
qualifiaient leur travail. : «travail en partie social », travail « indirectementsocial »,
travail social «au senslarge », «côté social » du travail, «vrai travail social », «presque
travail social ».L’usage et l’intention qui président à cetusagesont variablesd’un
individu à l’autre. Tantôt, ils manifestent une volontéd’assimilation commechez
cette aide ménagèrequi « fait presque assistante sociale », tantôt, ils servent à
marquersadifférence voireapparaissent comme repoussoir.L’idée esten tout cas
répandueselon laquelle l’on peut « faire du social » sans« être travailleurs social ».
Les justificationsd’une telle positionsont diverses.Elles renvoient tantôt aurefus
de rentrerdansce type de débat ou de controverse, tantôtà la déontologie,tantôt
à l’objet du travail et àl’expertise.

Refusde rentrer danscetype de querelle. Pourles uns, commepour cette
femme qui assure dela médiation pénale,cela renvoie seulement àl’idée que les
« vrais » travailleurs sociaux n’accepteraient pas deles considérer commefaisant
du travail social,faute du diplômereconnu, non àl’affirmation d’uneexpertiseet
d’une éthiqueexplicites. Elle considèresimplement en quelque sorte quela lutte
pour la dénomination nevaut pasla chandelle, d’autant que dansle cas cité,
l’existenced’un mandatjudiciaire et la fréquentation dujuge comblent amplement
le manque oul’éventuellefrustration(c’est la valorisation par procurationdont on
a parlé mushaut). Mais surle fond, elle ne voit pasbien oùsesitue la différenceet
sedirait volontiers travailleursocial.

Clivage déontologique.Pour d’autres comme cetteconseillère sociale
H.L.M., il peut néanmoinsy avoir le sentimentd’une différence, une différence
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qui se situerait au niveau de ladéontologie. Celle de la conseillère laconduit à
chercher lemeilleur arrangementpossible, la solution la plus humaine possible
avec le locataire impécunieux ou endettevis à vis de son bailleur maisdansle
respect desdroits ou desintérêts dubailleur et dansle but de recouvrirles loyers.
Du reste,elle estime quecetteattituderesponsablecontribue endéfinitive àce que
le bailleur puisse aumieux remplir sa mission sociale.Ici, pourrait-on dire, la
morale de laresponsabilité prime surla morale de conviction. Laconseillèren’est
pas l’avocat de la famille, elle est le médiateur -et encore non indépendant- de
l’office ou dela sociétéH.L.M.

Le clivage déontologique peutprendre une autreforme, pratiquement
inverse decelle-ci, chez ceux quipratiquent ce quel’on a appelé plushaut la
surenchère éthique.Ainsi le refusdeseconsidérer ou d’être considéréscomme des
travailleurs sociaux, renvoietrès explicitement à uneimagedévalorisée du travail
social. C’est le cas par exemple d’un conseillertechniqued’une Mission locale
pour le quel le travail social néglige partrop ce qui est àla base de ladignité de
l’homme -letravail-, entretient desillusions,n’autonomise pasles personnes.

Absenced’expertise.Pour d’autres, commepour tel gardien d’immeuble
H.L.M., cela tient à ce qu’ils considèrent quele social n’est qu’un «plus » dans
une activitédont l’objet n’est pas d’abord de résoudreles problèmesdesgens ou
de les aider, une capacitéà s’adapterà un publicavec lequelil faut «être humain »
ou dont « il faut tenir comptede la situation ». D’une certaine façon,il y a chezces
personnes unepleine reconnaissance de laspécificité et del’expertise du travail
social et la conscience d’une distance vis à vis decelles-ci; elles n’osent passe
considérer comme des travailleurssociaux ni mêmecomme desintervenants
sociaux.

Différence d’objet. Pourd’autresencore,et cela renvoie àce qui a été dit
plus haut, le travail social est assimilé au travail clinique de terrain; en
conséquence dès lors quela relation directe àla personne estfaible en importance
ou médiatisée, lapersonneconcernée au mieuxse considérera «êtredans le
social »voire faire de l’interventionsocialemais pas« fairedu travail social». C’est
le cas, par exemple duchef de projetd’un contrat deville, maiscelapeut aussi être
le cas d’une assistante sociale qui a quittéla polyvalence de secteurpour un travail
plus institutionnelavec des thérapeutes.

On avait déjàeu l’occasiondans le précédentrapport intermédiaire de
signaler ce refus d’assimilation provenant du champ del’insertion par
l’économique ou dusocioculturel.Les entretiens confirmentce qui avait étéécrit
en le nuançant toutefois.Le champ del’insertion par l’économique,tout au
moins, est plus divers qu’on nel’imaginait. Si certains directeursd’entreprise
d’insertion par exemple craignentd’être assimilés à des travailleurs sociaux,
d’autres estiment aucontraire quece sont eux quiassurentd’une certainefaçon le
travail social dans toutesa plénitude,c’est à dire à partird’une approcheglobale
de l’homme, respectueuse dela diversité despersonneset de la complexité des
situations; et garante d’unprocessus desocialisation.

«La personnequi arrive cheznous est souvent biendéstructurée.Les assistantes
socialesl’ont bien compris ettous les cas insolubles,c’est pour nous.Et nousapportonsun
grand nombrede solutions...Nous prenons encharge l’ensembledesproblèmes...Oui, ils
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retrouventunecertainesérénité,oui, ils peuventdialoguer de leursproblèmes.Mais on est
obligé de prendre tous les paramètres,on peut pas faire de l’insertion avec un gars qui
couchedehors.Nous,on a étésebattre... »

Si l’on noteainsi desréservesà seréférencer parrapport autravail social de
la part à lafois d’assistants sociaux ou d’éducateurs(dont on àdéjà dit qu’ils
n’aimaient pas beaucoupl’expression et ne se désignaient pas parelle) et
d’« intervenants sociaux », onnote aussi des revendications d’appartenance,
notammentchezlestravailleurs(euses)à domicile. C’est évidemmentle caschezles
travailleusesfamiliales qui rappellentleur formation et leur diplôme, soulignent
leur spécificitéet leur expertise etmettent enévidence leurinscription quotidienne
dansles réseaux de l’action sociale,R.M.I., P.M.I, Aide socialeà l’enfance.Mais
c’est le cas aussi des aides ménagère quimettent en avantl’importance dela
dimension relationnelle deleur travail, le respectscrupuleux de la discrétion,le
souci de ne passesubstituer àla personneaidée,et qui utilisent abondammentle
vocabulairead hoc (« mobiliser, motiver, médiatiser, voire maintenir le lien social,
travailler avec la personne »...). Mais au delà de cette « rhétoriquede la
transfiguration » de l’activitébanale outriviale, les aides ménagèresdéveloppent
une argumentationplus subtile quijoue sur le doubleregistre de l’appartenance-
non appartenance.Elles soulignent volontiersqu’elles ne sont pas «travailleur
social » au sens professionnel du terme, àla différence dela travailleusefamiliale,
comme pour bien montrer qu’elles connaissentla différence et quedonc elles
participent en quelque sorte dusérail,commel’aide soignanterelèvedu médical.

On note la même volonté de reconnaissancechez certains autres
professionnels, comme chezles animateurs d’insertionrecrutés parle Conseil
général dans le cadre dela mise en place du R.M.I. dont certains, comme
monsieur C., ancien syndicaliste, estiment queles réservesqu’émettent à leur
égard les travailleurs sociauxtiennentmoins àleur compétence qu’aux menaces
que leur statutprécaireferait pesersur la profession : «C’est vrai qu’on a eu des
difficultésà sefaire admettre,reconnaît-il, il a fallu qu’on fasse nospreuvependant trois
ou quatre ans,maisje crois qu’ils pouvaient à juste titre avoir des interrogation sur notre
statut. Est-ce que c’était un moyen de faire entrer de la flexibilité dans la fonction
publique».

Les raisons quiexpliquentla réticence àl’usage,ou l’attrait, des expressions
« travail ouinterventionsociale »ne sontainsi pasles mêmes pourles unset pour
les autres.Les premiersles refusentparcequ’elles ne permettent pas dedésigner
précisémentl’expertiseet la déontologiequ’ils revendiquentet doncgénèrent dela
confusion auxyeux du public et des éventuels employeurs.Elles dissolvent les
identités professionnellesdans unconglomérat indifférenciéet informe. Dès lors,
elles apparaissent comme une menace, unesorte de cheval de Troie deces
nouveauxmétiers « prétendument dusocial » dans le champ del’action sociale
patentée qu’ils ont mis longtemps à faire reconnaître.D’où commechez cette
assistantesocialedu Conseil général le refus de toute collaboration avec ces
nouveaux«professionnels » :«Cesont,affirme-t-elle,desgensqui ne sontpas du tout
soumis au mêmesecret professionnel que nous. Je ne transmetsaucun renseignementà
l’équipe municipale. J’ai une autre notion du secret professionnel. De toute façon, ça
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m’estarrivé d’essayerdeprovoquerdes synthèsesmais ils ont eudu mal à serendreà des
réunions.Ils ont un fonctionnementun peu dans l’urgence et nous,c’est pas commeça
quel’on fonctionne. Il y a une telledifférencede conceptiondu travail social que c’est très
difficile decollaborer ».

Les seconds quiestiment s’inscrire sur les lignes de force nouvelle de
l’action sociale,notammentceux qui gravitentautour del’insertion, s’en méfient
parcequ’ellesédulcoreraientla singularité nouvelle etle caractèreinnovant deleur
pratique et deleurs attitudes-qu’ils cherchentprécisémentà affirmer et à faire
reconnaître- enles noyant par trop dans uncorps de doctrines et une
méthodologiequ’ils jugent insuffisants oudépasséset dont ils veulentprécisément
s’abstraire.«Ca m’emmerdece mot là, travailleurs sociaux,parce queça regroupetrop
de monde. Et moi, j’ai l’impression de faire vivre une entreprise et à la fois de
m’approcher de mon prochain » affirme, par exemple,avecconviction un directeur
d’entreprise d’insertion, lui même ancien chômeur.

En définitive, les références aux expressions travail ouinsertion sociale,
bien que peuutilisées, neparaîtraientacceptables qu’aux salariésdont l’activité
concrète etle mode deréalisation del’exerciceprofessionnelconduisentle public
mais aussi et surtout les travailleurs sociaux «canoniques »à les assimiler à des
travailleurs domestiques,il s’agit notamment desdivers métiers del’aide à
domicile,y compris celui de travailleuse familiale.

b) Extérieur ou périphérie
Ainsi quenousl’avons explicité plushaut, notreproblématique nesesitue

pas à l’intérieur du débat ou dela controversecentre-périphérie.Nous avons
souligné quecettefaçon d’aborderla question de la recomposition desmétiers du
social renvoyait par trop au discoursdominant desprofessionsdominantes ou
canoniques dutravail socialdont on a eul’occasionde montrer, dansle précédent
rapport,qu’elles étaient trèsminoritaires. Nous sommes partis de laconstruction
d’un espacedes positions organiséautour de quatredimensions :l’organisation,
l’usager, la résolution de problème etle diagnostic. En croisantces quatre
dimensions, ona construit un espacequi se structure enquatresous-espaces :
l’espacedel’ingénierie, celui de la gestion,l’espacede l’aide directe auxusagers, et
enfin l’espacede l’orientation individuelle.

Cettefaçon de procéderappelletrois types de remarques.Tout d’abord,ces
quatredimensionssontcommunesà de nombreux champsprofessionnels.Elles ne
permettent donc pas despécifier un champ ou un domaine decompétences
commecelui du «social ». D’où la nécessitéde statuer surce «social » puisqu’en
définitive, comme onl’a déjàdit, c’est lui qui à la fois fait problème etspécifieles
professionnels quel’on cherche àidentifier derrière le vocable « intervention
sociale ». Ensuite, il convient de remarquer quetout exercice professionnel
concret, ainsi qu’on l’a mis en évidencedans la seconde partie dece rapport,
combine defaçonvariable etspécifiqueles quatre dimensionsénuméréesci-dessus.
C’est précisémentles caractéristiques decette combinaison qui permettent de
positionnerles acteurs àl’intérieur del’espace.Il n’y a qu’aux extrêmes, lorsqu’une
position ou un métiers’identifie presque exclusivement-mais jamaiscependant
totalement-à une dimension quel’on peut parler deposition périphérique.Il y a
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lieu de noterenfin que cette combinaison etdonc le positionnement sonttrès
dépendants ducadre institutionnel et des caractéristiques de lastructuredans
laquelle l’agent est employé.Donc par delà la similitude des dénominations
professionnelles oustatutaires,apparaît unetrès grandediversité depratiques et
de combinaisons desdiverses dimensions analysées.Ainsi dans une «grosse »
entreprise d’insertion, le directeur sera essentiellement ungestionnaire et
coordonnateur deprojets, alors quedans uneplus petite, il assureralui-même,
pour unepart au moins,l’accueilet le suivi.

Ajoutons que surl’échelledu prestige, laposition àl’intérieur de cet espace
perd sa signification, être aucentren’entraîneaucuneconséquence particulière.

Ce n’est pas la mêmechosed’être à l’extérieur ouà la périphérie dequelque
chose.L’extérieur, mêmeproche,désigne une radicale différence denature etdonc
une non interpénétration, une non concurrence,la périphérie signale une
proximité particulière parrapport à unpôle. Mais êtreà la périphérie,c’est bien
être dansle champ.Et c’est doncbien surcelui-ci, sur sadélimitation queporte le
débat. A l’intérieur du champ en revanche, des positions apparaissent plus
affirméesque d’autres, plusprestigieusessinon plus légitimes. C’est le fruit de
l’histoire et de stratégies dereconnaissance.C’est par rapport àcespositions que
se focalise ledébat : est-ceque tousles acteurs duchamp ont vocation ou non à
occupercespositionsvalorisées,est-ceque certainsles menacent ?

La question qui se pose estdonc double : les « nouveaux métiers de
l’intervention sociale » sont-ils des métiers du « social», et si oui, peuvent-ils être
assimilés,ou avoir vocation àl’être, aux positionsdominantes ouprestigieuses ?

Sous son premier aspect, la question adéjà ététraitée dans le précédent
rapportet réabordée plushaut. Si onexclut uncertain nombred’acteursdansles
domaines de l’animationsocioculturelle ou de l’insertion par l’économique, ou
encoredesprofessionnels,commele gardien d’immeubleH.L.M., dont la mission
n’a que peu à voiravec la régulation desrapportssociaux,la plupart des personnes
interrogéesacceptentl’idée qu’ellesfont bien unmétier du social -mêmesi certains
hésitent commeMadameB., coordonnatrice d’une Maison dejustice qui préfère
parler de « réponsehumaine de laJustice » parce quele mot social connoterait
trop l’assistanat-d’autant qu’unetelle dénominationlaisseune trèsgrandemarge
d’interprétation comptetenu dela polysémie dumot.

Le secondaspect de laquestion est beaucoupplus problématiqueet plus
polémique.Il tourne enfait autour de laclassification comme travailleurs sociaux
ou non deces nouveaux professionnels.Remarquonsd’entrée dejeu que la
question 1˚) nefait spontanément,si l’on ose dire, sens quepour deuxcatégories
d’acteurs,les travailleurs sociaux quenous avonsqualifiés de « canoniques » et
pour les professionnelsdont la mission est centrée surl’usageret dont souventles
statutssont incertains,mal définis et précaires ; 2˚)n’a pas de senspour une
majorité de nosinterlocuteurs qui ne cherchent pas àêtre reconnusen tant que
tels.

Ne paraissent pas concernés par cedébat les métiers oules fonctions quise
caractérisent essentiellement parleur dimension gestionnaire, organisatrice ou
encorel’ingénierie.Ceux-ci relèvent peut-être du social,maispas, ainsi qu’onvient
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de le voir, du travail social. Il n’y a guère decontroverse ou depolémiqueà leur
sujet.

Peude polémique également àpropos del’aide à domicile, les intervenants
sociaux noncanoniquesles considèrent généralement commefaisant bien du
travail socialet comme relevant dela «corporation ». Leuropinion recouvredonc
cellesdes professionnels del’aide à domicile eux-mêmes. C’estla dimension «aide
à la personne »qui est mise enavant pourjustifier cette appartenance parles
premiers, alors queles seconds insistentdavantage surla déontologie et
l’inscription dans les réseaux du travail ou de l’action sociale, leurproximité
« fonctionnelle »des assistantessocialesou des conseillères en économiesociale
familiale, et regrettent généralement que leurstatut ne leur permette pas de
cultiver davantagece réseau (peu deréunions avecles assistantessociales car peu
de tempspayé pour cela, par exemple).Les caractéristiques concrètes de leur
activité et de leurpratique,le fait qu’ellestravaillent dansle cadre d’unemission
définie par les assistantessociales, qu’elles développent peu de fonction de
diagnostic, que globalementellesse rangentplutôt du côté de l’exécution que de
la conception, expliquentsans douted’autre part queles assistantessocialesou les
conseillères enE.S.F. ne paraissent pasbeaucoup discuter une position, queces
dernières considèrent vraisemblablement commesubalterne, àl’intérieur du
champ,celled’acteurs réalisant comme onl’a dit une part du «sale boulot ».Il n’y
a pas de polémique,parcequ’il n’y a pas réellement d’enjeux.Pas de polémique
non plus peut-être,parce que ni les assistants sociaux, niles conseillers en
économiesocialefamiliale, ni les éducateursspécialisésou ceux de la P.J.J.ne se
désignent habituellement parl’expression « travailleur social » qui leur paraît
précisément édulcorerleur spécificité professionnelle. Cela neles gêne pas de
classifier ces acteurs travailleurssociaux si on respecte leurdénomination
professionnelle à eux.

Il en va tout autrement desdiversesfonctions d’animation ou demédiation
socialecrééesdansle cadre desdivers programmes delutte contre ladélinquance
ou le développement deservices de proximité, voire desdiverses activités
d’insertion par l’économique, d’évaluationet de conseil aux personnes, ou même
encore dela requalification etreclassificationdes secrétaires descentresmédico-
sociaux du départementétudié consécutivement au développement de leur
fonction depremier accueil.

C’est à la fois sur le niveau del’expertiseet surle niveau dela déontologie
que se fondele déni d’appartenance.L’expertise, reposant àla fois sur les savoirs
théoriques dela psychologie et dela sociologieet surles savoirs procéduraux dela
relation clinique, est ainsijugée radicalement insuffisante.Elle ne s’acquière pas en
effet, selonles éducateurs oules travailleurs sociaux oules titulaires d’un diplôme
d’animation,uniquement parl’expérience.La connaissance,mêmeintime, d’un
milieu social pour être nécessaire à l’actionpertinente, nesuffit pas à définir,
mettre au pointet mettre en oeuvre un protocoled’action, d’accompagnement ou
de suivi social par exemple. L’occupation socialedansle but de maintenirla paix
socialedans un bus ou sur unquartier n’est pas du travailsocial dont la visée
seraitavant tout éducativeet autonomisante.Quant àla déontologie,dont on a
déjà parlé plushaut, elle est déjà interrogée, seloncertains de nos interlocuteurs,
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au niveau du recrutement d’un certainnombre deces«intervenantssociaux ».Les
risques voireles dérives vers l’ethnicisation audétriment d’un certainnombre de
principes d’universalisme ou plussimplement républicains,vers la création depetit
potentat auxpratiques plus ou moinsmafieuses,l’embrigadement quipeut résulter
de l’ascendantd’un leader local au charismedangereux et incontrôlable...sont
dénoncés avec unecertainefréquence et véhémence,comme par cet éducateur,
cadre dela P.J.J.qui juge ainsi uneexpériencelocale :

« L’adjoint au maire a recruté 7 ou 8 jeunes sur unemissionsimple, ouvrir de 20
heuresà 2 heuresdu matinun local endirection de tousles jeunes de plus de 16 ans...Il a
recruté ces 7 ou 8 personnes sousl’appellation d’animateur, qui sont desjeunes adultes
qui ont quasimenttous des antécédentsjudiciaires, ils ont été recrutéssur leur ascendant
apparent, leur charisme sur les autres gamins... Tous ces gens qui sont recrutés
essentiellementsur décisionmunicipale,ont en communun très bas niveaudeformation,
un ancrage ancien dans le quartier et le seul attribut qui finalement fonde la décision
municipale,c’est quepour accéderà cegenredejob, il faut avoir véculongtempsdans le
quartier, avoir un réseau de connaissancesancien et abondant, avoir éventuellement
connudespériodesde chômage, deC.E.S.,anciennementT.U.C; et puis voila çà suffit
pour fonder la décisionmunicipale ».

Ailleurs, c’est la mise en cause du servicepublic qui est dénoncée oules
risquespour l’égalité de tous devantla justicepar exemple, qui est contestée.

Quant au secteur de l’insertion professionnelle, sonprocès est parfois
engagé relativement à laplace accordéeau travail comme facteur dedynamisation
personnelle, de socialisation et d’insertionsociale. Non pasqu’il y ait une
méconnaissance de l’importance du travailcomme facteur d’insertion,maisparce
que ce privilège du travail et donc de la condition d’employabilité est
profondément réducteur et peut-êtregénérateur non seulement de désillusion plus
ou moins traumatisante,mais d’exclusion dansle contexte actuel du marché de
l’emploi : « Aujourd’hui,accompagnement, insertion,on penseemploi-formation.Et si on
dit aux gens :’faut trouver un emploi’ et qu’ils n’en trouvent pas, c’est du bluff. On
participe àleur malaise,mal-être ?On va faire des gensdéçus,qui risquent depasser à
l’acte et de recommencer.Il est là l’enjeu pour nous » (éducateur,intervenantsous
mandatjudiciaire). Rappelons cependant quenombre des agents desP.A.I.O., des
entreprises d’insertion ou des associationsintermédiaires nerevendiquent pasla
dénomination de travailleurssociauxquand ils ne la rejettent pas purementet
simplement.

Face àce rejet hors du champ dutravail social ou aux réticences ày être
inclus, on trouve exprimées par un certainnombre detravailleurs sociaux, des
opinions plus nuancées.Les uns soulignent que detoute façon, sur certains
quartiers oudanscertaines situations, pour desraisons qui nemettent encause ni
les compétences, nila déontologiedestravailleurs sociaux,ceux-cine sont pas en
capacitéd’intervenir. Le refus de touteforme d’autorité instituéefait que l’on n’a
le choix que de recourir, avecles risques quecela comporte,à ces « médiateurs
sociaux » issusdu cru. Ils ajoutent que danscertainscas, il est possible demener
avec eux untravail plus construit et plus approfondi en s’appuyant surla
connaissance intime du terrain qui estla leur, voire deles encadrer. Enfait, ces
nouveaux intervenantssociaux exercentà la fois une certaine fascination en
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raison deleur connaissance du terrainet de leurefficacitéapparente à court terme
et une certainerépulsioneu égard à unecertaine concurrencepossible ainsi quele
souligne parfaitementce cadre dela P.J.J :

« S’agissantdesnouveauxemplois,il y a quelquechosequi m’intéressebeaucoup,
c’est le conflit d’expertiseou la rivalité possibledecompétences s’agissantde la personne
qui a le plus d’aptitudesà entrer dansunerelation d’aide avec le bénéficiaire.Alors les
gens qui sont chargés des nouveauxemplois se prévalent de la proximité, de leurs
connaissancesconcrèteset vécues et de leur proximité sociale avec les personnes en
difficultéspour avancerunesorted’avantageconcurrentiel sur la connaissancepar rapport
au travail social instituéqui relèvedu Conseilgénéral,de la justice oudesassociations ».

D’autres mettent en évidence ourappellent quele travail social s’est
construit de cettefaçon, que detout temps sont apparues desactivités ou des
occupationsnouvelles, d’abord sous forme bénévole,puis sous des formessalariées
plus ou moinsreconnues ouprécaires, puis prises encharge par des conventions
collectives.Il n’est pas impossible, seloneux, quel’on assisteà un mouvement de
cette nature. Ces nouveauxmétierssesituentbien à la périphérie du travailsocial,
mais sont appelés à en fairepartie un jour moyennant sans doute un
approfondissement del’expertise.Cet optimisme est toutefois nuancéchezcertains
travailleurs sociaux qui observentle déficit de formation de nombre deces
intervenantssociaux et le fait que nepassant parles diversesécolesou institut de
travail social,ils ne puissent acquérirtout àfait la culture du milieu ou du corps
professionnel qui fait qu’en réunion, par exemple, on parle lemêmelangage, onse
comprend à demi-mot, on comprendles mêmesallusions.Ils notent en outre que
le processusd’institutionnalisation et l’obtentiond’un statut reconnu et stable par
ces intervenantssont beaucoup plus aléatoires que parle passé dufait des
pratiques actuelles deflexibilisation et de précarisation du travail.L’histoire ne se
répète pas nécessairement de façonidentique :

« Il y a eu de tout temps des nouveaux professionnels dans le champ de
l’intervention sociale quand on fait un peu de rétrospective. Depuisla guerre, il y a eu
tous les 5ans,6 ans un métier nouveau,depuis l’A.S., l’éducateur spécialisé,le moniteur
éducateur,l’éducateur technique. Qu’est-cequ’on a vu apparaître encore? le maintien à
domicile, on a vu les auxiliaires de vie, les travailleuses familiales, les conseillers en
économiesociale familiale. Je ne sais pas si depuis 10 ans, il s’est créé tant de métiers
nouveaux...Maisce quel’on peut affirmer, c’est queces nouveauxmétiers ontbeaucoup
plus de mal à seformaliser qu’ils n’ont eu dansles annéesantérieures.C’est à dire que
rapidementles métiers d’assistantesmaternelles,d’auxiliaires de vie, de C.E.S.F.se sont
structurés,ont étéréférésà desconventionscollectives,ont bénéficiéde plan deformation,
ont eu tous les attributs d’une véritable qualificationavec avancementde carrière, etc. Ce
qui changeavecl’apparition decesnouveauxmétiersdepuis 10-15ans,à mon sens,c’est
quecesmétierssont mal identifiés,relèventbeaucoupplus de l’initiative locale, n’ont pas
les attributs que j’ai mentionnés àsavoir : un référentiel de formation initiale,
l’avancement decarrière, une grille salariale, une conventioncollective... » (éducateur,
responsablePJ.J.).

D’autres encore comme Monsieur C.,51 ans, ingénieur social, directeur
d’un centrede réinsertionsociale,parlentplus prosaïquementde mode :« Selonles
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époques,il y a des modes qui font que l’on emploie un terme plutôt qu’un autre.
Maintenant,on regrette d’avoir enlevéle juge depaix, donc on fonce vers la médiation ».

Mais en définitive, selon nombre de nos interlocuteurs,la capacité
d’intégration du modèle du travail social instituéfinira par phagocyterces
nouveaux intervenants.Il y a dela placepour tout le monde,si tout le monde est
bien formé. Et la vraiequestion,celle qui paraît, aux yeuxd’un certain nombre
d’assistants sociaux, d’éducateurs ou deC.E.S.F. pertinentequant audevenir de
leur profession, ne serait pascelle-la. La vraie questionserait celle de savoirsi le
nouveau contexte del’action sociale et les nouveaux cadresinstitutionnels et
opérationnels desa mise enoeuvre quitendent àles éloigner de plusen plus du
contactdirect avecles personnes, àmédiatiserla relation par unpremier accueil
évaluatif réalisépar des tiers, des secrétaires, nonpatentés, àles spécialiserdansla
procédures (contrat, inscription dans les divers dispositifs institutionnels,
programmation, évaluation...), si la place grandissante queprennent dans
l’exercice professionnel concret et quotidien, ainsi qu’on l’a vu au chapitre
précédent, les dimensions gestionnaires sinond’ingénierie, donc si le glissement
vers le haut de notreespacedes positions, ne dénaturent pasle métier aupoint
qu’ils ne pourraienteux-mêmes plus-qu’ils le déplorent ounon- sedire ou se
reconnaître travailleurs sociaux. Entout cas,ce qui paraît une évidence de plus en
plus actuelle auxyeux denombre detravailleurs sociaux deterrain, à l’instar de
ceux de cet éducateursdevenu correspondant-jeune parcequ’il trouvait que le
métier d’éducateurspécialisé s’était trop bureaucratiséet était devenu trop
administratif, on ne peut pasfaire carrière enrestant un homme de terrain,la
promotion est une rupture sinon unreniement.
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Conclusion

L’analyse des trajectoires, des activités et de l’appréhension dusocial
comme espaced’intervention professionnelle amène àpréciser la nature des
relations qui existententre les quatre pôles et les secteursqu’ils délimitent, à
analyserla dynamique interne du champ dans son rapport au fonctionnement du
marché du travail, àévaluer l’importance respective des logiques professionnelles
et statutaires, deslogiques institutionnelleset gestionnaires, enfin à s’interroger
sur l’identité et l’éclatement del’intervention socialecommechamp.

(1) L’intervention sociale,à l’instar du travail social, connote à lafois un
domaineet un mode d’action.Le domaine estlargeet renvoie globalement àce
que l’on peut appelerla régulation sociale,c’est à dire à l’ajustement des besoins
individuels oucollectifs, y compris ceuxrelatifs auxexigencesde la sociabilité, aux
ressourcesdisponibles à un moment donné dans un contextedonné et
inversement.Le moded’action est multiforme,nous avonsici déterminéquatre
types : l’aide directe aux personnes,le conseil et l’orientation permettant aux
individus de trouverles réponses adéquates à leurs problèmes,l’ingénierie qui
désignela capacité à définir des procédures, à bâtir des projets et àles (faire)
réaliser,la gestionet l’organisation qui réfèrent àl’animation, àla gestionet à la
direction de structures ou d’institutions.

Dans unetelle approche,le travail social n’est qu’une «région » ou une
composante parmid’autres de l’intervention sociale :il participe dumêmechamp
de la régulation; il sespécifiepar son mode d’action : larelation directeet suivie
avec l’usager jusqu’à la solution, si elle est possible, deses difficultés, d’où
l’importance mise sur larelation clinique, l’accompagnementsocial par delàles
activités plus triviales quiservent desupport à la relation.Il présentecependant
deuxcaractéristiques.D’une part, il apparaît commele plus visiblement constitué,
ayant déjà derrièrelui une histoire, destraditions, une doctrine,des formes
complexesd’institutionnalisation, unprocessusavancé de professionnalisation -et
dès lors,il sert deréférencesoit pour s’y assimilersoit, au contraire, pours’en
distinguer. Ence sens, on peut dire quele travail social canonique est unefigure
centrale du champtout en n’en constituantqu’une région. D’autre part, il est
celui qui est le plus directementconfronté àla dynamique quantitative du champ
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puisquec’est essentiellement du côté des métiers dumaintien àdomicile, de la
médiation sociale et desservicesde proximité que s’opèrentles recrutementsles
plus massifsd’intervenants sociaux. Orcesnouveauxmétiers, quirecrutent, onl’a
vu, à des niveaux modestes, quis’exercentsouventavec desstatutsprécaires ou
peu valorisés,voient dansle travail social le modèle de référence parexcellence,
celui auquel ils cherchent às’assimiler et par rapportauquel ils veulent être
reconnus et légitimés. Pour les travailleurs sociaux « canoniques », le
développementquantitatif deces « nouveauxmétiers » est àla fois une menace,
par risqued’assimilation etperte deprestige,et une opportunité,cellede sedéfaire
du « saleboulot » encore que celuiqu’ils désignent commetel a peuà voir avecles
activitépratiques denombre decesnouveaux intervenants.

L’importance quantitative des autres régions du champ est beaucoup
moindre, onl’a vu et exposédansle premier rapport de recherche. En revanche,
l’importance symbolique estgrande. D’unepart, parce queles intervenants deces
régions sont souvent dotés d’un égal prestige, c’est à dire d’une même
reconnaissancesocialeliée pour unelargepart aufait qu’ils disposent d’unmême
capital culturel; d’autre parcequ’ils peuvent se situer dans despositions
hiérarchiques parrapport auxtravailleurs sociaux deterrain, c’est notammentvrai
pour les intervenantssociaux situésdans l’ère de la gestion et de l’organisation;
enfin parcequ’ils sont susceptibles de développer un discourscritique sur les
modes d’action du travail social, ensesituantsoit surle plan del’expertisesoit sur
celui de la déontologie (méconnaissance dela réalité économique,impasse des
solutionsproposées, dérive assistancielle...).Mais là encore,c’est le travail social
canonique quisert deréférence, répulsiveéventuellement, commesi cesnouveaux
métiers n’avaient pas encoreforgé leur propre identité ou nes’étaient pas dotés
d’une cohérencepratique et doctrinalesuffisante.Ils se définissentdavantage en
référence ou enoppositionqu’en eux-mêmes.

Le risque de conflitsentrerégionsest loin d’être virtuel. On amentionné
les reproches que les intervenants des unes et des autress’adressaient
mutuellement.Ils résultent,pour une part, deceque chaque position, àl’intérieur
du champ del’intervention sociale,combine,dans des proportionsvariables,les
quatre dimensions qui le définissent, le diagnostic-évaluation,l’ingénierie de
conceptionet de projet,l’aide directe, et l’organisation-gestion. Auxmargeset aux
frontières, les diversespositions se trouvent doncfatalement en concurrence, car
menacent mutuellementleur autonomie.Le risque de conflits estnotammentfort
avec le travail social et spécialementle travail social canonique dufait de ces
positionnements àl’intérieur du champ.Les autresrégions l’enserrent enquelque
sorte encesensqu’ellesdéfinissent ou régulent partiellement soncadre d’action,la
politique de l’institution, le contrat deville, le parcours d’insertionsociale du
jeune...Mais dansle mêmetemps,ellesont besoin de luipour donnersens àleur
action.Ellesont besoin desabonnevolonté et de sa coopérationpour concrétiser
un projet,donnersuite à une orientation ou rendreefficaceune institution. Orce
dernier, partradition professionnelle, est réticentà accepter cettemisesous tutelle
de fait.
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(2) L’intervention socialeapparaît comme unchamp ouvert.Il n’est pas
réservéà une profession ou exclusivementà des titulaires desdiplômes du travail
social.Il est ouvert à ce quel’on a appelé les diplômesalternatifs et àl’expérience.
Qui plus est,aucune desesrégionsn’est l’apanageexclusif d’un métier oud’une
formation, etcemalgré lesprotections statutaires. Certes,il y a des itinéraires, des
cursus scolairesd’accès à telle ou telle position privilégiés, de même quedes
investissement plusspécifiquesdans unerégion quedans uneautre,c’est le cas, on
l’a vu, du travail social qui investit plus massivementles métiers qui tournent
autour del’aide directe et de larésolution de problèmes,métiers quiapparaissent
en outre,sauf auxniveaux subalternes desprofessions dumaintien àdomicile,
plus fermés qued’autres.Mais les travailleurs sociaux se disséminent,mêmesi c’est
avec des intensités différentes,dansl’ensembledu champ. Dece point de vue,
comme onle soulignaitdansle précédentrapport, ils font mieux que résister àla
montée desnouveauxprofessionnels.

On peut même faire l’hypothèsequ’il s’agit d’un champ ouvert à la
promotion sociale. Il apparaît eneffet au regard denotre enquête queles
trajectoires ascendanteslinéaires et surtout non linéaires sont fréquentes et
nettementplus nombreuses queles trajectoires descendantes.Surtout pour les
hommes.Il offre des opportunités à qui ala volonté etla possibilité des’en saisir.
C’est à ce niveau que s’articule, comme onl’a dit plus haut, les effets de la
structure sociale productrices de situationsfavorables et les ressources dela
biographie personnelle qui permettent deles exploiter. Untel constat est banalet
paradoxal. Banal,puisqu’il renvoie à unetradition du champ, quel’on pense, par
exemple, aux éducateursspécialisés ou aux animateurs quibien souvent
embrassaientdansle métier sansdiplôme et sans grandeexpérience.Paradoxal,
puisque traditionnellementles métiers du travail social,sinon de l’intervention
sociale,se référencentà la logique des professions,donc de l’auto-contrôle de
l’accèsà la profession et del’exerciceprofessionnel,et s’inscriventdans unmarché
du travail fermé.

Ce qui est peut-être plusnouveau et l’indice d’un changementplus
profond, c’est l’entrée dansle champà des stades déjà avancés dela trajectoire
professionnelle, surla based’une expérience acquise enmilieu de travail oudans
des activités extra-professionnelles bénévoles,militantes, caritatives.Associé à
d’autres faits que nous avonsanalysésdans le premier rapport, relatifs à la
diversificationcroissante des employeurs,la précarisation plusgrande que parle
passé mêmesi encore modeste desstatuts, la prégnance des logiques
institutionnelles et gestionnaires ce constattémoigne peut-êtred’une inscription
de plusen plus forte de l’interventionsocialedansles règlesde fonctionnement
d’un marché du travailouvert.

Quoi qu’il en soit, onretrouve néanmoins,et ce quelque soitla région du
champ,l’importance,traditionnelleen matière de travailsocial,de la formation en
coursd’emploi pour acquérir le diplôme -ou un diplôme- encorrespondanceavec
la fonction tenue. On peutmême parfois parler de boulimie deformation sinon de
diplôme, soitpour acquérirle titre reconnu,soit pour doublercelui-ci de diplômes
universitaires. Ceci renvoieà des explications denaturediverse : la recherche de
garantiesstatutaires qui passent parle diplôme, la volonté d’une reconnaissance
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sociale qu’assurerait la possibilité defaire état d’un titre,le souhait desedistancier
par rapport à un terrain souventprésenté commestressant, le caractère
« apprenant » dessituations detravail qui incite à parfaire ses connaissancespour
combler unmanqueéprouvédansl’action quotidienne.

Cette importance de la formationprofessionnelle qualifiante mérited’être
soulignée. D’unepart, parce qu’elle produit, en complément dela formation
initiale, un milieu professionnel massivementqualifié, et dotéd’une qualification
validée. En ce sens, si l’on en croit, malgré les réservesfaites, nos chiffres,
l’ouverture du champ ou sa recomposition ne serait passynonyme de
déqualification. D’autrepart, parcequ’elle ne manque pasd’interrogerles discours
relatifs au primat de lacompétence. Si onentrepeut-êtredans lacarrière surla
base d’une compétence et d’unemotivation, on y reste sur la based’une
certification. A moins que la rhétorique de lacompétence ne masque une
surqualification et unesélection surdestitresscolairesfavoriséespar la détente sur
le marché del’emploi. Et donc unesous-qualification.

(3) Malgré, ou à caused’elles, les vicissitudes du marché du travail etle
développement desinjonctions institutionnelles,le modèle sinon les logiques
professionnellesrestent prégnantes. On veutdire par là que la grandemajorité des
intervenantssociaux quientrent dansle champ,veulent y demeurersinon y faire
carrière, acquérirles garanties statutaires desprofessionscanoniques dutravail
social. Ils développent le même mode d’insertionprofessionnelle, valorisentles
mêmes valeurs, notamment l’autonomie, cultivent les mêmes attributs,
notammentle secret.Plus encore, les répulsions-le sale boulot- des uns et des
autressontsouventles mêmes :l’écrit, l’évaluation, l’instrumental etles attraits
comparables :la relation soitavecl’usager soit avecles institutions.Par delà la
saisied’opportunités,l’accent est généralementmis sur la dimension vocationnelle
dansle choix du métier :la recherche de l’amélioration dela situation «desgens
qui ont des problèmes ». Et du reste,la biographie des individustémoigne
fréquemment, onl’a vu, de la réalité de cette attitude, decette aspirationet de
cette aptitude qui se sont concrétisées de multiples façons autravers
d’engagements divers.

Dès lors, oncomprendmieux les positionsambiguësdes différents types
d’intervenantssociauxles uns par rapport aux autres,notamment ledébatautour
du travail social, de ses valeurset de son statutqu’alimentent eux-mêmesdes
travailleurs sociaux.La plupart deces derniers ne contestent pas l’attitudeet
l’aptitude desnouveaux intervenantssociaux.Certes une aptituden’est pas une
compétenceet une compétencen’est pas une qualification.Mais celle-ci s’acquiert
pour peu quel’on veuille s’en donner la peine. De ce fait, peuts’enclencher une
réelledynamique deprofessionnalisation, commecelaa étéle caspar le passépour
les différents métiers quisontvenus composer le travail social.La véritable menace
serait donc moins celle de ces nouveauxintervenants - ouils entreront dansla
carrière ouils s’en iront- mais celle liée aux transformation dumarché du travail
dont ces derniers ont àla fois le produit et le symbole, et celle liée à la
segmentation du champ qui met àmal la conception unitaire dumétier dont la
polyvalence apparaîtcomme la traductionopérationnelle.
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(4) Parler de segmentation du champ,c’est mettre l’accent d’abord sur
l’existence duchamp. L’intervention sociale constitue bien, auxyeux de nos
interlocuteurs et pardelà leur capacité plus oumoins grande àsynthétiseret à
conceptualiser, unchamp. Certes,la délimitation des frontières decelui-ci est une
entreprise délicate.Mais cela signifie que le social n’éclate pasdans deschamps
adjacents,l’emploi, la formation, le médical même si dans certains cas-le
socioculturel oule socio-économique-, onl’avait signalédansle premier rapport,
l’appartenance à unchamp dusocialpeut faire l’objet de controverses. De même,
les critères etprincipes d’appartenancesont à lafois, on l’a vu, multiples et flous,
et peut-êtredanscertainscas, l’appartenanceest-ellepar défaut et résulted’une
impossibilité àserattacher à un autre champ ayant uneidentité plus forte.

En revanche,il apparaît quece champ estéclaté, non pastant en sous-
secteurs (socioculturel, socio-sanitaire, socio-éducatif...) mais enfonctions. Les
quatrefonctions quenousavonsisoléestendentchacune àsespécialisermettant à
mal les prétentions généralistes, unitaires et autonomes : le diagnostic et
l’orientation s’individualisent par rapport ausuivi, le montage de projet par
rapport à sa gestion. La division du travail s’accentueentre la conception et
l’exécution, « l’arrière »et « l’avant », pouvantgénérerdes tendances tayloriennes.
Cette spécialisationinterroge directementles représentations etles pratiques
traditionnelles du travailsocial. Le travail social ne sature plusle champ de
l’intervention sociale, oucette dernière nepeut plus, si elle l’a jamais fait, se
réduire au travail social. D’unautrecôté, onpeutsedemandersi cettedivision du
travail ne sert pas d’appui àla promotion dansle champ de nombre de nouveaux
acteurset à des repositionnementsd’acteurs plusanciens.L’effet de générationici
aussi estpatent,d’où l’importance de situerl’entréedansle champ par rapportà la
chronologie biographique et àla trajectoire professionnelle.Mais plus
fondamentalement, on peutsedemandersi l’intervention sociale nesignifie pas en
fait l’entrée du social dans l’ère de la rationalisation,dont tous les acteurs ne
paraissent pas avoir encoresaisi lamesure.
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